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AVERTISSEMENT

Ce résumé n'a point pour but d'apprendre le Droit

à 1 étudiant. Il est destiné à graverdans la mémoire,

au dernier jour, les connaissances acquises pendant

l'année.

Il est divisé par matières, suivant, autant que pos-

sible, l'ordre des textes. Mais les titres du Code ne

^
correspondent pas à ceux du traité ; ces derniers ne

sont qu'un mode de division.

Le' signe (?) placé en tête ou à la fin d'une phrase

indique une controverse sur la question posée.

Je recommande les Tables des matières, qui, re-

produisant les divisions du livre, peuvent servir à

la fois de questionnaire et de tableau synoptique.



ERRATA

152 ligne 12 lisez : s'éteindre à au lieu de : s'éteindre avec

187 — T codébiteurs débiteurs.

190 — 5 l'indivisibilité la divisibilité.

245 — 4 Formes de la contre-lettre.

'«.'49 — 32 dépositaire officiel dépositaire officier,

275 _ 20 cet héritier ces héritiers.
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LIVRE III

DIFFÉRENTES MANIÈRES I>'ACQUÉRIR

Le livre I
er traitait de la capacité des personnes, le livre

11° traitait des biens. Ce troisième livre règle 1rs différentes

manières dont les personnes acquièrent les biens.

Nous avons donc à étudier :

L'acquisition de la propriété et des autres droits réels;

L'acquisition des droits de créance.

La rubrique du livre est incomplète; car le texte du
code porté? seulement : Des différentes manières dont on

acquiert la propriété.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
(G. C. 711 a 717.)

CHAPITRE I

^NUMÉRATION DES MODES û'ACQUÉRIR

SECTION I

MODES D'ACQUISITION DES DROITS r.LELS

Les droil réels s'acquièreni par les modes suivants :

1" Mode. — Succession ab intestat.

DROIT CIVIL, T. II. |
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2e Mode. — Donation entre-vifs ou testamentaire.

3« Mode. — Effet des conventions. —L'article /Il dit:

« par l'eflet des obligations. » Or la convention a parfois ce

double effet d'engendrer des obligations, et de transférer

la propriété ; ce dernier effet résulte dune de lu conven-

tion, et non de l'obligation.

4° Mode. — Accession ou incorporation. — (Voir t. I,

p. 207.)

& Mode. — Prescription acquisitive.

6 e Mode. — Tradition. — C'est la remise de la chose à

l'acquéreur; elle transfère la propriété des choses de

genre c'est-à-dire des objets non individuellement déter-

minés : l'argent, les denrées.

7e Mode. — Possession de bonne foi. — Elle rend, nous

l'avons vu, propriétaire des fruits. En outre elle donne la

propriété des meubles corporels.

8 L" Mode. — La loi.— Toute acquisition dérive de la loi.

Mais on dit spécialement que l'on acquiert par elle, quand

c'est directement que se fait la transmission. C'est ainsi

que les père et mère acquièrent la jouissance des biens

de leurs enfants mineurs. (G. C. 38i.)

9 e Mode. — Occupation.

C'est la prise clé possession des choses qui n'appartien-

nent à personne, des res nullius.

On pourrait croire que nos législateurs ont supprimé ce

mode d'acquérir ; car l'article 713 attribue les liions sans

maître à l'Etat. Mais ce principe ne s'applique qu'aux; im-

meubles et aux successions mobilières. D'ailleurs le légis-

lateur reconnaît lui-même l'occupation des meubles, puis-

qu'il consacre celle du gibier et do poisson.

L'occupation s'applique : aux choses communes, au

gibier, au poisson, au trésor, aux épaves.

A. — Choses communes. (C. C. 714.)

Choses qui n'appartiennent à personne et dont l'usage

est commun à tous, comme l'air, l'eau courante.

Malgré le texte absolu, chacun peut s'approprier des
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Fractions des choses communes, par exemple, en puisant

de L'eau à la rivière.

La jouissance des choses communes est soumise aux

règlements de police.

B. — Cliasse.

C'est l'occupation des animaux sauvages.

Ils appartiennent au chasseur, tant que celui-ci n'a pas

abandonné la poursuite ? .

La faculté de chasser est réglée par dos lois particu-

lières. (L. 3 moi 1844.

1° Les préfets limitent le temps de la chasse. Le pro-

priétaire seul peut chasser en tout temps sur ses terres

closes et attenant à une habitation.

2° Le chasseur doil se munir d'un permis de chasse

sauf le propriétaire, dans les conditions précédentes).

3° Nul n'a droit de chasser sur les terres d'autrui, sans

le consentement de leur maître. Le faire est un délit, frappé

de peines correctionnelles et exposant à des dommages-
intérêts envers le propriétaire.

C. — Pèche.

C'est Yoccupation du poisson.

La faculté de pêcher est réglée par des lois particulières.

(L. 15 avril 1829.)

a. — Pèche dans la mer.

Elle est permise à tous.

b. — Pèche fluviale

.

Dans 1rs rivière- navigables ou flottables, la pèche ap-

partient à l'État, qui l'afferme. — Tout le monde peut y
pêcher à la Ligne flottante tenue à la main.

Dans les rivières ,"' navigables ni flottables :

1° L'administration détermine l'époque de la pèche et

les engins permis.

2° La pêche appartient aux riverains, même la pèche

à la ligne flottante. — Y pécher sans droit est un délit,

frappé de peines correctionnelles, en outre de confiscation

du poisson et de dommages-intérêts, au profit du riverain.
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D. — Trésor. — (L'occupation prend ici le nom d'in-

vention.)

a. — Définition du trésor. — Le trésor est toute chose

cachée ou enfouie, sur laquelle personne ne peut justifier

de sa propriété.

b. — Attribution du trésor.

Est-il découvert par hasard : la moitié appartient à l'in-

venteur , c'est-à-dire à celui qui rend le trésor visible;

l'autre moitié appartient au propriétaire du fonds, qui

était sans doute destiné à le trouver un jour, et des au-

teurs duquel il venait peut-être.

Est-il découvert sur l'ordre du propriétaire: il appartient

en entier à celui-ci.

Est-il découvert à la suite de recherches volontaires,

par un autre que le propriétaire: l'opinion la plus suivie

l'attribue au propriétaire, dont les droits ont été violés.

E. — Épaves.

Ce sont les choses perdues, dont le maître est inconnu.

Les épaves de mer sont diversement attribuées par l'or-

donnance delà marine de 1681.

Les épaves de terre devaient être l'objet de règlements

spéciaux annoncés par le code: ils n'existent pas encore.

— La jurisprudence applique une circulaire du ministre

des finances, qui prescrit le dépôt, avec faculté' de reprendre

l'objet non reclamé, après trois ans, en payant les frais

de garde. — Il est plus exact de dire que l'inventeur, étant

possesseur de mauvaise foi, devient propriétaire seulement

par la prescription de trente ans.

SECTION II

MODES D'ACQUISITION DES DROITS DE CRÉANCE

Les créances s'acquièrent par les modes suivants :

1
er Mode. — Succession ab intestat.

2e Mode. — Donation entre-vifs ou testamentaire.
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3e Mode. — Effet des conventions.
4P Mode. — Effet des quasi-contrats.
5 e Mode. — Effet des délits.

6 e Mode. — Effet des quasi-délits.
7° Mode. — La loi.

CHAPITRE II

CLASSIFICATION DES MODES D'ACQUÉRIR

On les classe en :

1° Modes originaires et modes dérivés.

Les modes originaires sont ceux par lesquels on acquiert

ce qui n'appartient à personne : l'occupation par exemple.

Les modes dérivés sont ceux par lesquels on acquiert ce

qui appartenait à quelqu'un: les successions par exemple.

2° Modes d'acquérir à titre gratuit et à titre onéreux.

Les modes à titre gratuit sont ceux dans lesquels l'ac-

quéreur ne procure pas d'avantage pécuniaire à l'aliéna-

teur : la donation par exemple.

Les modes à titre onéreux sont ceux dans lesquels

chaque partie procure un avantage pécuniaire à l'autre : la

vente par exemple.

3° Modes d'acquérir à titre universel et à titre parti-

culier.

A titre universel, quand l'acquisition porte sur un en-

semble de biens, une universalité, comme il arrive dans

les successions.

A titre 'particulier, quand l'acquisition porte sur des

objets déterminés.

L'acquéreur à titre universel supporte tout ou partie des

dettes de son auteur : Non censenlur bona, nisi deducto

sere aliéna.

DROIT CIVIL, T. JI. 1*



6 DROIT CIVIL

Voici notre division du livre III :

i
re Partie. Successions.

2 e Partie. Donations entre-vifs ou testamentaires.

3 e Partie. Obligations.

4 e Partie. Prescription acquisitive.

5 e Partie. Possession de bonne foi des meubles.

6 e Partie. Règles spéciales aux divers contrats.

7 e Partie. Garanties des créanciers.

8 e Partie. Expropriation forcée.

PREMIERE PARTIE DU LIVRE III

Successions

(C. C. 718 à 892)

PRÉLIMINAIRES

DÉFINITIONS, DIVISIONS

La succession, dans un premier sens, est la transmission

des biens d'un mort à un vivant.

La succession, dans un second sens, est l'ensemble des

biens laissés par le défunt.

Le défunt est souvent appelé le de ctijus, par ellipse des

mots : ille de çujus successione agitur.

La transmission par décès se fait de deux manières :

1° par testament, lorsque le de cuj'hs a réglé lui-même la

dévolution de ses biens; 2° par succession ab intestat,

lorsque la loi, à défaut de testament, règle elle-même la

dévolution.

Le droit romain n'admettait pas la coexistence des deux

espèces de succession. — Notre droit français l'admet.

Le droit romain préférait la succession testamentaire à

la succession ab intestat. — Notre droit moderne préfère
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cette dernière. Même le Code réserve les dénominations

de succession, d'héritier, h la dévolution ab intestat; et

applique les expressions de donation testamentaire, de

légataire, à la dévolution par testament. Nous n'avons

donc à étudier, dans celte partie, que les successions ab
int. renvoyant l'étude des testaments au titre des

donations.

Voici notre division des successions :

Titre I. Ouverture des successions.

Titre II. Personnes appelées à la succession.

Titre III. Droits des divers ordres de successeurs.

Titre IV. Partis que peut prendre le successible.

Titre V. Successions vacantes, en déshérence.

Titre VI. Formalités d'ouverture des successions.

Titre VII. Partage de la succession.

TITRE I

OUVERTURE DES SUCCESSIONS

(C. C. 718 à 722)

A. — Causes d'ouverture.

La mort naturelle est aujourd'hui la seule cause d'ou-

verture des successions.

La mort civile, qui était une seconde cause, a été sup-

primée par la loi du 31 mai 1854.

Vabsence n'est pas une cause d'ouverture de succession;

mais la prolongation indéfinie de l'envoi en possession

définitif équivaut en fait à la succession même.

B. — Lieu d'ouverture de la succession.

Elle s'ouvre au domicile qu'avait le de eujus à sa mort
et non au lieu de son décès.
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C. — Preuve du moment du décès.

Elle résulte ordinairement de Yacte de décès. Nous
avons vu que l'officier de l'état civil était tenu d'inscrire

le jour et non l'heure du décès. D'ailleurs les deux énon-
ciations, lorsqu'elles existent, sont présumées vraiesjus-

qu'à preuve contraire seulement. — A défaut d'acte, la

preuve se fera par toute espèce de moyens.
L'heure du décès importe beaucoup, puisque le succes-

sible doit avoir existé au moment du décès.

D. — Théorie des comourants.

a. — Lorsque plusieurs personnes appelées à se succé-

der réciproquement meurent dans .le même événement,

il faut régler Tordre des décès.

Exemple. Deux frères, Pierre et Paul, sont mariés l'un et

l'autre et n'ont aucun parent. Si Pierre est mort le pre-

mier, son frère Paul lui a succédé, et la femme de Paul a

recueilli les deux successions réunies. Si Paul est mort le

premier, c'est la femme de Pierre qui les recueille.

b. — Comment procéder pour déterminer l'ordre des

décès ?

Les moyens ordinaires de constatation, vérification-

matérielles, expertises, témoignages, sont employés d'a-

bord.

Des présomptions légales suppléent ensuite aux preuves

précédentes. Le législateur a divisé la vie humaine en trois

périodes :

l
re Période. — Au-dessous de quinze ans.

Le plus âgé sera présumé avoir survécu ; car les forces

vont en grandissant.

2e Période. —De quinze à soixante ans.

Le plus jeune sera présumé avoir survécu ; car la force

reste à peu près stationnaire, et, dans l'ordre naturel, le

plus âgé meurt le premier. — Par exception, si les deux

comourants étaient de sexe différent, et n'avaient pas

entre eux une différence de plus d'une année, le mâle

sera présumé avoir survécu.
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3° Période. — An delà de soixante ans.

Le plus jeune sera présumé avoir survécu ; caries forces

déclinent, et d'ailleurs on suit ainsi l'ordre de la nature.

«Sï les uns (trairai moins de quinze ans et les autres plus

de soixante, le plus jeune serait présumé avoir survécu.

On suit Tordre de la nature.

c. — Plusieurs hypothèses n'ont pas été prévues; par

exemple : l'un a moins de quinze ans, l'autre a plus de

quinze et moins de soixante ans.

Certains auteurs procèdent par analogie avec les hypo-

thèses prévues: le plus âgé, disent-ils, a survécu ; car il

est dans la période de plus grande force. — D'autres refu-

sent d'étendre la présomption légale. En conséquence les

deux frères (pour reprendre notre exemple) sont présumés

morts en même temps ; leurs successions se règlent indé-

pendamment l'une de l'autre ; chaque femme succède à

son mari.

TITRE II

PERSONNES APPELÉES A LA SUCCESSION

CHAPITRE I

QUALITÉS REQUISES POUR SUCCÉDER

SECTION I

QUELLES QUALITÉS SONT REQUISES

Elles sont au nombre de deux : 1° exister à l'ouverture

de la succession ;
2° être né viable.

l rc Qualité. — Exister à l'ouverture de la succession.

(C.C.725.]



10 DROIT CIVIL

Il suffit que le successible soit conçu à la mort du de

cujus : infans conceptus projam nato habetur, quoliescle

commodis ejus agitur. C'est au réclamant de prouver que

la conception remonte à cette époque.

Gomment se fera la preuve? — Si la question de filia-

tion est liée à celle de succession, par exemple s'il s'agit

d'un enfant qui réclame l'hérédité paternelle, on applique

la présomption de l'article 312; la durée maximum de la

grossesse étant de trois cents jours, l'enfant né dans ce dé-

lai, après la mort du de cujus, est apte a lui succcéder. —
Si les deux questions sont distinctes, par exemple s'il

s'agit d'une personne réclamant l'héritage d'un oncle,

beaucoup d'auteurs écartent l'application de la présomp-
tion et demandent à la médecine légale de déterminer

l'époque delà conception.

2e Qualité. — Être né viable.

L'enfant né non viable est celui qui est mort peu de

temps après sa naissance, par suite d'un défaut de consti-

tution. Cet être éphémère n'a aucun droit.

Ceux qui réclament une succession du chef d'un enfant

décédé peu de temps après sa naissance, n'ont pas à prou-

ver qu'il était né viable. C'est à ceux qui leur contestent ce

droit, d'établir que l'enfant n'était pas viable; car la non-

viabilité est un fait exceptionnel.

SECTION 11

QUELLES QUALITÉS NE SONT PLUS REQUISES

Le Code exigeait deux autres qualités pour succéder:

1° N'être pas frappé de mort civile. — Cette première

incapacité a disparu en 18oi avec la mort civile.

2° Être Français. — Cette seconde incapacité' a été

supprimée par la loi du li juillet IKl!). Aujourd'hui les

r/rangers succèdent de la même manière que lesFrançais.

Dans le cas de partage d'une succession entre cohéritiers

français et étrangers, si les premiers sont privés par la loi
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étrangère d'une partie des biens situés à l'étranger, ils

prélèveronl sur les biens situés en France une portion

égale à celle dont ils sont ainsi privés.

SECTIOIN 111

CONDITION DE L'INCAPABLE OU A RECIEILLI LA SUCCESSION

Celui qui a recueilli les Liens du défunt, sans avoir les

qualités requises, n'est qu'héritier apparent. En consé-

quence :

1° Le véritable héritier a contre lui une pétition d'hé-

rédité, au moyen de laquelle il lui demandera la restitu-

tion: d'abord de l'héritage; ensuite des fruits perçus de

mauvaise foi.

2° Les tiers qui ont contracte- avec l'héritier apparent

verront-ils leurs droits maintenus ?

Seront maintenus: les paiements faits de bonne foi à

l'incapable par le- débiteurs de la succession ;les acquisi-

tions de meubles par les tiers de bonne foi;lesactes d'ad-

ministration de l'héritier apparent.

Quant aux aliénations d'immeubles, elles devront être

nulles, ayant été consenties par un non-propriétaire. La
jurisprudence tend à valider celles qui ont été consenties

à des acquéreurs de bonne foi.

. CHAPITRE II

EXCLUSION DE LA SUCCESSION. — INDIGNITÉ

Utndignitè est l'exclusion d'une personne capable de

succéder.

SECTION I

cas d'indignité

Ils sont au nombre de trois. G. C. 727.)
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1er Cas d'indignité. — Est indigne celui qui a été con-

damné pour avoir donné ou tenté de donner la mort au.

défunt.

S'il y a eu prescription de l'action, acquittement, il n'y

a pas eu de condamnation, partant pas d'indignité en-

courue.

S'il y a eu prescription de la peine, grâce accordée, il

il n'y eu a pas moins eu condamnation, donc indignité.

(?) S'il y a eu condamnation à une simple peine cor-

rectionnelle, grâce à une excuse par exemple, la lettre du

texte voudrait que l'indignité lût déclarée.

2e Cas d'indignité. — Est indigne celui qui a fait

contre le défunt une dénonciation capitale jugée calom-

nieuse.

Le texte dit à tort : « Porté une accusation. » C'est le

ministère public qui accuse ; les particuliers n'ont en leur

pouvoir qu'une plainte ou une dénonciation.

La dénonciation capitale est celle qui eût entraîné la

mort civile, avant la suppression de celle peine ;
c'est-à-

dire la dénonciation pouvant faire prononcer la mort

naturelle, les travaux forcés à perpétuité, la déportation.

Voici l'hypothèse prévue par le texte. La dénonciation

aura déterminé la comparution de l'accusé en cour d'as-

sises ; un acquittement en aura été la suite. Puis l'accusé

acquitté aura traduit son dénonciateur pour diffamation

en police correctionnelle. C'est là que la dénonciation aura

été jugée calomnieuse.

3 e Cas d'indignité. — Est indigne l'héritier majeur

qui, instruit du 'meurtre de son auteur, ne l'a pas dénoncé

à la justice. Mais l'héritier n'est pas obligé de dénoncer

le meurtrier.

Par exception, le défaut de dénonciation n'entraînerait

l'indignité, ni des parents ou alliésen ligne directe du meur-

trier, ni de ses plus proches collatéraux, ni de son conjoint.
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Malheureusement, l'excuse servira peuà l'héritier, puisque
pour l'invoquer, il est obligé dé dénoncer le meurtrier.

SECTION II

DÉCLARATION D'iNDIGKITÉ

A. — Quel tribunal prononce l'indignité ?

Elle n'a jamais lieu de plein droit.

Le tribunal civil du domicile du défendeur est, en prin-

cipe, appelé à la prononcer. — La cour d'assises, saisie delà
poursuite contre le successible, meutrier du défunt, a le

droit de prononcer incidemment l'indignité. (?)

B. — A qui appartient l'action?

Atout intéressé : à savoir :

1° Ceux qui profiteront de l'exclusion de l'héritier : ses

cohéritiers : ceux qui sont appelés à défaut de lui ; les

donataires dont l'héritier pouvait faire réduire les libéra-

lités.

2° Les créanciers des personnes précédentes. ,?)

C. — Contre qui se prononce l'indignité'/

•1° Contre Yindigne d'abord. — Le pardon même accordé

par le défunl n'empêcherai! pas d'intenter l'action ; sauf

le cas de dénonciation capitale : si le de cujus n'a point

poursuivi l'héritier comme calomniateur, celui-ci ne sau-

rait être déclaré indigné.— D'ailleurs, l'offensé a toujours

le droit de faire, en faveur du coupable, un testament,

dont le successible profilerait, malgré la déclaration d'in-

dignité.

2° Contre les enfants de l'indigne.

Faisons plusieurs hypothèses.

l
re Hypothèse. — Lasuccession s'ouvre dans la personne

du coupable, contre lequel l'indignité est prononcée.

Après sa mort, sos enfants n'auront évidemment aucun

droit à lasuccession dont il a été exclu.

2e Hypothèse. — La succession s'ouvre dans la personne

DROIT CIVIt,, T. II. 2
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du coupable ; il meurt avant que l'indignité n'ait été pro-

noncée.

La succession est alors réclamée par ses enfants, aux-

quels il l'a transmise, et qui la réclament de son chef.

Suivant une première opinion, l'indignité est une peine,

qui s'éteintpar la mort du coupable, et ne rejaillit point sur

ses enfants. Les enfants recueilleront donc la succession.

Suivant une seconde opinion, l'indignité est bien une

peine, mais une peine civile ; or les peines criminelles

seules s'éteignent par la mort du coupable. Les enfants

seront donc exclus pour l'indignité de leur père.

3 e Hypothèse. — La succession s'ouvre dans la personne

des enfants du coupable, parce que celui-ci est mort avant

le de cujus.

Les enfants viennent-ils- de leur chef: ils succèdent; la

faute de leur père ne leur nuit point.

Les enfants viennent-ils par représentation de leur père,

par exemple, pour succéder à leur aïeul avec le frère de

leur père: ils succèdent encore.— Les ternies de l'article 730

ont fait douter de celte solution ; mais ce texte a seule-

ment pour résultat d'exclure les enfants du coupable qui,

de son vivant, voudraient invoquer la représentation ; il

ne fait ainsi que doubler inutilement l'article 7ïi, aux

termes duquel on ne représente pas les personnes vivantes.

Pour prouver que l'article 730 suppose Le coupable vivant,

on rappelle la fin de ce texte, qui prive le coupable de la

jouissance légale sur les biens héréditaires dont il a été

exclu comme indigne, et qui ont été alors dévolus à ses

enfants mineurs.

SECTION lit

EFFETS DE L'iXDIGMTK

A. — A l'égard de l'indigne.

1
er

Effet. — Appel à la succession de ceux que l'indigne

écartait.
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2e
Effet. — Restitution par l'indigne : de tout ce qu'il

a recueilli dan- la succession : de tous les fruits perçus

par lui : des fruits mêmes qu'il a négligés de percevoir,

car il étail possesseur de mauvaise Foi.

3 e
Effet. — Cessation de la confusion qui s'était pro-

duite, quand l'indigne avait succédé au de cujus. Ainsi les

dettes du défunt contre l'indigne renaissent.

D. — A l'égard des tiers.

Tous les actes de l'indigne, soit d'administration, soit

de disposition, sont maintenus ; il était vrai propriétaire,

quand il les a faits.

CHAPITRE III

CLASSES ET ORDRES

DES PERSONNES APPELÉES A SUCCÉDER

Le législateur, pour déterminer le rang des successeurs

ab intestat, a suivi l'ordre présumé des affections du dé-

funt.

Il a divisé ces successeurs en deux classes, comprenant

chacune cinq ordres.

l
rc CLASSE. — SUCCESSEURS LÉGITIMES

Ce sontles parents légitimée du défunt, j usqu'au douzième

degré.

Le texte les appelle héritiers légitimes.

Nous avons énuméréles degrés de parenté, tomel, p. 64.)

k.\.

— Énumération des ordres de suecesseurslégitimes.

1° Les descendants ;

2° Les collatéraux privilégiés •' frères et sœurs du de
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3° Les ascendants privilégiés : père, mère du de cujus;

4° Les ascendants ordinaires;

5° Les collatéraux ordinaires.

C. — Caractères des successeurs légitimes.

1° Ils deviennent, au décès du de cujus, propriétaires de

ses biens, créanciers et débiteurs à sa place.

2° Ils sont tenus de payer ses dettes, sur leur propre

fortune, en cas d'insuffisance de la succession, ultra vires

successionis. (Ils peuvent se soustraire à cette obligation

en acceptant sous bénéfice d'inventaire.)

3° Ils ont, au décès du de cujus, Yexercice immédiat de

ses droits et actions. (G.C. 724.) Cette faculté porte le nom
de saisine légale. On en trouve l'origine dans l'investiture

que le seigneur donnait à l'héritier du vassal, moyennant

finance. Les auteurs imaginèrent une fiction, qui rendit

inutile cette investiture ; cette fiction se résume clans

l'adage : Le mort saisit le vif. Dans une opinion autori-

sée, on soutient que la saisine légale a pour but spécial

d'investir l'héritier légitime de la possession et de ses

avantages : acquisition des fruits, prescription.

2e CLASSE. — SUCCESSEURS IRRÉGULIERS

Ceux qui ne sont point parents légitimes du de cujus.

A. — Énumération des ordres de successeurs irréguliers.

1° Les enfants naturels ;

2° Les père et mère naturels ;

3° Les frères et sœurs naturels ;

4° Le conjoint du défunt;

5° L'État.

B. — Caractères des successeurs irréguliers.

1° Ils deviennent, au décès du.de cujus, propriétaires de

ses biens, créanciers et débiteurs à sa place.

2° Il sont tenus de payer ses dettes, jusqu'à concur-
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renc •
-

il des biens recueillis par eux, intra vires

succession'*. A condition de constater ces biens par un

inventaire.)

3° Ils n'ont pas, au décès du de eujus, l'exercice immé-
diat de ses droits et actions. Ils doivent obtenir du tribu-

nal la saisine judiciaire, c'est-à-dire l'envoi en possession.

Dans la même opinion autorisée que ci-dessus, on sou-

tient que la saisine judiciaire a pour but spécial d'investir

le successeur irrégulier de la possession et de ses avan-

tages.

On dit souvent que les he'ritiers légitimes seuls conti-

nuent la personne du défunt.

CHAPITRE IV

REPRÉSENTATION

SECTION I

DÉFINITION"

La représentation est la faveur que la loi accorde aux

descendants d'une personne morte, de prendre dans une

succession la place qu'elle occuperait, si elle était vivante.

L'article 730 donne une. définition qui a été critiquée :

on a dit que les mots » place » et « degré » formaient pléo-

nasme ; en outre le représentant prend, non pas les droits du

représenté, mais les droits que celui-ci aurait eus, s'il avait

survécu au de cujus.

SECTION II

CONDITIONS DE LA REPRÉSENTATION

l r0 Condition. — La place que le représentant veut

occuper doit être vacante par la mort du représenté. On

DROIT CIVIL, T. II.
~*
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ne représente pas les personnes vivantes, c'est-à-dire les

héritiers indignes on renonçants. (G. G. 744.)

2 a Condition. — Toutes les places doivent être vacantes

entre le représentant et le représenté, par suite de la mort
des intermédiaires. Ainsi, pour que le petit-fils puisse re-

présenter son grand-père, il faut que son père soit décédé.

On ne représente pas per saltum et omisso medio.

3 e Condition: — Le représenté doit avoir une vocation

personnelle à la succession ; c'est pourquoi :

Un enfant naturel ne représente pas son père, dans

la succession du père de celui-ci, parce qu'il n'a aucune
vocation à cette dernière succession.

Un enfuit adoptif ne représente pas l'adoptant, dans

la succession des ascendants de celui-ci.

Il n'est pas nécessaire, pour qu'il y ait représentation,

que le représentant ait accepté la succession du repré-

senté.

SECTION III

DANS QUELS ORDRES, DANS QUELS CAS

LA REPRÉSENTATION EST ADMISE

La représentation est admise dans l'ordre des descen-

dants, et dans l'ordre des collatéraux privilégiés.

§ 1. — Représentation dans l'ordre des descendants

La représentation y est admise dans deux cas.

1
er Cas. — Le de cujus a laissé un enfant et des petits-

enfants issus d'un autre enfant prédécédé.

Exemple : le défunt avait deux fils, Primus et Secundus;

Primus lui survit; Secundus est mort avant lui, laissant

trois enfants. Ces derniers représenteront leur père dans

la succession de l'aïeul.

Dans ce cas, la représentation aura deux effets :

1° Les enfants de Secundus monteront au desré de leur
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père, et prendront part à la succession avec leur oncle; sans
la représentation, celui-ci, étant d'un degré plus proche,

les aurait exclus.

2° Le partage se fera par souches. Les biens seront

divisés en deux parts égales: l'une pour Primus, l'autre

pour les enfants de Secundus, qui se la partageront par
fractions égales. *

2 e Cas. — Le de cujus a laissé des petits-enfants, issus

d'enfants prédécédés.

Les petits-enfants représenteront leurs pères dans la suc-

cession de l'aïeul.

Dans ce cas. la représentation n"a qu'un effet :

Le partage se fera par souches.

La représentation semble inutile, dans ce cas, lorsqu'il

y i un nombre égal d'enfants dans chaque souche; pour-

tant elle entraîne encore deux résultats spéciaux :

1° Si l'un des petits-enfants, renonce à la succession, sa

part n'accroîtra qu'aux héritiers de sa souche. Si les petits-

enfants venaient, au contraire, de leur chef, la part du

renonçant accroîtrait à tous ses cohéritiers.

2° Les petits-enfants qui viennent par représentation

doiyent rapporter les dons que le de cujus avait faits au

représenté. S'ils venaient, au contraire, de leur chef, ils

ne rapporteraient pas ces dons, lors'même qu'ils les au-

raient recueillis dans la succession de leur père.

§ 3. — Représentation dans l'ordre des collatéraux privilégiés.

La représentation y est admise dans deux cas.

1
er Cas. — Le de cujus a laissé un frère ou une sœur lui

survivant, et des neveux ou nièces issus d'un frère ou

d'une sœur prédécédée.

1° Les enfants du prédécédé monteront au degré de leur

auteur, et prendront part à la succession avec leur oncle

ou leur tante.
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2° Le partage se fera par souches, entre le survivant

d'un côté, et les enfants du prédécédé de l'autre.

2 e Cas. — Le de cvjus a laissé des neveux ou nièces,

issus de frères ou sœurs prédécédés.

Les enfants de chaque frère ou sœur représenteront

leur auteur.

Le partage se fera pnr souches.

SECTION IV

MOTIFS DE LA BEPRÉSENTATIOM

Le législateur a suivi l'ordre présumé des affections

du défunt. Or celui qui perd ses enfants reporte son

affection sur leurs descendants ; de même celui qui perd

un frère ou une sœur, reporte son affection sur ses neveux

ou nièces.

C'est pour le même motif que la représentation n'est pas

admise dans l'ordre des ascendants. Celui qui perd ses

parents ne reporte pas pour cela son affection sur ses

grands-parents.

TITRE III

DROITS ACCORDÉS AUX DIVERS ORDRES DE SUCCESSEURS

Avant tout, il faut se demander si le de cujus était un

enfant légitime ou un enfant naturel. L'enfant légitime

ayant une famille plus étendue que celle de l'enfant natu-

rel, la liste de ses successeurs est plus longue que celle de

l'autre. Yoici ces deux stes :



ÎESSIOtfS 21

— Success m- de l'enfant légitime:

II

Les descendants légitimes;

2° Les collatéraux privilégiés en concours avec

les ascendants privilégiés :

j
3° Les coll ttéraux privilégiés;

I .\° Les ascendants ordinaires;

\
5° Les collatéraux ordinaires ;

g c. I 6° F."- enfants naturels ;

1 g,
' 7° Le conjoint

;

Jrl (
8° L'État.

— Successeurs de l'enfant naturel :

1° Les descendants légitimes;

2° Les enfants naturels;

• 3° Les père et mère naturel- :

i° Les frères et sœurs naturels et leurs descendants ;

o° Le conjoint :

6° L'État.

CHAPITRE I

SUCCESSEURS DE L'ENFANT LÉGITIME

SECTION I

SUCCESSEURS LÉGITIMES

D'UNE PERSONNE Ql'I EST ENFANT LÉGITIME

§ i. — Descendants légitimes

A. — Quand succèdent les descendants ?

Lorsque le de cujus a laissé des descendants légitimes,

il- succèdent à l'exclusion de tous autres. — Les enfants

légitimés ou adoptifs ont les mêmes droits que les enfants

légitimes.

Le Gode admet le principe légalité entre desc mlants.

(G. C. 7ï5. Il supprime ainsi les anciens droits de primo-
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géniture et de masculinité, et toute distinction résultant de

l'âge ou du ssxe, En outre les enfants de différents lits suc-

cèdent par portions égales à leur auteur.

B. — Comment se fait le partage entre descendants?
1
er Cas. — Les descendants viennent tous <ie leur chef.

1
er Exemple. Le défunt laisse deux tîls, qui acceptent la

succession. — 2 e Exemple. Le défunt laisse deux fils qui

renoncent à la succession ; chacun d'eux a des enfants.

Les petits-enfants du défunt, ne pouvant représenter leurs

pères, qui sont vivants, viendront de leur chef.

Le partage se fera par tètes, c'est-à-dire par égales por-

tions.

Remarque. — Le texte contient une formule incorrecte;

car il prescrit le partage par têtes, quand les descendants

sont au premier degré et appelés de leur chef. C'est ou

qu'il faut dire.

2 e Cas. — Les descendants viennent tous ou en partie

par représentation.

I
er Exemple. Le défunt laisse un fils et deux petits-en-

fants issus d'un (ils prédécédé. — 2 û Exemple. Le défunt

laisse quatre petits-enfants issus de deux fils prédécédés,

Paulet Pierre : un des petits-enfants est fils de Paul, les

trois autres sont (ils de Pierre.

Le partage se fera par souches. Dans le 1
er exemple, le

fils prendra la moitié delà succession, les deux petits-en-

fants prendront l'autre moitié (qu'ils se partageront par

têtes). — Dans le 2 e exemple, le fils de Paul prendra la

moitié qu'aurait eue son père ; les trois fils de Pierre au-

ront l'autre moitié (qu'ils separtageront par tètes).

§ 3. — Collatéraux privilégiés et Ascendants privilégiés

en concours

A défaut de descendants, la loi appelle en concours les

collatéraux privilégiés (frères ou sœurs et leurs descen-

dants), et les ascendants privilégies [le père et la mère).
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l'
r Cas. — Le défont a Laissé son père, sa mère et dos

collatéraux privilégiés.

Le père prend un quart, la mère un quart : 1rs collaté-

raux privilégiés prennent une moitié (qu'ilsse partagent).

(G. G. 748.)

~

'2' Cas. — Le défunt a laissé son père ou sa mère et des

collatéraux privilégiés.

Le père ou la mère prend un quart ; les collatéraux pri-

vilégiés prennent les truis quarts (qu'ils se partagent .

(C. G. 749.

§ 3.- Collatéraux privilégiés seuls

A. — Quand les collatéraux privilégiés succèdent-ils

seuls ?

Si le de cujusn'a laissé ni descendants, ni père, ni mère,

les collatéraux privilégiés prennent tonte la succession, à

l'exclusion de tous autres ascendants et collatéraux.

On appelle : frères ou sœurs germains, les enfants issus

du même père et de la même mère ; consanguins, les en-

fants issus d'un même père seulement ; utérins, les en-

fant- issus d'une môme mère seulement.

Suivant là règle que nous venons de donner, le frère

consanguin exclut les ascendants maternels, et le frère

utérin exclut les ascendants paternels. (G. G. 752.) C'est

une grave dérogation aune règle qui va être développée,

et qui prescrit le partage par moitié entre la ligne pater-

nelle et la ligne maternelle.

En résumé, les collatéraux privilégiés prennent, tantôt

la moitié, tantôt les trois quarts, tantôt la totalité de la

BUCCl --ion.

B. — Comment se partagent-ils ce qui leur revient ?

11 faut diviser les biens à eux dévolus en deux moitiés,

l'une pour la Ligné paternelle] l'autre pour la ligne mater-
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nelle ; les frères germains prennent part dans chaque ligne
;

les frères consanguins prennent part seulement dans la

ligne paternelle, et les frères utérins seulement dans la

ligne maternelle.

1
er Exemple. Le défunt laisse 3000 à partager entre ses

frères, dont l'an est germain, l'autre consanguin, le troi-

sième utérin. Attribuons à la ligne paternelle 1500, que se

partageront le frère germain et le frère consanguin, soit 750

pour chacun d'eux. Attribuons à la ligne maternelle 1500,

que se partageront le frère germain el le frère utérin, soit

750 pour chacun d'eux. Le frère germain aura donc en

tout : 7:i0 -f 750 = 1500.

2° Exemple. Le défunt laisse 3000 à partager entre ses

deux frères, dont l'un est germain, l'autre consanguin.

Attribuons encore 1500 à chaque ligne. Les 1500 attri-

bués à la ligne paternelle seront partagés entre le frère ger-

main et le frère consanguin, qui auronl ebacun 750. Les

1500 attribues à la ligne maternelle seront recueillis en

entier par le frère germain, seul représentant de cette

ligne. Ce dernier aura donc : 750-}- 1500= 2250.

§ 4. — Ascendants ordinaires et Collatéraux ordinaires

Si le défunt n'a laissé ni deseendants, ni collatéraux pri-

vilégiés, la succession esl dévolue aux ascendants et aux

collatéraux ordinaires.

— Dans mitre ancien droit, pour régler en ce cas la dé-

volution des biens, on en considérait et ['origine et la na-

ture.

D'un côté, les immeubles propres, c< ux que le défunt

tenait de ses ascendants, remontaient à la ligne de laquelle

ils venaient : paternel paternis, maten maternis. Celle

séparation des propres suivanl leurorigine s'appelait fente

quand les biens revenaient au père ou à la mère, refente

quand ils remontaient aux parents plus éloignés.
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D*un autre côté, Les meubles propres, et les acquêts

c'est-à-dire la fortune acquise personnellement par le

défunt, formaient une masse, attribuée en général au plus

proche parent.

— Tout autres sont les règles actuelles.

i
n Règle. — On ne considère ni l'origine, ni la nature

biens. Tous ceux qu'a laissés le défunt forment une
masse unique. G. G. 732.

- Règle. — La succession se partage en deux moitiés,

l'une pour la ligne paternelle, l'autre pour la ligne mater-

nelle. (G. G. 733.;

'à* Règle.— Dans chaque ligne l'ascendant succède avant

le collatéral.

4 e
' Règle. — Dans chaque ligne le collatéral le plus

proche exclut le plus éloigné.

5e Règle. — S'il y a plusieurs parents du même degré,

appelés à la succession, ils se partagent par Ides les biens

qui leur sont attribué-^.

G e Règle. — Les collatéraux succèdent jusqu'au douzième

degré.

7 e Règle. — S'il n'y a point de parent au degré succes-

sible dans l'une des deux lignes, la moitié attribuée à cette

ligne, est dévolue à l'autre ligne.

8e Règle, — Lorsque le père ou la mère survivant est en

concours avec des collatéraux de l'autre ligne, il prend,

outre sa moitié en pleine propriété, l'usufruit du tiers des

biens attribués à cette autre ligne. (G. G. 754.)

Remarque i. — Le privilège des père et mère sur les

autres ascendants est double : d'abord, il> ne sont pas exclus

par les collatéraux privilégiés, tandis que les ascendants

ordinaires sont exclus par ceux-ci; ensuite, ils ont l'usu-

fruit du tiers de- biens dont nous venons de parler.

Remarque 2. — Le privilège des collatéraux privilégiés

est double aussi : d'abord ils excluent les ascendants or-

dinaires : ensuite la représentation est admise dans leur

Ordre.

DROIT CIVIL, T. II. 3
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§ 5. — Succession anomale de l'Ascendant donateur
Retour successoral

A. — Origine de cette succession.

Elle vient du droit romain, qui permettait à l'ascendant

de reprendre la dot qu'il avait donnée à sa petite-fille,

lorsque celle-ci mourait avant lui.

L'article 747 accorde ce droit de retour à tout ascen-

dant donateur. Les ascendants sont dès lors plus portés à

faire des libéralités à leurs descendants.

Ce droit porte les noms de : succession anomale, retour

successoral, retour légal.

B. — A quels ascendants appartient ce droit

Aux ascendants légitimes du défunt (G. G. 747.)

Au père adoptif (G. G. 3oi .

Nous avons parlé, au titre de l'adoption, de ce droit de

retour, plus étendu d'ailleurs que celui qui est accordé à

l'ascendant légitime. (Voir t. I, p. 127.)

G. — Conditions du retour successoral.

l
re Condition. — Les objets donnés doivent se retrouver

en nature dans la succession.

a.— Les objets ne sont pas considérés comme s'y trou-

vant, lorsque le donataire en a disposé par vente, dona-

tion, legs ou autrement.

b. — Les objets sont considérés comme se trouvant

encore dans la succession :

1° Lorsque le prixpour lequel ils ont été vendus n'a pas

été payé. L'ascendant a droit de le reclamer à l'acheteur;

2° Lorsque le donataire s'est réservé la faculté de re-

prendre la chose en remboursant le prix de vente [faculté

de réméré). L'ascendant exercera cette faculté.

3° Lorsque le donataire avait un moyen de reprendre

le bien dont il avait disposé, moyen que le texte appelle
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une action en reprise. Parexemple, l'enfant donataire s'était

marié et s'était constitué <'ii dol le bien donné par l'ascen-

dant. De même que l'enfant pouvait reprendre sa dot, de

même l'ascendant pourra la reprendre,

i' La jurisprudence permet au donateur de reprendre

tout objel certainement acquis en équivalent « 1 1 1 bien donné,

par exemple l'immeuble acquis en échange du fonds donné.
2'' Condition. — Le bien doit se trouver dan- la succes-

sion à titre debien donne par l'ascendant. Si le donataire

l'avait aliéné et racheté ensuite, le retour n'aurait pas lieu.

3 e Condition. — 11 faut que le donataire soit décédé sans

postérité légitime. Certains auteurs ajoutent : et même sans

postérité naturelle.

D. — Effets du retour successoral.

Ils découlent du principe que l'ascendant reprend les

biens comme successeur et non comme donateur.

1
r
Effet. — L'ascendant paie une part de dettes pro-

portionnelle à la valeur <\<>> biens qu'il reprend.

23
Effet. — L'ascendant reprend les biens grevés des

charges établies par le donataire, telles qu'hypothèques,

servitudes.

3
e
Effet. — L'ascendant appelé à la fois à la succession

ordinaire et à la succession anomale peut refuser la pre-

mière, et se contenter de la seconde.

E. — Anomalies de cette succession.

1° On y considère Vorigineei la nature des biens.

2° L'ascendant succède à titre particulier ; tandis que la

succession est ordinairement un mode d'acquérir à litre

universel.

.'J

J L'ascendant contribue au paiement des dettes : les

acquéreurs à titre particulier sont ordinairement exempts

île contribution aux dette-.



2? DROIT CIVIL

SECTION II

SUCCESSEURS IKRÉGI'LIERS

D'UNE PERSONNE OUI E5T ENFANT LÉGITIME

Elle a pour successeurs irréguliers ses enfants naturels,

son conjoint et l'Etat.

§ 1. — Enfants naturels

A. — Quels enfants naturels succèdent.
1° Los enfants naturels simples légalement reconnus

(C. C. 756), c'est-à-dire reconnus volontairement ou judi-

ciairement.

Les enfants légitimes de l'enfant naturel reconnu peuvent

succéder, soit de leur chef, soit par représentation, à la

personne qui a reconnu leur père ou leur mère. Les en-

fants naturels de l'enfant naturel reconnu n'ont aucun droit

sur les biens de la personne qui a reconnu leur père ou
leur mère.

2° Les enfants naturels adultérins ou incestueux. (Voir 1. 1,

p. 134.)

B. — Droits des enfants naturels.

a. — Droits des enfants naturels simples.

Le droit intermédiaire les avait assimilés aux enfants

légitimes. —Le Gode leur accorde en général une fraction

desdroits accordés aux enfants légitimes. (G. G. 757.) Quelle

est celte fraction?

l
re Hypothèse. — L'enfant naturel concourt avec des

descendants légitimes de ses père ou mère.

11 prend un tiers de ce qu'il aurait eu s'il eût été légitime.

Exemple. Le de cujus a laissé un enfant légitime et un

enfant naturel. Si lous deux étaient légitimes, chacun

prendrait la moitié de la succession ; l'enfant naturel aura

droit au tiers de cette moitié, soit au sixième de la suc-

cession. (9X3 = 6)
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2e Hypothèse. — L'enfant naturel concourt avec des as-

cendants ou des collatéraux privilégiés.

Il prend la moitié de ce qu'il aurait eu s'il eût été légi-

time; par conséquent la moitié de la succession.

3 e Hypothèse. — L'enfant naturel concourt avec des

collatéraux ordinaires

.

Il prend les trois quarts de ce qu'il aurait eu s'il eût été

légitime
;
par conséquent les trois quarts de la succession.

4 e Hypothèse. — L'enfant naturel concourt avec des

ascendants d'une ligne et des collatéraux ordinaires de

l'autre ligne.

l"
r Système. — La succession est divisée en deux parts

égales. L'enfant prend la moitié' de l'une des parts et les

Iroi- quarts de l'autre.

2^ Système. — L'enfant ne prend que la moitié de la

succession (texte de l'article).

5 e Hypothèse. — Le de cujus n'a laissé aucun parent

léyitime au degré successible.

L'enfant naturel prend toute la succession. Il exclut donc

le conjoint.

Si l'enfant naturel a été reconnu pendant que son père

(ou sa mère) était marié, il ne concourt pas avec les

enfants issus de ce mariage, et n'exclut pas le conjoint.

(C. G. 337.)

b. — Droits des enfants naturels adultérins ou inces-

tueux.

La loi ne leur accorde que des aliments. (C. C. 762.) Ils

sont réglés eu égard aux facultés du père ou de la mère,

au nombre et à la qualité des héritiers légitimes.

Si le père ou la mère a, de son vivant, assuré l'existence

de l'enfant, par une pension ou un métier, celui-ci n'a au-

cun droit sur la succession.

C— Sanction de la restriction apportée aux droits des
enfants naturels.

Les enfants naturels ne peu vent rien recevoir par dona-

DIJOIT CIVIL, T. II. 3*
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tion ou par testament, au delà de ce qui leur est accorde'

comme successeurs ah intestat.

Conséquence : l'enfant naturel impute sur sa part héré-

ditaire les dons ou legs que lui a faits son père ou sa

mère.

L'imputation diffère du rapport, imposé aux successeurs

légitimes, sur trois points :
1° L'ascendant de l'enfant natu-

rel ne peut le dispenser d'imputation; 2° L'enfant ne peut

se dispenser d'imputation en renonçant à la succession ;

3° Les libéralités faites aux descendants et au conjoint de

l'enfant naturel seront présumées lui avoir été faites, et

seront imputées sur sa part.

D. — Moyen d'écarter l'enfant naturel du partage.

Si le père ou la mère craint que la présence de l'enfant

naturel au milieu de la famille légitime ne soit une cause

de discorde, il peut l'écarter du partage, en lui donnant

entre vifs la moitié de sa part héréditaire à venir et en

déclarant sa volonté formelle de l'écarter par ce moyen.
L'enfant, libre de refuser la donation, l'accepte parfois,

préférant à sa part future la jouissance immédiate de la

moitié. — Le remède est d'ailleurs illusoire, l'enfant ayant

droit, malgré tout, de venir au partage, pour faire fixer le

montant de sa part héréditaire, et déterminer ainsi la moi-

tié de cette part.

S 2. — Le Conjoint

Le conjoint non divorcé succède à défaut seulement

de toutes les classes de personnes précédemment indi-

quées.

Le rang inférieur attribué au conjoint ne s'explique que

par une erreur des législateurs : les conseillers d'État cru-

rent, sur l'affirmation de l'un d'eux, que ses droits avaient

été déjà réglés. Plusieurs projets, tendant à attribuer une
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meilleure place au conjoint, et à lui assurer au moins une

pension alimentaire, ont été présentés sans résultat.

§ 3. —L'Etat

L'Etat succède à défaut de toutes les classes précédentes

de -uccesseurs ab intestat.

CHAPITRE II

SUCCESSEURS DE L'ENFANT NATUREL

SECTION I

successeurs légitimes

d'une personne qui est enfant naturel

Descendants légitimes

Les enfants et descendants légitimes d'un enfant natu-

rel lui succèdent, comme s'il était enfant légitime.

SECTION II

SUCCESSEURS IRRÉGULIERS

D'UNE PERSONNE QUI EST ENFANT NATUREL

.S 1. — Enfants naturels

Les enfants naturels du de cnjus concourent avec les

descendants légitimes de celui-ci ; ils prennent alors le

tiers de ce qu'ils auraient eu s'ils eussent été légitimes.

Ils excluent, suivant l'opinion commune, les père et

mère naturels du de cujus, qui ne méritent aucune fa-

veur.
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Leurs descendants légitimes succèdent à leur aïeul, de

leur chef ou par représentation, suivant les cas.

§ S. —Père et Mère naturels

Les père et mère naturels du de cujus lui succèdent à

défaut de descendants.

L'un et l'autre l' ont-ils reconnu, ils se partagent la suc-

cession par moitié. — Un seul l'a-t-il reconnu, il prend

toute la succession.

§ 3. — Frères et Sœurs naturels

Les frères et sœurs naturels du de cujus sont les autres

enfants naturels reconnus par la même personne que lui.

Les frères et sœurs légitimes du de cujus sont les enfants

légitimes de la personne qui l'a reconnu.

Les frères et sœurs naturels du défunt lui succèdent à dé-

faut de tous descendants, et de père et mère naturels. Leurs

descendants légitimes succèdent à leur oncle, de leur chef

ou par représentation.

§ 4. — Succession anomale
des frères et soeurs légitimes de l'enfant naturel

Lorsque la succession de l'enfant naturel est dévolue à

ses frères et sœurs naturels, ses frères et sœurs légitimes

y reprennent les dons que le de cujus avait reçus de son

père ou de sa mère. (G. G. 766.)

Appliquons à cette succession les règles de la succession

anomale des ascendants.

§ S. — Le Conjoint de l'enfant naturel

S 6. — L'État
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CHAPITRE III

FORMALITÉS IMPOSÉES AUX SUCCESSEURS IRRÉGULIERS

A. — But de ces formalités.
Assurer la restitution des bien? aux héritiers plus pro-

ches qui pourraient se présenter.

E>. — Formalités imposées.

i Apposition des scellés sur les meubles, pour éviter les

détournements.
-2

n Inventaire descriptif et estimatif des meubles, pour

distinguer ceux du de cujus de ceux de l'héritier.

3° Envoi en possession par le tribunal ; la demande
est affichée et publiée dans les formes que le juge in-

dique.

-i" Garanties de restitution. Le successeur peut, à son

choix : soit rendre le mobilier cl faire emploi du prix ; soit

le garder en nature et fournir une caution, qui s'engage à

en rendre la valeur, à défaut du successeur; la caution est

tenue pendant trois ans.

C. — Successeurs irréguliers tenus de ces formalités.

1° Les enfants naturels, quand ils prennentla succession

à défaut de parents légitimes. — S'ils viennent en concours

avec des successeurs légitimes, ceux-ci prennent les

biens et les enfants naturels forment contre eux une de

mande en délivrance ; ils n'ont donc pas besoin d'envoi

en possession.

2° Le conjoint.

3° L'État. — Quant au mobilier, l'État le vend, et ne

donne jamais caution.

— Les parents naturels, père, mère, frères et sœurs,

n'ont à rempliraucune des formalitésprécédentes. Letexte

ne parle pas deux : il est d'ailleurs peu à craindre, lors-

qu'ils sont appelés, qu'il se présente des parents plus pro-

ches qu'eux.
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D. — Sanction de l'obligation.

1° Dommages el. intérêts dus aux véritables héritiers

qui souffriraient du défaut d'observation des formalités.

2° Paiement des dettes ultra vires, résultant, de la con-

fusion du patrimoine du successeur avec celuidu decujus,

au cas de défaut d'inventaire.

TITRE IV

PARTIS QUE PEUT PRENDRE LE SUCCESSIRLE

(C. C. 774 à 810)

PRÉLIMINAIRES

A. — Partis à prendre.

— Le successeur légitime a le choix entre trois partis :

Acceptation pure et simple
;

Renonciation
;

Acceptation sous bénéfice d'inventaire.

— Le successeur irrègulier a le choix entre deux'partis:
Acceptation (bénéficiaire de plein droit)

;

Renonciation.

N'étant tenu des dettes qu'intra vires, il n'a pas besoin

d'accepter sous bénéfice d'inventaire.

Lorsque le successible meurt sans avoir pris parti, il

transmet la succession à ses propres héritiers. L'option,

indivisible en sa personne, demeure telle pour ses héritiers.

Ceux-ci doivent s'entendre pour prendre un même parti;

sinon la loi leur impose l'acceptation sous bénéfice d'in-

ventaire. (G. C. 782.) C'est un cas d'acceptation forcée.
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B. — Parti préférable.

L'héritier doit préférer :

1° L'acceptation pure et simple, si la succession estno-

loirement solvable. L'héritier s'épargne ainsi des lenteurs

et des Irais.

2° La renonciation, si la succession est notoirejnaent in-

solvable, ou si la valeur des libéralités à rapporter dépasse

la part de l'héritier dans la succession.

3° L'acceptation bénéficiaire, s'il y a incertitude sur la

solvabilité du défunt.

11 ne faut pas croire que l'acceptation bénéficiaire soit

le meilleur parti, sous prétexte qu'elle n'offre aucun dan-

ger. Elle a au contraire plusieurs inconvénients :

Les lenteurs et les frais d'une liquidation judiciaire;

La nécessité de faire le rapport (.les libéralités :

Le danger pour L'héritier d'être déclaré héritier pur et

simple, s'il fait des actes de disposition.

('.. — Conditions requises pour prendre parti.

l
re Condition. — Que la succession soit ouverte.

L'acceptation ou la renonciation de l'héritier antérieure

au décès du de cujus serait un de ces pactes sur succession

future, interdits par le législateur, en haine da votum

moi Us qu'ils contiennent.

:2
J Condition. — Que l'héritier soit capable.

En conséquence prennent parti :

1° La femme mariée, avec autorisation du mari ou de

justice.

2° Le mineur non émancipé, par son tuteur, autorisé

du conseil de famille. La loi lui impose' d'ailleurs l'accep-

tation sous bénéfice d'inventaire.]

3° Le mineur émancipé, avec l'assistance de son curateur

etl'aulorisationdu conseil (sous bénéfice d'inventaire aussi.)

4° L'interdit, comme le mineur non émancipé.

5° Le prodigue, avec L'assistance de son conseil judi-

ciaire.
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CHAPITRE I

ACCEPTATION PURE ET SIMPLE

L 'acceptation est la manifestation de la volonté de res-

ter héritier.

Par l'acceptation, l'héritier n'acquiert rien, puisqu'il

était déjà saisi. Il perd seulement le droit de renoncer.

Aussi l'a-t- on définie: la renonciation au droit de renoncer.

Elle ne fait donc qu'empirer la situation de l'héritier.

SECTION I

MODES D'ACCEPTATION PURE ET SIMPLE

L'acceptation est expresse ow tacite.

1 '' Mode. — Acceptation expresse (cerlis).

Elle doit être écrite. (G. G. 778.) Mais elle résulte de

tout acte (ici acte signifie écrit) authentique ou privé,

dans lequel le successible prend la qualité d'héritier.

2r Mode. — Acceptation tacite (re).

Elle résulte de tout acte d adition d'hérédité (ici acte

signifie fait).

Quels sont les actes d'adition d'hérédité ?

Les actes de disposition emportent acceptation, et non
les actes d'administration. La distinction est souvent dif-

ficile. Citons comme actes de disposition :

1° Les ventes et donations de biens héréditaires.

2° La vente ou donation que fait le successibla de ses

droits héréditaires, soit à un cohéritier, soil'ù un étranger.

(Voir t. III.)

3° La renonciation que fait le successible à ses droits

héréditaires, au profit de l'un ou de plusieurs de ses cohé-
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ritiers. Cette renonciation prétendue esl une véritable

donation, qui doit se faire par devant notaire, et non pas

au greffe.

4° La renonciation que fait le successible à ses droits

héréditaires, même au profit de tous ses cohéritiers, et au

grefle, s'il a reçu le prix de sa renonciation. L'opération

est en réalité une vente de droits héréditaires. (G. G. 780.)

5° Le divertissement et le recel des biens héréditaires

pir l'héritier qui n'a pas encore pris parti. Non seulement

[e receleur est héritier pur et simple, mais encore il est

privé de sa pari dans les objets détournés. (G. C. 792.

Si le détournement était postérieur à la renonciation,

le successible serait toujours renonçant, mais traité comme
un voleur.

SECTION II

EFFETS DE L'ACCEPTATION PDRE ET SIMPLE

§ 1. —Effet général

l
re Hypothèse. — L'héritier était saisi lors de l'ouver-

ture de la succession.

L'acceptation confirme la saisine.

2 e Hypothèse.—L'héritier n était passaisilors de l'ouver-

ture de la succession. Ce qui arrive lorsque le parent le plus

proche a renoncé à la succession.

Le sue.- --iule du degré suivant n'est alors saisi que par

son acceptation expresse ou tacite. Il est réputé avoir été

saisi depuis le décès.

L'article 777 disant : « L'effet de l'acceptation remonte

au jour de l'ouverture de la succession, » s'applique dune

seulement à la 2 hypothèse.

; 2 — Effets spéciaux

1 er Effet. — L'héritier est tenu des dettes ultra vires*

comme continuateur de la personne du défunt.

Dnorr c vr.. r n. 4
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2° Effet. — L'acceptation est irrévocable, sauf cinq cas

exceptionnels, où la rescision est permise.

1
er Cas. — Omission des formalités requises pour l'ac-

ceptation des successions échues aux incapables.

2 e Cas. — Bol pratique' pour déterminer l'héritier à

accepter, soit par un cohéritier, soit par un créancier du
défunt, soit même par un tiers. Suivant l'opinion générale,

la rescision produit ici son effet même contre ceux qui

n'ont pas pratiqué le dol
;

c'est une exception à la règle

admise en matière de contrats; elle vient de ce que l'héri-

tier est obligé de prendre ses renseignements partout.

3 e Cas. — Violence exercée pour déterminer l'héritier

à accepter. Même règle que pour le dol.

-i
e Cas. — Lésion que subit l'héritier, par la découverte

d'un testament inconnu lors de l'acceptation, et contenant

des legs pour plus de moitié de l'actif brut héréditaire.

L'héritier se trouverait lésé, s'il avait déjà payé assez de

dettes ou de legs connus, pour que l'excédent de biens

ne suffit plus à payer les legs révélés par cette découverte.

Mais il faut supposer pour cela que l'héritier est tenu des

legs ultra vires; c'était sans doute l'opinion des rédacteurs

de l'article 783. La jurisprudence l'a rejetée, ce qui rend

la disposition de ce lexte à peu près inapplicable.

Dans ces quatre premiers cas, c'est l'héritier qui demande

la rescision.

5 e Cas. — Fraude commise par l'héritier acceptant, au

préjudice de ses créanciers.

Lorsque son acceptation d'une succession onéreuse le

rend lui-même insolvable ou augmente son insolvabilité,

s'il a accepté en connaissance de cause, cette fraude

permet à ses créanciers de réclamer la rescision de l'ac-

ceptation..

C'est un cas d'application de l'action Paulicnne que

nous étudierons plustard.

— Dans les cinq cas, la durée de l'action en rescision

est de dix ans.
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CHAPITRE II

RENONCIATION

La renonciation est la manifestation delà volonté de ne

plu? être héritier.

SECTION I

MODES DE RENONCIATION

La renonciation est toujours expresse. Elle se fait au
greffe du lieu d'ouverture de la succession. Le successible

est assisté d'un avoué, qui atteste son identité.

La renonciation ne se fait plus chez notaire. Cet ancien

mode donnait une publicité insuffisante.

SECTION II

EFFETS DE L.V RENONCIATION

1er Effet. — Le renonçant est censé n'avoir jamais été

héritier. (C. C. 785.)

Il était saisi sous condition résolutoire de sa renoncia-

tion. — La confusion cesse entre son patrimqine et celui

du défunt : ses dettes et ses créances envers le de cujus

revivent. — Mais il ne peut être représenté, parce qu'il est

vivant.

8e Effet. — La part du renonçant est dévolue a ceux

auxquels sa présence faisait obstacle.

L'article 78G contient deux formules inexactes ; à savoir :

1° « La put fin renonçant accroît à ses cohéritiers. »

— Pas toujours. Par exemple, le de enjus a Laissé soft



40 DROIT CIVIL

père, sa mère et son frère ; le père renonce ; sa part n'ac-

croît qu'au frère.

2° « S'il est seul, elle est dévolue au degré subséquent.»

— Pas toujours. Par exemple, le de eujus a laissé son

père, son fils et son petit-fils. Le fils renonce : sa part ac-

croît, non au père, qui est au premier degré, mais au

petit-fils, qui est au deuxième degré.

L'accroissement est forcé pour les héritiers acceptants.

3" Effet. — La renonciation est irrévocable, sauf cinq

cas exceptionnels, où la rescision est permise.

l Br Cas. — Omission des formalités requises pour la

renonciation aux successions échues à des incapables.

2 2 Cas. — Dol pratiqué envers l'héritier.

3 e Cas. — Violence exercée contre l'héritier.

4e Cas. — Retour que fait le renonçant sur sa décision,

si le successible auquel il faisait obstacle n'a pas encore

accepté, et si le renonçant n'a point perdu par la prescrip-

tion le droit de revenir sur sa renonciation. L'héritier qui

reprend ainsi la succession respecte seulement les droits

acquis aux tiers, par prescription, ou par actes faits avec

le curateur à la succession vacante. (G. G. 790.)

Dans ces quatre premiers cas, c'est l'héritier qui de-

mande la rescision.

5e Cas. — Fraude commise par l'héritier renonçant au

préjudice de ses créanciers.

Lorsque sa renonciation à une succession avantageuse

le laisse sans moyens de payer ses créanciers, s'il a re-

noncé en connaissance de cause, cette fraude permet à ses

créanciers de réclamer la rescision de la renonciation.

C'est un autre cas d'application de l'action Paulienne,

dont se servent les créanciers pour faire annuler les actes

frauduleux par lesquels le débiteur a diminué son patri-

moine. .Mais ils ne peuvent demander l'annulation des

actes par lesquels le débiteur a seulement refusé d'aug-

menter sa fortune.

En droit romain : par l'acceptation d'une succession
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onéreuse, le débiteur diminuait son patrimoine: parla

renonciation à une succession solvable, il refusait de

s'enrichir.

En <l;-ni! français : par la renonciation à une bonne suc-

ion, le débiteur diminue son patrimoine, puisqu'il

était saisi de la fortune du défunt. C'est pourquoi l'action

Paulienne est donnée même contre la renonciation.

Nous exigeons la. fraude, quoique le texte ue parle que

de préjudice : les rédacteurs n'étaient pas décidés, en

écrivant l'article 788, à exiger la fraude en général.

La rescision delà renonciation ne profite qu'aux créan-

ciers de l'héritier, jamais à celui-ci ; les créanciers une fois

désintéress s, le surplus des biens revient à ceux qui ont

pris la place de l'héritier.

CHAPITRE III

ACCEPTATION' SOUS BÉNÉFICE d'i.N VENTAIRE

SECTION I

ODE D'ACCEPTATION BÉNÉFICIAIRE

— Il faut pour le successeur légitime :

1° Une déclaration au greffe de l'ouverture de la suc-

cession, inscrite sur le même registre que les renoncia-

tions. (C. G. 793.)

2° Un inventaire descriptif et estimatif des biens de la

succession, dressé par notaire. Il suffit que l'inventaire

soit fidèle, c'est-a-dire que l'héritier n'ait rien dissimulé,

l'eu importe que l'inventaire soit exact, c'est-à-dire con-

tienne tous les biens; le texte l'exige à tort; s'il est ine-

xact, on le complétera

pboit rjviL, t. ii. 4*
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— Il faut pour le successeur irrègidier :

Un inventaire seulement, sans déclaration au greffe.

SECTION II

EFFETS DE L ACCEPTATION BENEFICIAIRE

1 er Effet. — Séparation des patrimoines du défunt et de

l'héritier. Pas de confusion entre eux. Conséquences :

1° L'héritier bénéficiaire ne paie les dettes héréditaires

qu'intra vires.

2° Les droits de l'héritier contre le défunt et ses obliga-

tions à l'égard de celui-ci revivent.

2° Effet — Faculté accordée à l'héritier d'abandonner

les biens aux créanciers et aux légataires, s'il craint de

faire un acte d'adition d'hérédité, lequel, malgré sa

déclaration au greffe, le constituerait héritier pur et

simple.

Conséquences de l'abandon : les créanciers du de

cujus, font liquider la succession par un curateur, et re-

mettent l'excédent, s'il y en a un, à l'héritier. Celui-ci a

donc ainsi augmenté les frais de liquidation.

3e Effet. — Administration et liquidation de la succes-

sion confiée à l'héritier qui n'a pas fait l'abandon des

biens.

A. — Formes de la liquidation.

Il faut vendre les meubles et les immeubles.

a. — l'ente des meubles. — Ils sont vendusaux enchères,

par officier public, après affiches et publications.

L'héritier est tenu des détériorations résultant de son

fait, pendant qu'il détenait les meubles.

b. — Vente des immeubles. — Ils sont vendus suivant
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les formalités prescrites pour la vente des immeubles
appartenant à des mineurs.

Si l'héritier néglige ces formalités, les ventes sont vala-

bles, mais le successible devient héritier pur et simple.

B. — Garanties données par Vhèritier.

Il doit donner caution des meubles et des sommes qu'il a

entre les mains

Sinon les meubles sont vendus, et toutes les sommes
sont déposées à la Caisse des dépôts.

C. — Paiement des créances héréditaires et des legs.

l
re Hypothèse. — Il y a des créanciers opposants

,

ayant défendu à l'héritier de procéder au paiement hors

de leur présence.

L'héritier ne paie pas lui-même. L'ordre entre créan-

ciers est réglé par le juge, qui place les créanciers privi-

légiés d'abord, les hypothécaires ensuite, les chirogra-

phaires, et enfin les légataires. — Lorsque l'héritier paie

lui-même, il demeure héritier bénéficiaire, mais il rend aux

opposants ce qu'ils auraient eu, si l'ordre avait été réglé

par le juge. En outre, le créancier opposant a recours

contre les créanciers payés indûment.

2 e Hypothèse. — 77 n'y a pas de créanciers opposants.

L'héritier paie lui-même créanciers et légataires, à

mesure qu'ils se présentent. — Les créanciers non payés

ont recours contre les légataires payés, pendant les trois

années qui suivent l'apurement du compte de l'héritier et

le paiement du reliquat. — (?) Les créanciers non payés

qui se présentent avant l'apurement du compte, ont

recours même contre les créanciers payés. ( Texte de

l'article 809.)

D. — Les frais d administration et de liquidation sont à

la charge de la succession.
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CHAPITRE IV

DÉLAIS ACCORDÉS A L'HÉRITIER

A. — Délais pour faire inventaire et délibérer.

L'héritier peut avoir des délais légaux et des délais

judiciaires.

a.— Délais légaux. — L'héritier a trois mois, depuis le

décès, pour faire inventaire, et quarante jours pour déli-

bérer sur le parti à prendre. Ces quarante jours datent de

l'expiration des trois mois, ou de la clôture de l'inventaire

terminé avant ce délai.

h. — Délais judiciaires. — L'héritier peut demander
au tribunal une prolongation de délais. Si elleestjustifiée

par l'ignorance du décès, l'éloignemenl des biens, ou les

contestations, les frais légitimement faits par l'héritier

sont à la charge de la succession.

c. — Condition deïhèritier pendant ces délais. — Il peut

opposer aux créanciers héréditaires une exception dila-

toire, c'est-à-dire exiger que la poursuite soit renvo}'ée à

l'expiration des délais.

B. — Délai pour prendre parti.

L'héritier a trente ans pour se décider. (C. G. 789.)

Quel est le point de départ du délai? — Le décès du
de cujus, suivant l'opinion la plus juridique. Le moment
où l'héritier a connu le décès, suivant une autre opinion.

CHAPITRE V

ÉVÉNEMENTS QUI FIXENT DÉFINITIVEMENT
LA CONDITION DE L'uÉRITIER

l«r Événement. — Adition d'hérédité , expresse ou

tacite.

Le successible est héritier pur et simple.
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2 e Événement. — Jugement passé on force de chose ju-

gée contre L'héritier. (G. C. 800.) Distinguons deux hypo-

thèses :

l
re Hypothèse. — L'héritier poursuivi conteste le droit

qu'on lui oppose. Il fait ainsi un acte d'adition d'héré-

dité, qui le ('(institue héritier pur et simple, à l'égard de

tous intéressés.

2e Hypothèse. — L'héritier poursuivi conteste la qualité

d'héritier pur et simple que lui attribue le demandeur, et

se prétend héritier bénéficiaire. Quel sera l'effet du juge-

ment qui le déclare héritier pur et simple?

Dans un premier système, le défendeur est héritier pur

et simple à l'égard du demandeur seulement, carlesjuge-

tnents u'onl qu'un effet relatif à l'égard seulement des

personne^ en cause. (G. C. 133 1.)

Dans un second système, le défendeur est héritier

pur et simple à l'égard de tout intéressé. C'est ce que

semble dire l'article 800, qui met le jugement en question

sur la même ligne que l'acte d'adition d'hérédité.

3° Événement. — Silence de l'héritierpendant les trente

années de prescription.

{"Système.— Le successible est définitivement héritier

pur et simple. Car il était saisi sous condition résolutoire

de sa renonciation ; la prescription lui a enlevé le droit de

renoncer. — Inconvénient du système : l'héritier qui a

ignoré le décès se trouvera ainsi tenu, à son insu, des dettes

ultra vires. — Hein 'des à cet inconvénient : 1° Remarquer
que la plupart des droits contre l'héritier seront eux-mêmes
prescrits; 2° Faire courir la prescription du jour où l'héri-

tier aura connu le décès.

2e Système. — Le successible est définitivement renon-

çant. C'est ce que l'ail présumer son silence persistant. —
On objecte à ce système, que la renonciation doit être

expresse.

3e Système. — L'héritier peut encore accepter purement



46 DROIT CIVIL

et simplement ou renoncer. Il ne peut plus accepter sous

bénéfice d'inventaire. (Texte de Fart. 789.)

TITRE V

SUCCESSIONS VACANTES, SUCCESSIONS EN DÉSHÉRENCE

I. — La succession est vacante, lorsque personne ne la

réclame.

Les intéressés, créanciers, légataires ou autres, peuvent

demander au tribunal la nomination d'un curateur, qui

administrera et liquidera la succession.

DIFFÉRENCES ENTRE

L'h èritier bènèftc iaire .

Il n'est pas salarié.

11 n'est tenu que de ses

fautes graves.

Il peut conserver les meu-
bles en nature.

Il donne caution des meu-
bles et de l'argent.

Il conserve l'argent.

Il profite de l'excédent de

l'actif sur le passif.

Le curateur à succession

vacante.

11 a droit à un salaire.

Il est tenu même de ses

fautes légères, comme tout

mandataire salarié.

Il doit vendre les meubles.

Il ne fournit pas caution.

Il dépose l'argent aux cais-

ses publiques.

Il dépose l'excédent au

profit des ayant-droit qui se

révéleront.

II. — La succession est en déshérence, lorsqu'elle reste

indéfiniment vacante, et que les ayant-droit demeurent
inconnus.

L'Etat s'en empare, sauf restitution aux véritables héri-

tiers, qui auraient conservé leurs droits.
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TITRE VI

FORMALITÉS D'OUVERTURE DE LA SUCCESSION

(C. C. 819 à S21)

Ces formalités, souvent facultatives d'ailleurs, sont au
nombre de trois : l'apposition des scelles, la levée desscel-

ïés, l'inventaire.

A. — Apposition des scellés.

Elle est obligatoire en deux cas :

1° Lorsqu'il y a des héritiers non présents, mineurs ou
interdits, pour éviter les détournements à leur préjudice.

Les scellés sont alors apposés, soit à la requête des héritiers

ou du ministère public, soit d'office par le juge de paix.

2° Lorsque les créanciers du défunt la réclament, en
vertu d'un titre exécutoire ou d'une permission du prési-

dent du tribunal.

B. — Levée des scellés.

Peuvent s'y opposer :

1° Ceux qui pouvaient requérir l'apposition;

2° Les créanciers même non munis d'un titre exécutoire

ou d'une permission du juge, il est moins grave de surseoir

à la levée des scellés que de les apposer.

G. — Inventaire.

Il est dressé par notaire. Il contient la description et

l'estimation des meubles.

TITRE VII

PARTAGE DE LA SUCCESSION

(C. C. 815 à 892)

PRÉLIMINAIRES

A. — Définition du partage, de l'indivision.

Le partage est lu cessation de l'indivision.
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L'indivision est la coexistence de droits rivaux sur une

même chose.

L>. — Principe en matière de partage.

Chique héritier peut, à toute époque, provoquer le par-

tage. Nul n'est tenu de rester dans l'indivision. ^G.C. 815.)

Motifs du principe. L'indivision est la source de nom-
breux inconvénients : elle fait naître des discordes entre

les copropriétaires ; elle met obstacle à la bonne adminis-

tration et à la libre disposition des biens indivis.

Caractère du principe de L'article 815. Il est considéré

comme étant d'ordre public. — On ne peut y déroger par

convention, sauf un cas : lorsque tous les cohéritiers

sont capables et conviennent de suspendre le partage, la

convention les lie [tour cinq années au maximum; elle

peut être renouvelée, pour le même laps de temps, à

compter de la nouvelle convention, autant de fois qu'il

plaît aux cohéritiers. — On ne peut y déroger par prohi-

bition du de cujus, interdisant le partage à, ses héritiers

pendant un certain temps ; car il ne sait pas s'ils resteront

d'accord.

C. — Diverses espèces de partage.

l
re Division. — Partage de droit, de fait.

Le partage de droit résulte d'un acte de ! . c'est-

à-dire d'une convention quelquefois d'un testament).

Le partage de fait résulte do la possession d tout ou

partie des biens, par l'un des cohéritiers, le temps

requis pour la prescription.

2a Division. — Partage définitif, /<

Le partage définitif porte sur la propri

Le partage provisionnel porle sur les r i lus. — Il y a

partage provisionnel dans deux cas : 1 - parties

l'ont voulu; 2° lorsque les formes pre cri es par-

tages où figurent des incapables n'onl pas été observées!,

(C.C. 8i0.) — Le partage provisionnel p ijouta être
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suivi d'un partage définitif, mais chaque cohéritier conserve

les revenu.- qu'il a touchés, en vertu du premier partage.

CHAPITRE I

A QUI APPARTIENT L'ACTION EN PARTAGE

L'action en partage exige une capacité spéciale, moindre

que celle d'aliéner, plus étendue que celle de s'obliger.

1
er Cas. — Yn mineur non émancipé, un interdit est

dans l'indivision.

Le tuteur intente l'action avec autorisation du conseil

de famille, li y défend sans demander une autorisation que

le conseil lui refuserait inutilement.

S'il y a plusieurs mineurs, ayant des intérêts opposés,

chacun figure au partage par un tuteur spécial. (G. G. 838.

2e Cas. — Un mineur émancipé est dans l'indivision.

Il intente l'action et y défend lui-même, avec la seule

assistance de son curateur. (C. C. 840.)

3 e Cas. — Un prodigue est dans l'indivision.

Il intente l'action et y défend lui-même, avec l'assistance

de son conseil judiciaire.

4 e Cas. — Un présumé absentest aunombre des cohé-

ritiers.

Un notaire spécial est nommé par le tribunal pour

Représenter chaque présumé absent.

5 e Cas. — Un déclaré absent est aunombre des cohé-

ritiers.

Les envoyés en possession le représentent.

6° Cas. — Une femme mariée est aunombre des cohé-

ritier-.

Si les biens recueillis dans la succession doivent échoir

en pleine propriété à la femme, comme il arrive pour ses

paraphernaux, sous le régime de séparation de biens :
—

ou bien la femme figure au partage avec autorisation

DROIT CIVIL,T. II.
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soit du mari, soit de justice; — ou bien le mari y figure

avec procuration de la femme. (Le texte de l'article 818

n'est pas très correct.)

Si les biens doivent écboir en nue propriété seulement

à la femme, comme il arrive pour ses immeubles, sous la

communauté et sous le régime dotal: — la femme seule

figure au partage définitif, et son mari est mis en cause
;— le mari figure seul au partage provisionnel.

Si les biens doivent échoir en pleine propriété à la

communauté, comme il arrive pour les meubles: — le

mari figure seul au partage définitif ou provisionnel.

CHAPITRE II

FORMES DU PARTAGE

Le partage se fait à Vamiable ou en justice.

SECTION I

PARTAGE AMIABLE

Il se fait dans telle forme et par tel acte que les cohéri-

tiers jugent convenable; même oralement, s'il leur plaît.

Les règles ordinaires en matière de preuves sont appli-

quées.

SECTION II

PARTAGE JUDICIAIRE

11 est obligatoire en deux cas :

1° Lorsqu'un incapable figure parmi les cohéritiers.

Si le partage se faisait à l'amiable, il ne serait que provi-

sionnel, et tout cohéritier pourrait réclamer le partage

définitif; mais les revenus touchés jusque-là ne seraient

pas remis en commun.
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2° Lorsque les cohéritiers capables ne s'entendent pas.

II? pourront alors, à tout moment, revenir au partage

amiable.

§ 1. — Opérations préparatoires du partage judiciaire

I. — Jugement ordonnant le partage.

11 esl rendu par le tribunal du domicile du défunt. — 11

contient, s'il y a lieu, nomination d'un juge-commissaire,

sur le rapport duquel le tribunal tranche les contestations.

— Il désigne aussi le notaire devant lequel se fera le par-

tage, s'il y a un incapable parmi les héritiers, ou si les

héritiers capables ne s'entendent pas pour le choisir.

II. — Estimation des meubles, par experts.

L'inventaire, qui ordinairement a déjà eu lieu, rend inutile

cette estimation. Sinon, elle se fait àjusteprix eùsanscrue.

Quel est le sens de ces mots? Henri II avait déclaré les

experts responsables de leur estimation ; ils estimaient

donc très bas, et l'on augmentait leurs prix d'une crue

d'un quart. Aujourd'hui, les experts ne sont plus respon-

sables; il n'y a donc plus de crue.

III. — Estimation des immeubles, par experts.

Le tribunal peut ne nommer qu'un seul expert. — Les

experts ont ici un double rôde : estimer les immeubles, et

donner des modèles pour la composition future des lots.

IV. — Vente des meubles.

En principe, chaque cohéritier peut réclamersa part en

nature.

La vente des meubles est obligatoire en deux cas :

lorsque la majorité des cohéritiers la juge nécessaire
;

lorsqu'il y a besoin d'argent pour payer des créanciers

qui sont intervenus au partage.

La vente se fera aux enchères publiques, par officier

compétent.

V. — Licitation des immeubles.
La vente des immeubles est obligatoire : quand un im-
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meuble est impartageable et qu'aucun cohéritier ne veut

le prendre en entier.

La vente se fait dans la forme des ventes de biens de

mineurs. S'il y a des incapables parmi les héritiers, les

étrangers devront être admis à la vente.

§ 2. — Opérations du partage

1 IC Opération. — Comptes entre les héritiers.

Le notaire règle les comptes relatifs aux biens indivis.

Exemples : un héritier doit rendre les fruits qu'il a

touchés depuis le décès ; il a commis des détériorations; il

a fait des dépenses, etc.

2 e Opération. — Rapports.

Chaque héritier rapporte les dons qu'il a reçus du de

cujus, et les sommes qu'il lui devait.

Le rapport des dons fera l'objet d'un chapitre spécial.

Le rapport des dettes est, en réalité, un paiement. Il

diffère du rapport des dons sur deux points: 1° l'héritier

débiteur ne saurait s'en dispenser, en renonçant à la suc-

cession; 2° ce rapport profile dans tous les cas aux créan-

ciers héréditaires. On a donné à ce paiement le nom de

rapport, parce que le paiement des dettes à terme devient

ainsi exigible immédiatement.

Les rapports faits, la masse partageable se trouve formée.

3 e Opération. — Composition des lots.

a. — Qui fait les lois?— Un expert que désigne le juge-

commissaire, s'il y a un incapable, ou si les héritiers ne

s'entendent pas pour choisir l'un d'eux.

b. — Combien est-il fait de lots ? — Si le partage se

faitpartète, ily aura autant de lots que d'héritiers.— Si le

partage se fait par souches, il y aura autant de lots quede

souches. Un second partage se fera ensuite dans chaque

souche. — Si les parts sont inégales? Exemple: partage

entre un père ayant droit au quart et un frère ayant droit
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aux trois quarts. On fait quatre lots, dont trois son! attri-

bués au frère?

c. — De quoi se composent les lots ? — L'expert obser-

vera les deux règles suivantes : 1° Paire Les lois égaux en

nature et en valeur: prescription d'ordre privé; 2° Éviter

le morcellement des grandes exploitations: prescription

d'ordre public.

L'inégalité <\^> lots en nature se compense par un re-

tour pécuniaire, appelé soulte.

4 e Opération. — Homologation du partage, par le

tribunal.

5 e Opération. — Tirage au sort des lots.

G Opération. — Délivrance des lots et des litres de

propriété ou de créance.

CHAPITRE III

RETRAIT SUCCESSORAL

(C. C. 841)

A. — Définition. — Le retrait sucessoral est la fa-

culté accordée à chaque cohéritier de racheter les droits

héréditaires cédés par un autre cohéritier à un étranger.

I). — But du retrait. — Eviter les querelles que peut

susciter le spéculateur étranger àla famille ; soustraire au

public la connaissance des secrets de famille.

C. — Inconvénient du retrait. — L'héritier est forcé

de vendre à perte, l'acheteur lui objectant la crainte

du retrait.

D. — A qui est accordé le retrait ? — A tout héritier,

mais non à ses créanciers.

Les cohéritiers peuvent l'exercer à plusieurs ou séparé

DROIT CIVIL, T. II.
5*



54 DROIT CIVIL

ment. Dans ce dernier cas, le retrayant garde pour lui

seul les résultats favorables ou non du retrait.

E. — Contre qui peut être exercé le retrait ?

Contre celui qui n'a que son titre de cessionnaire pour

venir au partage. Exemples :

1° Celui qui est étranger à la succession
;

2° Le cohéritier qui, après avoir renoncé, achète la

part d'un autre cohéritier
;

3° Le légataire particulier du de cujus, qui achète la

part de l'un des cohéritiers
;

4° L'ascendant paternel qui achète la part d'un cohéri-

tier maternel.

Non contre celui qui a un titre propre à figurer au

partage. Exemples :

1° Le cohéritier acceptant, qui achète les droits d'un

autre cohéritier
;

2° Le légataire universel du défunt.

F. — Conditions du retrait.

1" Remboursement doit être fait au cessionnaire : du

prix de cession et des intérêts depuis le paiement du prix
;

des frais.

2° La cession doit avoir été faite à titre onéreux. Car si

l'acquéreur est un donataire, la somme à lui rembourser

ne pourrait être fixée que par le partage.

G. — Effets du retrait.

Le retrayant est subrogé aux droits du cohéritier ven-

deur. Mais il n'est tenu des dettes ([iïintra vires, dans la

limite de la part rachetée.

CHAPITRE IV

RAPPORTS

(C. C. 843 à 869)

Le rapport est la remise ou l'abandon à la masse héré-
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ditaire des dons ou des legs faits par le de cttjus h l'un

des héritiers.

Il a pour but le maintien de l'égalité entre héritier-.

On justifie le rapport par la volonté présumée du

défunt. — Pour les dons, il n'a voulu faire, dit-on,

qu'un avancement d'hoirie, attribuant les revenus au do-

nataire. — Pour les legs, il a voulu donner à l'héritier le

choix entre le legs et sa part héréditaire.

SECTION I

QUI DOIT LE RAPPORT

Toute personne qui cumule les deux qualités de succes-

seur ab intestat d'un côté, de donataire ou légataire de

l'autre. Sont donc soumis au rapport: les successeurs

irréguliers eux-mêmes, l'héritier bénéficiaire , celui qui

n'était pas héritier présomptif lors de la donation.

SECTION II

DISPENSES DE RAPPORT

I. — Dispense par volonté du défunt.

Formes de cette dispense. — Elle doit se faire : — 1° Ex-

pressément ; la formule usitée est : « Je donne par pré-

ciput et hors part. » (Nous verrons pourtant à l'article 918

un cas de dispense tacite.) — 2° Dans une donation ou un

testament, concomitant ou postérieur à la libéralité.

Etendue de cette dispense. — Elle ne peut attribuer à

l'héritier gratifié plus que la quotité disponible (en dehors

de sa part héréditaire).

II. — Dispenses par disposition de la loi.

1° L'héritier ne rapporte pas les dons faits à son fils.

Le texte abroge ainsi l'ancien droit, qui exigeait le rapport.

2° L'héritier ne rapporte pas les dons faits à son père,
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s'il vient de son chef, lors même qu'il les a recueillis

dans la succession de celui-ci. Mais s'il vient par repré-

sentation de son père, il rapporte les dons faits à celui-ci.

— Doit-il rapporter en outre les dons qu'il a reçus person-

nellement du de cujus? Oui, dans un premier système,

puisqu'il est héritier et donataire. Non, dan- un second

système, puisqu'il ne peut tenir à la fois la place du repré-

sentantet la sienne propre.

3° L'héritier ne rapporte pas les dons faits à son con-

joint.

Il y a, dans ers trois cas, ahsencc d'une des conditions

du rapport plutôt qu'une véritable dispense.

III. — Dispense par la volonté du successible.

L'héritier qui renonce n'est pas tenu du rapport. Mais

il ne conserve ses libéralités que dans la limite de la quo-

tité disponible.

IV. — Dispense à raison de la nature des avantages
recueillis par le donataire.

L'héritier est dispensé de rapporter:

1° Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'ap-

prentissage, les frais ordinaires d'équipement, ceux de

noces et présents d'usage. Car la succession n'en est pas

appauvrie, le donataire n'en est pas enrichi.

2° Les avantages indirects résultant des contrats à titre

onéreux passés entre l'héritier et le défunt.

L'avantage indirect est celui qui n'était pas prévu lors

du contrat. Exemple : le de cujus a vendu un fonds à

l'héritier, à sa valeur; le fonds a augmenté de valeur de-

puis, par suite de la plus-value naturelle des terrains. Pas

de rapport

.

L'avantage direct est celui qui est prévu lors du contrat.

Exemple : le de cujus a vendu 20,000 à l'héritier un fonds

qui valait 30,000. Rapport de 10,000.

3° Les avantages indirects résultant d'une société qui

aurait existé entre l'héritier et le défunt.
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Mais il faut que l'acte de société soit authentique, pour

qu'il y ait dispense de rapport; s'il était sous seing privé,

on le remplacerait trop facilement pour faire disparaître

la trace des avantages directs.

4° Les revenus des biens donnés à l'héritier.

5° La valeur des biens qui ont péri fortuitement.

SECTION III

A QUI LE RAPPORT EST DU

Peuvent exiger le rapport et en profiter :

Chaque cohéritier ; ses créanciers personnels.

Ne peuvent ni exiger le rapport ni en profiter :

Les créanciers du défunt, lorsque les héritiers auxquels il

est dû acceptent la successionsousbénéficed'inventaire. Car

si ces derniers acceptent purement et simplement, les créan-

ciers du défunt deviennent leurs créanciers personnels et

peuvent à ce titre exiger le rapport de l'héritier donataire

et en profiter.

SECTION IV

COMMENT SE FAIT LE RAPPORT

De trois manières : 1° en nature, .par \a remise de la

chose donnée ;
2° en moins prenant, lorsque le donataire

précompte sur sa part la valeur du don ;
3° par équivalent,

lorsque le donataire remet la valeur du don dans la masse
ou autorise chacun de' ses cohéritiersà prélever une valeur

égale

.

§ 1. — Rapport des immeubles

A .—Règle .
— Le rapport des immeubles se fai t en nature.

En conséquence :

1° L'immeuble rapporté rentre dans la masse franc de
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toutes dettes et charges créées par le donataire.— Si pour-

tant le fonds retombe dans son lot, les dettes et charges

persistent

.

2° Quant aux plus-values,

Sont remboursées au donataire : — les de'penses néces-

saires, en entier ;
— les dépenses utiles, suivant la plus-

value au temps du partage. Le donataire a le droit de

rétention sur le fonds, pour assurer son paiement.

Ne sont pas remboursées au donataire : — les plus-

values accidentelles ;
— les dépenses d'entretien, qui sont

à la charge des revenus ;
— les dépenses d'agrément.

3° Quant aux moins-values,

Sont remboursées par le donataire : les détériorations

personnelles
;

Ne sont pas remboursées parle donataire: les détériora-

tions accidentelles.

B.—Exceptions. — Le rapport des imnimeubles se fait

en moins prenant on par équivalent, dans les quatre cas

suivants :

1
er Cas. — Lorsque l'immeuble a été aliéné parle do-

nataire.

L'aliénation n-t-elle été volontaire, l'héritier rapporte

la valeur au moment du décès. Les améliorations et les

dégradations faites par l'acquéreur sont imputées suivant

les mêmes règles que celles du donataire.

L'aliénation a-t-elleété forcée, par suite d'une expropria-

tion, l'héritier rapporte la somme qu'il en a retirée.

(On anéantit les charges créées sur le fond sujet au

rapport; on maintient l'aliénation Cette contradiction

s'explique : la loi favorise les aliénations, et aussi les

extinctions de charges.)

2° Cas. — Lorsqu'il existe dans Ja succession des

immeubles de même nature et valeur, dont on peut faire

des lots à peu près égaux pour les autres cohéritiers.

— Le donataire peut faire le rapport en nature, s'il le

préfère.
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3 Cas. — Lorsque L'immeuble a péri par La l'an te du

donataire.

i
e Cas. — Lorsque Le donataire a été dispensé parle

défunt da rapport en nature (?).

;3. — Rapport des meubles corporels

Ils se rapportent en moins prenant ou par équivalent.

(G. C. 86S.j— Suivant leur valeur au moment de la dona-

tion. Valeur déterminée : soit par l'état estimatif qui accom-

pagnaitla donation, soit par expertise, si l'étal est perdu,

ou s'il s'agit d'un don manuel. — Les meubles sont

donc aux risques du donataire. Il serait trop difficile d'ap-

précier les causes de détérioration.

§ 3. — Rapport des meubles incorporels, valeurs mobilières.

1
er Système. — Ils se rapportent en moins prenant, le

texte ne faisant aucune distinction entre les divers meu-
bles.

2° Système. — Ils se rapportent en nature.

3' Système. — Les titres au porteur se rapportent en

moins prenant, au cours de l'époque de la donation; le

donataire aurait donc pu en disposer; les primes de rem-

boursement seraient à lui. Les titres nominatifs se rappor-

tent en nature.

Si le rapport des meubles se fait par équivalent, les

cohéritiers qui 1 exigent prélèvent d'abord du numéraire,

puis du mobilier, enfin des immeubles.

CHAPITRE V

PAIEMENT DES DETTES

(C. C. 870 à 877)

Deux questions sont à résoudre :

l°wQuel est le droit de poursuite du créancier hérédi-
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taire? c'est-à-dire à qui peut-il demander son paiement,

et que peut-il demander?
2° Quelle est la contribution aux dettes des divers débi-

teurs ;
c'est-à-dire dans quelle mesure chacun support e-t-i!

définitivement les dettes?

En deux mots, paiement au créancier d'abord, règle-

ment de compte ensuite entre débiteurs.

Les deux questions sont distinctes, parce que certains

débiteurs sont obligés de payer au créancier plus qu'ils

ne doivent supporter dans la dette. De là leur recours

contre les autres.

SECTION I

DROIT DE POURSUITE

Quiest tenu au paiement des dettes héréditaires.

Sont tenus :

I. — Tous les successeurs universels ou à litre univer-

sel, à savoir :

Les successeurs légitimes
;

Les successeurs irréguliers
;

Les légataires et donataires universels
;

Les légataires et donataires à titre universel.

Quant à la limite dans laquelle ils sont tenus :

L'article 873 répond : pour leur part virile; par exemple

s'ils sont deux, le père et le frère du de cujus, le créancier

pourrait les poursuivre chacun pour moitié. C'était le sys-

tème de l'ancien droit; la règle paterna palernis. materna

maternis, retardait la détermination des parts héréditaires;

(m permettait dune au créancier de poursuivre pour la

part virile.

L'article 12:20 répond : pour leur paît héréditaire ; le

père sera tenu d'un quart des dettes; le frère des trois

quarts. C'est le système admis. — Mais il ne faut pas

compter dans la part héréditaire les dons ou legs parti-

culiers faits par préciput à l'un des héritiers.
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(?) Dans quel ordre s'exerce la poursuite, s'il y a à la

fois des successeurs légitimes et des Légataires univers

1 er Système. — Les créanciers peuvent poursuivre les

-- irs légitimes pour le total des dettes, sans tenir

compte tles légataires universels.

2 Système. — Les créanciers doivent diviser leurpour-

suite entre le- succi sseurs et les légataires.

IL — Le successeur anomal.

Dans la limite de sa part héréditaire.

III. — Le détenteur cl'un immeuble héréditaire hypothé-

qué à un créancier du défunt. Peu importe qu'il soit

héritier, légataire universel, légataire particulier.

Il est tenu de toute la dette. C'est ce que veut dire le

mot « hypothécairement » de l'article 873.

SECTION II

CONTRIBUTION AUX DETTES

Celui qui a payé au delà de sa part dans la dette, a un

i urs contre ceux qui doivent supporter l'excédent.

I
er Cas. — Le légataire particulier d'un immeuble

hypothéqué, après avoir payé la d«'lte en tout ou en

lie, a un recours contre les successeurs à litre unive

Il a 'leux actions :

1° Une action de gestion d'affaires, qui lui permet de

réclamer à chaque débiteur véritable la pari de celui-ci

dans la dette. Cette action est garantie par une hypo-

thèque générale sur les immeubles de la ion.

[G. G. in, T.

2° L'action même du créancier, en vertu d'une subro-

gation légale. Si donc il y avait d'autres imnn ublesh

théqués à la même dette, le légataire peut s'adresser aux

détenteurs de ces immeubles, et leur réclamer la dette

entière. (G. C. 87 L)

DiioiT c;v;l, t. a. 6
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%
e Cas. — L'héritier détenteur d'un immeuble hypothé-

qué, après avoir pavé la dette entière, a un recours tant

contre ses cohéritiers que contre les légataires universels

et à titre universel.

Il a les mêmes actions que le légataire particulier. Mais

quand il exerce l'action du créancier, contre les cohéri-

tiers ou successeurs à litre universel détenteurs d'im-

meubles hypothéqués à la même dette, il est oblige' de

diviser son action, de ne réclamer à chacun que sa part
;

afin d'éviter les recours successifs d'héritier à héritier.

(C. G. 875.) — Toutefois l'héritier bénéficiaire peut agir

pour le tout, comme le légataire particulier.

Remarque 1. — Si l'un des héritiers ou successeurs à

titre universel est insolvable, sa part dans la dette hypo-

thécaire est répartie sur tous les autres.

Remarque 2. — Si un immeuble garantit hypothécai-

rement le paiement des arrérages d'une rente dont le

défunt s'était constitué débiteur, les cohéritiers ont deux

partis à prendre : ou bien dégrever l'immeuble avant le

partage, s'il se peut; ou bien mettre l'immeuble grevé

dans le lot d'un héritier, qui reste seul chargé des arré-

rages; mais L'immeuble entre dans son lot pour sa valeur

diminuée du capital de la rente. (G. G. 872.)

CHAPITRE VI

AVANTAGES ACCORDÉS AUX CRÉANCIERS

SECTION I

AVANTAGES ACCOUDÉS AUX CRÉANCIERS DU DÉFUNT

1 er Avantage. — Faculté de poursuivre les héritiers,

en vertu des titres exécutoires contre le défunt, huit jours

après la signification des titres à l'héritier.
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2'' Avantage. — Séparation des patrimoines.

a. — Définition.

Faculté accordée aux créanciers du défunt de se payer

sur les biens héréditaire-, par préférence aux créanciers

personnel? des héritiers.

Elle est utile, lorsque la succession étant solvabie

et assurant aux créanciers du défunt un paiement inté-

gral, l'héritier est personnellement insolvable. Car si la

confusion des deux patrimoines avait lieu, tous les créan-

ciers viendraient en concours et ceux du défunt n'auraient

plus qu'un dividende.

b. — A qui est accordée cette faculté?

A tout créancier du défunt, même hypothécaire ou pri-

vilégié, qui pourrait se trouver lésé par le concours avec

les créanciers de l'héritier.

Chaque créancier, d'ailleurs, exerce séparément cette

faculté.

c. — Effets de la séparation des patrimoines.

Les créanciers du défunt sont d'abord payés seuls sur les

biens héréditaires.

S'ilya un excédent, il profiteaux créanciers de l'héritier.

Si les biens héréditaires ne suffisent pas à désintéresser

les créanciers du défunt : un premier système leur permet

de concourir avec les créanciers de l'héritier, sur les biens

de celui-ci; un second système les fait venir seulement

après les créanciers de l'héritier.

d. — Comment se perd le droit à la séparation?

1° Par l'acceptation que fait le créancier de l'héritier

pour débiteur. L'article 879 parle à tort d'une novation.

Cette acceptation peut être expresse, ou même tacite,

comme celle qui résulte d'un acompte reçu sans réserves.

2° Par la prescription de trois ans pour les meubles.

3° Par l'aliénation que consent l'héritier, soit des

meubles, soit des immeubles.
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SECTION il

AVANTAGES ACCORDÉS AUX CRÉANCIERS DES HÉRITIERS

lor Avantage. — Rescision de l'acceptation qu'a faite

l'héritier en fraude de leurs droits, lorsqu'il a sciemment

accepté une succession insolvable. — Ce droit remplace à

pou près pour les créanciers de l'héritier la séparation des

patrimoines qu'ils ne peuvent demander. (C. G. 881.)

2" Avantage. — Faculté d'intervenir au partage, pour

éviter les fraudes préméditées contre eux. Par exemple :

ne donner à l'héritier grevé de dettes que de l'argent ou

des titres faciles à faire disparaître
;

placer l'immeuble

hypothéqué par l'héritier donataire clans un autre lot que

le sien.

L'intervention se fait par opposition, signifiée aux héri-

tiers, de procéder au partage sans appeler le créancier.

Le créancier fait-t-il opposition :1e partage consommé
hors de sa présence est annulé sur sa demande.

Le créancier néglige-t-il de faire opposition : le par-

tage est définitif à son égard, lors même qu'il aurait été

fait en fraude de ses droits. C'est une dérogation au droit

commun ; les frais d'un partage sont trop élevés pour que

le créancier négligent ait droit d'en réclamer un nouveau.

CHAPITRE VII

EFFETS DU PARTAGE

A. — Quel est l'effet du partage?

En droit romain, le partage était translatif de propriété.

Chaque cohéritier transmettait à l'autre les droits qu'il

avait sur les biens mis dans le lot decelui-ei. — En consé-

quence, celui auquel le bien était attribué subissait les

charges créées par ses cohéritiers pendant l'indivision, et
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en particulier les hypothèques qu'ils avaient consenties sur

les immeubles héréditaires. De là des indemnités à payer

et des recours nombreux entre cohéritiers.

En droit français, le partage est déclaratif de propriété.

Chaque cohéritier est censé avoir été, depuis le décès,

seui maître de tous les biens mis clans son lot. — En con-

sëquence, il ne subit pas les charges créées par ses

cohéritiers pendant l'indivision. Donc aucun recours de

ce chef entre cohéritiers.(G. C. 883.)

B. — Cas d'application de l'article 883.

En principe, l'effet déclaratif du partage devrait s'éten-

dre à tous les biens héréditaires, puisque le texte ne fait

aucune réserve. L'application de l'article soulève pourtant

des difficultés, dont nous citerons les deux principales.

— (?) L'article 883 s'applique-t-il aux immeubles licites?

l
re Hypothèse. — C'est un des cohéritiers qui se rend

adjudicataire de l'immeuble. — L'article 883 s'applique,

car la licitation est une opération du partage.

2e Hypothèse. — C'est un étranger qui se rend adjudi-

cataire. — L'article 883 ne s'applique pas. suivant l'opi-

nion générale ; caria fiction de l'effet déclaratif n'est admise

qu'entre cohéritiers. — Donc l'adjudicataire respecte les

charges imposées par les héritiers avant la licitation. —
Cette solution rend souvent la licitation difficile.

— ?) L'article 883 s'applique-t-il aux créances hérédi-

taires?

l"
r Système. — Oui ; car le texte ne fait aucune réserve.

Par conséquent, supposant deux héritiers et une créance

de 1000, mise au partage dans le lot d'un seul héritier :

celui-ci a toujours été seul créancier ; il n'est pas tenu

de respecter la cession de créance faite par son cohéritier

pendant l'indivision.

-1 Système. — Non; car l'article 12:20 apporte une ré-

serve à l'article 883 ; il déclare qu'au décès la créance se

divise de plein droit entre les héritiers du créancier.

DROIT CIVIL. T. II.
6*



66 DROIT CIVIL

Par conséquent, dans l'hypothèse précédente, l'héritier

auquel on attribue la créance, en tient la moitié de son

cohéritier ; il subit l'effet de la cession consentie par son

cohéritier, et n'est créancier que de 500. La créance du
surplus appartient au cessionnaire du cohéritier.

CHAPITRE VIII

RECOURS EXTRE COHÉRITIERS APRÈS LE PARTAGE

SECTION I

TRIBUNAL COMPÉTENT

Le tribunal de l'ouverture de la succession est compé-
tent, suivant l'opinion la plus suivie. Il a déjà connu du
partage, et cette compétence lui est d'ailleurs formellement

attribuée par l'article 822. — On objecte l'article 59 du

Gode de procédure civile.

SECTION II

RECOURS OUVERTS

Une action en garantie et une action en rescision sont

accordées aux héritiers, suivant les circonstances.

g i. — Action en garantie

À. — Base de l'action.

1° Garantie est due de l'éviction subie par un cohéritier.

On appelle éviction la dépossession de l'héritier par un

ayant-droit. Exemples : l'immeuble mis dans son lot lui

est enlevé par un tiers revendiquant ; l'héritier découvre

un créancier ayant hypothèque sur l'immeuble.

2° Garantie ri est pas due des évictions suivantes :
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Celles dont la cause esl postérieure au partage. Exemple:
l'héritier laisse commencer et terminer une prescription,

fii vertu de laquelleil est dépouillé.

Celles que l'héritier subit parsa faute. Exemple: il laissi

accomplir une prescription commencée avant le partage.

Celles qui se révélaient d'elles-mêmes, comme une ser-

vitude apparente sur le fonds.

Celles qui ont été prévues dans l'acte de partage. L'hé-

ritier acceptant ainsi la chose à ses risques et périls, la

prend pour un chiffre inférieur à sa valeur réelle; ce qui

rend le contrat aléatoire, et supprime le recours en garantie

pour éviction.

P.. — Effet de la garantie.

Les cohéritiers remboursent à celui qui est évincéla va-

leur de la chose au moment de l'éviction. (C. C. 883.) —
Si l'un des cohéritiers est insolvable, la part dont il est

tenu se répartit entre tous les cohéritiers solvables, y com-
pris celui qui a été évincé.

C. — Garantie d'une créance mise au lot d'un héritier.

Les cohéritiers sont garants, et de l'existence de la

créance, et même delà solvabilité du débiteur, au moment
du partage. Ils ne garantissent point sa solvabilité future.

D. — Durée de l'action en garantie.

En principe, elle dure trente ans, à compter de l'éviction.

Par exception, lorsqu'une rente appartenant au défunt

a été mise dans le lot d'un héritier, les autres ne lui doi-

I
vent garantie que pendant les cinq années qui suivent le

,
partage. — Motif : les héritiers ne garantissent que la

j

solvabilité présente du débiteur. Or les arrérages sepres-

[

crivent par cinq ans. Il est donc à présumer que l'héritier

qui laisse écouler ce délai sans réclamer, a touché la pre-

mière année d'arrérages. Donc le débiteur était solvable

au moment du partage, et aucune garantie n'est due.
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§ 3. — Action en rescision

Le partage est rescindable pour dol. pour violence, et

pour lésion.

L'erreur n'est pas une cause de rescision du partage. —
du bien L'on y a compris des objets qui ne faisaient point

partie de la succession : les cohéritiers évincés ont une

aclion en garantie. — Ou bien on a omis d'y comprendre

des objets héréditaires : il y a lieu à un supplément de

partage. La rescision est donc inutile dans les deux cas.

A. — Rescision pour dol, pour violence.

Appliquons les règles de droit commun en matière de

contrats. (Voir aux Obligations.)

B. — Rescision pour lésion.

La lésion n'est pas, pour les majeurs, une cause de res-

cision des contrats. On l'admet, en cas de partage, pour

maintenir l'égalité entre cohéritiers.

a. — Quelle lésion ouvre l'action en rescision ?

La lésion de plus du quart. (G. C. 887.) Il faut que
l'héritier n'ait pas reçu les trois quarts de sa part hérédi-

taire.

h. — Partage aux risques et périls de l'héritier.

La rescision pour lésion n'est pas admise, à cause du
caractère aléatoire du contrat.

G. — Les fraudes, ayant pour but d'éviter la rescision,

ont été prévues. En conséquence :

1° La rescision est admise contre tout acte ayant pour

but de faire cesser l'indivision, quoique les cohéritiers-

l'aient qualifié vente, échange, transaction, ou autrement.

— Mais elle n'est pas admise contre une transaction

sérieuse sur les difficultés soulevées à l'occasion du par-

tage consommé.
2° La renonciation expresse à la rescision, faite au
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moment du partage, n'enlève point à l'héritier le droit

d'intenter 1 action.

Mais la renonciation postérieure à la découverte du dol

011 à la cessation de la violence est valable : qu'elle soit

expresse, ou qu'elle soit tacite, comme celle qui résulte

de l'aliénation faite par l'héritier des biens composant

son lot.

§ 3. — Parallèle des deux actions

Lorsque la lésion de plus du quart résulte d'une éviction,

l'héritier a, en même temps, l'action en garantie et l'action

en rescision. Comparons-les.

.ACTION EN GARANTIE

Elle dure trente ans depuis

l'éviction.

L'héritier évincé réclame

une indemnité pécuniaire.

L'indemnité est calculée

suivant la valeur de la chose

lors de l'éviction.

ACTION EN RESCISION

Elle dure dix ans depuis

le partage.

L'héritier lésé peut exiger

un nouveau partage. Les co-

héritiers l'évitent d'ailleurs.

en fournissant aussitôt le sup-

plément de pari héréditaire.

La lésion est calculée

suivant la valeur de la part

lors du partage.

Les règles établies pour le partage des Successions s'ap-

pliquent à toute espèce de partage, par exemple, de so-

ciété, de communauté entre époux.
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DEUXIÈME PARTIE DU LIVRE III

Donations entre-vifs et testamentaires

(C. C. 893 à 1100)'

Voici notre division :

Titre I. Règles communes aux donations et aux testa-

ments.

Titre II. Donations entre-vifs.

Titre III. Testampnts.

Titre IV. Substitutions.

Titre V. Partages d'ascendants.

Titre VI. Donations à cause de mariage.

TITRE 1

RÈGLES COMMUNES AUX DONATIONS ET AUX TESTAMENTS

(C. C. 900 à 930.)

CHAPITRE I

CAPACITÉ REQUISE POUR DISPOSER ET RECEVOIR A TITRE GRATUIT

Est capable toute personne h laquelle la loi n'a pas re

tiré la capacité de disposer ou de recevoir.

Les incapacités seules sont à énumérer.

SECTION I

DIVISIONS DES INCAPACITÉS

l re Division. — Incapacité de disposer, de recevoir.

Ces deux incapacités ne sont pas réciproques.
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Ainsi, le père naturel, qui ne peut donner toute sa for-

tune à son enfant, peut recevoir de lui sans restriction,

2° Division. — Incapacités absolues, relatives.

L'incapacité absolue empêche de donner à toute per-

sonne, ou de recevoir de toute personne.

L'incapacité relative empêche de donner à certaines per-

sonnes ou de recevoir de certain"? personnes.

3 e Division. — Incapacités de droit, de fait.

L'incapacité de droit frappe celui qui ne peut disposer

ou rec voira titre matait. — Exemple : le condamné à

une peine perpétuelle.

L'incapacité de fait frappe celui qui, ayant en principe

le droit dedisposer, ne peut exercer ce droit. — Exemple:

celui qui n'est pas sain d'esprit.

SECTION. II

ÉNlUÉRATiON" DES INCAPACITÉS

; i. — Incapacités absolues de disposer à titre gratuit

A. — Incapacité absolue de donner et de tester.

Cette incapacité frappe les personnes suivantes :

a. — Personnes non saines d'esprit. (G. C. 901.)

Quel est l'effet de la démence, relativement aux dispo-

sions à titre gratuit ?

1
er Cas. — Une personne interdite est l'auteur de la

ibéralité

.

Si la libéralité est antérieure à l'interdiction, le juge

narra l'annuler, lorsque la démence était notoire à l'é-

joque de la disposition. (G. C. 503.)

Si la libéralité est postérieure à l'interdiction, le juge

levra l'annuler. (G. G. 502.)

L'annulation peut être demandée : du vivant de l'inter-

dit, par son tuteur ou'par lui-même relevé d'interdiction
;

iprèssamort, par ses héritiers.

2 9 Cas. — Une personne dont on a provoqué tinter-
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diction meurt pondant l'instance ; elle avait fait une libé-

ralité.

Le juge pourra l'annuler, si la clémence était notoire, à

l'époque de la disposition.

L'annulation peut être demandée par les héritiers de

cette personne.

3 e Cas. — Une personne, dont on n'a jamais prononcé

niprovoquè l'interdiction, a fait une libéralité.

Du vivant de cette personne, tout intéressé peut en de-

mander la nullité, en prouvant que le disposant nètaitpas

sain d'esprit au moment de l'acte.

Après la mort du -disposant, ses héritiers peuvent-ils de-

mander la nullité, sous le même prétexte ?

1
er Système. — La libéralité est nulle, seulement lorsque

l'acte qui la contient porte en lui-même la preuve de la

démence. (G. G. 504.)

2 e Système. — La libéralité est nulle, lors même qu'il

n'en est pas ainsi. (G. C. 901.) — Car l'article 504 ne s'ap-

plique qu'aux actes à titre onéreux.

= La jurisprudence assimile aux personnes non

saines d'esprit celles qui disposent par suggestion ou par

captalion.

b. — Condamnes à une peine perpétuelle. (L. 31 mai

1854.)

c. — Mineurs de seize ans. — Ils peuvent cependant

faire, avec l'assistance de leur famille, toute espèce de

donation dans leur contrat de mariage.

B. — Incapacité absolue de' donner seulement.

Cette incapacité frappe les personnes suivantes :

a. — Mineurs de seize à vingt-un ans (sauf toujours

dans leur contrat de mariage). — Ils peuvent disposer

par testament de la moitié de leur quotité disponible.

b. — Prodigues. — Ils ne peuvent donner qu'avec l'as-

sistance de leur conseil judiciaire. — Ils font leur testa-

ment seuls.
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c. — Femmes mariées. — Elles ne peuvent donner sans

autorisation, tantôt du mari, tantôt de justice. — Elles

font leur testament sans autorisation.

C. — Incapacité absolue de tester seulement.

Cette incapacité frappe les personnes suivantes:

Mineurs de seize ans, qui peuvent faire des donations

par contrat de mariage, et ne peuvent jamais tester.

§ 2. — Incapacités absolues de recevoir à titre gratuit

Ne peuvent recevoir de libéralités :

a. — Ceux qui n'étaient pas conçus lors de ladonation,

ou lors du décès du testateur. — Nous verrons deux ex-

ceptions, en cas de substitutions fidéicommissaires et d'in-

stitutions contractuelles.

b. — Ceux qui ne sont pas nés viables.

c. — Ceux qui ont été condamnés à une peine perpé-

tuelle. — On peut cependant leur donner ou leur léguer

une pension alimentaire. Cette incapacité est un reste de

la mort civile.

d. — Les hospices et autres établissements d'utilité pu-

blique ne peuvent recevoir qu'en vertu d'une autorisa-

tion du gouvernement, qui veille aux intérêts de la famille

du disposant.

= Les étrangers ne pouvaient, suivant le Code, recevoir

à titre gratuit que dans le cas de réciprocité diplomatique

avec leur pays (voir t. I, p. 52) ; ils reçoivent aujourd'hui

comme les Français. (L. 14 juil. 1819.)

[ 3 .
— Incapacités relatives de disposer à titre gratuit

Ces incapacités frappent les personnes suivantes :

a. — Mineurs de seize à vingt-un ans. — Ils ne peuvent

tester au profit de leur tuteur, qui a trop d'influence sur

eux.

b. — Mineur devenu majeur. — Il ne peut disposer au

DROIT CIVIL, T. II. 7
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profit de son ex-tuteur, avant l'apurement de son compte

de tutelle ; sauf dans le cas où la tutelle avait été confiée

à un ascendant.

c. — Père et mère naturels. — Ils ne peuvent disposer

au profit de leurs enfants, au delà de ce que la loi accorde

à ceux-ci au titre des Successions.

ci. — Personnes malades.

Règle. — Elles ne peuvent disposer au profit des per-

sonnes que leur profession appelait auprès d'elles (méde-

cins, pharmaciens, ministres du culte, etc.) et qui seraient

à même d'abuser de leur situation.

La disposition est nulle à deux conditions : 1° que le

médecin ait traité le disposant pendant la maladie au

cours de laquelle la libéralité a été faite ;
2° que le ma-

lade soit mort au cours de celte maladie. S'il revient à

la vie, il pourra révoquer le legs qu'on lui aura surplis.

Motif excellent pour les legs, sans valeur pour les dons.

Exceptions. — Sont valables de la part des malades :

1° Les dons rémunératoires d'un service rendu, vu leur

faible importance.

2° Les libéralités faites à un parent en ligne directe, lors

même qu'il serait exclu de la succession du malade par

un parent plus proche.

3° Les libéralités faites à un parent en ligne collatérale,

au quatrième degré au plus, s'il n'y a pas de parents en

ligne directe.

SECTION III

FRAUDES CONTRE LES RÈGLES SUR LA CAPACITÉ

a. — Le disposant a pu employer deux moyens pour
éluder la loi :

1° Une donation déguisée sous forme de contrat à titre

onéreux, de vente par exemple.

2° Une interposition de personne, un tidéicommis, par
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lequel la personne gratifiée en apparence esl chargée de

remettre les biens au véritable donataire. — Doit prouver

l'interposition, celui qui attaque la disposition. — Sont

nimès interposés : les père et mère, les descendants,

el l'époux du donataire. Contre cette présomption légale

(qualifiée présomption j iiris'et de jure), nulle preuve con-

traire n'est admise.

b. — Que le disposant ait employé l'un ou l'autre de

pes moyens, la libéralité ainsi faite au profil d'un inca-

pable est nulle.

CHAPITRE II

QUOTITÉ DISPONIBLE, RÉSERVE, RÉDUCTION

(C. C. 913 à 930)

SECTION I

QUOTITÉ DISPONIBLE, BÉSERYE

(C. C. 913 à 919)

La quotité disponible est la portion de biens dont le de

cujus a pu disposer à titre gratuit.

La réserve est la portion que le de cujus n'a pu enlever

à certains héritiers ab intestat par ses libéralités.

§ i. — Quels sont les héritiers réservataires

Les descendants et les ascendants du de cujus. Motif :

la réserve est la sanction de l'obligation alimentaire, qui

n'existe qu'entre cesdeuxelassesdeparents. C'est pourquoi

les frères ou sœurs ne sont pas héritiers réservataires.

§ 2. — A. quel titre est due la réserve

Premier système. — A titre d'héritier.— Car la réserve
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est toujours présentée comme une portion de la succes-

sion ab intestat.

l
re Conséquence. — Le renonçant n'a pas droit à la

^réserve, puisqu'il n'est pas héritier. Donc le successible

donataire ou légataire doit choisir entre deux partis :
—

ou bien il renonce, garde ses dons et prend ses legs, mais

il n'a pas droit à la réserve ;
— ou bien il accepte, rapporte

ses dons ou legs, et il a droit à la réserve.

C'est le système du non-cumul.

2 e Conséquence. — Le renonçant ne compte pas pour le

calcul de la réserve. Exemple : si le de cujus a laissé trois

fils, dont l'un renonce, la réserve se calcule comme s'il

n'y avait que deux fils.

Second système. — A titre de descendant ou d'ascen-

dant. — C'est le texte des articles 913 et 91o.

l
re Conséquence. — Le renonçant a droit à la réserve.

Donc le successible donataire ou légataire peut renoncer

pour conserver ses dons et legs, et réclamer néanmoins

sa réserve.

C'est le système du cumul.

2e Conséquence. — Le renonçant compte pour le calcul

de la réserve.

§ 3. — Quel est le tarif de la réserve

Le texte donne le tarif de la quotité disponible.

On en déduit facilement celui de la réserve.

I. — Tarif de la réserve des descendants.

V e Hypothèse. — Le défunt a laissé des enfants légi-

times.

S'il en a laissé un seul, la quotité disponible est de la

moitié de sa fortune ; la réserve est de l'autre moitié.

S'il en a laissé deux, la quotité disponible est d'un

tiers ; la réserve est de deux tiers : un tiers pour chaque

enfant.

S'il en a laissé trois ou davantage, la quotité disponible
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est d'un quart ; la réserve est des trois quarts, que les

enfants se partagent.

2e Hypothèse. — Le défunt a laisse des enfants et des

petits-enfants légitimes, ou seulement des petits-enfants.

La réserve se calcule par souches, que les petits-enfants

viennenl ou non par représentation. Exemples : — un fds,

et deux petits-fils issus d'un enfant prédécédé : réserve

des deux tiers ;
— trois petits-enfants issus d'un fils pré-

décédé : réserve d'une moitié pour eux trois.

3 e Hypothèse. — Le défunt a laissé des enfants natu-

rels.

Ils ont droit à la réserve, suivant l'opinion générale.

Cette réserve se calcule d'après la fraction de droit que

leur accorde l'article 757. Exemple : le de cujus a laissé

un enfant légitime et un enfant naturel. Si tous les deux

étaient légitimes, chacun aurait une réserve d'un tiers

(art. 913). L'enfant naturel, n'ayant droit qu'à un tiers de

ce qu'il aurait s'il était légitime (art. 757), aura pour

réserve le tiers du tiers ou le neuvième de la succession.

II. — Tarif de la réserve des ascendants.

l
re Hypothèse. — Le défunt a laissé des ascendants légi-

times.

S'il en a laissé dans les deux lignes : la quotité dispo-

nible est de moitié ; chaque ligne a une réserve d'un

quart.

S'il en a laissé dans une ligne seulement : la quotité dis-

ponible est des trois quarts. La ligne a une réserve d'un

quart.

Les ascendants ne partagent point avec les collatéraux

les biens qu'ils font ainsi rentrer dans lu succession.

2 e Llypothèse. — Le défunt a laissé ses père et mère
naturels, qui l'avaient reconnu.

Une opinion peu suivie leur accorde la même réserve

qu'aux parents légitimes.

DROIT CIVIL, T. II. 7*
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= Les frères ou sœurs du de cujus n'ont droit à aucune

réserve. De là l'espèce suivante :

Le de cujus a laisse' son grand-père et son frère, et il

a institué un légataire universel. Le grand-père réclamera-

t-il la réserve d'un quart? On peut soutenir que le grand-

père étant exclu par le frère, n'est pas héritier et n'a pas

droit à la réserve.

§ 4. — A qui peut être donnée la quotité disponible

A toute personne, même à l'un des héritiers. L'article 919

le dit, pour abroger le décret de l'an II, qui voulait une

égalité absolue entre héritiers.

Pour que l'héritier favorisé cumule sa part héréditaire

avec la quotité disponible, il faut que le défunt lui ait

donné ou légué cette dernière par préciput et hors part.

§ 5. — Espèces particulières

Première Espèce. — Article 917.

Le défunt a légué un usufruit ou une rente viagère. La

quotité disponible est-elle dépassée?

Ve Hypothèse. — Le capital de l'usufruit ne dépasse

pas la quotité disponible. Exemple : la quotité disponible

étant de 10.000, le défunt a légué un usufruit annuel de 500

représentant un capital de 10.000.

La quotité disponible n'est point dépassée. Les héritiers

devront exécuter la dispostion.

2e Hypothèse. — Le capital de l'usufruit dépasse la

quotité disponible. Exemple : la quotité disponible étant

de 10.000, le défunt a légué un usufruit annuel de 700

représentant un capital de 14.000.

On ignore si la quotité disponible est dépassée; cela

dépend de la durée incertaine de l'existence de l'usufrui-

tier. En conséquence, les héritiers ont le choix entre deux
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partis :— ou bien ils exécuteront la disposition; — ou

bien ils donneront au légataire en pleine propriété les

10.000 qui forment le montant de la quotité disponible,

l'ils craignent de subir l'usufruit trop longtemps.

Seconde espèce. — Article 918.

Le défunl avait consenti à l'un des successibles une

aliénation à fonds perdu; c'est-à-dire en vertu de laquelle

il ne reste plus rien dans la succession, ni le fonds, ni

l'équivalent du fonds. Ce qui arrive quand le défunt avait

aliéné, à charge par le successible de lui payer une rente

viagère, ou de lui laisser l'usufruit du fonds aliéné.

— Le défunt, ayant aliéné le fonds et ayant sans doute

dépensé les revenus, la succession est appauvrie de

l'immeuble.

Ces aliénations cachent facilement une libéralité; car

on ne saurait comment constater si le successible a payé

les arrérages de la rente.

En conséquence, la loi considère toutes les aliénationsà

fonds perdu comme des libéralités, et permet aux autres

Buccessibles de les réduire à la quotité disponible. (L'ar-

ticle 918 emploie à tort le mot « rapporté ».)

Mais la loi voit dans le détour pris par le défunt une

dispense tacite de rapport.

= Si l'opération est sérieuse, le successible la met à

l'abri de loute réduction future, en obtenant l'adhésion

. Ceux qui n'auraient pas consenti, et

ceux qui surviendraient plus tard, pourront demander la

réduction.

= Le texte ajoute que les collatéraux ne demande-

ront jamais la réduction des aliénations à fonds perdu.

Remarque inutile, puisque les collatéraux n'ont pas droit

• la réserve.
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SECTION II

RÉDUCTION DES DONATIONS ET DES LEGS

(G. C. 920 à 930)

La réduction est la remise ou l'abandon à la succession

des libéralités dépassant la quotité disponible.

A. — Peuvent seuls l'exiger et en profiter : les héri-

tiers réservataires et leurs créanciers personnels.

Ne peuvent donc l'exiger ni en profiter : les créanciers

du défunt. — Mais il faut pour cela : ou que le réserva-

taire ait accepté sous bénéfice d'inventaire, ou que les

créanciers du défunt aient demandé la séparation des pa-

trimoines. Sinon, les créanciers du défunt devenant créan-

ciers personnels du réservataire, exigent la réduction et

en profitent à ce titre.

B. — C'est à l'époque du décès que l'on se place, pour
savoir s'il y a lieu à réduction, et non à l'époque de la

demande. Ainsi, les biens existants au décès représentent-

ils la réserve : il n'y aura pas lieu à réduction, lors même
qu'avant la liquidation, des pertes fortuites en diminue-

raient la valeur, au point que l'héritier n'aurait plus le

chiffre de sa réserve.

§ 1. — Mode de calcul

A. — Pour savoir s'il y a lieu à réduction, et dans

quelles limites, quatre opérations sont nécessaires :

l re Opération. — Estimation des biens existants au
décès.

On y comprend tout ce que laisse le défunt : immeu-
bles, meubles meublants, créances, droits conditionnels,

à terme, etc. — Suivant l'état et la valeur de ces biens

au décès. On obtient ainsi Xactif brut actuel.

2 K Opération. — Déduction des dettes du défunt.

On comprend les frais funéraires et de liquidation dans

le passif.
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Après cette déduction, l'on connait Yactif net actuel. Il

est nul, lorsque le passif égale ou dépasse L'actif brut.

3 e Opération. — Addition à l'actif net, des biens don-

nés entre vifs par le de cujus.

Cette troisième opération donne la masse héréditaire à

considérer, pour -avoir s'il y a lit-u à réduction.

4e Opération. — Calcul de la réserve, sur cette masse
héréditaire. Ou applique le tarif ci-dessus.

1
er Exemple : Succession solvable.

I Biens existants =50.000
(
— Dettes = 10.000

j
Actif net = 40.000

j
+ Biens donnés =20.000

Total = 60.000

Si le défunt a laissé un fils, la quotité disponible est de

30.000; donc, pas de réduction des donations.

Si le défunt a laissé trois fils, la quotité disponible est

de 15.000 ; donc réduction de 5.000 sur les donations.

2 e Exemple : Succession insolvable.

( Biens existants = 50.000

(—Dettes =60.000

( Actif net. nul.

j
-j- Biens donnés = 20.000

Total = 20.000

Le calcul de la réduction et de la réserve se fait donc

seulement sur les biens donnés, lorsque le passif égale ou

dépasse l'actif brut actuel.

Si le défunt, dans ce second exemple, a laissé un

fil-. La quotité disponible est de 10.000; donc réduction

de 10.000 sur les donations.

B. — L'article 922 donne un autre mode de calcul.

11 faudrait, suivant ce texte : 1° estimer les biens

existants; 2° ajouter les biens donnés; 3° déduire les

dettes; 4° calculer la réserve, s'il y a lieu.
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Quand la succession est solvable, ce mode donne les

mêmes résultats que le mode indiqué ci-dessus.

Quand la succession est insolvable, il est inacceptable.

Essayons, en effet, de l'appliquer au 2 e exemple.

j
Biens existants =50.000

j -f Biens donnés =20.000

|
Actif brut = 70.000

j
— Dettes = 60.000

Excédent =10.000

Si le défunt a laissé un fils, la quotité disponible serait

de 5.000; donc réduction de 15.000 sur les donations. Or

ce résultat serait contraire à l'article 913, qui, en ce cas,

fixe une quotité disponible égale à la réserve.

§ S. — Ordre dans lequel se réduisent les libéralités

1" Règle. — Les legs sont réduits avant les dona-

tions.

Car celles-ci ont été faites d'abord, sur la quotité dis-

ponible.

2e Règle. — Les legs sont tous réduits proportionnel-

lement, sans distinction entre eux.

Ainsi se trouve abrogée l'ancienne jurisprudence, qui

réduisait d'abord les legs universels, par ce motif que

les legs particuliers étaient à la charge des légataires uni-

versels.

Pour faire la réduction des legs, il faut déterminer ce

qui reviendrait à chaque légataire, s'il n'y avait pas d'hé-

ritier réservataire
;
puis chaque legs est réduit d'une moi-

tié, des deux tiers, des trois quarts ou du quart, suivant la

qualité et le nombre des réservataires.

Exemple. Le de cujus, qui laisse un fils et 10.000 d'ac-

tif net, a institué : un légataire universel, un légataire à

titre universel de la moitié de ses biens, et un légataire par-

ticulier de 4.000.
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Calculons d'abord la valeur des trois legs.

Legs particulier = 4.000.

Legs à litre universel = 5.000.

Le,us universel = 1.000.

Chaque legs sera ensuite réduit de moitié, au profit de

l'héritier réservataire.

= Si le testateur a déclaré qu'un legs ne serait réduit

qu'après les autres, on respecte 9a volonté.

3" Règle. — Les donations sont réduites l'une après
l'autre, en commençant parla dernière.

Car les premières ont été faites .sur la quotité disponible.

(?) Si le dernier donataire, qui devait fournir la réserve,

est insolvable, qui supporte la perte? — Pothier faisait

abstraction des biens donnés au donataire insolvable, et

prenait la réserve ainsi calculée sur les donations précé-

dentes. La perte retombait donc et sur les précédents do-

nataires et sur l'héritier.

§ 3. — Mode de réduction

La réduction se fait de trois manières : 1° en nature;

2°en moins prenant; 3° par équivalent. (Voir le sens de ces

expressions aux Rapports, p. 57.)

A. — Réduction des donations d'immeubles.

a. — Règle. — La réduction des immeubles se fait en

nature. En conséquence :

1° L'immeuble rentre dans la succession libre de toutes

dettesou hypothèques créées par le donataire. (G. G. 929.)

— En est-il de même des servitudes, que le texte ne men-

tionne pas (?)

2° Les fruits sont dus par le donataire : à partir du

décès, si l'héritier forme sa demande dans l'année ; à par-

tir de la demande', dans le cas contraire.

b. — Exceptions. — La réduction des immeubles se fait

en moins prenant ou par équivalent, dans les quatre cas

suivants :
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1
er Cas. — Lorsque l'immeuble a été aliéné par le dona-

taire.

Si le donataire est insolvable, le réservataire a un re-

cours contre l'acquéreur. Ce qui fait dire que l'action en

réduction estréelle, puisqu'elle est donnée contre les tiers.

— L'acquéreurpeut s'exempter de la réduction en nature,

en payant h l'héritier le montant de sa réserve.—S'il y a eu

plusieurs aliénations successives, on suivra l'ordre, en

commençant par la plus récente.

2e Cas. — Lorsqu'il existe dans la succession des im-

meubles de même nature, pouvant parfaire la réserve des

autres héritiers. (G. G. 924.)

Voici, suivant l'opinion qui tend à prévaloir, l'espèce

prévue par ce texte fort obscur :

Un des héritiers réservataires a reçu du de cujus des

immeubles représentant le total de sa réserve et de la

quotité disponible. Le texte suppose l'héritier dispensé de

rapport, puisqu'il le soumet à la réduction (ce qui serait

inutile s'il devait rapporter toute la donation). Il doit donc

subir seulement la réduction, c'est-à-dire remettre ce qui

représente sa réserve dans la masse, et partager ensuite

cette masse avec les autres réservataires. L'article 924 l'au-

torise à conserver en nature cette part réductible, et à

subir la réduction par équivalent, en forçant ses cohéri-

tiers à se partager les immeubles de même nature restés

dans la succession.

3° Cas. — Lorsque l'un des réservataires a reçu du de

cujus des immeubles dépassant sa réserve, avec dispense

de rapport (et qu'il n'y a pas dans la succession d'autres

immeubles de même nature). (G. G. 866.)

Si le retranchement peut se faire en nature, la réduction

s'opère par ce mode.

Sinon, application de la règle : Major pars ad se trahit

minorem. La portion que l'héritier doit remettre dépasse-

t-elle la portion qu'il conserve, il remet l'immeuble entier,

et on lui donne la quotité disponible en argent. Dans le
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cas contraire, il garde tout l'immeubleet subit la réduction

en moins prenant.

4e Cas. — Lorsque L'immeuble a péri par la taule du

donataire.

B. — Réduction des donations de meubles corporels.

a. — Règle. — La réduction des meubles corporels se

fait en nature. Les détériorations résultant de l'usage sont

doue à la charge de la succession.

ù. — Exceptions. — La réduction se fait eu moins pre-

nant, ou par équivalent, dans les trois cas suivants :

1° Les meubles donnés étaient fongibles.

"1° Les meubles ont été aliénés par le donataire.

3° Les meubles ont péri par la faute du donataire.

C. — Réduction des donations de meubles incorporels.

Les uns appliquent la règle des immeubles, les autres

celle des meubles corporels.

Comparons le rapport et la réduction.

RAPPORT

Il a pour luit le maintien

de l'égalité entre cohéritiers.

11 est dû à tout héritier.

Il n'est dû que par le do-

nataire héritier.

Il frappe toute libéralité.

pe

Le donateur peut en dis-

penser, par clause de préci-

put.

L'héritier peut s'en dis-

penser en renonçant.
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RÉDUCTION

Elle est la sanction de l'ob-

ligation alimentaire.

Elle n'est accordée qu'aux

descendants et aux ascen-

dants.

Elle est imposée même aux

donataires étrangers.

Elle ne frappe que les libé-

ralités exagérées.

Le donateur ne peut pas

en dispenser.

Le donataire ne peut pas

b'v -oustraire.



86 DROIT CIVIL

Comparons l'incapacité et l'indisponibilité.

INCAPACITÉ

Inaptitude à faire des libé-

ralités.

Tient à l'état du donateur

ou du donataire.

ELles'apprécie, en général,

à l'époque de la disposition.

INDISPONIBILITÉ

Inaptitude à faire des libé-

ralités exagérées.

Tient à la présence d'héri-

tiers réservataires.

Elle s'apprécie à l'époque

du décès du disposant.

CHAPITRE III

CONDITIONS IMPOSSIBLES, IMMORA1.ES, ILLICITES

DANS LES DONATIONS £ï LES TESTAMENTS

(C. C. 900.)

Dans les contrats à litre onéreux, les conditions de cette

nature rendent la convention nulle. C'était aux parties à

ne pas les y introduire. D'ailleurs maintenir le contrat

serait donner une chance à l'exécution de la condition

immorale ou illicite.

Dans les libéralités, les conditions de cette nature sont

réputées non écrites, et la libéralité subsiste. Car le dispo-

sant, dit-on, avait surtout en vue la faveur qu'il accordait,

et non les conditions auxquelles il .la soumettait. On
ajoute, pour les legs seulement, que le légataire, n'ayant

pas concouru au testament, ne saurait être puni de l'inser-

tion d'une condition illicite.

TITRE Iî

DONATIONS ENTRE -VIFS

(G. G. 893,894 — 931 à 960)

CHAPITRE I

DÉFINITION, CARACTÈRES DE LA DONATION

A. — La donation entre-vifs est un contrat par lequel
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]o donateur se dépouille actuellement el irrévocablement

de la chose donnée, en faveur du donataire qui L'accepte.

(G. C. 894.)

Nous disons contrat et non acte, comme le texte. Le

contrat est l'œuvre de deux volontés, l'acte l'œuvre d'une

seule ; donc la donation est un contrat. Les rédacteurs du
ont fait confusion entre l'acte et le contrat à titre

iit
;

ils ont cru que le mot contrat s'appliquait exclu-

sivement aux contrats à titre onéreux.

B. — La donation est actuelle, c'est-à-dire qu'elle n'est

pas subordonnée à la survie du donataire au donateur.

Ainsi se trouve supprimée la donation à cause de mort du
droit romain, qui était subordonnée à cette survie. L'ar-

: 8U3 insiste sur cette suppression, en disant que deux

dispositions à titre gratuit sont seules permises : la dona-

tion entre-vifs et le testament. -- Donation est donc

chez nous synonyme de donation entre-vifs.

C. — La donation est irrévocable , en un double sens.

D'abord ni le donateur ni le donataire ne peuvent revenir

sur une donation parfaite. Ensuite il est interdit, sous

peine de nullité, d'introduire dans la donation des clauses

qui pourraient en amener la révocation, par exemple des

conditions potestatives delà part du donateur. — Pour-

quoi celle irrévocabilité? Pour rendre les donateurs plus

dans leurs libéralités, et diminuer parla même
le nombre des donations: la loi ne les favorise point,

parce qu'elles dépouillent souvent les successeurs ab in-

testat.

CHAPITRE II

FORME DES DONATIONS

(C. C. 931 à 937— 948)

SECTION I

FORMATION' DU CONTRAT

La donation est, par exception, un contrat solennel : le
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consentement des parties ne suffit pas; les formes légales

sont exigées à peine de nullité. Elles sont requises pour
Y offre, V acceptation et la notification de la donation.

I. — Offre de donner.

L'offre doit être faite par acte notarié, rédigé en minute,

en présence de deux notaires ou d'un notaire assisté de

deux témoins. La loi du 21 juin 1843 a maintenu pour
les donations entre-vifs la nécessité de la présence effec-

tive du notaire en second ou de deux témoins, déjà exigée

par la loi du 25 ventôse an XI.

II. — Acceptation de l'offre.

A. — Formes de Vacceptation.

L'acceptation doit :

1° Etre faite par acte notarié, comme l'offre elle-même.

Peu importe d'ailleurs qu'elle soit insérée dans le même
acte ou dans un acte séparé.

2° Etre faite en termes exprès. La signature du dona-

taire ne suffit pas. Il faut, au corps de l'acte, une phrase

quelconque, indiquant bien sa volonté d'accepter.

B. — Capacité requise pour accepter.

1° Le majeur capable accepte lui-même, ou par un
fondé de pouvoir, muni d'une procuration authentique

et spéciale, c'est-à-dire donnant mandat d'accepter la

donation, ou toute donation. — (?) Doit-elle être en mi-

nute? Oui, puisque le texte demande qu'une expédition

de la procuration soit annexée aux actes de donation.

2° Le mineur non émancipé accepte par son tuteur, auto-

risé par le conseil de famille, pour éviter les donations sus-

pectes ou onéreuses.

Tout ascendant du mineur, lors même qu'il n'est pas

le plus proche, peut accepter la donation offerte à si m
descendant. — Certains auteurs ne voient là qu'une accep-

tation provisoire, faite pour lier le donateur, et ne deve-

nant définitive que par l'adhésion du conseil de famille.
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3° Le mineur émancipé acceple lui-même, avec l'assis-

tance de son curateur.

4° L'interdit accepte comme le mineur non émancipé.

5° Le prodigue accepte seul. La donation n'est pas com-
prise parmi les actes pour lesquels l'assistance du conseil

judiciaire e-l exigée.

6° La femme mariée accepte avec autorisation du mari

ou de justice.

7° Le sourd-muet : — sait-il écrire, il accepte lui-même

ou par mandataire, en signant les actes notariés ;
— ne

sait-il pas écrire, il accepte par un curateur ad hoc, que

nomme un conseil de famille.

8° Les établissementspublics , acceptent par leurs admi-

nistrateurs, en vertu de l'autorisation donnée par le gou-

vernement.

HT. — Notification de l'acceptation.

Cette notification doit être faite au donateur, lorsque

l'acceptation est inscrite dans un acte distinct de celui qui

contient l'offre.

Elle est faite par notaire, dans la pratique.

IV. — État descriptif et estimatif des meubles donnés.

(C C. 948.)

Il est dressé par notaire, signé des parties, annexé à la

minute de la donation.

lia pour but :
1° d'assurer Pirrévocabilité. de la donation

;

2° de fixer la valeur des meubles, en Cas do rapport ou de

réduction.

Remarque. — La rigueur des formes précédentes est

motivée, sur presque toute la ligne, par l'hostilité du légis-

lateur contre les donations.

SECTION II

DONATIONS DISPENSÉES DES FORMES PRÉCÉDENTES

Sont dispensées :

1° L°s renonciations gratuites à un droit ; telles que les

DROIT CIVIL, T. II. 8*



90 DROIT CIVIL

remises de dette, l'abandon d'un droit de servitude. La loi

favorise ainsi les libérations.

2° Les dons manuels. Exception non inscrite dans les

textes, mais très pratique et justifiée par la jurisprudence

de l'Ordonnance de 1731, sur les donations.

3° Les libéralités qui sont la condition d' un contrat non
soumis aux formes des donations. Ainsi je vends ma mai-

son, par acte sous seing privé, en imposant à l'acheteur

l'obligation de payer une rente viagère à un tiers. Cette

libéralité est valable, quoique non accompagnée des formes

de la donation.

(?) Les donations déguisées sous forme de contrat à titre

onéreux, sont souvent validées parles tribunaux, quoique

les formes n'aient pas été observées. — Cette jurispru-

dence est la violation absolue de la volonté du législateur.

CHAPITRE III

A QUELLE ÉPOQUE DOIVENT ÊTRE CAPABLES

LE DONATEUR ET LE DONATAIRE

Rappelons notre division des incapacités. Est incapable

de droit, celui qui n'a pas la faculté de donner ou d'accep-

ter. Est incapable de fait, celui qui, ayant cette faculté,

ne peut pas l'exercer.

I. — Capacité du donateur.

Au moment de V offre, il doit être capable de droit et de

fait.

Au moment de Yacceptation (par acte séparé), il doit

être encore capable de droit et de fait, comme s'il faisait

l'offre à ce moment même.
Au moment de la notification de l'acceptation :

1
er Système. — Le donateur doit être capable de droit

au moins; car la donation n'est parfaite qu'après la

notification, considérée par le texte comme une formalité
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itielle. Conséquence : si le donateur devient incapable

ou meurl avant la notification, La donation est non avenue.

2 e Système. — Le donateur ne doit pas nécessairement

ôtr ! ipable, car dès que l'accord des volontés résulte de

L'acceptation, la donation esl parfaite. Conséquence : si le

donateur devient incapable ou meurt, la notification peut

être faite utilement à ses représentants.

II. — Capacité du donataire.

Au moment de l'offre, — le donataire, suivant les uns,

doit être capable de droit, puisqu'il doit l'être au moment
de la donation ;

— le donataire, selon d'autres, n'a pas à

être capable ; car la donation n'existe qu'en projet.

Au moment de l'acceptation, le donataire doit être ca-

pable de droit.

Au moment de la notification, même controverse que

pour le donateur.

— On voit qu'à aucun moment la capacité de fait n'est

exigée du donataire, puisque les représentants de l'inca-

pable acceptent pour lui.

CHAPITRE IV

EFFETS DE LA DONATION

(C. C. 938 ù 942.1

La donation est parfaite, comme no-us venons de le dire,

au moment de l'acceptation, pour certains auteurs, au mo-
ment de la notification, pour les autres. Quand elle est

parfaite, quel effet produit-elle?

La donation est un contrat translatif de propriété, c'est-

à-dire dans lequel les deux parties veulent que l'acqué-

reur devienne propriétaire. A quel moment s'effectue le

transfert de propriété? Nous renvoyons la réponse à la

théorie générale qui sera donnée aux Obligations.

Etudions seulement les textes consacrés ici aux dona-

tions immobilières.
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Le transfert de propriété, dans ces donations, a lieu: —
inter partes, au moment où la donation est parfaite ;

— à

l'égard des tiers, lors de la transcription de la donation.

La transcription ai la copie littérale de la donation, sur

le registre du conservateur des hypothèques. — Elle se

fait au bureau de l'arrondissement où sont situés les im-

meubles. — Elle est destinée à donner de la publicité au

contrat.

A. — Donations immobilières soumises à la transcrip-

tion.

Le Gode y soumettait les donations de biens susceptibles

d'hypothèque, à savoir les immeubles par nature, les

immeubles par destination, l'usufruit des immeubles.

(G. G. 939.)

La loi du 23 mars 1855 y soumet les donations de biens

même non susceptibles d'hypothèque, à savoir l'usage des

immeubles, l'habitation, les servitudes.

B. — Qui requiert la transcription.

Peuvent la requérir : le donataire même incapable, par

exemple le mineur, ses amis, la femme mariée non auto-

risée.

Doivent la requérir : les représentants du donataire in-

capable, à savoir : le tuteur ou le curateur pour les mi-

neurs, le mari pour sa femme, les administrateurs des

établissements publics.

C. — Effets du défaut de transcription.

1° A l'égard des tiers, le donateur est réputé demeuré

propriétaire.

Donc tous les droits réels qu'il continue à consentir sur

l'immeuble donné sont valables, si toutefois celui qui les

acquiert fait lui-même transcrire ou inscrire le premier

son droit. En particulier, un second donataire qui ferait

transcrire avant le premier gratifié, lui sérail préféré.

A l'inverse, tous les droits réels consentis par le dona-

taire avant la transcription sont sans valeur à l'égard de

ceux qui tiennent des droits réels du donateur.
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2° L'incapable, dépouillé par -aile du défaut de trans-

cription, a un recours en dommages et intérêts contre ses

représentants <]iii n'ont pas fait transcrire.

(?) Le donataire évincé par un donataire postérieur, qui

aurait transcrit le premier, a un recours contre le donateur,

qui est l'auteur même de l'éviction.

D. — Qui peut se prévaloir du défaut de transcription ?

Tout intéressé, excepté :

1° Ceux qui devaient faire transcrire pour les incapables.

2° Le donateur.

3° Les héritiers du donateur peuvent-ils opposer le dé-

faut de transcription?

Premier système. — Non. car ils sont tenus des obli-

gations du donateur, qui doit respecter la donation même
non transcrite.

Second système. — Oui, car tout intéressé peut invo-

quer le défaut de transcription, sauf certaines personnes

énumérées à l'article 941, et parmi lesquelles le texte ne

désigne pas les héritiers élu donateur.

CHAPITRE V

DONATIONS INTERDITES

. C. 943 à 947

Sont interdites, parce qu'elles contiennent en germe un

moyen de révocation de la part du donateur :

I. — Les donations de biens à venir, c'est-à-dire de

biens sur lesquels le donateur n'a aucun droit actuel, pas

même conditionnel; en particulier, les donations à prendre

sur les biens que le testateur laissera à son décès. (C.C.943.)

Il eût été facile de les révoquer, en n'acquérant pas les

bien- promis.

Si une donation comprend des biens présents et des biens

à venir, elle est nulle seulement pour les derniers.
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II. — Les donations sous condition potestative de la
part du donateur.

Une condition potestative est celle qui dépend de la vo-

lonté d'une personne. Il en est de deux sortes :

1° La condition potestative pure, dépendant uniquement
de la volonté du donateur, disant : sivoluero. Elle rend

nulle la donation, dont la révocation serait des plus faciles.

Cette sorte de condition annule d'ailleurs les contrats à titre

onéreux eux-mêmes, lorsqu'elle vise le débiteur.

Exemples. — 1° Le donateur a gratifié le donataire d'un

ensemble de Liens, en se réservant de disposer de l'un

d'eux. La donation est nulle, quant à ce bien; et si le do-

nateur décède sans en avoir disposé, le bien reste dans sa

succession. — 2° Le donateur s'est réservé le droit dedis-

poser d'une somme à prendre sur les biens donnés. La
donation est nulle jusqu'à concurrence de cette somme.
(G. C. 946.)

A l'inverse, la réserve que le donateur fait en sa faveur

de l'usufruit du bien donné, n'est pas une condition potes-

tative et n'annule pas la donation. (G. C. 949.) Car il donne

à tout jamais la nue propriété. — Il en est ainsi, que la

donation porte sur des immeubles ou sur des meubles.

Dans ce dernier cas, quel est le droit du donataire à la

mort du donateur? — Ou les meubles existent encore; le

donataire les reprend en nature ;
— ou les meubles ont

péri par faute du donateur; le donataire réclame une in-

demnité; — ou les meubles ont péri fortuitement; le do-

nataire n'a aucun recours.

2° La condition potestative mixte, dépendant à la fois

de la volonté du donateur et de celle d'un tiers ou du ha-

sard. Par exemple : « Si je marie ma fille. » Suivant une

opinion très accréditée, cette condition annule aussi la

donation. (Elle laisserait subsister le contrat à titre onéreux

où on l'aurait introduite.)
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III. — Les donations à charge de payer certaines
dettes du donateur.

Faisons une distinction :

1
er Cas.— Le donataire s'engage à payer : Les dette? pré-

sentes; ou les dettes futurespour une somme fixée dans la

donation. — Donation valable, car elle est irrévocable,

tout étant détermine.

2 e Cas. — Le donataire s'engage à payer les dettes

futures. — Donation nulle : car le donateur peut en

détruire l'effet, en contractant des dettes.

Remarque. — Les prohibitions précédentes ne s'appli-

quent pas aux donations à cause de mariage. (Voir au

titre VI.)

CHAPITRE VI

RÉVOCABILITÉ DES DONATIONS

(C. C. 953 à 966)

Les donations sont exceptionnellement révocables dans

trois cas : pour inexécution des charges, pour ingratitude

du donataire, pour swrvenance d'enfant au donateur.

1 er Cas de révocation : Inexécution des charges.

a. — Cas de révot ation. — Le donataire refuse d'exé-

cuter les charges imposées, par exemple, le paiement

d'un-' rente viagère au donateur.

h. — Nature de la révocation.

Elle est facultative de la part du donateur.

(?) Pourrait-il, au lieu de la demander, contraindre,

s'il est possible, le donataire à exécuter les charges? La
plupart des auteurs lui refusent cette faculté, qui transfor-

merait la donation en une sorte de contrat à titre oné-

reux.

Elle est judiciaire
,
prononcée par le tribunal — Dans

quel délai ? (Voir la théorie de la condition résolutoire,

aux Obligations, i
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c. — Qui peut demander la révocation.

1° Le donateur.— 2° Ses héritiers. — 3° Ses créanciers,

ajoutent certains auteurs.

d. — Délai accorde -pour agir.

Trente ans depuis le jour fixé pour l'exécution.

e. — Contre qui peut être formée la demandé.

Soit contre le donataire, soit contre ses he'ritiers.

f.
— Effets de la révocation.

Principe : la donation est réputée faite sous condition

résolutoire de la non-exécution des charges. En consé-

quence :

1° Les choses sont remises dans l'état antérieur à la do-

nation.

2° Les droits réels consentis sur la chose par le dona-

taire sont anéantis ; ceux qui les avaient acquis ne sau-

raient se plaindre, ayant été prévenus par la transcription

de la donation.

3° Les fruits perçus par le donataire sont restitués. Il

doit même ceux qu'il à négligé de percevoir, car il était

possesseur de mauvaise foi.

2e Cas de révocation : Ingratitude.

a. — Cas de révocation.

L'ingratitude du donataire se manifeste légalement par :

1° L'attentat à la vie du donateur; 2° les sévices, délits,

injures graves contre lui; 3° le refus d'une pension ali-

mentaire, due à défaut de parents en ligne directe, et

calculée d'après le montant de la donation.

b. — Nature de la révocation.

Elle est facidtative de la part du donateur, qui peut

pardonner.

Elle est judiciaire, prononcée par le tribunal.

c. d. — Qui peut demander-la révocation et dans quel

délai.

1° Le donateur seul, de son vivant, peut la demander. Il

a un délai d'un an, à compter du jour où il a connu le

délit. (Le texte dit : du jour que le délit a pu être connu.)
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2° L^s héritiers du donateur ont le droit : — de suivre

l'Action intentée par le donateur; — d'intenter eux-mêmes
l'action, si le donateur est mort dans L'année pendant

laquelle il pouvait agir; ils ont en ce cas un délai d'un an,

à compter du jour où ils ont connu le délit. (D'autres leur

donnent seulement le reste du temps accordé au donateur.)

e. — Contre qui peut être formée la demande.

Contre le donataire, et non contre ses héritiers. — L'ac-

tion déjà intentée contre le donataire est-elle valablement

suivie contre ses héritiers? Non, dit-on, car les peines

ne se prononcent pas contre les héritiers du coupable.

f.
— Effets de la révocation.

Les droits réels consentis par le donataire sont main-

tenus, sa faute ne rejaillit pas sur ceux qui les ont acquis.

— P( »ur empêcher le donataire de rendre la révocation illu-

soire, le donateur d'immeubles fait transcrire sa demande
en marge de la transcription de la donation. A partir de

ce moment, le donataire ne peut plus consentir de droits.

g. — Donations non révocables pour ingratitude.

Celles qui sont faites en faveur du mariage par des tiers

à un époux, car la révocation frapperait l'autre époux et.

les enfants.

Cèdes qui sont faites en faveur du mariage par un époux

à l'autre sont également irrévocables, l'article 959 ne

faisant aucune distinction. I?

3 e Cas de révocation : Survenance d'enfant.

a. — Cas de révocation.

La révocation est subordonnée à deux conditions :

l
re Condition. — Il faut que le donateur n'eût pas d'en-

fants vivants à l'époque delà donation.

Comptent : les enfants légitimes, légitimés, adoptifs du

donateur.

Ne compte pas ici comme enfant vivant l'enfant simple-

ment conçu lors de la donation, et né depuis.

Compte-t-on les enfants naturels reconnus, les enfants

absents. (?)

DROIT CIVIL, T. If. 9
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2 e Condition — Il faut qu'il survienne un enfant au

donateur, après la donation.

Comptent : les enfants légitimes; les enfants légi-

timés, nés depuis la donation ; les enfants posthumes

eux-mêmes.

Ne comptent pas: les enfants adoptifs, les enfants natu-

rels reconnus depuis la donation.

Compte-t-on : l'enfant absent, de retour; le petit-enfant

du donateur i?)

b. — Nature de la révocation.

Elle est légale, elle se produit de plein droit, parle seul

fait de la naissance de l'enfant, car elle a été introduite

d'abord dans l'intérêt de celui-ci. — Si le donataire refuse

de rendre les biens, c'est une action en revendication

que le donateur intentera contre lui.

Elle s
1

impose au donateur. Car elle a été introduite aussi

dans son intérêt, pour qu'il ait de nouveau la faculté de

disposer des biens, en connaissance de cause. — Aussi la

donation demeure-t-elle révoquée malgré la mort de l'en-

fant survenu.

c. — Qui peut intenter Vaction en revendication.

Le donateur; ses ayant-droit, ceux qui tiennent de lui

des droits sur la chose ; en particulier ses héritiers.

d. — Délai accordé pour agir.

En principe, l'action en revendication est imprescrip-

tible. Mais elle peut être paralysée :
1° pour les immeubles,

par une prescription : de dix à vingt ans, si le possesseur

de la chose est de bonne foi ; de trente ans, s'il est de mau-

vaise foi; 2° pour les meubles, par la possession de bonne

foi.

Le donataire laissé en possession du bien donné ne le

prescrit jamais que par trente ans, comme s'il était tou-

jours possesseur de mauvaise foi. — Encore les trente ans

datent-ils du jour de la naissance du dernier enfant du

donateur, même posthume. Chaque naissance est ici une

cause spéciale d'interruption de prescription.
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e. — Contre qui peut être formée !" demande t

utre tout détenteur du 1 » i e 1 1 donné.

f.
— Effets de la révocation.

Principe : la donation est réputée faite sou? condition

résolutoire de la survenance d'un enfant. En conséquence:
1° Les choses sont remises dans l'état antérieur à la

donation.

2° Les droits réels consentis sur la chose par le dona-

taire sont anéantis.— Parmi les charges qui disparaissent,

l'article 963 signale l'hypothèque légale acquise par la

femme du donataire sur l'immeuble, lorsqu'il a été donné

à celui-ci dans son contrat de mariage.

3° Les fruits perçus par le donataire sont restitués, cà

compter du jour où la naissance de l'enfant lui aura été

notifiée.

g. — Donations non révocables pour survenance d'en-

fant.

1° Les donations faites en faveur de mariage, par un con-

joint à l'autre. La révocation serait immorale, puisque le

donataire aurait intérêt à ne pas avoir d'enfants du mariage.

2° Les donations faites en faveur de mariage, par un

ascendant à l'un des conjoints. — 11 semble incorrect de

signaler ceci comme une exception, puisque le donateur

avait un enfant lors de la donation , à savoir le conjoint

donataire. Si le texte en a parlé, c'est pour prévenir un

doute soulevé par l'ancienne jurisprudence.

CHAPITRE VII

RETOUR CONVENTIONNEL

(C. C. 951,952)

Le retour conventionnel est la faculté- réservée au dona-

teur dans le contrat, de reprendre les biens donnés.
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A — Conditions du retour.

Le retour peut être subordonné à toute espèce de con-

dition résolutoire. On donne spécialement le nom de retour

conventionnel à la faculté de reprendre stipulée en cas

de survie du donateur, soit :

1° En cas de survie du donateur au donataire;

2° En cas de survie du donateur au donataire et à sa

postérité ;

3° En cas de survie du donateur au donataire décédé

sans postérité. — Dans ce cas, trois hypothèses sont pos-

sibles : Ou bien le donateur meurt avant le donataire
;
pas

de retour. Ou bien le donateur survit au donataire, qui

laisse des descendants; pas de retour. Ou bien le donateur

survit au donataire mort sans postérité ; c'est alors que le

retour a lieu.

B. — Au profit de qui peut être stipulé le retour.

Au profit du donateur seul. — Stipulé au profit d'un

étranger, il serait une substitution fidéicommissaire pro-

hibée. — Stipulé même au profitcles héritiers du donateur,

le retour n'a pas lieu. Pour les uns, cette clause constitue

une substitution fidéicommissaire prohibée, qui rend nulle

la donation elle-même. Pour d'autres, elle est seulement

une condition illicite, non avenue, qui laisse subsister la

donation.

C. — Effets du retour conventionnel,
1° — La clause produit son effet de plein droit. Dès que

la condition prévue s'est réalisée, le donateur a une action

en revendication, contre tout détenteur des biens donnés.

2° Les biens reviennent libres de toutes dettes et charges

créées par le donataire. Sauf une seule : si la donation a

été faite en faveur de mariage, et au mari, l'hypothèque

légale acquise par sa femme subsiste après le retour. Mais

elle ne garantit que le capital de la dot ; elle n'est d'ail-

leurs que subsidiaire, et la femme n'a d'action sur les biens

donnés qu'en cas d'insolvabilité du mari.
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3° Le donateur ne contribue pas au paiement des dettes

du donataire.

4° Le fisc ne perçoit pas de nouveau droit de mutation.
(Comparez avec les effets contraires du retour successo-

ral, page 27.)

TITRE III

TESTAMENTS

(C. C. 967 à 1047)

CHAPITRE I

DÉFINITION, CARACTÈRES DU TESTAMENT

A. — Le testament est un acte par lequel le testateur

dispose, pour le temps où il n'existera plus, de tout ou
partie de ses biens. (C. C. 895.)

Nous disons acte, comme le texte, parce que le testament

est l'œuvre de la seule volonté du testateur. Le légataire

n'est pas appelé à accepter le legs du vivant du disposant.

Il peut seulement le répudier après la mort de celui-ci.

B. — Le testament ne confère pas de droit actuel; c'est-

à-dire que le droit du légataire est subordonné à sa survie

au testateur.

C. — Le testament est révocable, à la simple volonté du
testateur.

CHAPITRE II

FORME DES TESTAMENTS

(C. G. 968 à 1001)

Le testament est un acte solennel. Les formes légales

sont exigées à peine de nullité.

DROIT CIVIL, T. II. 9*
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SECTION I

RÈGLES GÉNÉRALES SLR LA FORME DES TESTAMENTS

Tout testament doit former un acte distinct. Deux per-

sonnes ne sauraient inscrire leurs dernières volontés dans

un seul acte, même à litre de dispositions réciproques ou

au profit de la même personne.

Le testament peut revêtir trois formes. Il est : olographe,

par acte public, ou mystique.

g 1 . — Testament olographe

(G. C. 970)

C'est le testament écrit en entier de lamain du testateur,

(o),oç, entier
;
ypâçw, j'écris.)

A. — Formalités exigées.

Le testament doit être :

1° Ecrit en entier de la main du testateur. — Le légis-

lateur a voulu s'assurer, autant que possible, que le testa-

teur était seul, et que sa volonté a été libre. En consé-

quence : — Y a-t-il une écriture étrangère approuvée par

le testateur, elle fait corps avec l'acte, qu'elle rend nul en

entier. — Y a-t-il une écriture étrangère, non approuvée

par le testateur, elle est non avenue, et laisse subsister le

testament. Car elle a pu être ajoutée après coup.

2° Signé du testateur. — Sa signature ordinaire suffit,

fût-elle d'un surnom ou d'une qualité. On a validé le tes-

tament de Massillon, qui avait signé de ses initiales, sui-

vies de sa qualité d'évèque.

3° Daté. — Pour que l'on sache si le testateur était

capable lors de l'acte ; ensuite pour classer les testaments

successifs d'une même personne. — La date est présumée

vraie jusqu'à preuve contraire ; la Cour de cassation dit

même jusqu'à inscription de faux.
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B. — Avantages et inconvénients du testament olo-
graphe.

D'un côté, il est facile à faire, facile à révoquer, et il est

secret. — D'un autre côté, il est exposé à de fréquentes

nullités de fond, et à des chances de perte, auxquelles il

peut d'ailleurs échapper par dépôtehez un notaire.

C. — Incapables de faire un testament olographe.

Les personnes qui ne savent pas écrire.

S 2. — Testament par acte public

(C. C. 971 à 975

C'est le testament notarié.

A. — Formalités exigées.

a. — Personnes figurant dans la rédaction.

Deux notaires et deux témoins, ou bien un notaire et

quatre témoins. Leur présence effective est exigée. La loi

du 21 juin 1843 ne s'applique pas au testament, dont le

Gode a réglé les formes spéciales.

Peuvent être témoins : les Français, du sexe masculin,

majeurs et jouissant de leurs droits civils.

Ne peuvent être témoins : les légataires, leurs parents

ou alliés, jusqu'au 4e degré inclusivement; les clercs des

notaires qui reçoivent le testament.

b. — Règles de rédaction.
1° Dictée du testament parle testateur; l'acte ne doit

pas être rédigé sur les interrogations du notaire.

'à Rédaction des volontés du testateur, parle notaire ou

par les notaires à tour de rôle. L'acte est d'ailleurs toujours

rédigé en français. Si Le testateur le dicte en langue étran-

gère, le notaire inscrit la dictée en marge. Les personnes

présentes doivent en ce cas connaître les deux langues.

3° Lecture du testament est faite au testateur, par le

notaire, en présence des témoins, qui contrôlent l'exacti-

tude de la rédaction.
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4° Mention de la lecture est faite au bas du testament,

pour contraindre le notaire à faire la lecture
; car la men-

tion frauduleuse entraînerait pour lui les travaux forcés

à perpétuité.

5° Signature an testament : — par le testateur d'abord;

s'il ne peut signer, le notaire mentionne la cause qui l'en

empêche, son ignorance par exemple, un accident; — par

les témoins ensuite ; dans les campagnes, il suffit que la

moitié des témoins signent; — par le notaire enfin,

quoique le texte n'en parle pas.

6° Unité de contexte; toutes les formalités précédentes

doivent se suivre, sans que l'on procède dans l'intervalle à

un autre acte juridique.

B. — Avantages et inconvénients du testament pu-
blic.

D'un côté, il contient moins de nullités de fond, grâce

aux conseils de l'officier public; et il est assuré contre les

chances de perte, la minute 'estant chez le notaire. —
D'un autre côté, il est difficile à révoquer, et les disposi-

tions n'en demeurent pas toujours secrètes.

C. — Incapables de faire un testament public.

1° Les muets, qui ne peuvent dicter.

2° Les sourds, qui n'entendraient pas la lecture.

§ 3. — Testament mystique

(C. C. 976 à 979)

Ces! un testament secret (ixuartxd;).

A. — Formalités exigées.

\° Ecriture du testament par le disposant ou par un

tiers.

2" Signature du testateur. Elle n'est pas indispensable

(l'article 977 rectifie l'article 976).

3° Remise du testament à un notaire, en présence de six

témoins; sept, si le testateur ne sait pas signer, ou s'il n'a

pas pu signer ses dispositions.



DONATION.-; ENTRE-VIFS ET TESTAMENTAIRES 105

4° Clôture et scellement de L'acte, si le testateur ne l'a

pas cl<» préalablement.

o° Déclaration du testateur que le papier contient son

testament, écrit et signé par lui, ou écrit par un tiers et

signé par lui, ou écrit par un tiers et non signé.

6 e Acte de suscription, rédigé par le notaire, à l'exté-

rieur du testament, relatant : les personnes présentes, la

remise et la déclaration précédente.

7° Signature de l'acte de suscription. — Parle testateur

(ou attestation par le notaire qu'il ne peut signer) ;
— par

tous les témoins; — par le notaire.

8° Unité de contexte. Les formalités s'accomplissent de-

vant notaire, sans divertir à autres actes.

(?) Le testament nul comme testament mystique, pour

inobservation des formes, peut être valable, comme testa-

ment olographe, s'il est daté, écrit et signé par le testateur.

B. — Avantages et inconvénients du testament mys-
tique.

D'un côté, il est en sûreté et secret. — D'un autre

côté, il peut contenir des nullités de fond, et il est diffi-

cile à révoquer.

C. — Incapables de faire un testament mystique.
1° Celui qui ne sait ou ne peut lire.

2° Le muet qui ne sait pas écrire. — S'il le sait, il peut

faire un testament en cette forme, pourvu qu'il le date,

l'écrive en entier, le signe, et qu'il écrive sa déclaration

en tête de l'acte de suscription. Mention y est faite qu'il a

écrit cela en présence du notaire et des témoins.

SECTION II

nÈGr.F.S SPÉCIALES A CERTAINS TESTAMENTS

(i). C. 981 à 'iÛO.))

I. — Testament militaire.

a. — Il est reçu par trois classes de personnes, à savoir :
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Tout officier d'un grade égal ou supérieur à celui de chef

de bataillon ou d'escadron, assisté de deux témoins;

Deux sous-intendants, ou un sous-intendant assisté de

deux témoins;

Un officier de santé en chef, assisté du commandant
militaire de l'hospice où est soigné le testateur.

b. — Il peut être fait par les militaires ou individus em-
ployés dans les armées :

1° Lorsqu'ils sont en expédition militaire;

2° Lorsqu'ils sont en garnison hors du territoire, ou en

garnison à l'intérieur dans un lieu avec lequel la guerre a

interrompu les communications.

c. — Il doit être signé : par le testateur (ou mention est

faite du motif qui l'empêche de signer) ;
— par la moitié

des témoins au moins ;
— par celui qui reçoit le testa-

ment.

cl. — Il cesse d'être valable six mois après que le testa-

teur a recouvré la liberté d'employer les formes ordi-

naires du testament.

II. — Testament fait en un lieu privé de communi-
cations.

a. — Il est reçu par :

Le juge de paix ou un officier municipal, assisté de deux

témoins.

b. — Il peut être fait par tout habitant du lieu.

c. — Il doit être signé.

d. — 11 cesse d'être valable six mois après le rétablisse-

ment des communications.

III. — Testament maritime.

a. — Il est reçu :

A bord des bâtiments de l'Etat, par le commandant ou

son suppléant, assisté de l'officier d'administration
;

A bord des bâtiments de commerce, par l'écrivain du na-

vire, assisté du capitaine ou de son suppléant.

Dans les deux cas, deux témoins sont présents.
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b. — 11 •peut être faitpar ceux qui se trouvent en mer
sur le navire, au cours d'un voyage. — Si le navire aborde

un lieu où puissent être employées les formes françaises

ou étrangères, c'est en ces formes que le testament sera

fait.

c. — Il doit être :

1° Signe comme le testament militaire
;

2° Rédigé en double original
;

3° Déposé comme il suit : — à l'arrivée clans un port

étranger où réside un consul français, un original clos et

(Tacheté est remis au consul; — à l'arrivée dans un port

français, les deux originaux, ou celui qui reste, sont remis

au bureau de l'inscription maritime;

4° Envoyé, parle consul ou le préposé à l'inscription,

au ministre de la marine, qui le fait déposer au greffe de

la justice de paix du domicile du testateur.

cl. — Il cesse d'être valable trois mois après que le tes-

tateur aura recouvré la liberté d'employer les formes or-

dinaires du testament.

e. — Ne peuvent y être institués légataires: les offi-

ciers du bâtiment, à moins qu'ils ne soient parents du tes-

tateur.

IV. — Testament fait à l'étranger.

a. — Il peut être fait: soit devant l'agent diploma-

tique français, suivant les formes françaises ; soit devant

l'officier public étranger, suivant les formes du lieu.

b. — Il doit être enregistré au bureau du dernier domi-

cile du testateur en France et au bureau de la situation des

immeubles légués. Mais le fisc ne perçoit qu'un seul droit.

CHAPITRE III

A QUELLE ÉPOQUE DOIVENT ÊTRE CAPABLES

LE TESTATEUR ET LE LÉGATAIRE

1.— Capacité du testateur-

Au moment de la confection du testament, il doit être

capable de droit et de fait.
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Au moment du décès, il suffît qu'il soit capable de

droit. S'il a perdu la raison, par exemple, depuis la con-

fection du testament, l'acte reste valable.

II. — Capacité du légataire.

Au moment de la confection du testament, il n'est pas

nécessaire qu'il soit capable ; il n'a encore qu'une simple

espérance.

Au moment du décès, il doit être capable de droit.

Au moment de Yévénement de la condition, si le legs est

conditionnel, le légataire doit encore être capable de droit
;

c'est à ce moment que le legs lui est acquis.

— On voit qu'à aucun moment la capacité de fait n'est

nécessaire au légataire, puisque les représentants de l'in-

capable recueillent le legs pour lui.

CHAPITRE IV

EFFETS DU TESTAMENT

(C. C. 1002 à 1024)

Le testament ne fait plus d'héritiers, comme en droit

romain. Il n'y a d'héritiers aujourd'hui que les succes-

seurs ab intestat. Que la disposition soit faite sous le nom
d'institution d'héritier, ou sous le nom de legs, la per-

sonne gratifiée par testament n'est jamais qu'un léga-

taire, simple successeur aux biens.

Les effets du legs sont différents, suivant qu'il est : uni-

versel, à titre universel, ou particulier.

SECTION I

LEGS UNIVERSEL

Celui qui donne vocation à toute la succession. Le lé-

gataire universel peut voir son émolument diminué par
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la réduction au profit des héritiers réservataires, par la

délivrance des legs mis à sa charge, ou même par la pré-

sence d'un autre légataire universel. Il peut arriver ainsi

qu'il ne recueille rien. Mais s'il n'y a ni réservataires, ni lé-

gataires, ou si les ayants-droit ne réclament pas leur part,

le légataire universel recueille tout. Il suffit que cela

puisse arriver pour qu'il y ait legs universel.

§ i. — Droits du légataire universel

A. — Les droits sur les biens légués lui sont acquis dès

le jour du décès. Il est aussitôt propriétaire , créancier,

comme l'était le testateur.

B. — L'exercice immédiat des actions du défunt, la

saisine ne lui appartient pas toujours dès le décès. Distin-

guons deux hypothèses.

Première hypothèse. — Le défunt a laissé un héritier

réservataire (ou plusieurs héritiers réservataires).

La saisine appartient à l'héritier.

Le légataire a contre l'héritier :

1° Une actionen délivrance. — Il obtient par cette action :

d'abord les choses qui forment sa part ; en outre les fruits

de ces choses, du jour delà mort, s'il forme sa demande
dans l'année, sinon du jour de la demande.

2° Une action enpartage des biens indivis entre l'héritier

et lui.

Seconde hypothèse. — Le défunt n'a pas laissé d'héri-

tiers réservataires.

La saisine appartient théoriquement au légataire uni-

versel, en ce sens qu'il n'est pas tenu de demander la dé-

livrance aux héritiers non réservataires, puisque son legs

les exclut. Quant à l'exercice des actions, il faut voir la

forme du testament qui lui sert de titre.

1
er Cas. — C'est un testament par acte public.

Il est exécutoire en vertu de la grosse que le légataire

se fait délivrer par le notaire.

DROIT ClUt.. T. II; 10
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2e Cas. — C'est un testament olographe.

Plusieurs formalités sont exigées :

Présentation du testament au président du tribunal,

qui l'ouvre et dresse procès-verbal de l'état dans lequel il

le trouve.

Ordonnance de dépôt chez un notaire commis par le

président.

Dépôt chez le notaire, qui en donne acte.

Requête d'envoi en possession, remise au président

avec l'acte de dépôt.

— Ordonnance d'envoi en possession, rendue par le pré-

sident, donnant au légataire universel l'exercice des ac-

tions du testateur.

3 e Cas. — C'est un testament mystique.

Mêmes formalités que pour le testament olographe.

En outre, l'ouverture du testament se fera, autant que

possible, en présence du notaire et des témoins qui ont

signé l'acte de suscription.

§ 2. — Obligations du légataire universel

l
ve Obligation. — Payer les dettes du défunt, comme

les autres successeurs à titre universel, en proportion de

son émolument.

Le légataire universel n'est tenu (\\iHntra vires, suivant

l'opinion qui prévaut.

2 e Obligation. — Subir la réduction, au profit des héri-

tiers réservataires, comme les autres légataires, en pro-

portion de son émolument.

3 e Obligation. — Acquitter les legs, soit à titre univer-

sel, soit à titre particulier.

SECTION II

LEGS A TITRE UNIVERSEL

Le Code âènumèrè les legs à titre universel. On ne peut
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donc pas en donner de définition. Ce sont les legs :

1° D'une fraction des biens, ou d'une fraction de la quo-

tité disponible
;

2° De tous les immeubles :

3° D'une fraction des immeubles;
4° De tous les meubles;
5° D'une fraction des meubles.

L'article 1010 ajoute : « Tout autre legs ne forme qu'une

disposition à titre particulier. »

Exemplea Le legs de l'usufruit de tous les biens est un

legs particulier; car il ne rentre pas dans rémunération

précédente.

Remarque. — Le legs de la nue propriété de tous les

biens est un legs universel ; car il donne vocation à toute

la succession, puisqu'au décès de l'usufruitier, l'usufruit

se réunira à la nue propriété (?).

5 1. — Droits du légataire à titre universel

A. — Les droits sur les biens légués lui sont acquis dès

le jour du décès.

B. — L'exercice immédiat des actions du défunt, la sai-

sine, ne lui appartient jamais. Il a seulement :

•1° Une action en délivrance, contre celui auquel il peut

réclamer son legs. — Il obtient par cette action : d'abord

les choses qui forment sa part ; en outre.les fruits à compter

du jour de sa demande, suivant l'opinion générale, qui

applique ainsi au légataire à titre universel la règle du

droit commun et des legs particuliers. C'est la suppression

de l'ancienne règle : Fructus augent hereditatem.

2° Une action en partage des biens indivis entre les

successeurs universels et lui.

3° Une action en revendication, contre tout détenteur des

biens compris dans son lot; action qu'il n'exercera q.u'après

avoir obtenu la délivrance de son legs.
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§ 3. - Obligations du légataire à titre universel

l re Obligation. — Payer les dettes du défunt, en propor-

tion de son émolument. S'il recueille le tiers des biens, il

paiera le tiers des dettes.

Le légataire à titre universel n'est tenu qu'intra vires.

2e Obligation. — Subir la réduction.

3 e Obligation. — Acquitter les legs particuliers.

Il acquitte ceux qui sont mis à sa charge, seul et en en-

tier. — Exemple. Le légataire des immeubles est chargé de

livrer un des immeubles à un autre légataire.

Il acquitte les autres legs particuliers, avec tous ceux

qui ont recueilli comme lui une fraction de la quotité dis-

ponible, et en proportion de ce qu'il prend dans cette quo-

tité. — Exemple. Le testateur a fait : un legs universel
;

un legs à titre universel de la moitié de ses biens; un legs

particulier. Le légataire universel et le légataire à titre

universel, recueillant chacun la moitié des biens, paieront

chacun la moitié du legs particulier.

SECTION III

LEGS PARTICULIER

Celui qui n'est ni universel ni à titre universel.

§ 1 . — Droits du légataire particulier

A. — Les droits sur ls beiens légués lui sont acquis dès

le jour du décès.

B. — L'exercice immédiat des actions du défunt, la

saisine, ne lui appartient jnmais. lia seulement:
1° Une action en délivrance contre celui auquel il peut

réclamer son legs. — Il obtient par cette action : d'abord

les choses qui forment sa part ; en outre les fruits, à comp-
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ter du jour de sa demande (sauf en deux, cas, où les fruits

sont dus depuis le décès : si le testateur l'a dit, ou si le

legs consiste dans une rente viagère, une pension alimen-

taire). — L'action en délivrance est garantie par une hypo-

thèque légale sur les immeubles de la succession.

(G. C. 1017.)

2° Une action en partage des biens indivis avec les autres

successeurs.

3° Une action en revendication, contre les détenteurs

des biens qui lui ont été légués.

s 2. — Obligations du légataire particulier

l re Obligation. — Payer les frais d'enregistrement du

legs, lequel peut être enregistré séparément.

Le légataire particulier ne contribue pas au paiement des

dettes héréditaires. Mais bien entendu les legs particuliers

eux-mêmes ne sont payés que sur l'actif net de la succes-

sion, et après désintéressement des créanciers héréditaires.

Lorsque l'immeuble légué était hypothéqué à une dette

du défunt, le légataire est exposé à la poursuite du créan-

cier; mais nous savons qu'il a un recours pour tout

ce qu'il a payé, contre les successeurs à titre universel.

Lorsque l'immeuble légué a été grevé d'usufruit par

le de ciijus, le légataire doit également subir l'usufruit

jusqu'à la fin et cela sans recours aucun.

2 Obligation. — Subir la réduction.

3" Obligation . —Acquitter les legs mis à sa charge.

§ 3. — Etendue du legs particulier

A. — La chose léguée est délivrée au légataire dans l'état

où elle se trouve, avec tous ses accessoires. Mais celui qui

la doit répond des pertes totales ou partielles survenu

par sa faute.

DROIT CIVIL, T. II. 10*
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B. — Profitent au légataire : les embellissements, les

constructions faites sur le fonds légué, même l'extension

d'un enclos par le testateur.

G. — Ne profitent pas au légataire : les acquisitions nou-

velles, fussent-elles conliguës.

g 4. — Quelques espèces de legs particuliers

I. — Legs de la chose <Tautrui.

C'est le legs d'une chose qui n'appartient pas au testa-

teur à sa mort.

En droit romain, ce legs était valable si le testateur

savait que la chose ne lui appartenait pas. C'était au lé-

gataire à le prouver.

Dans notre ancien droit, la même règle était suivie. De

là de nombreux procès sur la preuve à faire.

L'article 1021 porte : « Le legs sera nul, soitque le testa-

teur ait connu ou non qu'elle ne lui appartenait pas. »

Comment interpréter ce texte?

1
er Système. — Le legs est toujours nul. C'est le texte.

2 e Système. — Le legs est valable, s'il est admis sans

conteste que le testateur savait que la chose ne lui appar-

tenait pas. Exemple : « Je lègue à Paul la maison de

Pierre. » L'héritier l'achètera pour la livrer au légataire,

ou lui en paiera la valeur, s'il ne peut l'acheter.

II. — Legs d'une chose de genre.

Exemple: « Je lègue un de mes immeubles, un de mes

chevaux. » L'héritier ne serapasobligé de donner la chose

de meilleure qualité ; il ne pourra l'offrir de la plus mau-

vaise.

III. — Legs fait à un créancier du testateur.

Le créancier cumulera sa créance et son legs.

IV. — Legs fait à un domestique du testateur.

Le domestique cumulera le legs avec les gages qui lui

seraient dus,
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SECTION IV

EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES

(C. C. 1025 à 1034.)

Les exécuteurs testamentaires sont les personnes char-

gées par le testateur d'assurer l'exécution du testament.

I. — Caractère de cette charge- Elle est :

1° Gratuite. — Souvent néanmoins le testateur fait un
legs pour reconnaître les soins de l'exécuteur. — Mais

les frais faits par celui-ci sont pris sur la succession.

2° Facultative pour la personne désignée.

3° Obligatoire pour les héritiers du testateur.

4° Personnelle, ne s'étendant point aux héritiers de

l'exécuteur.

II. — Capacité requise de l'exécuteur testamentaire^

Il faut et il suffit qu'il soit capable de s'obliger. En con-

séquence :

Un mineur ne peut être nommé exécuteur testamen-

taire :

Une femme mariée ne peut l'être qu'avec autorisation :

du mari ou de justice, si elle est séparée de biens ; du
mari, si elle n'est pas séparée.

III. — Classes d'exécuteurs testamentaires.

Un distingue : ceux auxquels le testateur a donné la

saisine, et ceux auxquels il ne l'a pas donnée.

A. — Exécuteurs ayant la saisine.

a. — Nature de cette saisine.

1° C'est une saisine spéciale, destinée à assurer le paie-

ment des !

2° C'est le testateur qni la donne.

3° Elle dure au plus l'an et jour, à compter du décès.

4° L'héritier la fait cesser, en fournissant une somme
suffisante pour le paiement dis legs mobiliers.
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b. — Droits qu'elle confère aux exécuteurs. — Ils ont le

droit de :

1° Retenir les meubles.

2° Vendre les meubles, jusqu'à concurrence du montant

des legs.

3° Toucher les créances, capital et intérêt.

4° Acquitter les legs.

c. — Obligations des exécuteurs testamentaires. — Ils

doivent :

1° Faire apposer les scellés, s'il y a des héritiers inca-

pables ou absents.

2° Faire dresser inventaire, les héritiers présents ou ap-

pelés. — (?) Le testateur peut dispenser les exécuteurs

d'inventaire, mais en ce cas les héritiers ont toujours

droit de le faire dresser à leurs frais.

3° Veiller à l'exécution du testament : soit en en soute-

nant la validité, soit en veillant à l'exécution des charges.

Les exécuteurs peuvent donc intervenir dans les procès

relatifs à cette exécution.

4° Rendre compte aux héritiers. — (?) Le testateur ne

saurait en dispenser ses exécuteurs testamentaires.

B. — Exécuteurs n'ayant pas la saisine.

Ils n'ont aucun des droits accordés aux premiers.

Ils sont obligés de :

1° Faire apposer les scellés, s'il y a lieu
;

2° Faire dresser inventaire

,

3° Veiller à l'exécution du testament.

IV. — Division des pouvoirs entre les exécuteurs tes-

tamentaires.

Quand le testateur a désigné plus d'un exécuteur, si

plusieurs acceptent la charge, deux hypothèses sont pos-

sibles.

V e Hypothèse. — Le testateur n'a pas dioisè les fonc-

tions.
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Chacun peut agir seul. Tous sont solidairement respon-

sables du mobilier qui leur aurait été cimtie.

2e Hypothèse. — Le testateur a divisé les fonctions.

Chacun se renferme-t-il dans la fonction assignée, il

es! seul responsable.

L'un d'eux empiète-t-il sur les fondions d'un autre,

il devient solidairement responsable avec celui-ci.

CHAPITRE V

RÉVOCATION DES LEGS

La révocation est La suppression des legs, par la volonté

du testateur, ou sur la demande de ses héritiers.

SECTION I

RÉVOCATION PAR LA VOLONTÉ DU TESTATEUR

(G. C. 1035 à 1038)

Elle est expresse ou tacite.

I. — Révocation expresse. Elle se fait de trois manières:

Premier Mode. — Suppression matérielle du testament.

Ce mode ne s'applique qu'au testament olographe.

Deuxième Mode. — Testament postérieur, supprimant

le précédent.

La révocation a lieu : — Dès que le testament postérieur

est valable ;
— Quelle que soit la forme de l'un et de

l'autre testament ;
— Quoique le second ne produise aucun

effet, par suite, je suppose, de la répudiation du légataire.

(?) Un acte contenant révocation et revêtu des formes

du testament olographe, révoque les testaments anté-

rieurs, lors même qu'il ne contient aucun legs. Il y a dis-

position de biens, puisque le testateur rend ainsi sa for-

tune à ses successeurs ab intestat.
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Troisième Mode. — Acte notarié ordinaire.

La présence effective du notaire en second, ou des deux

témoins, est exigée par la loi du 21 juin 1843.

(?) Un acte de révocation en forme de testament public

et nul comme tel, mais valable comme acte notarié,

entraîne-t-il néanmoins révocation ? L'affirmative et la

négative sont soutenues.

II. — Révocation tacite.

Premier Mode. — Testament postérieur, contenant des

dispositions incompatibles avec celles du précédent, ou

contraires à ces dispositions.

Dispositions incompatibles : le second legs, fait à la

même personne, a moins d'étendue que le premier. —
Exemple : après avoir légué la propriété d'un fonds, dans

un premier testament, le disposant lègue l'usufruit du

même fonds dans un second testament; il y a révocation

tacite du legs de nue propriété.

Dispositions contraires: la même chose est léguée, dans

deux testaments successifs, à deux personnes. Le second

legs révoque le premier, s'il n'est prouvé que le testateur

a voulu faire une adjonction de légataire.

En dehors des dispositions incompatibles ou contraires,

les autres legs subsistent.

La révocation de la seconde disposition ferait revivre la

première.

Second Mode. — Aliénation de la chose léguée.

La révocation a lieu dès que la volonté d'aliéner est cer-

taine chez le testateur : lors même que celui-ci se serait

réservé un moyen de reprendre h chose, par exemple s'il

l'a vendue avec faculté de réméré ; lors même, disent cer-

tains auteurs, que l'aliénation est nulle.

Ce mode de révocation tacite s'applique seulement aux

legs particuliers.
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SECTION ÎI

RÉVOGATIOR SUR DEMANDE DES HÉRITIERS DC TESTATEUR

(C. C. 1046, ion)

La révocation résulte ici d'un jugement rendu à la

demande des héritier?, contre le légataire.

Premier Cas de révocation. — Inexécution des
charges imposées au légataire.

Second Cas de révocation. — Ingratitude du léga-

taire ; se elle manifeste par :

1° h'altentat à la vie du testateur
;

2° Les sévices, dèlils ou injures graves envers lui.

3° Les injures graves à la mémoire du testateur, pourvu

que la demande soit formée dans l'année du délit. Il aurait

été mieux de dire dans Tannée depuis que les héritiers ont

connu le délit.

Le refus d'aliments n'est pas ici une marque d'ingrati-

tude, le légataire ne pouvant être tenu d'aucune obligation

au moment où il n'a encore qu'une espérance.

CHAPITRE VI

CADUCITÉ DES LEGS

(C. C. 1039 à 1045)

La caducité est la défaillance des legs par suite de faits

autres que la volonté du testateur ou la demande de ses

héritiers.

I. — Cas de caducité. — Les legs deviennent caducs

par :

1° Le décès du légataire survenu avant lamurt du testa-

teur. Les libéralités sont toutes personnelles.

2° Le décès du légataire survenu avant l'événement de
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la condition, dans les legs conditionnels. Car l'existence

même du legs est suspendue jusqu'à cet événement.

Le décès du légataire avant l'arrivée du terme assigné

pour la délivrance du legs, n'est pas une cause de caducité.

Car l'exécution seule du legs est ici suspendue. Les héri-

tiers du légataire ont droit à la chose léguée.

3° \Jincapacité du légataire, condamné à une peine per-

pétuelle, avant l'ouverture de son droit.

4° La répudiation du legs par le légataire.

5° La défaillance d'une condition suspensive, à laquelle

le testateur aurait subordonné le legs.

6° La perle fortuite delà chose léguée. Si elle survenait

après la mort du testateur, le légataire aurait droit aux

accessoires de la chose.

II. — Attribution du legs caduc.

Qui profite du legs caduc? Qui a le droit daccroisse-

ment?

A. — En principe , le legs caduc accroît à la part de

celui qui était chargé de le délivrer, à l'héritier le plus

souvent.

B.

—

Par exception, dans le cas où la même chose a été

léguée à deux personnes, qu'on appelle colègataires ou

légataires conjoints, il arrive souvent que l'une profite de

la défaillance de l'autre.

a. — Diverses sortes de conjonctions.

Le Gode, à l'exemple du droit romain , en distingue

trois sortes :

1° Sont conjoints re et verbis, ceux qui sont appelés

à la même chose, dans une même phrase. Exemple: « Je

lègue ma maison à Paul et à Pierre. »

2° Sont conjoints re tantum, ceux qui sont appelés à la

même chose, dans deux phrases distinctes. Exemple: « Je

lègue ma maison à Paul. Je lègue ma maison à Pierre. »

3° Sont conjoints verbis tantum, ceux qui sont appelés

à la même chose, dans une même phrase, mais avec at-
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iribution départs. Exemple : « Je lègue ma maison à Paul

et à Pierre, à chacun par moitié. » — C'est là une conjonc-

tion apparente.

h. — Règles d'attribution aux légataires conjoints.

1" Cas. — Les légataires sont conjoints re et verbis.

— Il y a accroissement du legs caduc à la part du léga-

taire conjoint.

2'' Cas. — Les Légataires sont conjoints re tantum.

— Si la chose n'est pas susceptible d'être divisée sans dété-

rioration, il y a accroissement. — Sinon, il n'y a pas d'ac-

croissement.

3
e
Cas. — Les légataires sont conjoints verbis tantum.

— Il n'y a jamais accroissement au profit du colégataire.

c. — Effet de taccroissement.

L'accroissement est facultatif : celui qui est appelé à en

profiter peut répudier les biens composant le legs caduc.

S'il les accepte, il supporte les charges imposées à ce legs.

TITRE IV

SUBSTITUTIONS

La substitution est l'institution d'un second donataire

ou légataire (sub institutio).

Notre droit reconnaît trois sortes de substitutions :

1° Le fidèicommis , charge imposée au premier gratifié

de remettre le don à un second, qui est le véritable dona-

taire.

2° La substitution fidêicommissaire
,
charge imposée au

premier gratifié de remettre le don à un second, si ce der-

nier vit encore à la mort du premier. — Elle présente

donc ces deux caractères : la restitution ne se fera qu'à

la mort du premier, et si le second lui survit. — Les trois

personnes qui figurent dans cette disposition portent les

noms de disposant, de grevé et d'appelé.

DROIT CIVIL, T. II. 11
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3° La substitution vulgaire, par laquelle on appelle un
second gratifié, pour le cas où le premier ne pourrait ou
ne voudrait pas recueillir le don.

De ces différentes dispositions, les unes sont prohibées,

les autres sont permises.

CHAPITRE I

DISPOSITIONS PROHIBÉES

i" DISPOSITION PROHIBEE

Le ftdèicommis au profit d'un incapable est prohibe'.

C'est ce que nous avons appelé l'interposition de per-

sonne. (C. C. 911.)

2 e DISPOSITION PROHIBÉE

La substitution ftdèicommissaire est [prohibée, en gé-

néral. (C. C. 896.)

A. — Historique de la prohibition.

L'ancien droit français avait mis en grand honneur la

substitution fidéicommissaire.

Le chef d'une famille noble laissait toute sa fortune à

son fils aîné, chargeant celui-ci de la remettre en mourant

à son fils aîné, et ainsi de suite à l'infini. Par le concours

du droit d'aînesse et des substitutions, se soutenait, disait-

on, la splendeur des grandes familles.

L'ordonnance de Moulins (1566) limite les substitutions

à deux degrés de restitution.

Le décret du 14 novembre 1792 les supprime radicale-

ment pour l'avenir.

Le Code civil maintient la prohibition, sauf deux excep-

tions, que nous allons retrouver.

En 1806, rétablissement partiel des substitutions, sous le
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nom do majorats, pour la constitution de la noblesse im-

périale.

En 1826, rétablissement complet des substitutions fîdéi-

commissaiivs.

En 1835 et en 1819 , nouvelle suppression successive

des majorats et des substitutions.

Aujourd'hui donc, les règles du Gode sont de nouveau

en vigueur ; à savoir : prohibition des substitutions fidéi-

commissaires, sauf deux exceptions.

B. — Motifs de la prohibition.

Voici les principaux inconvénients des substitutions

fidéicommissaires :

1° Création d'un ordre de succession différent de celui

que la loi établit.

2° Inégalités entre les enfants, suscitant des haines de

famille.

3° Incertitude de la propriété pendant la vie du grevé. —
Survit-il à l'appelé : il aura toujours été propriétaire des

biens, et en aura disposé valablement. — Prédécède-t-il:il

n'aura jamais été propriétaire, et tous les droits par lui

créés seront anéantis. Cette incertitude nuit au crédit gé-

néral, à la libre circulation des biens.

4° Mauvaise administration du grevé
,
qui épuise le

fonds, dont il craint de perdre la propriété.

C. — Sanction de la prohibition.

Sont nulles les deux dispositions, aussi bien la disposi-

tion en faveur du grevé que la disposition en faveur de

l'appelé, car elles ne formaient qu'un seul tout dans l'es-

prit du testateur.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS PERMISES

i
rc DISPOSITION PEHMISE

Le fidèicommis au profit d'une personne capable est
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permis. Le grève' restituera les biens au véritable dona-
taire, soit immédiatement , soit au terme fixé (qui n'est

pas la mort du grevé).

2° DISPOSITION PERMISE

La substitution vulgaire est permise. (G. C. 898.)

Elle ne confère de droits qu'à une seule personne : si

l'institué recueille la libéralité, le substitué n'a aucun
droit, car celui-ci n'est appelé qu'à défaut du premier. La
substitution vulgaire n'a donc pas les inconvénients de la

substitution fîdéicommissaire.

3" DISPOSITION PERMISE

La disposition par laquelle l'usufruit est donné à l'un, la

nue propriété à l'autre, est permise. (G. G. 899.)

Texte inutile. Pareille disposition, en effet, contient

deux legs distincts, l'un de l'usufruit, l'autre de la nue

propriété ; c'est en vertu d'un principe de droit commun
que l'usufruit à la mort de l'usufruitier, se réunira à la

nue propriété; il n'y a ici aucune substitution fîdéicom-

missaire.

4 e DISPOSITION PERMISE

(C. C. 1048 â 1074)

La substitution fîdéicommissaire est permise exception-

nellement en deux cas.

A. — Cas de substitution fiéicommissaire permise.

Premier Cas. — Les pères et mères peuvent faire une

substitution fîdéicommissaire, aux conditions suivantes;

il faut :

1° Que la quotité disponible seule fasse l'objet delà dis-

position.

2° Que les enfants seuls du disposant soient grevés. La

charge de rendre peut d'ailleurs être imposée à un ou à

plusieurs des enfants.
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3° Que les enfants des donataires seuls soient appelés.

Mais la restitution doit se faire au profit des enfants nés

ou à naître du donataire. Il n'est donc pas nécessaire ici

que l'appelé suit conçu au décès du disposant; c'est une

exception aux règles sur la capacité.

En résumé, les pères et mères peuvent donner leur quo-

tité disponible à un ou plusieurs de leurs enfants, à charge

de rendre ces biens, à leur mort, aux enfants nés ou à

naître des donataires. (C. C. 1048.)

Second Cas. — Les frères et sœurs, lorsqu'ils n'ont pas

d'enfants, peuvent donner leur quotité disponible à un
ou à plusieurs de leurs frères ou sœurs, à charge de

rendre les biens, à leur mort, aux enfants nés ou à naître

des donataires. (C. G. 1049.)

B. — Article 1052.

11 peut arriver que le père, la mère, le frère ou la sœur
fassent une première donation, sans charge de restitution.

Plus tard, ils en font une seconde, à condition que les biens

compris dans la première seront grevés de substitution.

Le donataire ne peut plus échapper à cette charge, même
en offrant de rendre les biens compris dans la seconde

donation.

C. — Motifs des deux exceptions.
1° La substitution a pour but d'assurer l'existence des

appelés contre les prodigalités du grevé.

!2° L'égalité est maintenue entre les enfants du dona-

taire.

3° La substitution est limitée : elle ne grève que les

descendants du premier degré, au profit des descendants

du second degré'.

D. — Effets des substitutions permises.

Le grevé est propriétaire, sous condition résolutoire de

la survie de l'appelé. — L'appelé est propriétaire, sous

condition suspensive de sa survie. En conséquence :

DROIT CIVIL, T. II. 11*
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Première Hypothèse. — Le grevé survit. La substitu-

tion est non avenue.

Le grevé a toujours été propriétaire.

Seconde Hypothèse. — Le grevé prédécède. La substi-

tution est ouverte.

1° Le grevé n'a jamais été propriétaire. — Les droits

qu'il a consentis sur les biens substitués sont anéantis. —
Un seul subsiste : lorsque le grevé est marié, et insolvable,

l'hypothèque légale de sa femme persiste sur les biens

substitués, pour le capital seulement de sa dot et si le dis-

posant l'a dit formellement.

2° L'appelé est censé avoir été propriétaire depuis le

décès du disposant, duquel il tient les biens directement.

E. — Événements donnant lieu à l'ouverture des

droits de l'appelé.

Premier Événement. — Prêdécès du grevé.

Deuxième Événement. — Déchéance du grevé, pro-

noncée par le tribunal, lorsque le grevé n'a pas fait nom-

mer le tuteur à la substitution.

Troisième Événement. — Abandon de son droit par le

grevé.

— Abandonne-t-il la propriété, l'abandon :

1° Ne peut se faire qu'au profit des appelés
;

2° N'est que provisoire, parce qu'il peut naître d'autres

appelés
;

3° Ne peut nuire aux ayants-droit du grevé : donc, s'il

survit à l'appelé, les charges qu'il a créées subsistent.

— Abandonne-t-iWa jouissance seulement, l'abandon :

i° Peut se faire au profit de toute personne
;

2° Est définitif jusqu'à la mort du grevé.

F. — Mesures prescrites dans l'intérêt des appelés.

1" Mesure. — Nomination dun tuteur à la substitution :

— Par le disposant, ou par le conseil de famille de l'ap-

pelé ;
— Sur la demande : du grevé ou de son tuteur, de

l'appelé ou de son tuteur; — Dans le mois du décès.

Pas de tuteur à la substitution du vivant du disposant.



DONATION? ENTRE-VIFS ET TESTAMENTAIRES 127

2 e Mesure. — Inventaire de la succession, à la diligence

de? mêmes personnes et du procureur du gouvernement.

— Le grevé et le tuteur à la substitution y sont appelés.

Pas d'inventaire dans le cas de legs particulier.

3 e Mesure. — Vente aux enchères des meubles compris

dans la disposition ; excepté : — des meubles que le dis-

posant a autorisé à conserver et à rendre en nature ;
—

des bestiaux et ustensiles d'exploitation, dont le grevé

rend seulement la valeur.

4e Mesure. — Emploi des capitaux.

Le grevé doit le faire :

Suivant l'ordre du disposant, sinon en prêtant sur hypo-

thèque, ou en achetant des créances privilégiées ou hypo-

thécaires.

Dans les six mois de l'inventaire, pour les capitaux exis-

tants au décès du testateur; — Dans les trois mois, pour

les rentrées postérieures.

C. — Mesures prescrites dans l'intérêt des tiers.

l
re Mesure. — Transcription des substitutions immobi-

lières.

Doivent la requérir : le grevé, son tuteur, le tuteur à la

substitution.

Peuvent opposer le défaut de transcription : tous les in-

téressés. — Sauf le disposant, ses héritiers, ses donataires

et ses légataires; sauf encore ceux qui sont chargés de la

requérir.

2 e Mesure. — Inscription des privilèges et hypothèques,

garantissant les placements faits par le grevé.

TITRE V

PARTAGES FAITS PAR ASCENDANTS

(C. C. 10-5 à 1080)

Ces partages sont un règlement anticipé de la succès-
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sion, permis aux parents, pour éviter à leurs descendants

les frais, les lenteurs et les difficultés du partage.

A. — Modes du partage d'ascendant.

Les ascendants peuvent le faire par donation entre-vifs

ou par testament.

Premier Mode. — Partage par donation.

Il ne peut être fait que dans la forme ordinaire des do-

nations, et sur les biens présents de l'ascendant.

Quels en sont les effets?

1° Il transfère au donataire une propriété actuelle et

irrévocable. Donc le donataire, s'il meurt avant l'ascen-

dant, transmet les biens donnés à ses propres successeurs.

2° Les donataires sont tenus de payer les dettes pré-

sentes de l'ascendant, puisque le partage n'est qu'un avan-

cement d'hoirie (?). — Ils sont tenus intravires.

Second Mode. — Parla///' par testament.

Une peut être fait que dans la forme ordinaire des tes-

taments, mais sur tous les biens laissés par l'ascendant.

Quels en sont les effets?

1° Il ne transfère au légataire de propriété qu'à la mort

de l'ascendant. Donc, si le légataire meurt avant le dispo-

sant, la part qui lui était attribuée est vacante, et parta-

gée entre les autres ayants-droit, suivant les règles du

partage ordinaire.

2° Les légataires sont tenus de payer les dettes de l'as-

cendant : idtra vires, s'ils acceptent purement et simple-

ment ; intra vires, s'ils acceptent sous bénéfice d'inven-

taire.

B. — Rescision du partage d'ascendant.

a. — Causes de rescision.

1« Cause. — Dol ou violence, de la part de l'ascendant.

2^ Cause. — Lésion de plus du quart, dans les biens

partagés.

Exemple. Le disposant, qui avait trois fils, laisse 60.000.

Il attribue à Primus 28.000; à Secundus 20.000; à Ter-
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tins 1:2.000. Ce dernier avait droit à 20.000 clans le par-

tage; il n'a pas les trois quarts de sa part, et peut deman-
der la rescision.

3--- Cause. — L'exi$tenee, au décès de l'ascendant, d'un

enfant non apporlionnê.

La rescision peut être demandée et par lui et par les

enfants apportionnés.

4" Cause. — L'attribution à Vun des héritiers d'une valeur

dépassai»! /> total de sa réserve et de la quotité disponible.

Exemple. Le disposant, qui a trois fils, laisse 80.000. La
quotité disponible est donc de 20.000, et la réserve de

chaque enfant de 20.000. Or l'ascendant a attribué : 25.000

plus un legs préciputaire de 20.000 à Primus, qui a ainsi

plus que le total de sa réserve et de la quotité disponible;

20.000 à Secundus ; 15.000 à Tertius. Celui-ci a les trois

quarts de sa part dans les 60.000 partagés. Il pourra ce-

pendant demander la rescision, parce que Primus a trop

reçu. (G. G. 1079.)

Il en serait autrement si l'ascendant avait attribué :

20.000, plus un legs préciputaire de 20.000 à Primus
;

25.000 à Secundus; 15.000 à Tertius. 11 n'y aurait aucune

cause de rescision.

b. — Effets de la rescision.

Les biens rentrent dans l'indivision, et sont partagés

suivant les règles ordinaires.

c. — Frais de la demande.

L'enfant qui demande la rescision fait l'avance des frais

de l'estimation ; il supporte tous les frais, s'il succombe.

(Exception à la compensation des dépens entre parents.)

Si l'ascendant n'a point partagé toute sa fortune, ses

autres biens sont partagés suivant les règles ordinaires.
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TITRE VI

DONATIONS A CAUSE DE MARIAGE

(C. C. 1081 à 1100)

Ces libéralités présentent des analogies et des diffé-

rences avec les autres donations.

A- — Analogies. — Les donations à cause de mariage

sont :

1° Soumises aux formes des donations. — Elles se font

soit dans le contrat de mariage, soit par acte séparé.

Elles sont dispensées d'acceptation expresse, quand

elles sont faites dans le contrat de mariage même.
2° Rappor tables.

3° Réductibles.

B. — Différences. — Les donations à cause dî ma-

riage :

Ne sont pas soumises aux restrictions apportées à la

faculté de donner. (G. C. 947.) On facilite ainsi les mariages.

En conséquence, ces donations sont valables :

1° Pour les biens à venir.

2° Avec charge de payer des dettes futures même indé-

terminées.

3° Sous condition potestative de la part du donateur.

C. — Division. — Nous distinguerons :

1° Les donations en faveur de mariage, faites par des

tiers.

2° Les donations en faveur de mariage entre époux.

3° Les donations entre époux pendant le mariage.
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CHAPITRE I

DONATIONS EN FAVEUR DE MARIAGE FAITES PAR DES TIERS

(C. C. 1081 à 1090)

Les tiers peuvent faire aux époux, au moment du ma-
riage, des donation- : de biens présents, de biens à venir,

de biens présents et à venir h la l'ois.

A. — Donations de biens présents. (C. C. 1081).

Les biens présents sont ceux qui appartiennent au dona-

teur, à l'époque de la donation.

a. — Caractère de la donation de biens présents.

Elle confère au donataire un droit actuel et irrévo-

cable.

Elle n'est pas soumise au prédécès du donateur. Si le

donataire meurt le premier, les biens donnés passent à ses

propres héritiers.

b. — Substitutions qu'elle peut contenir.

Elle ne peut contenir de substitution fîdéicommissaire

que dans les deux cas exceptionnels indiqués plus haut.

(V. p. 124.)

A. — Donation de biens à venir (G. C. 1085, 1083.)

Les biens à venir sont ceux que le donateur laissera à

son d<

a. — Caractère de la donation de biens à venir.

1° Elle participe de la donation, en ce qu'elle suit les

formes des donations, qu'elle est acceptée par le dona-

taire, et qu'elle est irrévocable ; irrévocable en ce sens

que le donateur ne 'peut plus disposer à titre gratuit des

biens donn> .

2° Elle participe du legs, en ce qu'elle ne confère au

donataire qu'un droit futur et subordonné au prédécès

du donateur.
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En un mot , c'est une institution de donataire faite

par contrat. Aussi l'appelle-t-on institution contractuelle.

Le conjoint donataire est dans la situation d'un légataire

dont le testateur ne pourrait plus révoquer l'institution.

b. — Substitutions qu'elle peut contenir.

Elle ne peut contenir de substitution fidéicommissaire

que dans les deux cas exceptionnels indiqués plus haut.

(V. p. 124.)

Elle peut contenir une substitution vulgaire, au profit

des enfants à naître du mariage. Dans le cas où l'époux

donataire mourrait avant le donateur, ces enfants profite-

raient de la donation.

Elle contient même cette substitution vulgaire tacite-

ment, en cas de silence du contrat.

Il n'est donc pas nécessaire ici que le second gratifié

soit conçu lors de la donation. C'est une seconde excep-

tion aux règles sur la capacité. (Voir la première aux

substitutions fidéicommissaires, p. 425.)

C. — Donation cumulative de biens présents et à venir.

(C. G. 1084, 1085.)

Elle pare à l'inconvénient de la précédente, qui laisse

au donataire la crainte de l'insolvabilité du donateur à

son décès.

a. — Caractère de la donation cumulative.

Elle confère au donataire le choix entre les biens pré-

sents, ceux que le donateur possédait au moment de la

donation, et l'ensemble des biens à venir, ceux que le

donateur laisse à son décès.

Elle est, comme l'institution contractuelle, irrévocable,

et subordonnée au prédéces du donateur.

b. — Substitutions qii elle peut contenir.

Les mêmes que l'institution contractuelle.

c. — Condition de validité.

A la donation doit être annexé un état, tant des meubles

présents que des dettes présentes.
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d. — Effets de la donation cumulative.

±' Hypothèse. — L'état des meubles et des dettes a été

annexé.

Le donataire, à la mort du donateur, a le choix entre

deux partis :

Ou il prend les biens présents, et paie les dettes

présentes. Il choisit ce parti quand le donateur a diminué

sa fortune depuis la donation.

Ou il prend les biens et paie lea dettes dans l'état

où il les trouve au décès. 11 choisit ce parti quand le dona-

teur a conservé ou augmenté sa fortune.

8« Hypothèse. — L'état des meubles et des dettes n'a

pas été annexé.

La donation est une simple institution contractuelle : le

donataire ne peut que prendre les biens et payer les dettes

existant au décès. Mais il a toujours le droit de répudier

la libéralité devenue onéreuse.

CHAPITRE II

DONATIONS EN FAVEUR DE MARIAGE ENTRE ÉPOUX

(G. C.J1031 à 1093.)

A. — Donations que peuvent se faire les époux au mo-
ent du mariage.

Les mêmes que celles qui sont permises aux tiers.

B. — Différences avec les donations faites par des tiers.

i° Les donations que se font les époux ne peuvent con-

enir de substitution vulgaire au profit des enfants à naître

du mariage. (G. G. 1093.)

2° Elles ne sont pas révocables pour survenance d'en-

fants au donateur. (C. C. 960.]

DROIT CIVIL, T II. 12
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CHAPITRE III

DONATIONS ENTRE ÉPOUX PENDANT LE MARIAGE

(C. C. 1096, 1097)

A. — Donations que peuvent se faire les époux.

Les mêmes que celles qu'ils peuvent se faire en faveur

de mariage.

B. — Caractères de ces donations.

Elles sont révocables, de peur qu'elles n'aient pas été

faites en pleine liberté. (G. C. 1096.)

En conséquence, sont nulles, parce qu'elles sont irré-

vocables :

1° La donation déguisée sous forme de contrat à titre

onéreux.

2° La donation faite par personnes interposées. — Sont

légalement présumées interposés : les enfants d'un pre-

mier lit de l'époux donataire ; les parents dont celui-ci

était héritier présomptif au jour de la donation.

3° La donation indirecte, par exemple celle qui résulte

d'une diminution de prix dans une vente ; la convention

est nulle pour le surplus du prix.

4° La donation mutuelle que se feraient les époux par

un seul et même acte ; ce qui empêcherait la révocation

par un seul des époux.

Elles sont subordonnées au prédêccs de l'époux donateur,

puisque survivant il peut les révoquer (?).

CHAPITRE IV

QUOTITÉ DISPONIBLE ENTRE ÉPOUX

(G. G. 1094, 1098)

A. — Tarif de la quotité disponible entre époux.
|re Hypothèse. — Le conjoint donateur ne laisse pas

d'enfants à son décès ; il laisse des ascendants.
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Il peut donner à son conjoint : d'abord la pleine pro-

priété de la quotité disponible ordinaire (ia moitié ou les

trois quarts de sa fortune, selon qu'il laisse des ascendants

dans chaque ligne, ou dans une ligne seulement] ; en

outre l'usufruit de la réserve des ascendants.

Le conjoint est donc ici plus favorisé qu'un donataire

ordinaire.

2 e Hypothèse. — Le conjoint donateur laisse des enfants

communs.
Il peut donner à son conjoint : — soit un quart en

pleine propriété, et un quart en usufruit ;
— soit une

moitié en usufruit seulement. — Cette seconde disposition,

qu'il paraissait inutile d'indiquer après la première, signifie

qu'en tout cas le legs d'usufruit ne pourra porter sur plus

de la moitié des biens. (G. C. 1094.)

(?) Dans le cas où l'époux donateur ne laisse qu'im en-

fant commun, une opinion très soutenue lui permet de

donner à son conjoint la moitié de ses biens en pleine

propriété, comme l'article 913 l'autorise à le faire au profit

d'un étranger.

3e Hypothèse. — Le conjoint laisse des enfants d'un lit

précédent.

Il ne peut donnera son conjoint que la part d'un enfant

le moins prenant. C'est-à-dire que l'on compte le conjoint

pour un enfant et que l'on néglige les dons préciputaires

faits aux enfants. Encore la part du conjoint ne doit-elle

jamais dépasser le quart des biens. (C. C. 1098.)

Exemples :

Le conjoint laisse 40.000 et quatre enfants, à l'un

desquels il a fait un don préciputaire de 5.000. —
Déduisons d'abord 5.000 ; restera 35.000 à partager entre

les quatre enfants et le conjoint. Donc la quotité dispo-

nible à l'égard de celui-ci est du cinquième, soit 7.000.

Le conjoint laisse un enfant. — La part de l'époux,

compté pour un enfant, serait de moitié; la quotité dis-
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ponible à son égard sera réduite au quart des biens.

D. — Sanction des restrictions précédentes.

L'action en réduction est accordée :

1° Aux héritiers réservataires
;

2° A leurs créanciers.
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TROISIÈME PARTIE DU LIVRE III

Obligations

(C. C. 1101 à 1386—2219 et s.)

L'obligation est un lien de dmit. qui nous astreint à pro-

curer un avantage à quelqu'un. Dire que c'est un lien de

droit, c'est dire que la loi a organisé des moyens de con-

traindre l'obligé. Nous étudierons plus loin ces moyens.

Celui qui est obligé s'appelle débiteur; celui qui a droit

d'exiger l'avantage dû s'appelle créancier.

Voici notre division de cette troisième partie :

TITRE I. Naissance des obligations.

TITRE II. Effets des obligations.

TITRE III. Modalités des obligations.

TITRE IV. Extinction des obligations.

TITRE Y. Preuves.

TITRE I

NAISSANCE DES OBLIGATIONS

Les sources des obligations sont au nombre de cinq :

Les contrats ;

Les quasi-contrats ;

Les délits;

Les quasi-délits;

La loi.

Dans les quatre premières sources, l'obligation naît du

fait de l'homme, sanctionné par la loi; dans la cinquième,

l'obligation naît de la loi seule, indépendamment du fait

de l'homme.

DIVOIT CIVIL, T. II. 12*
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CHAPITRE I

PREMIÈRE SOURCE DES OBLIGATIONS : CONTRATS

SECTION I

DÉFINITIONS

A. — Définition de la convention.

La convention est l'accord de deux ou de plusieurs vo-

lontés, pour produire un effet dé droit.

B. — But des conventions.

Les conventions ont pour but :

Soilde créer des obligations ; exemple : le louage.

Soit de créer des obligations et de transférer la pro-

priété ; exemple : la vente.

Soit de modifier des obligations ; exemple : la conces-

sion d'un terme au débiteur.

Soit déteindre des obligations : exemple : la remise de

dette.

C. — Définition du contrat.

Le contrai est la convention qui a pour but, soit de créer

des obligations, soit de créer des obligations et de trans-

férer la propriété.

Le contrat est donc une espèce de convention. Les deux
autres espèces, qui ont pour but de modifier ou d'éteindre

les obligations, gardent le nom générique de convention.

D. — Terminologie du Code.

Le Code emploie souvent les mots convention et contrat

comme synonymes.

Le Code, dans sa rubrique du titre troisième, contient

deux inexactitudes :

1° Il prend comme synonymes les mots contrat et obli-

gation. Or l'obligation n'est qu'un effet du contrat.
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2° Il prend pour rubrique l'expression : obligations con-

ventionnelles. Or le texte s'applique à toute espèce d'obli-

gation, même non conventionnelle, par exemple à l'obli-

gation résultant d'un délit.

SECTION II

DIVISIONS DES CONTRATS

(G. C. 1102 à 1106)

lre Division. — Contrats simplement créateurs d'obli-

gations; exemple : le louage.

Contrats à la fois créateurs d'obligations et transla-

tifs de droits réels ; exemple : la vente.

2 e Division. — Contrats unilatéraux et synallagma-
tiques.

Le contrat unilatéralne crée d'obligation que d'un côté
;

exemple : le prêt, le dépôt.

Le contrat synallagmatique crée des obligations réci-

proques ; exemple : la vente, le louage.

La plupart des contrats qui sont unilatéraux à l'origine

peuvent ensuite devenir synallagmatiques ; ainsi, dans le

dépôt, le déposant doit rembourser les dépenses faites par

le dépositaire. C'est pourquoi on les appelle souvent con-

trats synallagmatiques imparfaits.

3 e Division. — Contrats à titre onéreux et à titre gra-

tuit.

Le contrat à titre onéreux est celui qui doit procurer

à chaque partie un avantage pécuniairement appréciable;

exemple : la vente, le louage.

Le contrat à titre gratuit ou de bienfaisance est celui

qui ne doit procurer qu'à tune des parties un avantage

pécuniairement appréciable; exemple: la donation. (Nous

avons don né dans la deuxième partie du Livre III les règles

spéciales aux contrats à titre gratuit.)



140 DROIT CIVIL

4 e Division. — Contrats aléatoires et commutatifs.

(Ce sont les contrats à titre onéreux, qui se subdivisent

en contrats aléatoires et commutatifs.)

Le contrat aléatoire est celui dans lequel la valeur des

avantages à procurer dépend d'un événement futur et

incertain. Exemple : l'assurance contre l'incendie.

Le contrat commutatîf est celui dans lequel la valeur

des avantages à procurer ne dépend pas d'un événement

futur et incertain.

— Intérêt de la division. — 1° Les contrats aléatoires

ne sont pas rescindables pour lésion ;
2° On peut y stipuler

des intérêts supérieurs au taux légal.

5 e Divison. — Contrats consensuels, solennels et

réels.

Le contrat consensuel est celui dans lequel les obligations

naissent du seul consentement des parties, solo consensu.

Presque tous les contrats ont aujourd'hui ce caractère.

Le contrat solennel est celui dans lequel les obligations

naissent du consentement des parties et de l'observation

des formes exigées. Ces formes sont requises à peine de

nullité du contrat, non ad probationem, sed ad solemni-

tatem. — Cinq contrats sont exceptionnellement solen-

nels : les deux contrats de mariage, Tadoption, la dona-

tion, la constitution d'hypothèque.

Le contrat réel est celui dans lequel l'obligation naît du

consentement des parties et de la remise de la chose qui

fait l'objet du contrat. Les contrats réels sont : le prêt, le

dépôt, le gage.

SECTION III

CONDITIONS ESSENTIELLES A LA VALIDITÉ DES CONTRATS

(G. C. HOS)

Les règles de cette section s'appliquent, non seulement
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aux contrai?, mais encore à toute espèce de convention.

A. — Qu'entend-on par conditions essentielles.

On dislingue les conditions essentielles , naturelles , acci-

dentelles.

— La condition essentielle à tout contrat est la condition

sans laquelle tout contrat eztnul ou annulable; comme le

consentement.

La condition essentielle à un contrat spécial est la con-

dition sans laquelle le contrat change de nature ; comme
le prix en argent dans la vente, faute duquel le contrat

serait un échange.

— La condition naturelle est la condition implicitement

sous-entendue dans le contrat ; comme la garantie d'évic-

tion dans la vente.

— La condition accidentelle est la condition qui doit être

formellement exprimée, sous peine d'être exclue ; comme
la non-garantie dans la vente.

Nous ne traiterons ici que des conditions essentielles à

la validité de tous les contrats, renvoyant à notre sixième

partie les conditions essentielles à chaque contrat.

B. — Quelles sont les conditions essentielles à tout

contrat.

Elles sont au nombre de quatre:

1° Le consentement ;

2° La capacité;

3° L'objet;

•i° La cause.

§ 1 .
— Première Condition essentielle à la validité des contrats

Consentement

(C. C. 1109 à 1120)

Deux hypothèses sont possibles :

Ou bien le consentement fait^défaut;

Ou bien le consentement est vicié.
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\" HYPOTnÈSE. DÉFAUT DE CONSENTEMENT

Le consentement fait défaut dans quatre cas.

1
er Cas. — Folie de l'un des contractants, au moment

du contrat. — Contrat nul.

2 e Cas. — Erreur sur la nature du contrat. Exemple :

l'un croit vendre et l'autre croit louer. — Contrat nul.

3e Cas. — Erreur sur Vobjet du contrat. Les deux par-

ties n'ont pas le môme objet en vue. — Contrat nul.

4e Cas. — Promesse pour autrui. (C. G. 1119.)

Le texte porte : « On ne peut, en général, s'engager en

son propre nom que pour soi-même. » Formule obscure,

inspire'e du droit romain, où le promettant ne pouvait ni

prononcer d'autre nom que le sien , ni par conséquent

faire naître une obligation à la charge d'un tiers.

En droit français le mandataire et le gérant d'affaires

contractent au nom du mandant et du maître, et l'obliga-

tion naît en la personne de ceux-ci.

En dehors de ces deux cas, nul ne peut en contractant

faire naître une obligation à la charge d'autrui.

Mais on peut s'engager à procurer à quelqu'un le con-

sentement d'un tiers. C'est ce qu'on appelle se porter fort

pour autrui. Exemple : l'obligé promet que le tiers ven-

dra sa maison au stipulant. — Si le promettant ne par-

vient pas à déterminer le tiers à la vente, il devra une

indemnité au stipulant. Il a promis son propre fait, c'est

pourquoi son engagement est valable.

2° HYPOTHÈSE. VICES DU CONSENTEMENT

Il en existe quatre : Yerreur, le dol, la violence, la lé-

sion ,

1 er Vice du consentement. — Erreur.

A. — Définition de l'erreur.

L'erreur est une croyance fausse. Elle peut porter sur

plusieurs points, et produire des effets différents.
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B. — Effets de l'erreur.

a. — Erreur sur la nature ou sur Yobjet du contrat.

Nous avons vu qu'elle rentre dans le défaut de consen-

tement, et rend le contrat nul.

b. — Erreur sur les qualités substantielles , ou, comme
Ton dit souvent, sur la substance de la chose qui fait l'ob-

jet du contrat.

Les qualités substantielles sont celles qui ont déterminé

la partie à consentir. Elles varient donc à chaque contrat
;

c'est au juge d'apprécier, suivant les preuves fournies par

celui qui invoque son erreur.

L'erreur sur les qualités substantielles rend le contrat

annulable, à la requête de celui qui en a été victime.

(?) L'annulation sera prononcée, lors même que l'autre

partie n'aurait point partagé l'erreur. Mais celle-ci aura

souvent droit à une indemnité.

c. — Erreur sur les qualités accidentelles.

Le contrat est inattaquable ; mais la victime de l'er-

reur pourra obtenir une diminution de prix.

d. — Erreur sur la personne de celui avec lequel on a

contrait' 1

.

A-t-on contracté iatuilii personx, avec un artiste par

exemple, le contrat est annulable. — Sinon il est inat-

taquable.

e. — Erreur sur les motifs des contractants.

Le contrat est inattaquable.

En résumé, tantôt l'erreur rend le contrat nul, tantôt elle

le rend annulable, tantôt elle le laisse subsister.

2e Vice du consentement. — Dol.
A. — Définition du dol.

Le dol est l'ensemble des manœuvres frauduleuses em-
ployées pour obtenir le consentement de l'un des contrac-

tants.

Le dol est une erreur aggravée, qui ne fait pas double

emploi avec l'erreur simple. Car elle permet L'annulation

du contrat, dans les cas où l'erreur simple ne sulfiraitpas.



144 DROIT CIVIL

Ainsi lorsque le marchand a frauduleusement affirmé que

les qualités accidentelles existaient.

B. — Effets dudol.

Le dol rend le contrat annulable, à la requête de celui

qui en a été victime.

A deux conditions :

1° Que le dol ait déterminé la partie à contracter. C'est

le dol principal de Pothier. — Quant au dol incident, sans

lequel la partie aurait néanmoins contracté, mais à de

meilleures conditions, il sert seulement de base à une de-

mande d'indemnité. — Enfin le dol permis, ou boniment

du marchand, n'a aucune influence sur les suites du con-

trat.

2° Que le dol émane de celui envers lequel la personne

trompée s'est obligée. On dit en ce sens que le dol est per-

sonnel. — Mais la partie trompée aura une action pour

réclamer une indemnité à Fauteur du dol.

3 e Vice du consentement. — Violence.

A. — Définition de la violence.

La violence est toute contrainte physique ou morale,

sur la personne, sur les biens de l'une des parties [ou de

ceux qui lui sont chers.

B. — Effets de la violence.

Elle rend le contrat annulable, à la requête de la per-

sonne violentée.

a. — Le juge appréciera si la violence a été de nature

à vicier la liberté du consentement. — Il tiendra compte

de l'âge, du sexe, de la condition, et d'ailleurs de toute

autre circonstance. — Inutile de dire (en rectifiant le texte

de l'article 1112) qu'elle doit être de nature à inspirer la

crainte présente d'un mal considérable. — Utile seule-

ment de prévenir que la crainte révérentielle envers les

ascendants ne constitue pas à elle seule une violence suf-

fisante pour entraîner l'annulation du contrat.

h. — Peu importe que la violence émane de celui envers

lequel la personne violentée s'est obligée, ou d'un tiers. La
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violence est en efTet plus grave que le dol : on se tient en

garde contre le dol; on ne peut éviter la violence ; en

outre les tiers qui emploient la violence sont souvent in-

connus à la victime, qui n'a d'autre ressource que l'an-

nulation du contrat. On dit en ce sens que la violence est

réelle, c'est-à-dire opposable même à ceux qui ne l'ont

pas exercée.

Ap Vice du consentement. — Lésion.
A. — Définition de la lésion.

La lésion est le préjudice subi par une partie.

B. — Effets de la lésion.

En principe, le contrat est inattaquable.

Par exception, le contrat est annulable en deux cas :

1° Quant aux personnes : lorsque la partie lésée était

'mineure.

2° Quant aux contrats : dans le partage, pour lésion

déplus du quart; dans la vente d'immeubles, pour lésion

de plus des sept douzièmes, au détriment du vendeur.

§ 2.— Deuxième Condition essentielle à la validité des contrat»
Capacité des parties

(C. C. 1123 à 1125)

Est capable toute personne à laquelle la loi n'a pas

retiré la capacité de contracter.

Les incapacités seules sont à énumérer.

A. — Incapacités établies en faveur des incapables.

a. — Enumèration de ces incapacités.

Ces incapacités protègent :

1° Les mineurs, non émancipés, ou émancipés. (Voir

page 225.)

2° Les interdits et les personnes placées dans une mai-

son d'aliénés.

3° Les femmes mariées non autorisées.

DBOIT CIVIL, T. il. W
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Ces diverses incapacités sont développées aux litres

spéciaux.

b . — Effets de ces incapacités.

1° ^incapable ou ses représentants peuvent seuls

demander Yannulation du contrat.

2° Si l'annulation du contrat est prononcée par le tribu-

nal, l'incapable reprend ce qu'il a livré, et rentre dans ses

droits. Quanta ce qu'il a retiré du contrat, il rend seule-

ment ce dont il s'est enrichi.

B. — Incapacités établies contre les incapables.

1° Les mandataires, légaux, judiciaires ou convention-

nels, ne peuvent acheter les biens confiés ù leurs soins.

(G. G. 1596.)

2° Certaines personnes sont incapables de certains con-

trats.

Citons la défense faite en général à un époux de vendre

ses biens à son conjoint. (G. G. 1595.)

| 3.— Troisième Condition essentielleà. la validitédss contrats
Objet

(G. C. 1126 à 1130)

îl faut distinguer l'objet du contrat, et Yobjet de Vobli-

gation engendrée par le contrat.

A. — Objet du contrat :

L'objet du contrat est Yobligation ouïes obligations aux-

quelles les parties veulent donner naissance.

Les contrats ont pour objet : soit une obligation de

donner, c'est-à-dire de transférer la propriété ; soit une

obligation de faire (qui comprend celle de ne pas faire).

Exemples. — Dans la vente, le contrat a pour objet:

de la part du vendeur, une obligation de donner la chose

vendue; de la part de l'acheteur, une obligation de donner

le prix. — Dans leiouage, le contrat a pour objet: de la
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part du bailleur, une obligation de faire (procurer la

jouissance de la chose louée); de la part du preneur, une

obligation de donner le prix de loyer.

B. — Objet de 1 obligation.
L'objet de l'obligation est la chose ou le fait que le créan-

cier peut exiger.

Exemples. — Dans la vente, l'obligation du vendeur a

pour objet la chose vendue; l'obligation de l'acheteur a

pour objet le prix. — Dans le louage, l'obligation du bail-

leur a pour objet la jouissance de la chose louée ; l'obli-

gation du preneur a pour objet le 'prix du loyer.

On trouve l'objet de chaque obligation, en se deman-

dant : quiddebetur?

C. — Conditions que doit remplir l'objet de l'obli-

gation.

Première hypothèse. — L'objet de l'obligation est une
chose à donner.

La chose doit être :

1° Bans le commerce. Sont hors du commerce : les qua-

lités résultant de l'état civil des personnes, comme leur

filiation; — les biens du domaine public; — les succes-

sions non encore ouvertes ;
— les immeubles dotaux des

femmes mariées, etc.

2° Déterminée de façon à être de quelque utilité pour le

créancier. Distinguons, à ce sujet, le* corps certains des

choses de genre.

Le corps certain est la chose déterminée individuelle-

ment, in specie: ma maison de Paris, mon cheval Frontin.

— Tout corps certain peut faire l'objet d'une obligation,

puisque c'est lui que le créancier a désigné,

La chose de genre est la chose déterminée seulement

quant à son genre, in génère : une maison, un cheval.

— Il faut que le genre désigné soit assez restreint pour

que la chose fournie soit utile au créancier. — Exemples :

Une maison est une chose de genre suffisamment déter-
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minée : toute maison a une utilité, surtout si l'on ob-

serve que le débiteur est tenu d'en fournir une de

moyenne qualité. Un animal n'est pas une chose de genre

suffisamment déterminée : le débiteur pouvant fournir un

insecte par exemple, et la reine des fourmis elle-même

étant sans doute inutile au créancier. Le genre maison

est assez restreint, le genre animal est trop étendu.

Seconde hypothèse — L'objet de l'obligation est un
fait à exécuter.

Le fait doit être :

{o Possible physiquement
;

2° Licite ;

3° Moral.

D. — Stipulation pour autrui.
On ne peut stipuler pour autrui. (C. C. 1119.)

Le stipulant est celui qui se fait promettre.

Il stipule pour autrui, quand l'obligé s'engage adonner

ou à faire, au profit d'un autre que le stipulant. Exemple :

Primus fait promettre à Secundus de donner à Tertius.

En 'principe, la stipulation pour autrui n'engendre

aucune obligation. Le promettant n'est obligé : ni envers

le stipulant, qui n'a aucun intérêt à ce que la promesse

faite au profit du tiers soit tenue; ni envers le tiers, qui

n'a pas concouru au contrat.

Par exception, la stipulation pour autrui engendre une

obligation envers le stipulant, quand celui-ci a intérêt à

ce que la promesse faite au profit du tiers soit tenue. Ce

qui arrive dans les cas suivants :

1° Le stipulant était débiteur du tiers : ce que le pro-

mettant donne à celui-ci libère d'autant le stipulant.

2° Le stipulant était créancier du tiers : ce que le promet-

tant donne à celui-ci le rend plus solvable envers le stipu-

lant.

3° Le stipulant ajoute une clause pénale à son profit,

en ces termes : « Me promets-tu de donner ta maison à

Tertius ; sinon tu me donneras tant. »
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4° Le stipulant fait de la stipulation pour le tiers

la condition d'un contrat qu'il fait pour lui-même.

Exemple : Primus vend sa maison à Secundus, à con-

dition que celui-ci donnera tant à Tertius. — 11 y
a ici une donation offerte à Tertius; mais Primus peut

la révoquer, tant que Tertius ne l'a pas acceptée. —
La substitution fidéicommissaire est une stipulation au

profit d'un tiers, qui est l'appelé. De même l'institution

contractuelle est une stipulation au profit des enfants à

naître du mariage. L'une et l'autre sont irrévocables

même avant l'adhésion de celui qui doit en profiter.

§ 4.— Quatrième Condition essentielle à la validité des contrats
Cause

(C.C. 1131 à 1133.)

A. — Rationnellement, la cause d'une obligation, est

l'accomplissement des conditions exigées par le législateur

pour donner sanction à rengagement.

En ce sens, la cause de l'obligation est dans le consen-

tement des parties, accompagné des formes pour les con-

trats solennels, de la remise de la chose pour les con-

trats réels.

B. — Suivant le Code, la cause d'une obligation est le

but immédiat que se propose l'obligé. Développons cette

définition.

Dans les contrats synallagmatiques, chaque obligation

a pour cause l'obligation de l'autre partie. Dans la vente,

par exemple, le vendeur s'oblige parce qu'il veut se pro-

curer l'obligation de l'acheteur ; de même pour l'ache-

teur.

Dans les contrats unilatéraux, l'unique obligation a

pour cause le désir de rendre service àl'autre partie. Dans
la donation, par exemple, le donateur s'oblige parce qu'il

veut favoriser le débiteur.

DROIT CIVIL, T. II. 13*



150 DROIT CIVIL

G. — Conséquences des principes du Code.

1° L'obligation sans cause, sur fausse cause ou sur cause

illicite est nulle.

2° L'obligation avec cause est valable, quoique la cause

de l'obligation ne soit pas relatée dans l'écrit rédigé pour

servir de preuve du contrat. Donc est valable un billet

ainsi conçu : Je paierai tant à Pierre. — On voit que le

texte a traité ici non une question de fond, mais une ques-

tion de preuve, dont la place était ailleurs.

SECTION IV

EFFETS DES CONTRATS

Étudions ces effets à l'égard des parties, de leurs ayant-

cause à titre universel, [et de leurs ayant-cause à titre par-

ticulier.

§ i. — Effets des contrats à l'égard des parties

Les parties sont les personnes qui ont figuré au con-

trat, en y donnant leur consentement.

1" Effet. — Naissance d'obligations.

Naissent toutes celles qui résultent soit de la nature du

contrat, soit de la volonté des parties.

2 e Effet. — Contrat tenant lieu de loi aux parties.

C'est-à-dire qu'elles doivent s'y soumettre comme à la

loi même. Mais elles ne sauraient rien y introduire de con-

traire aux lois.

3 e Effet. — Exécution de bonne foi du contrat.

Les parties doivent l'exécuter, suivant leur intention,

suivant Véquité, et même suivant les usages reçus. —
Ainsi se trouvent supprimés les contrats de droit strict de

la jurisprudence romaine.
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4 e Effet. — Interprétation du contrat.

Le juge l'interprète suivant tesmêmes bases: intention,

équité, usages.

Le Gode a donné quelques règles d'interprétation, dans

les articles 1156 à 1164. Signalons-en quelques-unes. Il

faut interpréter le contrat :

Dans le sens où il peut produire un effet
;

Dans le sens qui dérive de la nature delà convention
;

En rapprochant les clauses l'une de l'autre
;

En faveur de l'obligé, s'il y a doute.

5e Effet. — Irrévocabilité du contrat.

Le contrat est irrévocable,

Sauf les causes légales de révocation et de rescision,

Sauf le consentement mutuel des parties, qui peuvent

éteindre leurs obligations, mais dans les contrats succes-

sifs et pour l'avenir seulement, comme dans le louage, la

société.

6° Effet. — Transfert de propriété, dans les contrats

ayant ce transfert pour but.

A quel moment le transfert a-t-il lieu inier partes ?

Première hypothèse. — L'obligation a pour objet un
corps certain; une maison désignée, par exemple.

Le transfert de propriété a lieu au moment même du
contrat. (G. G. 711. Ainsi n'est plus exigée la tradition

réelle, qui était nécessaire en droit romain pour qu'il y
eût transfert de propriété. [G. G. 1138.) Une tradition

consensuelle est aujourd'hui sous-entendue dans tous les

contrats et suffit pour le transfert inter partes.

(Les risques, c'est-à-dire la perte fortuite de la chose

due, sont à la charge du créancier dès le moment du

contrat.)

seconde hypothèse. — L'obligation a pour objet une

chose de genre: de l'argent, par exemple.

Le transfert de propriété n'a lieu qu'au moment de la

tradition réelle, qui seule individualise la chose.

(Les risques sont à la charge du débiteur, jusqu'à la tra-

dition.)
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§ 2. — Gffets des contrats à l'égard des ayant-cause
à titre universel des parties

(C. C. 1122)

Les ayant-cause à titre universel d'une personne sont :

ses successeurs ah intestat; ses légataires ou donataires

universels et à titre universel.

En 'principe : le contrat produit à leur égard les mêmes
effets qu'à l'égard des parties.

Par exception: 1° Lespartics peuvent restreindre à leur

personne les effets du contrat ;
2° Certains contrats n'ont

d'effet qu'à l'égard des parties; par exemple, la constitu-

tion d'usufruit, le droit devant s'éteindre avec la mort de

l'usufruitier.

§ 3. — Effets des contrats à l'égard des ayant-cause;
à titre particulier des parties

(C. C. 1160, 116")

Les ayant-cause à titre particulier d'une personne sont

ceux qui tiennent de cette personne un droit réel ou de

créance. Ils ont intérêt aux contrats qu'elle fait, et qui

peuvent modifier leur droit. — Celui dont ils tiennent leur

droit est appelé leur auteur.

A. — Ayant -cause auxquels la partie a conféré un
droit réel. Exemple : un acheteur, un créancier hypo-

thécaire.

a. — Quel est, à leur égard, Yeffel des contrats passés

parleur auteur?

Ils profitent des droits réels acquis par leur auteur,

avant la naissance de leur propre droit. Exemple : l'ache-

teur profite des servitudes que le vendeur avait antérieu-

rement acquises au profit du fonds vendu.

Ils subissent les droits réels consentis par leur auteur,

avant la naissance de leur propre droit. Exemple: l'ache-

teur respecte les hypothèques que le vendeur avait anté-

rieurement consenties sur le fonds vendu.
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b. — Quel est, entre eux, le moment de la naissance du
droit?

1° Le contrat a-t-il pour objet la translation de pro-

priété immobilière; le transfert a lieu au moment delà

transcription du contrat. — Exemple. Une personne vend

successivement le même immeuble à deux acheteurs. Celui

qui aura le premier fait transcrire sera réputé premier ac-

quéreur et préféré à l'autre. (L. 23 mars 1835.)

2° Le contrat a-t-il pour objet l'acquisition d'un privi-

lège, d'une hypothèque sur un immeuble: le droit naît au

moment de Y inscription du droit au bureau des hypothè-

ques. — Exemple . L'acheteur respecte les hypothèques

consenties par le vendeur, et inscrites avant la trans-

cription de la vente.

3° Le contrat a-t-il pour objet le transfert de propriété

mobilière : à l'égard de tous le transfert a lieu au mo-
ment même du contrat. — Exemple. Une personne

vend successivement le même meuble à deux acheteurs.

Celui qui aura acheté le premier sera préféré à l'autre.

— Par exception, si le second acheteur est de bonne foi,

c'est-à-dire ignore la première vente, et s'il est mis en pos-

session de la chose, il est préféré au premier. 11 le doit,

non directement à son contrat, mais à ce que la possession

de bonne foi d'un meuble en rend immédiatement pro-

priétaire. Il en enlève ainsi la propriété, non à son ven-

deur, mais au premier acheteur. (C. C. 1141.)

B. —Ayant-cause auxquels la partie a conféré un droit

de créance , c'est-à-dire créanciers enirographaires.

1" Règle. — Ils profitent des droits quelconques acquis

par leur auteur, soit avant, soit après la naissance de leur

propre droit. Le créancier peut exercer tous les droits et

actions de son débiteur. (C. C. 1166.)

Exception à la i" Règle. — Ils ne profitent pas de cer-

tains droits exclusivement attachés à la personne ; tels que
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l'usage et l'habitation, réservés au titulaire du droit; la

demande en séparation de biens, réservée à la femme, etc.

8« Règle. — Ils subissent lesdroits quelconques consen-

tis par leur auteur, soit avant, soit après la naissance de

leur propre droit. — Motifs : d'un côté ils n'ont jamais

eu de droits sur les biens dont leur débiteur avait déjà dis-

posé avant de s'engager envers eux ; d'un autre côté, ils

n'ont plus aucun droit sur les, biens dont leur débiteur a

disposé depuis, disposition qu'ils avaient approuvée d'a-

vance, en ne réclamant pas de garantie réelle, d'hypo-

thèque par exemple.

Exception à la 2 e Règle. — Ils ne subissent pas les droits

consentis par leur débiteur, après la naissance de leur

propre droit, lorsque ces droits ont été consentis en fraude

de ce droit. Ils ont, pour faire, en ce cas, rescinder le con-

trat fou l'acte) qui leur nuit, une action qui porte le nom
d'action Paidienne. (G. G. 1167.)

= Conditions de l'action Paulienne.

Deux conditions sont exigées:

Première condition. — Le préjudice subi par le créan-

cier (evenlus damni). — Il faut, d'un côté, que le contrat

dont celui-ci demande la rescision, ait causé ou augmenté
l'insolvabilité du débiteur. — Il faut, d'un autre côté, que

le débiteur soit actuellement dans l'impossibilité de satis-

faire le créancier. Ge qui se constate par la discussion,

c'est-à-dire la vente aux enchères des biens du débiteur

Seconde condition. — La fraude (consilium fraudis),

qui comprend :

La fraude du débiteur, c'est-à-dire la connaissance

qu'avait le débiteur de son insolvabilité lorsqu'il a fait

l'acte nuisible. — C'est au créancier à prouverla mauvaise

foi du débiteur.

La fraude de celui qui a contracté avec le débiteur,

c'est-à-dire la connaissance qu'il avait de l'insolvabilité de

celui-ci.— Celte complicité est exigée pour que le contrat

soit rescindé au détriment de l'acquéreur à titre onéreux.
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Oadil de lui commedu créancier: ccrtat de damnovitando ;

mais l'acheteur esl plus favorable que le créancier, qui n'a

pas pris de garantie réelle, et dont il ignorait la créance.

— Cette complicité n'est pas exigée pour que le contrat soit

rescindé au détriment de Tacquéreur à titre gratuit; on dit

de lui : certat de lucro captaado ; on dit du créancier : certat

dedam.no vitando. Ce dernier est donc plus favorable.

= Contrats et actes rescindables. ,

Sont rescindables : les actes par lesquels le débiteur di-

minue >^\\ patrimoine. Exemples : acceptation d'une suc-

cession onéreuse ; renonciation à une succession solvable,

dont le débiteur était saisi.

Ne sont pas rescindables: les actes par lesquelsle débiteur

néglige d'augmenter son patrimoine. Exemple : la répu-

diation d'un legs.

(Rappelons que les créanciers non opposants ne sauraient

faire rescinder lepartage fait en fraude de leurs droits.)

=: Effets de l'action Paulienne.

Les biens rentrent dans le patrimoine du débiteur; les

créanciers les font vendre, et se paient sur le prix. —
Le prix de vente est distribué non seulement aux

créanciers antérieurs à l'acte, qui avaient seuls l'action,

mais encore aux créanciers postérieurs, qui ne l'avaient

pas, et qui en profitent pourtant (?) — Les créanciers

étant désintéressés, l'excédent, s'il yen a, revient au

tiers qui avait contracté avec le débiteur.

= Durée de l'action Paulienne.

Dix ans, durée ordinaire des actions en rescision, suivant

l'opinion générale.

Trente ans, durée ordinaire des actions, suivant quelques-

uns.

§ 4. — Effets des contrats à l'éjard des tiers

(C. C. Î165)

Les tiers sont ici tous autres que les parties ou leurs

ayant-cause.
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En principe, le contrat- n'a aucun effet à leur égard.

Par exception, profitent du contrat:

1° L'appelé dans la substitution fidéicommissaire;

2° Les enfants à naître du mariage, dans l'institution

contractuelle
;

3° Le tiers en faveur duquel les parties ont stipulé en

contractant pour elles-mêmes. (G. C. 1121.)

CHAPITRE II

DEUXIÈME SOURCE D'OBLIGATIONS : QUASI-CONTRATS

(C. C. 1371 à 1381)

L? quasi-contrat est tout fait licite, autre qu'une con-

vention, engendrant une ou plusieurs obligations.

Les Romains disaient, à propos d'un tel fait : obligatio

quasi ex contracta nascitur.

Les quasi-contrats sont très nombreux. Étudions les

trois principaux :

La gestion d'affaires
;

Le paiement de l'indu
;

L'enrichissement aux dépens d'autrui.

l
Pr QUASI-CONTRAT : GESTION D*AFFAIRES

La gestion d'affaires est le fait d'une personne qui con-

tracte ou agit dans l'intérêt d'une autre, sans mandat de

celle-ci.

Celui qui contracte s'appelle gérant d'affaires*

Celui pour lequel il contracte s'appelle le maître.

§ i. — Conditions requises pour qu'ai y ait gestion d'afFairaa

Première Condition. — Que taffaire soit faite sans

mandat exprès, ni tacite du maître.

Il y a mandat exprès, lorsque l'affaire a été faite sur
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l'ordre du mandant exprimé par écrit ou oralement. Il y a

mandat tacite, lorsque l'affaire a été faite au su du man-

dant, qui pouvant s'y opposer ne l'a pas fait.

En conséquence, il y a gestion d'affaires dans deux cas :

1° Lorsque le maître ignore l'affaire;

2° Lorsque le maître connaît l'affaire, et ne peut pas s'y

opposer.

Deuxième Condition. — Que l'affaire soit faite dans

l'intérêt du maître.

Si une personne fait sa propre affaire et procure ainsi

un avantage à une autre; par exemple, si Paul démolit

sa maison, qui masquait celle de Pierre, il n'y a pas ges-

tion d'affaires.

Troisième Condition. — Que l'affaire soit faite, sine

animo donandi.

§ 2. — Effets de la gestion d'affaires

A. — Effets à l'égard, des parties.
La gestion d'affaires engendre des obligations réci-

proques.

a. — Obligations du gérant.

l
re Obligation. — Gérer en bon père de famille. — II

ne suffit pas que le gérant donne à l'affaire les mêmes
soins qu'aux siennes propres, s'il n'est pas bon adminis-

trateur. On écarte ainsi ceux qui seraient trop facilement

tentés de s'immiscer dans les affaires d'autrui. Pourtant

le juge aura une certaine indulgence pour celui qui assume

la responsabilité des biens d'autrui. On favorise ainsi la

gestion d'affaires, qui est d'utilité générale.

2e Obligation. — Achever l'affaire, si le maître l'exige.

3e Obligation. — Rendre compte au maître.

b. — Obligation du maître.

Indemniser le gérant de ses dépenses utiles. Si le maître

ratifie la gestion, il reconnaît l'utilité de toutes les dé-

penses faites.

DROIT CIVIL, T. II. 14
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Les intérêts des avances sont comptés du jour des dé-

boursés.

B. — Effets a l'égard des tiers.

Les tiers sont ici ceux avec lesquels le gérant a con-

tracté.

Première hypothèse. — Le gérant a traité en son
propre nom..

Le gérant a-t-il consenti une obligation. — Le tiers a :

une action directe contre le gérant, pour le tout ; une

action indirecte contre le maître, pour le profit que

celui-ci a retiré de l'affaire.

Le gérant a-t-il acquis une créance. — Le gérant a une

action directe contre le tiers. Le maître a une action indi-

recte du chef du gérant, contre le tiers.

Seconde hypothèse. — Le gérant a traité au nom du
maître.

Le gérant a-t-il consenti une obligation. — Le tiers n'a

pas d'action contre le gérant. Le tiers a une action contre

le maître, pour le tout, dans deux cas seulement : si l'af-

faire a été utile au maître ; si le maître a ratifié la gestion.

Le tiers a une action contre le maître, pour le profit retiré

du contrat, dans les autres cas.

Le gérant a-t-il acquis une créance. — Le maître a une

action directe contre le tiers. Le gérant n'a 'aucune action

contre le tiers.

GERANT D AFFAIRES

Il peut être contraint d'a-

chever l'affaire.

Le maître l'indemnise seu-

lement de ses dépenses

utiles.

MANDATAIRE

Il peut renoncer au man-
dat.

Le mandant l'indemnise

de toutes dépenses faites

pour l'exécution du mandat.
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SECTION H

2 e quasi-contrat: j-aiementde i/indo

Le paiement de Vindû est l'exécution d'une obligation

qui n'existe qu'en apparence.

Celui <|ui exécute est le tradens ; celui qui recueille le

profit est Vaccipieus.

; i. — Conditions requises pour qu'il y ait

paiement de l'indu

Première condition. — Qu'il y ait indu. Ce qui ar-

rive dans quatre cas :

1° La dette n'existait pas
;

2 J Un faux débiteur a payé
;

3° Un faux créancier a reçu
;

4° Une chose autre que la chose due a été payée.

Seconde condition. — Que le paiement ait été fait par

erreur. Il s'agit d'une erreur de fait, et non d'une erreur

de droit. Il y a erreur de fait, par exemple, quand le débi-

teurignorait que ladette eût déjà été acquitté*1
. Il y a erreur

de droit, par exemple quand le débiteur ignorait quelles

sont les causes légales d'extinction de la dette.

§ 2. — Effets du paiement de l'indu

A. — Effets à l'égard du tradens.

Le paiement de l'indu fait naître en faveur du tradens

un^ action en répétition de Vindû. Quand lui est-elle ac-

cordée ?

Première hypothèse. — Ladette n'existait pas ; ou bien

une chose a été payée pour une autre.

Si le paiement a été fait par erreur, l'action est ac-

cordée au tradens.

Si le paiement a été fait sciemment. — A-t-on livré

des meubles; l'acte est maintenu comme donation ma-
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nuelle ; dune pas d'action en répétition. — A-t-on livré

des immeubles : l'acte n'est maintenu ni comme paie-

ment, le tradens n'ayant pas voulu payer, nicomme dona-

tion, les formes n'ayant pas été observées; donc action en

répétition.

Seconde hypothèse. — Un faux débiteur a payé.

S'il a payé par erreur, action en répétition.

S'il a payé sciemment, pas d'action en répétition. —
Ou bien le tradens a voulu faire une donation au vrai débi-

teur, en se présentant à sa place : l'acte est maintenu, les

libérations étant des donations dispensées de formes. —
Ou bien il a voulu faire une avance au vrai délateur : il a

une action de gestion d'affaires contre celui-ci.

B. — Effets à l'égard de l'aecipiens.

a. — Toutes les dépenses nécessaires ou utiles sont rem-

boursées à Yaccipiens.

h. — Les autres effets varient, suivant la bonne foi ou

la mauvaise foi de Yaccipiens.

ACCIPIENS DE BONNE FOI

Ne restitue pas, s'il a sup-

primé le titre qui lui servait

de preuve.

Ne restitue les fruits que
du jour de la demande.

Ne répond pas des cas for-

tuits.

Ne restitue que le prix de

vente, s'il a aliéné la chose

payée.

ACCIPIENS DE MAUVAISE FOI

Restitue mémo s'il a sup-

primé son titre.

Restitue les fruits du jour

du paiement fait indûment.

Supporte les risques.

Restitue le prix de vente,

s'il est supérieur à la valeur

réelle de la chose ; sinon il

restitue cette valeur.

O.— Effets à l'égard des tiers.

Les acquéreurs de bonne foi des meubles corporels livrés

à Yaccipiens et aliénés par lui les conservent.
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Les acquéreurs d'immeubles les rendent, suivant une

opinion qui fait ainsi de l'action en répétition de l'indu

une action réelle. (?)

SECTION III

'ô° QCASI-CONTRÀT : ENRICHISSEMENT AUX DÉPENS d'ACTRUI

Tonte personnne aux dépens de laquelle une autre s'est

enrichie, a contre celle-ci une action que l'on appelle or-

dinairement action de in rem verso (verso pour versato);

action relative à ce qui est tombé dans le patrimoine de

l'enrichi.

QUASI-CONTRAT

DE GESTION D'AFFAIRES

Le maître rembourse au

gérant les dépenses faites

utilement , lors même que

l'utilité aurait disparu.

quasi -contrat
d'enrichissement

La personne enrichie ne

rembourse que le profit en-

core existant, à l'époque où

l'action est intentée.

CHAPITRE III

troisième source des obligations

délits

(C. G. 1382 à 1384)

A. — Définition du délit.

Le délit est un fait illicite, causant préjudice à autrui,

avec intention de nuire.

Il engendre l'obligation de réparer le préjudice causé.

B. — Contre qui est donnée l'action.

1° Contre l'auteur du délit.

2° Contre certaines personnes civilement responsables.

Enumérons-les :

Les pères et mères sont responsables des faits de leurs

enfants mineurs habitant avec eux.

DnOIT CIVIL, T. II. 14'
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Les maîtres sont responsables des faits que leurs do-

mestiques et préposés, ont accomplis dans l'exercice de

leurs fonctions.

Les instituteurs , les artisans sont responsables des faits

de leurs élèves et apprentis, pendant le temps qu'ils en

ont la surveillance.

Ces trois catégories de personnes échappent à toute res-

ponsabilité, en prouvant qu'elles n'ont pas pu empêcher le

fait délictueux.

CHAPITRE IV

QTATRIÈME SOURCE DES OBLIGATIONS

QUASI-DÉLITS

(G. C 13S2 à 1386)

A. — Définition.

Le quasi-délit est un fait illicite, causant préjudice à

autrui, sans intention de nuire.

Il engendre l'obligation de réparer le préjudice causé.

B. — Contre qui est donnée l'action.

1° Contre fauteur du quasi-délit.

2° Contre les personnes civilement responsables, énu-

mérées à propos du délit.

3° Contre les propriétaires de bâtiments ou d'animaux,

tenus de réparer le dommage causé par les choses qui leur

appartiennent.

CHAPITRE V

CINQUIÈME SOURCE D'OBLIGATIONS : LA LOI

(C. C. 1370)

L'obligation naît ici de laloi seule, sansle fait de l'homme.

On range dans cette classe : les obligations entre voisins,
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relatives au bornage, à la clôture, au mur mitoyen
;

les

obligations des mandataires légaux, tuteurs, maris, etc.

TITRE II

EFFETS DES OBLIGATIONS

CHAPITRE I

EFFET GÉNÉRAL DES OBLIGATIONS

Nous avons dit que l'obligation était un lien de droit,

puisque la loi donnait au créancier des moyens de con

traindre le débiteur. Ces moyens sont :

1° L'action, ou droit d'assigner le débiteur récalcitrant

devant le tribunal ;

2° La condamnation, à laquelle aboutit l'action;

3o L'exécution de la condamnation.

Le Gode de procédure donne les règles relatives à la

poursuite et à l'exécution. Nous n'avons à déterminer ici

que le caractère et le montant de la condamnation.

Notre droit moderne admet la condamnation en nature

et la condamnation pécuniaire.

La condamnation en nature sera prononcée enprincipe :

le débiteur recevra l'ordre de remettre la chose due, ou

d'exécuter le fait promis.

La condamnation pécuniaire sera prononcée en cas

$vnexècution\>ax la faute du débiteur.

La condamnation en nature et la condamnation pécuniaire

seront prononcées cumidativement, en cas de retard dans

l'exécution par la faute du débiteur.

La somme exigée du débiteur en cas d'inexécution ou de

retard dans l'exécution n'est qu'une indemnité, à laquelle

on donne le nom de dommages et intérêts.
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CHAPITRE II

EFFETS SPÉCIAUX DES DIVERSES ESPÈCES D'OBLIGATIONS

SECTION I

OBLIGATION DE DONNER

(C. C. 1130 à 1141.)

L'obligation de donner (dare), c'est-à-dire de transférer

la propriété, en renferme deux autres: l'obligation délivrer,

l'obligation de conserver.

A. — Obligation de donner et de livrer-

a. — L'obligation a pour objet un corps certain.

Quant au transfert de propriété, le débiteur n'a rien à

faire, puisque la loi même transfère la propriété dès le

moment du contrat.

Quant à la livraison, le débiteur est tenu défaire la tra-

dition réelle de la cbose, afin de mettre le créancier à

même d'en user effectivement. — Le débiteur refuse-t-il

de livrer, le juge autorisera la saisie de la chose due, et

condamnera le débiteur à des dommages-intérêts.

b. — L'obligation a pour objet une chose de genre.

Quant au transfert de propriété, il résulte de la tradition

réelle, qui détermine la chose.

Quant à la livraison, le débiteur est tenu de faire la tra-

dition réelle, afin de mettre le créancier à même d'user de

la chose. — Le débiteur refuse-t-il de livrer, le juge le

condamne à des dommages et intérêts, nul n'ayant droit

de choisir pour lui.

B. — Obligation de conserver. (C. C. 1137.)

a. — Définition. — C'est l'obligation d'éviter la perte

totale ou partielle de la chose jusqu'à la livraison.

b. — Etendue de l'obligation. — On distingue, comme
en droit romain, quatre degrés de responsabilité.

1° La faute lourde, celle que ne commettrait pas le
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moins avisé des hommes. Elle est assimilée au dol : le débi-

teur en est toujours responsable.

2° La faute légère in abstbacto, celle que necommettrait

pas un bon père de famille, type abstrait, considéré sans

avoir égard à la gestion habituelle du débiteur.

En principe, le débiteur est responsable de sa faute

légère in abstracto; car on est tenu d'apporter un soin

particulier à la chose que l'on doit.

Dans certains contrats, la faute légère in abstracto sera

appréciée avec sévérité; citons comme exemple le prêt à

usage, où les parties avaient contracté dans l'intérêt du
débiteur.

Dans certains contrats, la faute légère in abstracto sera

appréciée avec indulgence; citons comme exemple la ges-

tion d'affaires, où le gérant avait administré dans l'intérêt

du créancier.

3° La. faute légère in concreto, celle que ne commet pas

le débiteur, dans la gestion habituelle de ses propres

affaires.

En des cas tout exceptionnels, le débiteur n'est tenu que
de sa faute in concreto ; citons comme exemple le dépôt,

où l'intérêt du créancier domine, sans compter la gène
imposée au dépositaire.

4° Les cas- fortuits, c'est-à-dire la perte accidentelle de la

chose.

En des cas encore plus exceptionnels le débiteur n'est

tenu que des cas fortuits ; à savoir : en vertu d'une con-

vention expresse, ou lorsque les cas fortuits sont survenus

après que le créancier avait mis le débiteur en demeure
de livrer.

SECTION II

OBLIGATION DE FAIRE

(C. G. 1142 et s.)

L'exécutionforcée est-elle possible sans violences sur la

personne du débiteur; par exemple, lorsqu'il s'est engagé
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à construire une maison. — Le juge prononcera, suivant

la demande du créancier : ou la condamnation en nature,

qui sera exécutée aux frais du débiteur, ou la condamna-
tion pécuniaire à des dommages et intérêts ; ou même
l'une et l'autre.

L 'exécution forcée est-elle imposssible : soit parce que

le créancier a contracté intuitu personœ, par exemple avec

un artiste connu ; soit parce qu'elle exigerait des violences

sur la personne du débiteur, par exemple s'il avait promis

sa présence à une réunion. — Le juge prononcera tou-

jours la condamnation pécuniaire.

SECTION III

OBLIGATION DE NE PAS FAIRE

(C. C. 1142 et S.)

C'est-cà-dire de s'abstenir d'un fait.

L'exécution forcée est-elle possible, le créancier peut-il

faire remettre les choses en état
;
par exemple dans le cas

où le débiteur a promis de ne pas construire. — Le juge

ordonnera la remise en étataux frais du débiteur, et ajou-

tera une condamnation pécuniaire.

L'exécution forcée es^elle impossible, ne peut-on reve-

nir sur le fait accompli : par exemple si le débiteur s'est

présenté en un lieu où il avait promis de ne pas se mon-
trer. — Le juge prononcera seulement la condamnation

pécuniaire.

CHAPITRE 1ÏI

DOMMAGES ET INTÉRÊTS

(C. C.-1146 à 1155)

Les dommages et intérêts sont l'indemnité due en cas

d'inexécution ou de retard dans l'exécution.
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SECTION I

CONDITIO.NS REQUISES

POUR QLE LES DOMMAGES ET INTÉRÊTS SOIENT DUS

Trois conditions sont exigées :

l rc Condition. — Faute du débiteur, dans les limites de

responsabilité fixées plus haut. (V. p. 16't.)

2e Condition.— Inexécution totale ou partielle de l'obli-

gation.

3e Condition.— Mise en demeure (mora), qui fixe le mo-
ment à partir duquel le débiteur est en retard.

Pour savoir quand elle se produit, distinguons diverses

espèces d'obligations.

a. — Obligation de faire, onde livrer autre chose qiiune

tomme d'argent.

En règle, la mise en demeure résulte : ou d'une som-
mation d'exécuter, faite par officier public, ou d*un acte

équivalent : citation en conciliation, ajournement, etc.

(G. G. 1139.)

Par exception, la mise en demeure résulte de la seule

échéance du terme convenu pourl'exécution : soit lorsqu'il

y a eu stipulation formelle à cet égard; soit lorsque l'exé-

cution tardive serait inutile au créancier, comme la livrai-

son de fournitures 'de table au lendemain de la noce. —
En tout autre cas, l'échéance ne met pas en demeure :-D«es

non interpellât pro homine.

h. — Obligation de livrer 'une somme d'argent. (G. G.

1153.)

En règle, la mise en demeure résulte seulement de la

demande en justice, c'est-à-dire : soit de l'ajournement,

soit de la citation en conciliation suivie, dans le mois,

d'un ajournement. La simple sommation ne suffit pas pour

attester le besoin réel qu'a le créancier de son argent.

Par exception:

1° La mise en demeure résulte d'une simple sommation
au profit : — Du vendeur, qui réclame son prix (à raison
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de la célérité qu'exigent les affaires; ;
— Du tuteur, pour-

suivant son ex-pupille, en paiement du reliquat de compte
(leurs rapports antérieurs excluant les moyens de rigueur

entre eux).

2° La mise en demeure résulte de plein droit de l'éché-

ance du terme, en de nombreux cas, en particulier au
profit : — De l'ex-mineur poursuivant son ex-tuteur ; les

intérêts courent du jour de la clôture des comptes; —
Du mandataire, du gérant d'affaires, réclamant leurs dé-

boursés; les intérêts courent du jour des avances; — De
l'associé réclamant l'apport de son associé ; les intérêts

courent du jour convenu pour l'apport, etc.

c. — Obligation de ne pasfaire.
La mise en demeure résulte de plein droit de ce que le

débiteur a fait ce dont il avait promis de s'abstenir.

SECTION II

DÉTERMINATION DES DOMMAGES ET INTÉRÊTS

A. — Qui déterminele chiffre des dommiageset intérêts.

Les dommages et intérêts sont déterminés, suivant les

cas :

1° Par la loi, quand l'obligation a pour objet une somme
d'argent. On les appelle alors légaux.

2° Parles parties, dans une clause du contrat qui porte

le nom de clause pénale . On les appelle alors convention-

nels.

3° Par le juge, à défaut des parties. On les appelle alors

judiciaires.

B. — Chiffre des dommages et intérêts.

Première Hypothèse. — L'obligation a pour objet autre
chose qu'une somme d'argent.

a. — Les dommages et intérêts sont ici la compen-
sation du préjudice subi par le créancier. Aussi les

qualifie-t'On de compensatoires.
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b. — Les dommages et intérêts comprennent :

1° La perte subie [damnum emergens), par exemple les

avaries résultant d'une livraison tardive.

2° Le gain manqué (lucrum cessons), par exemple le

profit que l'acheteur aurait réalisé en vendant la marchan-

dise livrée à temps.

c. — Les dommages et intérêts se limitent, d'aprèsla dis-

tinction suivante :

Si le débiteur est seulement en faute, ils se limitent au

préjudice qu'on a prévu ou pu prévoir, lors du contrat.

Si le débiteur est coupable de dol, ils comprennent tout

le préjudice qui est la suite immédiate et directe de l'inexé-

cution de l'obligation.

d. — Les dommages et intérêts ne sont dus que sur la

preuve faite par le créancier du préjudice subi.

Seconde Hypothèse. —L'obligation a pour objet une somme
d'argent.

a. — Les dommages et intérêts sont ici la réparation

du préjudice causé par le retard dans l'exécution. Aussi

les qualifie-t-on de moratoires (mora, retard).

b. — Les dommages et intérêts comprennent seule-

ment :

En règle, l'intérêt légal de l'argent : 5°/ en matière ci-

vile; 6 °/ en matière commerciale. La loi suppose que le

créancier payé aurait utilisé l'argent et n'en aurait pas re-

tiré davantage.

Par exception :1a caution poursuivant le débiteur, l'asso-

cié poursuivant son associé, obtiennent des dommages et

intérêts égaux à tout le préjudice subi. C'est une faveur

spéciale.

c. — Les dommages et intérêts ne peuvent comprendre
les intérêts des intérêts. (G. C. Ho4.)

L'anatocùme est la convention en vertu de laquelle les

intérêts s'ajouteraient au capital à certaines époques, et

produiraient intérêt à leur tour.

En règle, cette clause a été interdite^ parce qu'elle dé-

termine une augmentation si prodigieuse et si rapide de
DROIT CIVIL, T. II. 15
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la dette qu'elle dépassse toutes les prévisions du débiteur.

Par une double exception :

l°Les intérêts peuvent être joints au capital, pour pro-

duire intérêt : lorsqu'ils sont déjkéchus, et qu'ils sont dus

pour plus d'une année.

2° Les intérêts échus peuvent être joints au capital, lors

même qu'ils sont dus pour moins d'une année, quand il

s'agit de loyers, d'arrérages de rente, de restitutions de

fruits, d'intérêts avancés par un tiers au débiteur.

d. — Les dommages-intérêts sont dus, sans que le cré-

ancier ait à justifier d'aucun préjudice subi.

TITRE III

MODALITÉS DES OBLIGATIONS

(C. G. 1163 à 1233)

Les modalités prévues par le Code sont ;

La condition,

Le terme,

L'alternativité,

La solidarité,

L'indivisibilité,

La clause pénale.

L'obligation pure et simple, dans un sens général, est

celle que n'affecte aucune modalité.

L'obligation pure et simple, dans un sens restreint, est

celle qui n'est pas conditionnelle.

CHAPITRE I

l
rB MODALITÉ

7
: CONDITION

(C. G. 1168 à 1184)

La condition est un événement futur et incertain, au,-
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quel est subordonnée, soit Yexistence de l'obligation, soit

la résolution de l'obligation.

La condition, suivant l'article 1-181, serait encore l'évé-

nemcnt actuellement arrivé, mais inconnu des parties,

auquel serait subordonnée l'existence de l'obligation. —
C'ist une erreur : l'obligation est, en ce cas, pure et

simple; seulement les parties en ignorent l'existence.

SECTION I

DIVISION DES CONDITIONS

l rc Division. — Condition suspensive et résolutoire.

La condition suspensive est la condition à laquelle est

subordonnée Yexistence de l'obligation.

La condition résolutoire est la condition à laquelle est

subordonnée la résolution de l'obligation.

2e Division. — Condition casuelle, potestative ou
mixte.

La condition casuelle dépend du hasard : si navis ex

Asia cenerit.

La condition potestative dépend de la volonté de la

partie. — Elle se subdivise en : potestative pure, dépen-

dant uniquement delà volonté : si voluero; et potestative

mixte, dépendant de la volonté et du hasard : si je meurs

sans enfants. — La potestative pure de la part du débi-

teur, annule toute espèce d'obligation. — La potestative

mixte annule seulement les obligations contractées à titre

gratuit.

La condition mixte dépend de la volonté de la partie,

et de la volonté d'un tiers : si j'épouse telle femme.

3" Division. — Condition positive ou négative.

4e Division. — Condition impossible, illicite ou im-

morale.

Quel est l'effet de la condition illicite positive : si tu
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voles? — Elle annule les contrats à titre onéreux. — Elle

laisse subsister les libéralités, dans lesquelles elle est non
avenue.

Quel est l'effet de la condition illicite négative : si tu ne

voles pas? — Ellelaisse subsister toute espèce de contrat. (?)

SECTION II

CONDITION RÉPUTÉE ACCOMPLIE OU DÉFAILLIE

Première Hypothèse. — Il n'y a pas de délai fixé pour

la réalisation de la condition. Exemple : si le navire ar-

rive.

La condition est réputée accomplie :

1° Quand le navire arrive.

2° Quand la réalisation est devenue impossible par la

faute du débiteur.

La condition est réputée défaillie :

Quand la réalisation est devenue impossible, sans la

faute du débiteur
;
par exemple, quand on apprend la

perte du navire.

Deuxième Hypothèse. — Il y a un délai fixé pour la

réalisation de la condition. Exemple : si le navire arrive

dans un mois.

La condition est réputée accomplie :

1° Quand le navire arrive dans le délai.

2° Quand la réalisation est devenue impossible par la

faute du débiteur.

La condition est réputée défaillie :

1° Quand le délai est écoulé sans que la condition s'ac-

complisse,

2° Quand, avant le délai, la réalisation est devenue im-

possible sans la faute du débiteur.

Troisième Hypothèse . — Il y a un délai fixé pour la

non-réalisation de la condition. Exemple : si le navire

n'arrive pas dans le mois.
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La condition est réputée accomplie :

1> Quand le délai s'est écoule sans que le navire arrive.

2' Quand, durant le délai, le navire arrive par le fait du
débiteur.

La condition est réputée defaillie :

Quand, avant le délai, le navire arrive sans le fait du
débiteur.

SECTION III

EFFETS DE LA CONDITION SUSPENSIVE

Étudions les effets de la condition pendante, accomplie.

§ i. — Effets de la condition suspensive pendante

A. — Droits du créancier.

1° Il peut faire tous les actes conservatoires de son droit :

transcription du contrat, inscription de son bypothèque,

interruption de prescription, etc.

2° 11 transmet à ses héritiers, quand il meurt pendente
conditione, son droit conditionnel, s'il avait acquis sa

créance à titre onéreux.

Il ne le transmet pas à ses héritiers, s'il avait acquis sa

créance à titre gratuit.

B. — Droits du débiteur.

1° Il peut retenir la chose promise.

2° Il fait les fruits siens pour toujours.

C — Obligation du débiteur.

Il doit conserver la chose en bon père de famille.

Si elle périt totalement par sa faute, il doit une indem-

nité.

Si elle périt partiellement par sa faute, le créancier a le

choix entre deux partis : ou réclamer la chose avec une

indemnité, ou résilier le contrat, avec une indemnité

également.
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D. — Risques de la chose.

En cas de perte fortuite totale, l'obligation est éteinte

faute d'objet.

En cas de perte fortuite partielle, le créancier a le choix

entre deux partis : ou bien prendre la chose telle quelle,

sans indemnité ; ou bien résilier le contrat, sans indemnité'

également.

§ 2. — Effets de la condition suspensive accomplie

1° Le créancier est réputé avoir été propriétaire depuis

le jour du contrat. En conséquence, les droits qu'il a

établis sur la chose dans l'intervalle sont valables.

2° Le débiteur est réputé avoir perdu la propriété

depuis le jour du contrat. En conséquence, les droits qu'il

a établis sur la chose dans l'intervalle sont anéantis.

On résume souvent ce double effet en disant : la condi-

tion accomplie a un effet rétroactif au jour de la conven-

tion. Cet effet s'applique seulement aux droits, et non
aux faits. C'est ainsi que le débiteur garde pour lui les

fruits échus pendente conditione.

SECTION IV

EFFETS DE LA CONDITION RÉSOLUTOIRE

La condition résolutoire remet les choses dans l'état

antérieur à la convention

.

Première Hypothèse . — Les parties nont pas encore

exécuté. Leurs obligations sont éteintes. (Voir à l'extinc-

tion des obligations.)

Seconde Hypothèse. — Les parties ont déjà exécuté.

Les choses sont remises en état.

i°Le débiteur est réputé avoir été toujours propriétaire
;

les droits nés de son chef sont valables.

2" h'2 créancier est réputé n'avoir jamais été proprié-
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taire : les droits nés de son chef sont anéantis. — Il con-

serve pourtant les fruits échus pendenle conditione.

Dans les translations de propriété, l'événement qui est

condition suspensive pour l'un, est condition résolutoire

pour l'autre. Ainsi dans la substitution fidéicommissaire,

l'appelé est propriétaire sous condition suspensive de sa

survie, et le grevé est propriétaire sous condition réso-

lutoire de la survie de l'appelé.

SECTION V

CONDITION RÉSOLUTOIRE TACITE

(G. C. 1184)

A. — Dans les contrats synallagmatiques, une condi-

tion résolutoire est toujours légalement sous -entendue.

Si l'une des parties n exécute pas son obligation, l'autre

a le choix entre deux partis : poursuivre l'exécution du

contrat, ou en demander la résolution avec dommages-
intérêts, en tout cas ; car chacun n'a consenti à s'obliger

qu'en vue de l'obligation de l'autre.

a. — Caractère de cette résolution.

Elle est légale, en ce sens que la loi sous-entend elle-

même la condition résolutoire.

Elle est judiciaire, en ce sens qu'elle n'a pas lieu de

plein droit, et doit être prononcée par le tribunal, s'il y a

lieu.

b. — Qui peut demander la résolution.

Peuvent la demander :

1° La partie qui a exécuté ou qui se déclare prête à le

faire.

2° Ses ayant-cause à titre universel. — Mais ils doivent

s'entendre sur le parti à prendre; sinon le juge contrain-

dra l'autre partie à exécuter.

Ne peuvent la demander :

Les ayant-cause à titre particulier de la partie qui a



176 DROIT CIVIL

exécuté, en particulier ses créanciers. — Ils ont seulement

le droit de contraindre l'autre partie à exécuter. La faculté

de choisir, avons-nous dit, est toute personnelle.

c. — Effets de la demande en résolution.

1° Le juge peut accorder un délai pour exécuter l'obli-

gation. Après ce délai seulement, un second jugement

prononcera la résolution.

2° Le défendeur a jusqu'au second jugement pour exé-

cuter et éviter la résolution.

3° La résolution date du jugement qui la prononce.

B. — Les parties expriment parfois la même condition

résolutoire dans le contrat; la clause prend le nom de

'pacte commissoire. L'effet en est différent, suivant la for-

mule employée.

Première Formule. — 11 est dit que, faute d'exécution

dans un certain délai, le contrat sera résolu de plein droit.

1° Une sommation d'exécuter doit être néanmoins faite

à l'obligé, après le délai convenu.

2° La résolution ne résulte pas du seul défaut d'exécu-

tion au terme fixé. Elle est encore judiciaire et ne résulte

que du jugement.

3° Le défendeur a jusqu'au jugement pour exécuter

utilement.

A La partie qui a exécuté et ses ayant-cause à titre uni-

versel ont seuls droit de demander la résolution.

5° Le juge ne peut accorder aucun délai à l'obligé. C'est

la seule différence avec la condition résolutoire tacite.

Seconde Formide.— Il est dit que, faute d'exécution dans

un certain délai, le contrat sera résolu de plein droit et

sans sommation.

1° Aucune sommation n'est exigée.

2° La résolution résulte du seul défaut d'exécution au

terme, sans jugement. Elle est absolument légale.

3° Le défendeur ne peut éviter la résolution , en exécutant

après le terme fixé.

4° Les biens aliénés rentrentdans le patrimoine respectif
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des partie?, el sont considérés comme, n'en étant jamais

sortis.

5° Les parties et tous leurs ayant-cause peuvent intenter

l'action en revendication, qui résulte de cette rentrée des

biens.

CHAPITRE II

2 e MODALITÉ : TERME

(C. C. 1185 à 1188)

Le terme est un événement futur et certain qui suspend

['exécution de l'obligation.

Première division. — Terme certain et incertain.

a. — Dé/initions.

Le terme certain est un événement qui arrivera certai-

nement, à une époque certaine. Exemple : au 25 janvier

prochain.

Le terme incertaine^ un événement qui arrivera certai-

nement, à une époque incertaine. Exemple : à la mort de

telle personne.

h. — Effets.

Dans les contrats à titre onéreux, le terme incertain

commele terme certain, suspend seulement Xexécution de

l'obligation.

Dans les contrats à litre gratuit, le terme incertain sus-

pend Yexistence même de l'obligation; il équivaut donc h

une condition. Exemple : « Je donne à Primus, à la mort
de Secundus. » Cette formule est l'équivalent de celle-ci :

« Je donne à Primus, s'il survit à Secundus. » Car les libé-

ralités sont toujours personnelles, et ne peuvent produire

d'effet direct au profit des héritiers du donataire.

Seconde division. — Terme conventionnel et judiciaire.

A. — Terme conventionnel.

a. — Définition.

Le terme conventionnel est celui qui dérive de la volonté

des parties. On l'appelle souvent terme de droit.
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Il se subdivise en : 1° Terme exprès, formulé dans la

convention. 2° Terme tacite, résultant des circonstances
;

en particulier le délai moralement nécessaire à la partie

pour exécuter.

b. — En faveur de qui eststipidèlelerme conventionnel.

En faveur de la partie qui est désignée dans la con-

vention pour en profiter.

En faveur du débiteur, si la convention est muette à ce

sujet.

c. — Effets du terme conventionnel.

Est-il stipulé au profit du créancier : celui-ci peut y re-

noncer et exiger l'exécution avant le terme fixé.

Est-il stipulé au profit du créancier et du débiteur : ils

ne peuvent y renoncer que d'un commun accord.

Est-il stipulé au profit du débiteur : celui-ci peut y re-

noncer et payer avant le terme fixé. — Il n'a pas le droit

de répéter ensuite ce qu'il a livré pour le conserver jus-

qu'au terme. — (?) S'il a payé par erreur, comme ferait

un héritier ignorant le terme : suivant l'opinion générale,

il peut répéter, car il a payé indûment, non quant au

capital, mais quant aux intérêts qu'il perdait ainsi jus-

qu'au terme, ou quant à une alternative qu'il s'enlevait

peut-être à son insu.

d. — Déchéance du bénéfice du ternie conventionnel.

Le débiteur perd le bénéfice du terme conventionnel en

deux cas :

1° En cas de faillite ou de déconfiture : la faillite pour

lescommercants, la déconfiture pourles non-commerçants.

Carie créancier à termeest obligé de faire re'gler sa créance

en même temps que les autres.

2° En cas de diminution des sûretés du créancier.

A-t-elle lieu par la faute du débiteur : le créancier a le

choix entre le paiement immédiat ou de nouvelles sûretés.

A-t-elle lieu par cas fortuit : le débiteur a le choix

entre les deux mêmes partis.
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B. — Terme judiciaire.

a. — Définition.

Le terme judiciaire est celui qui dérive de la sentence

du juge. On l'appelle souvent terme de grâce.

b. — Qui peut obtenir un terme de grâce.

Le débiteur malheureux et de bonne foi seulement.

c. — Quels délais le juge peut accorder.

Ou bien un délai unique, par exemple quinze jours.

Ou bien plusieurs délais, en fractionnant l'exécution
;

par exemple paiement par tiers de mois en mois (?).

d. — Quand le juge peut accorder le délai.

Dans lejugement même de condamnation. D'un côté, s'il

a omis d'en accorder un, il ne saurait en accorder par un

second jugement. D'un autre côté, s'il en a accordé un,

il ne saurait le proroger par un second jugement. Ca** il

ne doit pas se déjuger.

(?) Le juge peut-il accorder un délai, quand le créan-

cier a un titre exécutoire autre qu'un jugement, un acte

notarié par exemple?

1
er Système. — Oui, car l'article i24 i permet toujours

au juge d'accorder le délai. Le Gode de procédure n'y

fait qu'une exception, dans le cas où le litre exécutoire

du créancier est un jugement.

2 e Système. — Non, car c'est en vue d'une exécution

sans délai de grâce possible, que le créancier s'est muni

d'avance d'un titre exécutoire.

e. — Déchéance du bénéfice du terme de grâce.

Le débiteur perd le bénéfice du terme de grâce en cinq

cas.

1" Faillite ou déconfiture.

2< Diminution des sûretés du créancier.

3° Vente des biens du débiteur par un autre créancier.

4° Débiteur contumace en matière pénale.

5° Dans les obligations résultant d'effets de commerce,

lettres de changes, billets à ordre, etc., le juge ne peut ac-

corder de terme de grâce.
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CHAPITRE III

3' MODALITÉ : ALTERNATIVITÉ

(C. C. 1189 à 1196)

L'obligation alternative est celle dans laquelle le débi-

teur doit exécuter l'une de deux ou de plusieurs choses,

au choix de l'une des parties. Exemple : Je promets tel

meuble ou cent francs.

A. — Caractères de l'obligation alternative.

1° L'obligation est immobilière ou mobilière, suivant

que la chose livrée est un meuble ou un immeuble.
2° L'obligation est éteinte par le paiement de l'une des

deux choses.

3° Si l'une des choses ne peut être l'objet d'une obliga-

tion, l'obligation est restreinte à l'autre chose.

4° Le choix fait et l'obligation exécutée, le créancier

est réputé avoir été propriétaire de la chose livrée, depuis

le jour du contrat (?).

B. — Restriction au droit de choisir.

La partie qui a l'option doit choisir l'une ou l'autre des

choses promises. Elle n'a pas le droit de choisir partie

de l'une et partie de l'autre. Sauf dans les obligations qui

s'exécutent par paiements périodiques : ainsi celui qui a

promis des arrérages en nature ou en argent, peut les

payer une année en denrées, l'année suivante en écus.

C— A|qui appartient le choix

A celui que désigne le contrat.

Au débiteur, à défaut de désignation.

D.— Perte des choses dues.

l
Tt Hypothèse. — Le choix appartient au débiteur.

Si l'une des choses périt de façon quelconque, l'obliga-

tion est restreinte à l'autre chose.
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Si les deux choses périssent parcas fortuit, le débiteur

est libe'ré.

Si les deux choses périssent, et que le débiteur soit en

faute, ou à l'égard de l'une ou à l'égard des deux, il doit

le prix de celle qui a péri la dernière.

2 e Hypothèse. —Le choix appartient au créancier.

Si l'une des choses périt par cas fortuit, le créancier

aura l'autre.

Si l'une des choses péril par la faute du débiteur, le

créancier demandera celle qui reste ouïe prix de celle qui

a péri.

Si les deux choses périssent par cas fortuit, le débiteur

est libéré.

Si les deux choses périssent et que le débiteur soit en

faute, ou à l'égard de l'une ou à l'égard des deux, le cré-

ancier demandera le prix de l'une ou de l'autre.

Obligation facultative (facile à confondre avec l'obli-

gation alternative).

L'obligation facultative est l'obligation dans laquelle , une
seule chose étant due, le débiteur a la faculté d'en payer

une autre à la place : la l
re chose est in solutione, la 2e est

in facultate solutionis. Exemple : je promets telle chose,

je pourrai me libérer en payant tant.

b. — Caractères de l'obligation facultative.

1° L'obligation est immobilière ou mobilière, suivant

que la chose due est un immeuble ou un meuble.
2° L'obligation est éteinte par le paiement de l'une des

deux choses (caractère commun avec l'obligation alter-

native).

3° Si la chose due ne peut faire l'objet d'une obligation,

l'obligation est nulle pour le tout.

4° Si la chose due périt par cas fortuit, l'obligation est

éteinte.

DROIT CIVIL, T. II. 16
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CHAPITRE IV

4e MODALITÉ : SOLIDARITÉ

(G. C. 1197 à 1 2 1 6)

La solidarité est un lien entre plusieurs cre'anciers ou

plusieurs débiteurs, en vertu duquel le droit de chaque

créancier, ou l'obligation de chaque débiteur, a une éten-

due spéciale.

SECTION I

SOLIDARITÉ DES CRÉANCIERS

§ 1. — Conditions de la solidarité des créanciers

Trois conditions sont exigées :

1° Même objet dû à chaque créancier.

2° Droit accordé à chaque créancier de poursuivre le dé-

biteur pour le tout, in solidum.

3° Stipulation expresse de solidarité.

§ 3. — Effets de la solidarité des créanciers

A.— Effets à l'égard des créanciers.

a. — Droit de poursuite

.

Premier principe. Chaque créancier peut agir dans l'in-

térêt commun, ad servandam et augendam obligationem.

En conséquence, profitent à tous les créanciers, quoique

provenant d'un seul :

1° La mise en demeure du débiteur.

2° La demande en justice faisant courir les intérêts mo-

ratoires.

3° L'interruption de prescription.

4° Les garanties obtenues, hypothèques, gages, etc.
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Second principe. Aucun créancier ne peut agir contre

l'intérêt commun, adminuendam obligalionem. En consé-

quence :

La remise faite par l'un des créanciers au débiteur ne

nuit pas aux autres créanciers : chacun d'eux aura droit

de poursuivre pour le tout, déduction faite de la part

de celui qui a fait la remise.

b. — Partage du résultat de la poursuite.

Le profit retiré de l'exécution par un des créanciers se

partage entre tous, au prorata de X intérêt que chacun avait

dans la créance.

C — Effets à l'égard du débiteur.

1° La poursuite commencée par un créancier lie le dé-

biteur, qui ne doit plus payera un autre créancier. S'il le

fait, il répondra néanmoins à la poursuite du premier,

sauf à exercer une action en répétition contre celui qu'il a

payé indûment.

2° Le paiement fait à l'un des créanciers libère le débi-

teur à l'égard des autres.

SECTION II

SOLIDARITÉ DES DÉBITEURS

§ 1. — Conditions delà solidarité des débiteur»

Trois conditions sont exigées :

i° Même objet dû par chaque débiteur.

2° Obligation imposée à chaque débiteur de payer le

tout.

3° Stipulation expresse, ou texte établissant solidarité.

— Il existe, en effet, deux espèces de solidarité entre débi-

teurs : la solidarité conventionnelle et la solidarité légale.

Citons parmi les cas de solidarité légale : Le mari cotu-

teur solidairement responsable avec sa femme ;
— Les exé-

cuteurs testamentaires solidaires entre eux; — Les loca-
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taires solidairement responsables de l'incendie; — Lesco-

délinquants condamnés pour crimes et délits, solidaires des

amendes, dommages-intérêts et frais;— Les associés com-

merciaux, en nom collectif, solidaires les uns des autres
;

— Les signataires d'un effet de commerce, lettre de change,

billet à ordre, etc.

§ 3. — Effets de la solidarité des débiteurs

A. — Effets à l'égard du créancier.

Principe. Chaque débiteur est réputé mandataire des

autres, pour assurer le maintien de l'obligation, ad per~

peluandam obligalionem. En conséquence, nuisent à tous

les débiteurs, quoique dirigées contre un seul débiteur, ou

provenant d'un seul :

1° La mise en demeure.
2° La demande en justice faisant courir les intérêts

moratoires.

3° L'interruption de prescription.

4° La perte par la faute de l'un d'eux. Les autres sont

tenus de la valeur de la chose. Le coupable seul doit les

dommages et intérêts.

= Le débiteur poursuivi ne peut opposer au créancier :

ni le bénéfice de discussion, en le renvoyant poursuivre

préalablement les autres; ni le bénéfice de divùion, en de-

mandant de n'être poursuivi que pour sa part.

B. — Effets entre débiteurs.

a. — Moyens de défense que les débiteurs ont à opposer

au créancier. (Le texte les qualifie d'exceptions ; ce qui

pourrait les faire confondre avec les exceptions de procé-

dure ; mais le mot est commode.)
Ces exceptions sont communes on personnelles.

Sont commîmes, celles qui peuvent être invoquées par

tous les débiteurs.

Sont personnelles, celles qui ne peuvent être invoquées

que par certains débiteurs.
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Ces exceptions dérivent de la nature de l'obligation ou

dos causes d'extinction de l'obligation. Enume'rons-les

pour savoir lesquelles sont communes, lesquelles sont

personnelles. Cette liste sera d'ailleurs développée plus

loin, quand nous parlerons des causes d'extinction des

obligations.

=r Exceptions résultant de la nature de l'obligation

(souvent appelées exceptions réelles).

1° Erreur sur la nature de la convention. — Exception

commune, puisqu'il y a nullité absolue de l'obligation.

2° Erreur sur l'objet. — Exception commune.
3° Objet illicite. —Exception commune.
— Exceptions résultant de l'extinction de l'obligation.

1° Paiement fait par l'un des débiteurs. — Exception

commune.
2° Novation faite avec l'un des débiteurs. — Exception

commune.
3° Remise de dette à l'un des débiteurs. — Exception

commune.
4<> Compensation avec l'un des débiteurs. — Exception

tantôt commune, tantôt personnelle.

5° Confusion entre le créancier et l'un des débiteurs. —
Exception commune pour la part du débiteur.

6° Perte fortuite de la chose. — Exception commune.

[ 7° Rescision obtenue par l'un des débiteurs, pour erreur,

dol, violence. — Les autres connaissaient-ils le vice quand

ils ont contracté : ils ne peuvent invoquer la rescision

obtenue par leur codébiteur; ignoraient-ils le vice: ils

peuvent invoquer la rescision pour la part de leur codébi-

teur.

8° Rescision obtenue par l'un des débiteurs, pour incapa-

cité (d'un mineur, d'un interdit). — Exception personnelle

à l'incapable. Les codébiteurs ne peuvent même prétendre

qu'ils ignoraient la cause d'incapacité.

9° Remise de la solidarité à l'un des débiteurs.

Quels sont les cas de remise de solidarité ?

DROIT CIVIL, T. II. i6*
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Elle se produit en trois cas : — Lorsque le créancier

l'accorde expressément ;
-- Lorsque le créancier reçoit et

donne quittance de sa part divise à l'un des débiteurs;
— Lorsque le créancier poursuit pour sa part divise un
des débiteurs et obtient un acquiescement à sa demande
ou une condamnation.

Quels sont les effets de la remise de solidarité.

La solidarité est remise au seul débiteur avec lequel a

traité le créancier. Les autres demeurent tenus solidaire-

ment, déduction fait<^ de la part du débiteur favorisé. —
La solidarité est remise seulement pour les parties de la

dette pavées par le débiteur. Exemples : le créancier donne
quittnnce d'une année d'intérêts, pour la part du débiteur;

celui-ci demeure solidaire pour les intérêts des années

suivantes
; le créancier donne quittance des intérêts en

général, pour la part du débiteur; celui-ci reste solidaire

pour le capital. — Par exception : quand le créancier a

pendant dix ans donné quittance des intérêts pour la part

du débiteur, la solidarité est remise à celui-ci pour les

intérêts futurs et même pour le capital.

b. — Recours des codébiteurs entre eux.

Le débiteur qui a payé plus que sa part a un recours

contre ses codébiteurs.

= Etendue de ce recours.

Chaque débiteur supporte une part de dette proportion-

nelle à Y intérêt qu'il avait dans la dette. C'est sa part réelle.

Exemples. — Ils avaient tous un intérêt égal : leur part

réelle est égale à leur part virile. — Un seul y avait

intérêt, parce qu'au fond les autres n'étaient que ses

cautions : il supporte seul la dette.

= Actions accordées au débiteur. Il a deux actions en

garantie.

1° Une action directe c/e son chef : mandati,neyotiorum

gestorum ou de in rem verso.

2° Une action indirecte du chef du créancier , auquel

il est subrogé légalement. Cette action lui transfère les ga-
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ranties qu'avait le créancier, hypothèques, gages, etc.

Biais il ne peut l'exercer contre ses débiteurs que divisé-'

t pour la part réelle de chacun, et non pour le tout,

comme pouvait faire le créancier. On évite ainsi les re-

cours successifs de débiteur à débiteur.

= Mode d'exercice des actions en garantie.

La demande en garantie peut se produire sous deux

formes :

La garantie incidente, par laquelle le débiteur poursuivi

appelle ses codébiteurs en cause, pour que le juge statue

également sur son recours contre eux.

La garantie principale, par laquelle le débiteur condamné
envers le créancier intente contre ses codébiteurs des

poursuites postérieures à sa condamnation relie est la source

de frais nouveaux et de lenteurs ; en outre, le codébi-

teur poursuivi peut objecter qu'il avait des moyens de dé-

fense à opposer au créancier, s'il avait été appelé pendant

la première instance. La garantie incidente est donc

préférable à la garantie principale.

Plusieurs auteurs distinguent deux espèces de solidarité

lébiteurs, l'une parfaite, l'autre imparfaite.

= Solidarité parfaite.

Elle produirait tous leseffetsquenousvenonsd'indiquer.
— Solidarité imparfaite.

l
u Elle produirait seulement les trois effets suivants :

Le créancier peut poursuivre chaque débiteur pour le

tout.

Le paiement fait par l'un des débiteurs libère les autres.

Le débiteur qui a payé plus que sa part réelle a un re-

cours contre ses codébiteurs.

2° Elle existerait : seulement en cas de solidarité

légale, et quand les codébiteurs seraient étrangers l'un

à l'autre, comme les exécuteurs testamentaires, les loca-

taires, les signataires d'un effet de commerce.
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Obligation conjonctive. Elle ne doit pas être confondue

avec l'obligation solidaire.

Chacun des créanciers conjoints ne peut poursuivre le

débiteur que pour sa part dans la créance.

Chacun des codébiteurs conjoints ne peut être poursuivi

que pour sa part dans la dette.

CHAPITRE V

5 e MODALITÉ INDIVISIBILITÉ

(C. C. 1217 à 1225)

En principe, lorsqu'il y a dans une même obligation

plusieurs créanciers ou plusieurs débiteurs, l'obligation

est divisible soit entre les créanciers, soit entre les débi-

teurs ;par exception, elle est parfois indivisible.

SECTION I

OBLIGATIONS DIVISIBLES

Celles dont l'objet est susceptible de division matérielle

ou intellectuelle.

Exemples.— Un champ, une somme d'argent sont divi-

sibles matériellement. — Un cheval est divisible intellec-

tuellement, en ce sens qu'on peut en diviser l'usage.

§ 1. — Effets de la divisibilité de la créance

A. — Quand se produisent ces effets.

Lorsqu'il y a plusieurs créanciers : soit qu'à l'origine

plusieurs aient acquis la créance; soit que, l'uniquecréan-

cier originaire étant mort, il laisse plusieurs héritiers.

B. — Quels sont ces effets.

Premier effet. — La division se produit de plein droit.
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Second effet. — Chaque créancier ne peut réclamer que sa

part dans la créance.

g 2. — Effets de la divisibilité de la dette

A.. — Quand se produisent ces effets.

Lorsqu'il y a.plusieurs débiteurs : soit àl'origine ; soit à

la mort de Tunique débiteur, qui laisse plusieurs héri-

tiers.

TC. — Quels sont ces effets.

Premier effet. — La division se produit de plein droit.

Second effet. — Chaque débiteur ne peut être poursuivi

que pour sa part.

= Exception au Second effet.

Chaque débiteur est tenu pour le tout dans les cinq cas

suivants. (C. C. 1221.) L'obligation y devient indivisible

entre débiteurs seulement; ce qui a fait dire que dans ces

cas, il y a indivisibilité solutione tantum.

l
re Exception. — La nature de l'engagement le veut

ainsi. — Exemple : une chose de genre estdue; il faut que

les débiteurs s'entendent pour faire un choix unique.
2" Exception. — La nature de l'objet le veut ainsi. —

Exemple : un attelage dedeux chevaux est dû; il faut que

les débiteurs s'entendent pour livrer des chevaux appa-

reillés.

3e Exception. — La fui que se propose le créancier

dans le contrat le veut ainsi. — Exemple : un vendeur à ré-

méré a besoin de 10.000 pour reprendre la chose vendue,

il les stipule d'un banquier ; celui-ci meurt laissant deux

héritiers, le vendeur pourra réclamer 10.000 à chacun
d'eux : il lui faut tout ou rien.

4e Exception. — La convention de laquelle résulte l'ob-

ligation contient la clause qu'un des héritiers paiera inté-

gralement la dette (sauf, s'il y a lieu, recours contre ses

cohéritiers).

5 e Exception. — Le partage a mis dans le lot d'un hé-

ritier la chose due.
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= Exceptions indiquées à tort par le texte.

La dette serait encore indivisible entre débiteur? seule-

ment (suivant l'article 1221) dans les trois cas suivants :

1° Lorsque la dette eut hypothécaire. — Le Code a con-

fondu l'indivisibilité de l'hypothèque, avec la divisibilité

delà dette.

2° Lorsque la dette est d'un corps certain. — Or la dette

est alors absolument divisible ou indivisible, suivant que

le corps certain est lui-même divisible ou indivisible.

3° Lorsque la dette est alternative, entre une chose di-

visible et une chose indivisible, au choix du créancier. —
Or la dette est alors absolument divisible ou indivisible,

suivant l'objet choisi. C'est le choix qui est indivisible.

SECTION II

OBLIGATIONS INDIVISIBLES

Celles dont l'objet n'est susceptible d'aucune division,

ni matérielle, ni intellectuelle.

L'indivisibilité dérive :

Soit de la nature de l'objet dû. Exemple : l'obligation

d'établir une servitude de vue, de passage. — C'est l'indi-

visibilité natura .

Soit de Vintention expresse ou tacite des parties, qui

veulent que l'obligation, ayant pour objet une chose divi-

sible, soit néanmoins indivisible activement et passive-

ment. Exemple : la promesse de dix ares de terrain pour

bâtir une maison. — C'est l'indivisibilité contraclu.

§ i. — Effets de l'indivisibilité à l'égard des créanciers

A. — Droits de chaque créancier.

1° Chaque créancier a droit de poursuivre le débiteur

pour le tout.

2° L'interruption de prescription par l'un des créanciers

profite aux autres.
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3° La suspension de prescription dans la personne de

l'un des créanciers, qui est mineur, par exemple, profite

aux autres.

B. — Restriction au droit de chaque créancier.

La remise de dette faite par l'un des cre'anciers ne nuit

point aux autres. Chacun d'eux conserve le droit de pour-

suivre le débiteur pour le tout.— S'ils bénéficient de la re-

nonciation du premier, ils indemnisent le débiteur; par

exemple, si la maison qui était due à trois est livre'e aux

deux qui restent. — S'ils n'en bénéficient pas, ils ne doi-

vent aucune indemnité
;
par exemple, si la servitude de

vue qui était due à trois est livrée aux deux qui res-

tent.

§ 2. — Effets de l'indivisibilité à l'égard des débiteurs

Premier effet. — 1° L' interruption de prescription contre

l'un d'eux, nuit aux autres.

Second effet. — L'obligation de chacun varie suivant

les circonstances.

l
re Hypothèse. — L'objet dû est encore indivis entre les

débiteurs. — Celui des débiteurs qui serait poursuivi pour

le tout, peut contraindre le créancier à appeler ses codé-

biteurs en cause, afin qu'il soit prononcé contre tous une

condamnation unique à exécuter l'obligation. — Si l'un

des débiteurs se déclare prêt à exécuter, il ne devra pas de

dommages-intérêts au créancier.

2 e Hypothèse. — L'objet a été mis par un partage

dans le loi de l'un des débiteurs. — Ce débiteur pour-

suivi peut appeler lui-même ses codébiteurs en cause,

mais seulement pour faire statuer par le même jugement

sur son recours contre eux.

SOLIDARITE

Elle dérive de la conven-

tion ou de la loi.

La mise en cause des co-

INDIVISIBILITÉ

Elle dérive de la nature de

l'objet ou de l'intention des

parties.

La mise en cause des co-
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débiteurs émane toujours du

débiteur poursuivi, qui veut

faire statuer sur son recours

contre eux.

Si l'un des débiteurs soli-

daires meurt laissant plu-

sieurs héritiers, l'obligation

n'est pas solidaire entre

ceux-ci. Donc l'interruption

de prescription contre l'un

d'eux ne rejaillit ni sur ses

cohéritiers ni surlesdébiteurs

solidaires vivants (même si

la dette est hypothécaire).

La suspension de prescrip-

tion dans la personne de l'un

des créanciers solidaires ne

profite point aux autres cré-

anciers.

CIVIL

débiteurs émane : tantôt du

débiteur poursuivi, qui veut

faire statuer sur son recours

contre eux ; tantôt du créan-

cier, qui veut obtenir une

exécution collective.

Si l'un des débiteurs d'une

chose indivisible, meurtlais-

sant plusieurs héritiers, l'ob-

ligation demeure indivi-

sible entre ceux-ci. Donc
l'interruption de prescription

contre l'un d'eux rejaillit sur

ses cohéritiers et sur les dé-

biteurs vivants. (G. G. 2249.)

La suspension de prescrip-

tion dans la personne de

l'un des créanciers d'une

chose indivisible profite aux

autres créanciers. (G. G. 710.)

CHAPITRE VI

6e MODALITÉ : CLAUSE PÉNALE

(C. C. 122G à 1233.)

La clause pénale est la détermination dans le contrat,

des dommages-intérêts éventuellement dus pour inexécu-

tion ou pour retard dans l'exécution.

8 1. —Conditions de validité de la clause pénale

Deux conditions sont requises:

l
re Condition. — Quel'obligation principale soit valable.
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Sinon la clause pénale est nulle, n'étant qu'une clause ac-

cessoire.

Par exception, la clause pénale rend elle-même l'obliga-

tion principale valable, quand elle accompagne une stipu-

lation pour autrui.

A l'inverse, la nullité de la clause pénale laisserait va-

lable la clause principale.

2' Condition. — Que le taux légal ne soit point dépassé,

dans la clause pénale qui accompagne les obligations de

sommes d'argent.

§ 2. — Effets de la clause pénale

A. — Effets quant au juge.

1° Le juge doit prononcer la condamnation, dès que le

créancier a prouvé l'inexécution ou le retard, sans que

celui-ci ait besoin d'établir un préjudice subi par lui. —
C'est le premier avantage de la clause pénale.

2 J Le juge doit condamner au chiffre énoncé dans la

clause, sans que le créancier ait besoin d'établir le mon-

tant du préjudice subi. — C'est le second avantage de la

clause pénale.

Par exception, le juge condamne à une fraction du

chiffre énoncé, lorsqu'il y a eu exécution partielle.

B. — Effets quant au débiteur.

Le débiteur doit être mis en demeure, pour encourir la

clause pénale, lors même que l'obligation serait à terme

et que le terme serait arrivé.

C. — Effets quant aux héritiers du débiteur.

1" Hypothèse. — L'obligation principale était divisible

[natura, contracta, aut solutioné).

Si l'un des héritiers n'exécute pas ou se met en retard,

lui seul doit sa part de la clause pénale.

2 e Hypothèse. — L'obligation principale était indi-

visible.

Si l'un des héritiers n'exécute pas ou se met en retard,

DROIT CIVIL, T II. 17
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il doit le montant de la clause pénale pour le tout ; cha-

cun de ses cohéritiers en est tenu pour sa part, sauf re-

cours contre le coupable.

TITRE IV

EXTINCTION DES OBLIGATIONS

(C. C. 1234 à 1314)

Les obligations s'éteignent par :

1° Le paiement.

2° La novation.

3° La remise de la dette.

4° La compensation.
5° La confusion.

6° La perte de la chose due.

7° L'annulation de l'obligation.

8° La condition résolutoire.

9° Le terme extinctif.

10° La mort de l'une des parties.

H" La prescription extinctive.

CHAPITRE I

PAIEMENT

(C. C. 1235 à 1270)

Le paiement, dans un sens général, se dit de toute cause

d'extinction d'obligation.

Le paiement, dans un sens spécial, est la remise de la

chose ou l'exécution du fait promis au créancier iprxstalio

rei débitai.

Nous emploierons le mot dans son sens spécial.



OBLIGATIONS 195

SECTION I

PAIEMENT BU GÉNÉRAL

(G. C. 1235 à 1248)

§ 1. — Dettes qui peuvent être payées (C. C. 1235)

Peuvent être payées :

1° Les dettes civiles. 2° Les dettes naturelles.

La dette civile est celle qui est sanctionnée par une ac-

tion. Or il en est ainsi de toute obligation, quand les con-

ditions légales de son existence sont remplies. Il n'y a

donc pas d'obligations naturelles en droit français. Pour-

tnat l'article 1235 déclare que celui qui a volontairement

acquitté une dette naturelle ne peut répéter ce qu'il a

payé.

Comment expliquer ce texte?

l
re Interprétation. — Le Code éveille ici un souvenir

intempestif du droit romain, où le seul consentement des

parties, le pacte, n'engendrait ordinairement qu'une obli-

gation naturelle, dépourvue d'action, mais excluant la

répétition de ce qui avait été payé.

2 e Interprétation. — Le Code qualifie de naturelles cer-

taines obligations, sanctionnées par une action, que l'obligé

a la faculté de paralyser en invoquant un motif non fondé

peut-être en équité. — Exemple : un mineur demande
l'annulation de son obligation ; un débiteur invoque la

prescription contre son créancier. Il n'en reste pas moins

à leur ebarge une obligation naturelle ; si donc ils satisfont

ensuite le créancier, ils ne peuvent répéter ce qu'ils ont

payé.

§ 2. — Qui peut payer.

A. — Obligations de donner.

Peuvent payer :

1° Le débiteur un\(\u<ï.
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La dette est éteinte avec ses accessoires, privilèges,

hypothèques, etc.

2° L'un des codébiteurs solidaires.

La dette est éteinte à l'égard du créancier. Celui qui a

payé a un recours contre ses codébiteurs. La subrogation

légale aux droits du créancier lui est accordée.

3° La caution du débiteur.

La dette est éteinte à l'égard du créancier. La caution

a un recours contre le débiteur. La subrogation légale lui

est aussi accordée.

4° Un tiers non intéressé payant au nom du débiteur.

La dette est éteinte à l'égard du créancier. Le tiers a un

recours contre le débiteur, par une action de gestion d'af-

faires. La subrogation conventionnelle peut lui être accor-

dée par le créancier.

5° Un tiers non intéressé payant en son nom.
La créance passe sur sa tête. La loi le considère comme

un véritable acheteur de créance. En conséquence : si la

subrogation conventionnelle lui est accordée par le créan-

cier, elle est non avenue ; il est cessionnaire de créance,

et non subrogé . (V. T. III, cession de créance.)

B. — Obligations de faire.

Peuvent exécuter :

1° Le débiteur seul, si la créance a été acquise intuitu

personx, comme le droit de recevoir une œuvre d'un ar-

tiste connu.

2" Toute autre personne, si la créance n'a pas été acquise

intuitu personne.

S 3. — Capacité de celui qui paie

A.— Obligations de donner un corps certain.

Il faut que le tradins soit capable d'aliéner.

Quels seraient les effets du paiement fait par un inca-

pable ?
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Quant au créancier, il doit respecter le paiement.

Quant au débiteur :

La chose existe-t elle encore : le débiteur a droit de la

répéter : soit pour user d'un terme qu'il aurait négligé

d'invoquer; soit, dans une obligation alternative, pour

reprendre la meilleure chose et livrer la moins bonne.

La chose a-t-elle été consommée de mauvaise foi par le

créancier, le débiteur lui réclame des dommages et inté-

rêts.

La chose a-t-elle été consommée de bonne foi par le

créancier, le débiteur ne saurait attaquer le paiement.

B —Obligations de donner une chose de genre.

Il faut deux conditions :

1° Que le Iradenssoit capable d'aliéner.

Quels seraient les effets du paiement fait par un inca-

pable?

Les mêmes que dans l'hypothèse précédente.

2" Que le tradens soit propriétaire de la chose livrée.

Quels seraient les effets du paiement fait par un non-

propriétaire ?

Quant au créancier, il a droit de réclamer un nouveau

paiement; lors même qu'il serait protégé contre la reven-

dication du vrai propriétaire, par une prescription qui ré-

pugne peut-être à sa conscience.

Quant au débiteur, même distinction que ci-dessus.

§ 4. — A. qui l'on peut payer

Il peut arriver que le débiteur paie :

1° Au créancier véritable.

2° Au créancier apparent.

3° Au mandataire du créancier.

4° A toute autre personne.

DROIT CIVIL, T. II. 19*
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§ 5.— Capacité de celui qui reçoit.

A. — Paiement fait au. créancier véritable.

Il faut que Yaccipiens soit capable d'aliéner.

Quels seraient les effets du paiement reçu par un inca-

pable?

Quant au débiteur, il doit respecter le paiement.

Quant au créancier :

En principe, il a droit d'exiger un second paiement.

Par exception, il respecte le paiement en deux cas :

1° S'il l'a ratifié, étant devenu capable; 2° S'il en a pro-

fité.

B. — Paiement fait au créancier apparent.

Le créancier apparent est celui que l'un croit créancier,

comme un héritier apparent. On l'appelle possesseur de la

créance, possessor juris.

Il faut que le tradens soit de bonne foi , croie légitimement

au droit de Yaccipiens. — S'il en est ainsi, le paiement est

valable.

C. — Paiement fait au mandataire du créancier.

11 faut que le mandat de l'accipiens soitjustifié. Le man-
dat peut être d'ailleurs légal, judiciaire, ou conventionnel.

— S'il est justifié, le paiement est valable.

D. — Paiement fait à toute autre personne.

En principe, le créancier a droit d'exiger un second

paiement. Sauf au tradens à recourir contre Yaccipiens par

une condictio indebiti.

Par exception, le créancier respecte le paiementen deux
cas : 1° S'il l'a ratifié; 2° S'il en a profité.

E. — Paiement fait au créancier, au mépris d'une sai-

sie-arrêt. (G. C. 1242.)

Voici l'hypothèse : Primus est créancier de Secundus,

qui est lui-même créancier de Tertius. Primus fait une

saisie-arrêt entre les mains de Tertius, c'est-à-dire signifie
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à ce dernier de ne pas payer à Secundus, afin de toucher

lui-même l'argent pour se payer.

Si Tertius méprise la saisie-arrêt et paie à Secundus, il

pourra être contraint à payer néanmoins à Primus. Sauf

à lui à recourir contre Secundus. par une condictioindebiti

ou une action de gestion d'affaires.

§ 6. — Que doit-on payer

A. — Obligations de donner un corps certain.

En principe, le débiteur est tenu de livrer la chose pro-

mise elle-même. Il ne peut contraindre le créancier à en

accepter une meilleure.

Par exception, le débiteur livre valablement une autre

chose, quand le créancier y consent. La convention porte

le nom de dation en paiement, datio in solutum. Elle éteint

l'obligation, comme le paiement lui-même, et aux mêmes
conditions.

B. — Obligations de donner une chose de genre.

Doit-on de l'argent : le paiement se fera en monnaie

ayant cours. Le créancier peutrefuserlamonnaiedecuivre

au delà de 5 francs ; les pièces de fr. 20 et de fr. 50, au

delà de 20 francs ; les pièces de 1 franc et de 2 francs,

au delà de 50 francs.

Doit-<m autre chose que de fargent, des denrées, un che-

val : le débiteur ne peut offrir une chose de la plus mauvaise

espèce ; le créancier ne peut exiger une chose de la meil-

leure espace.

C. — Obligations de faire ou de ne pas faire.

Le débiteur est tenu, ou d'exécuter le fait promis, ou

de s'abstenir du fait convenu.

Quelle que soit la chose due :

En principe, les paiements partiels sont interdits au dé-

biteur. Car ils sont moins utiles au créancier que le paie-
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ment intégral, ne fût-ce que pour le placement des sommes
payées.

Par exception, les paiements partiels sont permis au
débiteur, en deux cas : 1" Si le créancier y consent, 2° Si
le juge, en accordant un délai de grâce au débiteur, lui
permet de diviser le paiement.

§ "? — Lieu du paiement

Le paiement doit se faire :

1° En cas de convention à cet égard, au lieu convenu.
2 U A défaut de convention :

Pour les corps certains, au lieu où se trouvait la chose,
lors du contrat.

Pour les chosesde genre, au domicile actueldu débiteur.
On dit que le paiement est quérable et non portable.

§ 8. — Frais du paiement

Encasde convention à cet égard, la volonté des parties
est respectée.

A défaut de convention, les frais sont s-upportés par le
débiteur.

SECTION II

PAIEMENT AVEC SUBROGATION

(G. C. 1249 à 1252)

La siibrogation est la mise d'une chose ou d'une per-
sonne à la place d'une autre chose ou d'une autre per-
sonne.

Elle est dite réelle, quand il y a substitution d'une chose
à une autre.

Elle est dite personnelle, quand il y a substitution d'une
personne à une autre.

La subrogation personnelle nous occupe seule ici.
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§ i. — Définition de la subrogation

La subrogation est le transport des droits principaux

et accessoires du créancier, à celui qui paie la dette.

La subrogation a pour but de favoriser les libérations;

elle engage à payer les dettes d'autrui, en considération

des garanties qui passent du créancier payé, à celui qui le

desintéresse. — Aussi est-elle accordée seulement à celui

qui paie pour libérer le débiteur; tandis qu'elle est refu-

sée à celui qui achète la créance pour spéculer.

La subrogation a pour origine la cession d'actions du
droit romain, dans laquelle celui qui payait pour autrui

était réputé acheter la créance plutôt que l'éteindre. Cette

fiction avait pour but de justifier la persistance des acces-

soires de la créance, après l'extinction de celle-ci.

§ 2. — Diverses espèces de subrogation

La subrogation est conventionnelle ou légale.

A. — Subrogation conventionnelle.

Elle peut être consentie par le créancier ou par le débi-

teur.

a. — Subrogation consentie par le créancier.

Deux conditions sont exigées :

1° Que la subrogation soit expresse. Mais il n'est pas

nécessaire qu'elle soit exprimée en termes sacramentels.

2° Que la subrogation soit concomitante au paiement.

Sinon les accessoires une fois anéantis ne pourraient

renaître.

b. — Subrogation consentie par le débiteur.

Le débiteur transporte les droits du créancier à la per-

sonne qui lui prête de l'argent pour se libérer.

C'est une Déclaration de Henri IV (1609) qui l'a intro-

duite. Ce prince avait abaissé le taux légal des rentes de
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8 1/3 à 6 i/4 pour cent. Les débiteurs cherchèrent à

emprunter au taux nouveau, pour éteindre leur ancienne

dette; mais les créanciers, qui voulaient conserver leurs

placements à l'ancien taux, refusaient d'accorder la subro-

gation aux prêteurs. Henri IV, pour faciliter les libéra-

tions, permit au débiteur de consentir lui-même la subro-

gation à son prêteur.

Trois conditions sont exigées :

1° Que la subrogation soit expresse.

2° Que l'acte d'emprunt soit authentique et constate le

Lut de temprunt.

3° Que la quittance soit authentique et constate Yorigine

des deniers payés. — Si le créancier refuse de mentionner

l'origine des deniers dans la quittance, le débiteur lui fait

des offres suivies de consignation ; le préposé à la caisse

des dépôts donne quittance au débiteur ety constate l'ori-

gine des deniers versés.

Pourquoi les actes authentiquai? Afin d'empêcher la

restauration frauduleuse de droits éteints. Le débiteur em-
prunterait, par un acte sous seing privé, sans consentir la

subrogation; les détenteurs d'immeubles hypothéqués à

la dette seraient par là même libérés. Plus tard le débi-

teur déchirerait l'acte et en dresserait un second, dans le-

quel il consentirait la subrogation, au détriment des tiers

détenteurs.

B. — Subrogation légale.

La loi accorde la subrogation, en dehors de toute con-

vention.

1° Au crèancierhypotliécaire
,
qui désintéresse un créan-

cier antérieur.

Il monte au rang de celui-ci, pour la créance de celui-ci

et non pour sa créance propre. — Exemple. Supposons
trois créanciers dans l'ordre suivant : Primus, pour 10.000;

Secundus, pour 8.000; Tertius, pour o.OOO.Tertius désin-

téresse Primus : il passe au premier rangpourleslO.000 ver-
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ses; il reste au troisième rang, pour les 5.000 qui lui

sont dus.

Quel est le but de Tertius? Il veut : d'un côté diminuer

les frais de poursuite, en diminuant le nombre des créan-

ciers; d'un autre côté, empêcher peut-être la vente inop-

portune de l'immeuble poursuivie par Primus.

Pourquoi la loi n'accorde-t-elle pas la subrogation au

créancier antérieur, qui désintéresse un créancier posté-

rieur, dans le même double but? On ne voit pas le motif

de ce silence du texte.

2° A l'acheteur d'un immeuble hypothèque, qui verse

son prix entre les mains des premiers créanciers hypo-

thécaires.

Il est subrogé aux droits de ceux-ci, pour le cas où les

créanciers non desintéressés feraient mettre l'immeuble

aux enchères, sous prétexte qu'il a été vendu trop bon mar-

ché. Exemple. In immeuble est hypothéqué : à Primus,

pour 10.000; à Secundus, pour 2.000. Il est vendu 10.000,

que l'acheteur verse entre les mains de Primus. Secundus

réclame la mise aux enchères, sur laquelle l'immeuble est

adjugé 11.000. L'acheteur recouvre d'abord son prix de

10.000, parce que la subrogation l'a fait monter au rang

de Primus. Secundus prend les 1.000 restants.

3° A celui qui est tenu avec d'autres ou pour d'autres au

paiement de la dette.

Le débiteur solidaire est tenu avec ses codébiteurs. La

caution est tenue pour le débiteur. En résumé, l'un et

l'autre sont tenus pour autrui.

4° A l'héritier acceptant sous bénéfice d'inventaire, qui

paie de son argent les dettes de la succession.

5° A celui quipaie par intervention une lettre de change.

(G. Co. 159.)

« 3. — Effets de la subrogation

A. —Effets à l'égard du créancier.

A-1--U été payé intégralement : sa créance est éteinte.
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A-t-il étépayé partiellement : sa créance subsiste pour
ce qui reste à payer. — Il est préféré au subrogé, devenu
également créancier pour ce qu'il a payé. Exemple. Sur
une créance de 6.000 le subrogé a donné un acompte
de 4.000; la vente des biens du débiteur donne 2.000 ; ils

sont attribués au créancier à l'exclusion du subrogé. On
prétend justifier cette décision par la maxime : Nemo con-

tra se subrogasse censetur.

B. — Effets à l'égard du subrogé.

a. — Le subrogé a d'abord une action de son chef, pour

réclamer ses déboursés au débiteur qu'il a libéré. Il a,

suivant les cas, une action de mandat, ou de gestion d'af-

faires, ou de in rem verso. — Cette action n'est munie

d'aucune garantie spéciale ; mais elle donne droit à l'in-

térêt des avances depuis le jour des déboursés.

b. — Le subrogé doit ensuite à la subrogation deux

avantages :

1° Le subrogé a l'action du créancier. — Cette action,

qui s'ajoute à l'action de son chef, est munie des garan-

ties delà créance originaire : cautions, gages, privilèges,

hypothèques; mais elle ne donne droit à l'intérêt des

avances que depuis le jour de la demande en justice.

2° Le subrogé profite des autres
(

droits accessoires du

créancier: élection dejdomicile, attribution de compétence

à un tribunal, contrainte par corps, etc. — Ce second effet

de la subrogation avait d'abord été contesté.

SECTION III

IMPUTATION DES PAIEMENTS

(C. G. 1253 à 1256)

Vimpu/ation est l'indication de la dette qui fait l'objet

du paiement, lorsqu'il existe plusieurs dettes à la charge

du même débiteur, et qu'il n'en acquitte pas la totalité.
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L'imputation est faite ou par le débiteur, ou par le créan-

cier, ou par la loi.

A. — Imputation faite par le débiteur.

Le débiteur a le droit de faire l'imputation comme il

l'entend, sauf trois restrictions.il ne peut imputer le paie-

ment :

1° Sur celle des dettes dont le chiffre dépasse la somme
versée ; car ce serait faire un paiement partiel de cette dette.

2° Sur une dette non échue, si le terme a été stipulé en

faveur du créancier.

3° Sur le capital par préférence aux intérêts ou aux

arrérages.

B. — Imputation faite par le créancier.

Le créancier a le droit de faire l'imputation lorsque le

débiteur ne la fait pas lui-même.

C. — Imputation faite par la loi.

La loi fait l'imputation, lorsque ni le débiteur ni le

créancier ne l'ont faite. Elle impute le paiement dans

l'ordre suivant :

1" Si les dettes ont des échéances diverses, sur la dette

échue plutôt que sur celle qui ne l'est pas.

2° Si les dettes ont même échéance, sur celle que le dé-

biteur avait le plus d'intérêt d'acquitter, par exemple celle

qui était seule productive d'intérêts.

2° Si l'intérêt est le même, sur la plus ancienne. C'est-à-

dire, la première née, suivant les uns, la première échue,

suivant l'opinion générale.

-i° Si les dettes sont de même date, l'imputation se fait

proportionnellement sur chacune.

SFXTION IV

0FFUES DE PAIEMENT ET CONSIGNATION

(C. C. 1257 i 12G4)

C'est le moyen offert au débiteur de se libérer, malgré

'"DnOIT CIVIL T II. 18
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la résistance du créancier, qui refuse de recevoir le paie-

ment.

§ 1. — Procédure des offres et de la consignation.

A. — Obligations de sommes d'argent.

a. — Conditions de validité des offres. Il faut :

1° Que celui qui fait les offres soit capable de les faire.

2° Que celui auquel on fait les offres soit capable de les

recevoir.

3° Que le terme soit échu ou la condition accomplie, s'il

y a lieu.

4° Que la totalité de la somme due soit offerte.

5° Que le lieu de l'offre soit le lieu où devait se faire le

paiement.

6° Qu'un officierministériel compétent, notaire ou huis-

sier, fasse les offres, constate par un procès-verbal le re-

fus ou la non-présence du créancier.

7° Que la présentation effective de la somme due soit

faite. C'est pour cela que les offres sont appelées réelles.

b. — Condition de validité delà consignation. Il faut :

1° Une sommation indiquant au créancier le jour, l'heure

et le lieu de la consignation imminente.

2° Le dépôt de la somme : à Paris, à la Caisse des con-

signations; ailleurs, chez les receveurs des finances.

3" Un procès-verbal constatant le dépôt, dressé par offi-

cier ministériel.

4° Une signification du dépôt au créancier.

Il n'est plus nécessaire que le juge autorise la consigna-

tion.

B. — Obligations de corps certains.

Il faut seulement :

1° Une sommation faite au créancier, de venir recevoir

la chose au lieu où le paiement doit être fait.

2° Une ordonnance du juge, autorisant la consignation

et désignant le lieu où la chose sera déposée.
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C. — Obligations de chose de genre autres que des
sommes d'argent.

Les uns suivent la procédure indiquée pour les sommes
d'argent; les autres, la procédure indiquée pour les corps

certains.

§ 2. — Effets des offres et de la consignation

i<> Les intérêts stipulés continuent de courir jusqu'au

jour de la consignation.

2 ' La libération du débiteur date du jour de la consigna-

tion.

3° Les risques de la chose consignée portent sur le

créancier.

4° La reprise de la chose consignée est permise au dé-

biteur, jusqu'à l'un des deux faits suivants .'acceptation

de la consignation par le créancier; jugement passé en

force de chose jugée, déclarant la consignation valable.

o° Les frais des offres et de la consignation sont à la

charge du créancier.

SECTION Y

CESSION DE BIENS

(C. G. 1265 à 1270)

La cession de biens est l'abandon que le débiteur fait

de sa fortune à ses créanciers.

Elle est volontaire ou judiciaire.

A. — Cession de biens volontaire.

Celle qui est proposée par le débiteur et accepter' par

les créanciers.

Les effets en sont réglés par la convention même.
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B. — Cession de biens judiciaire.

Celle qui est imposéepar le débiteur à ses créanciers, en

vertu d'un jugement.

a. — Conditions du bénéfice de cession de biens.

Il faut que le débiteur :

1° Soit malheureux.

2° Soit de bonne foi.

b. — Effets de la cession de biens.

1° Le débiteur est exempté de la contrainte par corps,

dans les cas où elle a été maintenue (en matière pénale).

2° La vente des biens se fait, non suivant la procédure

ordinaire, longue et coûteuse, mais suivant les formes

imposées aux héritiers bénéficiaires.

3° Le débiteur demeure tenu des dettes non acquittées,

sur ses biens futurs.

CHAPITRE II

NOVATION

(G. G. 1271 à 1281)

La novation est la substitution d'une obligation à une

autre. L'extinction de la première dette résulte de la

naissance de la seconde dette.

SECTION I

CONDITIONS DE VALIDITÉ DE LA NOVATION

1" Condition. — La volonté de nover doit résulter

clairement de la convention.

Sinon le créancier serait présumé avoir voulu créer

une seconde obligation s'ajoutant à la première.

2 P Condition. — La première obligation doit être va-

lable.
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Si fapremière obligation était nulle, la novalion ne se

produit pas, la seconde ne prend pas naissance, puisqu'on

la crée seulement pour en éteindre une première.

Si la première obligation était annulable, comme celle

d'un mineur, une distinction est nécessaire : — Ou bien

lesparties ont voulu substituer une obligation inattaquable

à une obligation annulable : la novalion est définitive;—
Ou bien les parties ont voulu que la seconde obligation

fût soumise aux chances d'annulation de la première; en

ce cas, si le mineur ratifie son obligation, la novation se

produit, la seconde obligation prend naissance; si le mi-

neur fait annuler son obligation, la novation ne se produit

pas, la seconde obligation ne prend pas naissance.

Si la premièreobligation était conditionnelle, et qu'on y
substituât une obligation pure et simple, mêmedistinction

que pour l'obligation annulable.

3 e Condition. — La seconde obligation doit être va-

lable.

Si la seconde obligation est nulle, la novation ne se

produit pas, la première obligation subsiste, puisqu'elle

peut s'éteindre seulement par la naissance d'une se-

conde.

Si la seconde obligation est annulable, par exemple

si le débiteur est victime d'un dol, une distinction est

nécessaire : — Ou bien le débiteur ratifie la seconde obli-

gation, la novation se produit, la première obligation est

éteinte ;
— Ou bien le débiteur fait annuler la seconde ob-

ligation, la novation disparait, la première obligation sub-

siste.

Si la seconde obligation est conditionnelle, une dis-

tinction est nécessaire : — Ou bien la condition s'accom-

plit, la novation se produit, la première dette est éteinte
;

— Ou bien la condition défaillit, la novation ne se produit

pas, la première dette subsiste.

DROIT CIVIL, T. II. 18*
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SECTION II

DIVERSES ESPÈCES DE NOVATION

La novation résulte du changement d'objet, de créan-

cier, de débiteur, de modalité, de cause.

§ 1. — Novation par changement d'objet

Il faut la distinguer de la dation en paiement.

Dans la novation par changement dobjet : 1° Le créan-

cier n'obtient qu'une seconde créance à la place de la pre-

mière ;
2° La première créance est définitivement éteinte

avec ses accessoires.

Bans la dation en paiement : 1° Le créancier obtient

immédiatement un objet à la place du premier ; il est

payé ;
2° La créance n'est pas éteinte, non plus que ses

accessoires, si le créancier est plus tard évincé de la chose

donnée en paiement.

§ 3. — Novation par changement de créancier

Elle résulte de l'accord des trois parties : le premier

créancier libère le débiteur ; celui-ci s'engage envers la

nouveau créancier ; ce dernier accepte l'engagement du

débiteur.

Il faut la distinguer de la subrogation.

Dansla novation par changement de créancier : l
8 L'ad-

hésion du premier créancier est nécessaire ;
2° Les acces-

soires de la créance sont éteints.

Dans la subrogation : 1° L'adhésion du premier créan-

cier n'est pas nécessaire, le débiteur pouvant lui-même

consentir la subrogation ;
2° Les accessoires de la créance

sont transférés au nouveau créancier, au subrogé.
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§ 3.— Novation par changement de débiteur

Elle se présente sous deux formes.

Première Forme. — Délégation.

a. — Définition de la délégation.

C'est la substitution au premier débiteur d'un second

débiteur présenté par le premier.

Le premier débiteur est le dèlègant, le second débiteur

est le délégué ; le créancier est le délégataire.

b. — Conditions de validité de la délégation. Il faut :

1° Le consentement des trois parties.

2° La déclaration expresse que le premier débiteur est

libéré. Sinon, le créancier serait présuméavoir ajouté un

second débiteur au premier.

3° La solvabilité actuelle du délégué. S'il était, lors de

la novation, en faillite ou en déconfiture, le délégant de-

meurerait obligé. Mais celui-ci n'est pas garant de l'in-

solvabilité future de son délégué.

Seconde Forme. — Expromission.

a. — Définition de î'expromission.

C'est la substitution au premier débiteur d'un second

débiteur, qui se présente lui-même.

b. — Conditions de validité de Vexpromission. Il faut :

1° Le consentement du créancier et du nouveau débi-

teur seulement.

2° La déclaration expresse que le premier débiteur est

libéré.

§ 4. — Novation par changement de modalité

Cette novation se produit lorsque les parties trans-

forment une obligation pure et simple en obligation

conditionnelle, ou réciproquement.

Nous en avons déjà parlé à la section I.
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§ 5. — Novation par changement de cause

Cette novation se produit lorsque les parties changent
la nature du contrat duquel naissaitl'obligation. Exemple :

Le bailleur convient avec le locataire, que celui-ci con-

servera le prix de loyer à titre de prêt.

SECTION III

EFFETS DE LA NOVATION

1° En principe, les droits accessoires du créancier sont

éteints avec la créance.

Par exception, ces droits peuvent être réservés par le

créancier, pour être joints à la nouvelle créance. Il ré-

serve ainsi souvent les cautions, les hypothèques an-

ciennes, etc. — Lanovation est alors conditionnelle : Si les

cautions, les détenteurs hypothécaires adhérent à la con-

vention, la nouvelle créance naît avec les accessoires de

l'ancienne ; s'ils refusent leur adhésion, la novation ne se

produit pas, l'ancienne créance subsiste avec ses acces-

soires.

2° Les hypothèques existant sur les biens de l'ancien dé-

biteur ne peuvent être transférées sur ceux du nouveau.
3° Les hypothèques établies sur les biens du nouveau

débiteur ne datent que delà nouvelle convention.

CHAPITRE III

REMISE DE LA DETTE

(C. C. 1282 à 1288)

La remise de la dette est l'abandon de la créance, offert

par le créancier et accepté par le débiteur.
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Lorsqu'elle se fait à titre gratuit, elle est dispensée des

formes des donations, par faveur pour les libérations. —
Mais elle est soumise aux règles de fond des donations ;

ainsi elle est : rapportable, réductible, révocable pour les

mêmes causes que toute autre donation.

Distinguons la remise de la dette même et la remise du
cautionnement.

SECTION I

REMISE DE LA DETTE

A. — Diverses espèces de remise de dette.

La remise d° dette est expresse ou tacite.

a. — La remise expresse résulte de l'offre du créancier,

suivie de l'acceptation du débiteur, l'une et l'autre prouvées

suivant les règles ordinaires.

b. — La remise tacite résulte de la remise du titre con-

statant la dette, remise faite par le créancier au débiteur.

La possession du titre parle débiteurfaitprésumerqu'il

lui a été remis parle créancier, mais c'est là une présomp-

tion simple (juris tantum), que le créancier peut combattre

par la preuve contraire.

c. — La remise du titre par le créancier n'a pastoujours

la même valeur :

1° Le titre remis est-il l'original sous seing privé qui

constate l'obligation, la présomption de remise de dette

qui en résulte est une présomption absolue (juris et de

jure) que le créancier ne peut combattre par aucune preuve

contraire. Car il s'est dessaisi de tout moyen de preuve,

l'original étant unique.

2° Le titre remis est-il la grosse du titre authentique qui

constate l'obligation, la présomption de remise de dette

qui en résulte est une présomption simple (juris tantum),

que le créancier peut combattre par la preuve contraire.

Car il pouvait encore obtenirune grosse du titre, laminute

étant restée cbez l'ofïicier public.
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B. — Effets de la remise de dette.

a. — Effets de la remise expresse.

En principe, elle est générale, in rem. — Faite à l'un des

débiteurs, elle libère le débiteur qui a accepté la remise,

ses codébiteurs et ses cautions ; elle éteint les privilèges,

hypothèques et autres garanties de la dette. — Faite à la

caution, elle produit le même effet général. — Geteffet,qui

dépasse peut-être l'intention véritable du créancier, est un
souvenir de l'acceptilation romaine, laquelleétait toujours

in rem.

Par exception, le créancier a droit de réserver toutou

partie des garanties de la dette, qui subsistent dès lors à

son profit.

Exemples : 1° Le créancier dit à l'un des débiteurs ou à

la caution : « Je fais remise de la dette ; » la remise est

générale, in rem. 2° Le créancier a dit à l'un des débiteurs :

« Je vous remets votre part de dette, » la remise est spé-

ciale à ce débiteur, in personam.

b.— Effets de la remise tacite.

1° Elle est toujours générale, in rem.

2° Elle fait présumer la libération ou le paiement.

(G. G. 1283.) Suivant l'opinion générale, c'est au débiteur

à déclarer s'il y a eu libération ou paiement ; sauf preuve

contraire permise au créancier.

SECTION II

REMISE DU CAUTIONNEMENT

a.— Faite à la caution, elle laisse subsister intacte l'ob-

ligation du débiteur.

b. — Faite àl'une de plusieurs cautions, elle laisse subsis-

ter l'obligation des autres cautions. Toutefois celles-ci ne

garantissent plus la dette que déduction faite de la part

incombant à la caution libérée.

c.— Faite àtitreonéreux, elle est réglée d'une singulière
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façon par l'article 1288. Le créancier qui a reçu delà cau-

tion la rançon de son obligation, ne peut plus poursuivre

le débiteur que déduction faite de la somme versée par la

caution. — Il a ainsi couru le risque de l'insolvabilité du
débiteur. — Il évite ce résultat, en ne mentionnant pas,

dans le titre qui constate la remise du cautionnement, la

somme qu'il a reçue de la caution.

CHAPITRE IV

COMPENSATION

(C. C. 1289 à 1299)

La compensation est l'extinction de deux dettes parleur

coexistence réciproque à la charge des deux mêmes per-

sonnes. C'est-à-dire que chaque partie est en même temps

débiteur et créancier.

Chacune d'elles se trouve libérée. Cela vaut mieux que

de faire le paiement, pour en réclamer ensuite autant de

l'autre ; melius est non solvere quam solutum repetere.

En conséquence, la compensation est admise, quand ce-

lui qui recevrait le paiement pourrait user delà même
chose pour payer à son tour.

La compensation est légale, volontaire ou judiciaire.

SECTION I

COMPENSATION LÉGALE

La compensation légale est celle qui se produit de plein

droit par la seule coexistence des deux dettes.

§ 1. — Conditions exigées, pour que la compensation ait lieu

Il faut :

1° Que les délies soient de choses fongibles de même
nature.
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Les choses fongibles sont celles qui peuvent se rem-

placer les unes par les autres, l'argent, les denrées. Une
somme d'argent se compense avec une autre ; du blé se

compense avec du blé de même qualité.

Par exception, la compensation se produit entre une

dette d'argent d'un côté, et de l'autre une dette de den-

rées dont le prix est réglé par des mercuriales.

Pas de compensation légale entre dettes de corps cer-

tains.

2° Que les délies soient liquides.

Une dette est liquide, lorsqu'il n'y a pas de contesta-

tion sur l'existence ou sur le chiffre de la dette : cicm cer-

tum sit an et quantum debeatur.

3° Que les dettes soient exigibles.

Une dette est exigible, quand l'échéance en est arrivée.

— Une distinction est ici nécessaire
;

Le terme conventionnel est un obstacle à la compensa-

tion. Celle-ci ne se produit pas entre la dette exigible et

la dette à terme non échue ; sinon celui dont la dette n'est

pas échue perdrait le bénéfice du terme.

Le terme de grâce n'est pas un obstacle à la compensa-

tion. Le débiteur auquel le juge a accordé un délai et qui

devientà son tour créancier ne peut exiger un paiement

immédiat, et retarder l'exécution de sa propre obligation:

la compensation lui offre le moyen naturel de se libérer

actuellement.

§ 3. — Conditions non exigées,
pour que la compensation ait lieu

Il n'est pas nécessaire :

1° Que les dettes soient connues des parties.

La compensation se produit à leur insu.

De là un grave inconvénient. Prenons un exemple: d'un

cô'.é, Paul est créancier hypothécaire de Jacques, mais il

l'ignore ; d'un autre côté Puulestdébiteur chirographaire
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de Jacques, et il connaît l'existence de cette dette. Igno-
rant que son obligation est éteinte par la compensation,
il paie. Lorsqu'il découvrira sa propre créance, il n'aura,
pour recouvrer ce qu'il a versé indûment, qu'une condictio

indebiti, non munie de l'hypothèque qui garantissait sa
première créance.

Pour parer à cet inconvénient, l'article 1299 décide que
Paul pourra néanmoins exercer ses garanties primitives,
s'il établit une juste cause d'ignorance

;

2° Que les deux dettes soient égales.

La compensation se produit Jusqu'à concurrence delà
plus faible.

3° Que les deux dettes soient payables au même heu.
Il sera seulement tenu compte de l'intérêt que les par-

ties avaient à être payées en un certain lieu.

4° Que les deux dettes soient nées de la même cause, par
exemple du même contrat.

C'est l'abrogation formelle d'une ancienne règle de droit

romain.

§ 3. — Dettes non compensables.
quoique les conditions exigées soient remplies

(G. G. 1293)

Par exception, la compensation n'a pas lieu dans les

quatre cas suivants:

1
er Cas. — Restitution d'une somme que le détenteur s est

procurée par violence. Il ne saurait la conserver en com-
pensation de la somme qui lui est due par la victime de la

violence.

2 e Cas. — Dettes de choses insaisissables, pension ali-

mentaire, par exemple.

Celui qui la doit ne peut en refuser le paiement, soua

prétexte qu'il est lui-même créancier d'un somme égale.

3 e Cas. — Dette du dépositaire.

Supposons qu'ayant reru un dépôt irrégulier, c'est-à-

droit cph,, t. ii. 19
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dire restituable en équivalent, cent francs par exemple, il

se trouvelui-mème créancier du déposant, pour pareille

somme. Il ne pourrait contraindre le déposant à accepter

la compensation.

4 e Cas. — Dette de l'emprunteur à usage.

Supposons que l'emprunteur laisse périr par sa faute

la chose prêtée ; il devient débiteur de dommages-intérêts.

S'il se trouve ensuite à son tour créancier du prêteur, il

ne peut invoquer la compensation contre lui. Qu'il paie

d'abord, sauf à se faire ensuite payer.

Ces deux dernières exceptions tiennent à la nature

spéciale des contrats de dépôt et de prêt à usage.

§ 4. — Effets de la compensation légale

A. — Effets à l'égard des parties.

1° La dette est éteinte de plein droit, par la seule co-

existence des deux dettes. Cet effet, dont nous avons déjà

signalé certaines conséquences regrettables, a été attribué

à la compensation, par suite de l'interprétation erronée

d'un texte de droit romain.

2° S'il y a plusieurs coobligès, la compensation estime

exception tantôt commune, tantôt personnelle. Supposons

la compensation :

Entre le créancier et l'un des débiteurs solidaires. —
Le créancier s'adresse-t-il à celui-ci, la compensation lui

est opposée, les autres débiteurs sont libérés. — Le créan-

cier s'adresse-t-il à l'un des autres débiteurs, ce dernier ne

peut lui opposerla compensation du chef de son codébi-

teur; car ce serait faire porter l'avance du paiement sur ce

codébiteur, qui n'est pas poursuivi. (Contradiction avec

la compensation de plein droit.)

Entre le créancier et le débiteur. — La caution peut

invoquer la compensation.

Entre le créancier et la caution. — Le débiteur ne peut

pas invoquer la compensation.
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B. — Effets à l'égard des tiers.

La compensation ne nuit pas aux tiers. (C. C. 1298.)

Exemple : Primus est créancier de Seoundus, lequel est

lui-même créancier de Tertius. Primus fait une saisic-ar-

rét entre les mains de Tertius, lui défendant de payer à

Secundus. Si Tertius devient ensuite créancier de Secun-

dus, il ne pourra pas opposer la compensation à Primus,

qui réclame paiement en vertu de sa saisie.

C. — Effets en cas de cession de créance. (C.C. 1295.)

Un créancier cède son droit à un tiers. Le cessionnaire

doit ou obtenir l'acceptation du débiteur cédé, ou lui si-

gnifier la cession.

Obtient-il l'acceptation : le débiteur ne peut plus lui op-

poser la compensation qu'il aurait pu opposer au cédant,

s'il est devenu à son tour créancier de celui-ci : le débi-

teur va renoncé, en acceptant la cession.

Sianifie-t-il la cession : le débiteur peut lui opposer la

compensation des créances nées avant la signification , alors

qu'il était encore débiteur du cédant.

SECTION II

COMPENSATION VOLONTAIRE

Elle a lieu dansles quatre cas exceptionnels signalés au

paragraphe 4 précédent, cas dans lesquels la compensa-

tion légale n'a pas lieu. Celui auquel on ne peut pas oppo-

ser la compensation a le droit de l'invoquer de son côté.

— Exemple. Le déposant, auquel le dépositaire ne saurait

opposer la compensation, a pourtant le droit de l'imposer

à celui-ci.

SECTION 111

COMPENSATION JUDICIAIRE

La compensation judiciaire est celle que le juge établit

entre deux dettes, dontl'une au moins n'est pas liquide.
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Exemple
: Le débiteur, poursuivi par le créancier, lui

oppose en compensation une créance qu'il prétend avoir
sur lui. Le juge constate cette créance, en fixe le montant;
elle est dès lors liquide ; le juge la compense avec la

créance qui faisait l'objet de la demande principale.
La demande incidente ainsi formée par le défendeur

porte le nom de demande reconventionnelle.

CHAPITRE V

CONFUSION

(G. C. 1300 à 1301)

La confusion est l'extinction de la dette par la réunion
sur la même tètedes qualités de créancier et de débiteur ;

par exemple quand l'un succède à l'autre.

SECTION I

NATURE DE CETTE CAUSE D'EXTINCTIOX

La confusion est une impossibilité de droit d'exécuter
l'obligation, plutôt qu'une véritable extinction de la

dette.

^

En conséquence : les droits dont l'exécution est impos-
sible par suite de la confusion sont anéantis; les droits
dont l'exécution est possible subsistent. — Exemple. Un
testateur institue son débiteur légataire universel. La dette
estéteinte, en ce sens quele légataire ne peut se lapayerà
lui-même. Mais elle compte dans le calcul de la réserve
La confusion est réelle ou apparente.

Elle e&trêelle lorsque le débiteur, par exemple, succède
réellement à son créancier, lors même que plus tard il

cesserait d'être héritier, en aliénant ses droits héréditaires.

Elle est apparente, lorsque le débiteur n'était que l'héri-

tier apparent de son créancier.
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SECTION II

EFFETS DE LA CONFISION

A. — Effets de la confusion réelle.

['" Hypothèse . — Le débiteur succède au créancier. —
La caution est libérée: sinon, après avoir été poursuivie

par lui comme créancier, elle recourrait contre lui comme
débiteur.

2e Hypothèse. — Un des débiteurs solidaires succède au
créancier. — Les autres sont libérés, pour la part de l'hé-

ritier dans la dette.

3 e Hypothèse. — La caution succède au créancier. — Le

cautionnement est éteint. La dette subsiste.

B. — Effets de la confusion apparente.

Tant que la confusion semble réelle, elle produit les

mêmes effets que si elle l'était. Si l'on constate qu'elle

était seulement apparente, les effets produits sont anéan-

tis; la créance renaît dans toute sa force.

CHAPITRE VI

PERTE DE LA CHOSE DUE

(C. C. 1302, 1303) -

La perle de la chose est toute impossibilité de fait d'exé-

cuter l'obligation, comme la destruction, la disparition de

la chose, la mise hors du commerce, etc.

Distinguons les obligations de corps certains et les

obligations de choses de genre.

SECTION!

EFFETS DANS LES OBLIGATIONS DE CORPS CERTAINS

Règle. — Les risques sont à la charge du créancier,

DROIT CIVIL, T. II. 19*
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qui est devenu propriétaire par la convention. En
d'autres termes, la perte fortuite de la chose éteint l'obli-

gation.

Les restes de la chose qui a péri en partie, sont dus au

créancier.

Les actions relatives à la chose subsistent au profit du

créancier. Par exemple, si la chose a été enlevée de force

au débiteur, le créancier a l'action en revendication contre

le détenteur. — Le texte dit à tort que le débiteur doit

céder les actions au créancier : celui-ci les a de droit. Cette

partie de l'article est un souvenir intempestif du droit

romain.

Exceptions. — Les risques sont à la charge du débi-

teur :

1° Si la convention le dit.

2° Si la nature du contrat le veut, comme dans le prêt a

usage accompagné de l'estimation de la chose prêtée.

3° Si la mise en demeure du débiteur a eu lieu ; soit

qu'il y ait eu sommation ou acte équivalent ; soit que, le

terme étant arrivé, l'exécution fût inutile à partir de ce

moment. -. Malgré la mise en demeure, le débiteur rejet-

terait les risques sur le créancier, s'il prouvait que la

chose eût également péri chez celui-ci.

4° S'il y a eu vol de la chose due. Le voleur est en de-

meure par le fait même du délit. Beaucoup d'auteurs lui

refusent même la faculté de prouver que la chose eût

également péri chez son propriétaire.

SECTION II

EFFETS DANS LES OBLIGATIONS DE CHOSES DE GENRE

Le genre est-il limité, par exemple : je dois un de mes

chevaux ; si tous périssent fortuitement, l'obligation est

éteinte.

Le genre est-il illimité, par exemple : je dois un cheval,
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la perte fortuite de celui que je destinais au créancier

n'éteint pas l'obligation \genera non pereunt.

CHAPITRE VII

ANNULATION DE L'OBLIGATION

(C C. 1304 à 1314)

L'annulation est l'extinction de la dette en vertu d'un

jugement qui constate un vice dans la source de l'obli-

gation.

SECTION I

NULLITÉ, ANNULATION

Il faut distinguer l'acte nul de l'acte annulable.

A. _ Les actes nuls n'existent qu'en apparence ;
ils sont

frappés d'une nullité :

Absolue, invocable par tout intéressé;

Perpétuelle, invocable en tout temps;

Excluant toute ratification.

j. ___ Les actes annulables sont valables en principe,

mais attaquables ; ils sont frappés d'une nullité :

Relative, invocable par certains intéressés seulement
;

Temporaire, invocable pendant un certain temps
;

Admettant la ratification.

c. — La rubrique de la section VII du Code, emploie

comme synonymes les mots nullité et rescision. C'est pour

abroger l'ancienne jurisprudence, dans laquelle ces mots

avaient une portée différente, quoique l'un et l'autre

eussent trait aux actes annulables.

L'action en nullité : dérivait des ordonnances ou des

coutumes ;
s'intentait comme toute autre action ;

durait

trente ans. — L'action en rescision : dérivait du droit

romain ou de l'équité, devait être autorisée par des lettres

émanées de juges royaux et appelées lettres-royaux; du-

rait dix ans.
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Ces préliminaires posés, nous ne parlerons plus que de

l'action en nullité relative, mieux appelée action en res-

cision ou en annulation.

SECTION II

DÉLAI DE L'ACTION EN RESCISION

A. — Durée de l'action.

L'action en rescision dure dix ans. — Par exception,

Faction en rescision pour lésion de plus des sept douzièmes,

dans la vente, dure deux ans seulement.

B. — Point de départ du délai.

Le délai court :

En cas terreur, de dol, du jour où le vice a été décou-

vert.

En cas de violence, du jour où elle a cessé.

Pour les actes des femmes mariées, qui ont agi sans

autorisation, du jour de la dissolution du mariage. La

séparation de biens ne fait pas courir le délai, parce que,

tant que dure le mariage, la femme n'osera pas révéler à

son mari l'existence de l'acte.

Pour les actes des mineurs: de leur majorité, lorsque

l'annulation est demandée par eux ; de leur mort, lors-

qu'elle est demandée par leurs héritiers.

Pour les actes des fous placés dans une maison d'aliénés,

de la signification de l'acte faite, soit à eux-mêmes après

leur sortie, soit à leurs héritiers après leur mort.

Pour les actes des interdits, du jour de la main-levée de

l'interdiction. Cette décision est criiiquée ; mieux vaudrait

appliquer aux interdits la règle des fous placés dans une

maison d'aliénés. — L'ex-interclit peut d'ailleurs invoquer

la nullité absolue et perpétuelle de son acte, en prouvant

sa folie au moment où il l'a fait.

C. — Causes de suspension du délai.

Le délai accordé pour l'exercice de l'action est unevéri-
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lahle prescription ; donc il est suspendu par le- causes

ordinaires de suspension de prescription. — Celte solu-

tion est contestée.

D. — Effet de l'expiration du délai.

Lorsque le délai est écoulé, sans que les ayant-droit

aient intenté l'action, ceux-ci n'ont plus aucun moyen
d'invoquer la cause de rescision : la voie même de l'ex-

ception leur est fermée. C'est-à-dire que, poursuivis parle

créancier (dont l'action dure en général trente ans), il< ne

peuvent opposer le vice de l'acte; car rien ne les empê-

chait de prendre les devants pendant le délai, et de récla-

mer l'annulation de l'acte.

Il en était autrement en droit romain. Car le débiteur

qui n'avait point encore exécuté son obligation, devait

attendre que le créancier l'attaquât, pour lui opposer le

vice de l'acte, sous forme d'une exception. Donc, le créan-

cier ayant une action perpétuelle, le débiteur devait avoir

une exception perpétuelle. — Cette règle a été formelle-

ment supprimée par l'Ordonnance de Villers-Cotterets.

SECTION III

EFFETS DE LA RESCISION

1° L>- choses sont remises dans l'état antérieur.

2° Celui qui obtient l'annulation reprend ce qu'il a livré,

et rend seulement ce dont il a profité. (C. C. 1312.)

SECTION IV

rescision a l'égard des mineurs

(C. C. 1305 à 1311)

§ 1. — Actes des mineurs

A. — Mineurs non émancipés, en tutelle.

La jurisprudence ancienne accordait largement la resci-
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sion, non seulement des actes du mineur, mais encore

des actes de son tuteur.

La jurisprudence moderne tend à restreindre la resci-

sion. C'est une tendance toute pratique.

JURISPRUDENCE ANCIENNE JURISPRUDENCE MODERNE

1" Actes faits par Je mineur seul

Rescindables pour inca-

pacité, en invoquant la mi-

norité seulement.

Rescindables : soit pour

lésion; soit pour vice de

formes
,

par exemple s'il

s'agit d'un acte que le con-

seil de famille aurait dû auto-'

riser.

2° Actes faits par le tuteur,

Dans la limite de ses pouvoirs, suivant les formes exigées

Inattaquables.

— C'est faciliter la gestion d u

tuteur, ceux qui contractent

avec lui étant légitimement

sauvegardés.

Rescindables pour lésion.

— C'était interdire en pra-

tique tout acte au tuteur,

ceux qui contractaient avec

lui n'ayant aucune sécurité.

3° Actes faits par le tuteur,

En dehors de ses pouvoirs

Actes nuls.

4° Actes faits par le tuteur,

Sans les formes exigées.

Actes annulables pour vice de forme.

B. — Mineurs émancipés, en curatelle.

1°Actes interdits au mineur.

Ces actes sont annulables.

2° Actes qui exigeaient, soit Vautorisation du conseil de

famille, soit Vhomologation du tribunal.

Ont-ils été faits suivant les formes : ils sont inatta-

quables. — Ont-ils été faits sa/w les formes: ilssont annu-

lables pour vice de forme.
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3° Actes qui exigeaient seulement l'assistance du cura-

teur.

Ont-ils été faits avec cette assistance : ils sont inatta-

quables.— Ont-ils été faits sans cette assistance : ils sont

annulables, pour lésion seulement. (On voit que l'assis-

tance du curateur n'est pas regardée comme une forme

exigée.)

4° Actes que le mineur 'pouvait faire seul, ceux qu'on

appelle actes d'administration.

Ces actes ne sont pas annulables. — Ils sont pourtant

réductibles, en cas d'excès, c'est-à-dire dans le cas où l'en-

gagement pris surpasse l'avantage recueilli.

C. — Mineur commerçant.
Le mineur commerçant, valablement autorisé à faire le

négoce, ne peut demander l'annulation de ses actes de

commerce que dans le cas où un majeur pourrait la

demander. (C. G. 1308.)

D. — Déclaration de majorité faite par le mineur
Si le mineur a simplement fait cette déclaration, l'annu-

lation de ses actes est néanmoins possible. C'était à l'autre

partie de s'assurer de l'exactitude de l'assertion.

Si le mineur a frauduleusement fait cette déclaration,

par exemple en produisant à l'appui un faux acte de nais-

sance, l'annulation ne lui sera pas accordée. (C. C. 1307.)

§3. —Contrat de mariage des mineurs

Ce contrat n'est pas annulable, lorsque le mineur en a

fait les conventions avec l'assistance de ceux dont le con-

sentement était requis pour la validité de son mariage.

(C.C 1309.)

§ 3. — Délits, quasi-délits des mineurs

Le mineur ne peut invoquer son incapacité, pour refu-
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ser les indemnités qui sont dues en conséquence de ses

délits ou quasi-délits. (C. G. 1310.)

CHAPITRE VIII

CONDITION RÉSOLUTOIRE

Lorsque la condition résolutoire se réalise avant que

les parties n'aient exécuté leurs engagements, elle éteint

les obligations.

Lorsque la condition résolutoire se réalise «presque les

parties ont exécuté leurs engagements, elle donne nais-

sance à l'obligation de remettre les choses en l'état anté-

rieur à la convention.

CHAPITRE IX

TERME EXTINCTIF

Lorsque la durée de l'obligation a été limitée à un cer-

tain temps, l'obligation s'éteint dès que le terme est arrivé,

par exemple dans les contrats de bail, de société, etc.

CHAPITRE X

MORT DE L'UNE DES PARTIES

Certaines obligations s'éteignent par la mort du créan-

cier ou par celle du débiteur.

Citons quelques exemples.

La tutelle estime charge personnelle, qui ne passe point

aux héritiers du tuteur.

Le mandat cesse à la mort du mandant ou du manda-

taire.

La société est dissoute par la mort de l'un des associe's.
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CHAPITRE XI

PRESCRIPTION EXTINCTIVE

(C. C. 2262, 2270 à 2277)

La prescriptionextinctiveeat l'anéantissement d'un droit

par l'inaction de l'avant-droit pendant le temps légal. —
Cette inaction fuit présumer une cause légale d'extinction.

La prescription extinctive suit les règles générales que

nous indiquons au titre de la prescription acquisitive. Nous
donnons seulement ici les règles spéciales de la prescrip-

tion extinctive.

SECTION I

DROITS AUXQUELS S'APPLIQUE LA PRESCRIPTION EXTL\CTIVE

A. — La prescription extinctive s'applique :

1° A tous les droits de créance.

2° A la plupart des droits réels.

L'usufruit, l'usage, l'habitation et les servitudes s'étei-

gnent par le non-usage de trente ans.

Les hypothèques s'éteignent aussi par prescription.

(Voir l'article 2180, au t. III.)

B. — La prescription extinctive ne s'applique pas :

Au droit de propriété. Le propriétaire ne perd point

son droit parle non-usage, si prolongé qu'il suit.

SECTION II

TEMPS LÉGAL DE LA PRESCRIPTION EXTINCTIVE

Distinguons les longues prescriptions et les courtes pres-

criptions.

DROIT CIVIL, T. II 20
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A. — Longues prescriptions.

Les longues prescriptions extinctives sont celle de trente

ans, celle de dix ans.

a. — Prescription extinctive de trente ans.

C'est la prescription de droit commun. Elle s'applique

à toutes les actions pour lesquelles un délai plus court n'a

pas été fixé.

b. — Prescription extinctive de dix ans.

Elle s'applique :

1° Aux actions en rescision. (G. G. 1304.)

2° Aux actions contre les architectes et les entrepre-

neurs, garants des gros ouvrages qu'ils ont faits ou
dirigés. (G. G. 2270.)

B. — Courtes prescriptions.

Les courtes prescriptions extinctives sont : celle de cinq

ans ; celle de deux ans ; celle d'un an ; celle de six

mois.

a. — Prescription extinctive de cinq ans.

Elle s'applique :

1° Aux actions en réclamation: d'arrérages de rentes,

d'intérêts de sommes prêtées, de loyers, de fermages, de

pensions alimentaires. En général aux actions en récla-

mation de tout ce qui est payable par année ou à des

termes périodiques de moins d'une année.— Les cinq an-

nées datent du jour de l'échéance de chaque dette. (G. G.

2277.)

Cette prescription, introduite avec le Code, a pour but

de protéger les débiteurs contre l'inaction des créanciers,

quilaisseraientaccumulerdes sommes plus faciles à payer

au fur et à mesure qu'en bloc.

2° Aux actions en réclamation de dossiers de procé-

dure, intentées contre les juges ou les avoués. — Les cinq

années datent du jugement du procès. (C. C. 2276.)
3° Aux actions en réclamation de frais et salaires, inten-

tées par les avoués contre leurs clients, au sujet d'affaires
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non terminer1 ?. — Les cinq années datent du jour où les

frais ont été faits. (C. C. 2273.)

b. — Prescription extinctive de deux ans.

Elle s'applique :

1" Aux actions en réclamation de pièces de procédure,

intentées contre les huissiers. — Les deux années datent

delà signification des actes ou de l'exécution du mandat

confié à l'huissier. (G. G. 2276.)

2° Aux actions en réclamation de frais et salaires, inten-

tées par les avoués contre leurs clients, au sujet d'affaires

terminées. — Les deux années datent du jugement de

l'affaire, ou de la conciliation des parties, ou de la révo-

cation du mandat donné à l'avoué. (G. G. 2273.)

c. — Prescription extinctive d'un an.

Elle s'applique.:

1° Aux actions des médecins, chirurgiens, pharmaciens,

sages-femmes, etc., pour leurs visites, opérations, médica-

ments.

2° Aux actions des huissiers, pour leurs frais et sa-

laires.

3° Aux actions des marchands, pour prix de vente de

marchandises à des non-commerçants.

•i° Aux actions des maîtres de pension, pour la pension

de leurs élèves.

o° Aux actions des maîtres, pour prix d'apprentis-

sage.

6° Aux actions des domestiques loués à l'année, pour

leurs gages. (C. G. 2272.)

L'année date : du jour où est née la dette, si l'opération

a été faite au comptant ; du jour du terme, s'il en a été

stipulé un pour le paiement.

d. — Prescription extinctive de six mois.

Elle s'applique :

PAiix actions des maîtres de lettres, sciences et arts,

pour leurs leçons données au mois.
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2° Aux actions des hôteliers et traiteurs, pour leurs frais

de nourriture et de logement.

3° Aux actions des ouvriers, gens de travail et domes-

tiques loués à la journée, pour leurs salaires. (G. G. 2271.)

Les six mois datent de l'échéance de la dette.

e. — Les courtes prescriptions ne sont suspendues ni

par la minorité ni par l'interdiction. (G. G. 2278.)

SECTION III

FORCE PROBANTE DE LA PRESCRIPTION EXTINCTIYE

A. — Les longues prescriptions établissent en faveur

du débiteur qui les invoque une présomption absolue de

libération.

B. — Les courtes prescriptions établissent en faveur du
débiteur une présomption qui peut être combattue par le

créancier. Celui-ci a droit de déférer le serment au débi-

teur qui lui oppose la prescription ; si ce dernier refuse de

prêter serment, la prescription ne fait pas présumer sa

libération.

Le débiteur est tenu de jurer que la dette n'existe pas.

Les héritiers du débiteur sont tenus de jurer seulement

qu'ils ignorent l'existence delà dette. (G. G. 2275.)

TITRE Y

PREUVE DES OBLIGATIONS

(C. C. 1315 à 1369)

A. — Définition de la preuve.

Lorsque l'existence ou l'extinction d'un droit est con-

testée, celui qui affirme l'une ou l'autre est tenu d'établir

les faits d'où elle résulte.

Les preuves sont les moyens admis par le législateur

pour établir ces faits.
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La rubrique adoptée par le Gode : « De la preuw des

Obligations et de celle du Paiement », est incomplète.

Les règles qui suivent s'appliquent à la preuve de la nais-

sance et de l'extinction, tant des droits réels que des droits

de créance.

La preuve se définit : un fait certain, de l'existence du-

quel la loi conclut à l'existence d'un fait incertain. Exemple :

de l'aveu fait par le débiteur la loi conclut à l'existence de

l'obligation ; l'aveu est donc une preuve.

B. — Qui doit faire la preuve.

a. — Règle: Quiconque allègue un fait, est tenu de le

prouver; probatio incumbitei qui dicit.

(?) Celui qui allègue un fait négatif est-il tenu de le

prouver ? Exemple : une personne allègue que le voisin

n'a pas de servitude à exercer sur son fonds.

1
er Système. — Non ; car il est impossible de prouver

un fait négatif.

2 e Système. — Oui; car, s'il est, en effet, impossible

de prouver un fait négatif indéterminé, il est possible de

prouver un fait négatif déterminé. Dans notre exemple, le

voisin sera obligé d'énumérer les servitudes qu'il prétend

avoir, et l'autre prouvera qu'aucune d'elles n'existe.

b. — Application de la règle.

Le demandeur doit prouver les faits sur lesquels il

appuie sa demande ; c'est le sens de l'adage : actoriin-

cutnbit probatio.

Le défendeur doit prouver les faits sur lesquels il appuie

sa défense; c'est le sens de l'adage : reus excipiendo fit

actor.

C. — Preuves admises.

L'aveu ou reconnaissance du fait par celui contre lequel

on l'invoque, est la plus naturelle des preuves. — Cet aveu

est oral ou écrit; ce dernier peut être contenu dans un

acte signé de la partie, qualifié acte sous seing privé.

A défaut d'aveu, le fait peut être constaté par ceux qui

DROIT CIVIL, T. II. 20*
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en ont été les témoins. — Ces témoins sont : tantôt un

officier public, qui a consigné le fait dans un acte authen-

tique ; tantôt des personnes sans mandat spécial, qui

attestent le fait oralement.

A défaut d'aveu et de témoignages, la loi consacre cer-

taines déductions d'un fait à un autre, par exemple la

certitude des faits reconnus par jugement; ces déductions

sont des présomptions légales. — Une des plus impor-

tantes est la force probante du serment déféré par le juge

à l'une des parties.

Suivant cet ordre, on dresserait ainsi le tableau des

preuves :

( oral.
L'aveu { , ., , . . .

( écrit (acte sous seing prive).

i oral.
Le témoignage {,..,. ,, ..

N

( cent (acte authentique).

Les présomptions.

Le serment.

Nos législateurs ont adopté un autre ordre; ils ont fait

des preuves le tableau suivant :

1° La preuve littérale.

2° La preuve testimoniale.

3° Les présomptions.

4° L'aveu.

5° Le serment.

En outre, en parlant du serment employé comme moyen

de preuve, ils ont donné la théorie du serment transac-

tionnel, qui aurait dû trouver place au titre des Transac-

tions.

Les nécessités de l'examen de 2 e année forcent à adopter

l'ordre du Gode,
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CHAPITRE I

PREUVE LITTÉRALE

(C. C. 1317 à 1340)

Divisions des actes :

Ve Division : (suivant leur forme et leur force probante.)

Actes authentiques
;

Actes sous seing privé
;

Contre-lettres
;

Actes non signés
;

Tailles.

2 e Division :

Originaux
;

Copies.

3 e Division :

Actes primordiaux
;

Actes récognitifs.

4 e Division :

Actes originaires;

Actes confirmatifs.

SECTION I

PREMIÈRE DIVISION" DES ACTES

ACTES AUTHENTIQUES. ACTES SOUS SEING PRIVÉ. CONTRE-LETTRES

ACTES iSON SIGNÉS. TAILLES.

Jl. — Actes authentiques

(C C. 1317 à 1320. — L. 25 vent, an XI. — L. 21 juin 1843)

Le texte les appelle titres authentiques.

Le mot titre a deux sous. Il signifie: — Soit la cause

d'un droit ; exemple : je possède à titre de vendeur; —
Soit l'écrit qui prouve le droit; exemple: présenter son

titre de vente.
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Le mot acte a deux sens. Il signifie : — Soit une action
;

exemple : faire acte d'héritier ;
— Soit l'écrit qui fait

preuve; exemple : rédiger un acte.

Ici le mot titre et le mot acte ont le même sens et signi-

fient : Yécrit servant de preuve.

A. — Définition de l'acte authentique.

L'acte authentique est celui qui est rédigé par un officier

public, en cette qualité.

B. — Conditions de validité de l'acte authentique.

Deux conditions sont exigées: la compétence du rédac-

teur ; l'observation des formes.

Première Condition. — Compétence du rédacteur.

a. — Définition de Vofficier 'public.

\Jofficier public est celui qui a reçu mission de rédiger

des actes authentiques.

Il ne faut pas confondre les expressions : officier pu-

blic et officier ministériel. — L'officier public est celui

qui a reçu le mandat de rédiger des actes authentiques.

— L'officier ministériel est celui dont le ministère est obli-

gatoire en certains cas. — Il y a des officiers ministériels

qui ne sont pas officiers publics, comme les avoués.

b. — Enumération et compétence des officiers publics.

Sont officiers publics :

1° Les maires et adjoints, officiers de l'état civil.

Ils rédigent les principaux actes de l'état civil (compé-

tence ratione materiœ).

Ils instrumentent dans leur commune (compétence

ratione loci).

2° Les notaires.

Ils rédigent les actes notariés.

Ils instrumentent : ceux qui exercent au siège d'un Cour

d'appel, dans le ressort de la Cour ; ceux qui exercent au

siège d'un tribunal d'arrondissement, dans l'arrondisse-
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ment; ceux qui exercent en toute autre commune, dans

leur canton.

3° Les greffiers.

Ils rédigent les jugements principalement.

Ils instrumentent dans le ressort du tribunal auprès du-

quel ils sont assermentés.

4° Les huissiers.

Ils rédigent les exploits.

Ils instrumentent dans l'arrondisssement où ils ré-

sident.

Seconde Condition. — Observation des formes.

1° Les actes authentiques sont rédigés en minute ou en

brevet.

En minute (minutis litteris), lorsque l'original reste chez

l'officier public, afin d'assurer la conservation et l'inté-

grité de l'acte
;
pour les donations, par exemple. — L'of-

ficier public en délivre des expéditions aux intéressés.

En brevet, lorsque l'original est remis aux parties
;
pour

les certificats de vie, les procurations, par exemple.

2° Les actes notariés, en particulier, sont rédigés par le

notaire, en présence d'un second notaire ou de deux té-

moins, citoyens français, sachant signer eVdomiciliés dans

la commune.
La présence au moment de l'acte n'est plus nécessaire

que pour les donations entre-vifs, les donations entre époux

pendant le mariage, les révocations de libéralités, les re-

connaissances d'enfant naturel. Pour les autres actes, il

suffit que le notaire en second ou les témoins signent l'acte

après coup. (L. 21 juin 1843.)

C — Force probante de l'acte authentique.

a. — Quelle est cette force probante.

1° Celui qui dénie les énonciations de l'acte authen-

tique doit en établir la fausseté.

2° Il doit suivre une procédure compliquée, coûteuse,

appelée inscription de faux.
3° Il doit obtenir du juge l'autorisation préalable de
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s'inscrire en faux; le tribunal pouvant ainsi écarter d'em-

blée toute allégation de faux.

C'est pourquoi l'on dit que l'acte authentique est pré-

sumé vraijusqu'à inscription de faux.

b. — Motifs de cette force probante.

i° L'officier public est choisi par l'autorité, qui s'assure

de la confiance qu'on peut avoir en lui.

2° Les faux qu'il commettrait le rendraient passible des

travaux forcés à perpétuité.

3° Unétranger fausse rarement la signature de l'officier

public ; car cette signature est connue, et le faux en écri-

ture publique entraîne les travaux forcés à temps.

c. — A. quelles parties de l'acte authentique s'applique la

force probante.

Distinguons dans l'acte les dispositions et les ènoncia-

tions.

1° Dispositions.

Ce sont les parties de l'acte qui contiennent : soit les

faits pour la constatation desquels on a réclamé l'interven-

tion de l'officier public ; soit les faits qui ont un rapport

direct avec ceux-ci.

L'affirmation dufait émane- t-elle de l'officier public, qu i

l'a constaté de visu ou de auditu, la force probante de l'acte

authentique s'y applique. — Exemples : l'affirmation de

la date de rédaction, des conventions exprimées par les

parties, des paiements faits devant notaire, de la lecture

des actes par l'officier public.

L'affirmation du fait émane- t-elle d'une partie. —Toute

allirmation d'un fait qu'elle invoque ensuite en sa faveur

est sans force probante à son égard; —Toute affirmation

d'un fait qu'on invoque ensuite contre elle est de sa part

un aveu, qui servira de preuve à tout intéressé. —
Exemples. Une partie déclare qu'elle a fait un paiement :

elle ne pourra invoquer sa déclaration comme preuve de

sa libération. Une partie avoue qu'elle a reçu une dona-

tion : ses cohéritiers, dans la succession du donateur, invo-
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queront sa déclaration comme preuve pour exiger d'elle

le rapport).

2° Enoneiations.

Ce sont les parties de l'acte qui contiennent les faits

n'ayant pas un rapport direct avec la disposition.

Biles servent seulement de commencement de preuve

par écrit (entraînant l'admission de la preuve testimo-

niale).

d. —Article 1319, 1°.

« L'acte authentique fait pleine fui de la convention

cju'il renferme entre les parties contractantes et leurs héri-

tier- du ayant-cause. »

Il faut dire : la convention produit son effet à l'égard

des parties et de leurs ayant-cause (dans les limites que

nous avons fixées p. 150). Il vaut encore mieux suppri-

mer cette inexacte et inutile partie du texte.

L'article 1319 est un résultat regrettable de la confu-

sion faite par le rédacteur entre l'effet de la convention

et la force probante de l'acte qui la constate.

D. — Usage de l'acte authentique.
1° Les officiers publics donnent communication aux

intéressésdes minutes des actes.

2° Ils délivrent aux intéressés des copies des actes,

copies nommées expéditions.

E. — Force exécutoire de l'acte authentique.

a. — Formule exécutoire.

Le propriétaire qui veut se faire mettre de force en

possession de sa chose, le créancier qui veut faire saisir

les biens du débiteur, ont besoin d'un titre exécutoire.

Les notaires et les greffiers leur délivrent une grosse

(en gros caractères) des actes qui constatent leur droit.

La grosse est une expédition qui contient de plus que

les autres la formule exécutoire. Elle est intitulée au nom
du chef de l'État, et se termine par l'ordre donné aux

agents de l'autorité de prêter la main à l'exécution de

l'acte.
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La signature du notaire doit être légalisée par le prési-

dent du tribunal, lorsqu'elle est produite: hors du ressort,

pour les notaires résidant près des Cours d'appel ; hors

du département, pour les autres.

b. — Suspension de Vexécution.

1° L'exécution d'un acte est suspendue par la mise en

accusation de l'officier public, poursuivi devant les juri-

dictions pénales, pour faux dans l'acte.

2° L'exécution d'un acte peut être suspendue par le

juge, en cas d'inscription de faux devant les juridictions

civiles, relativement à l'acte.

F. — Force probante de l'acte nul, comme acte au-

thentique, mais signé des parties.

Est-il nul pour incompétence réelle, par exemple lors-

qu'un maire a rédigé un acte notarié, l'acte est sans au-

cune valeur, n'ayant pas été revêtu des formes exigées

pour les actes sous seing privé.

Est-il nul : soit pour incompétence territoriale, par

exemple lorsqu'un notaire a instrumenté hors de son

ressort ; soit pour incapacité du rédacteur, par exemple

d'un notaire destitué, dont les parties ignoraient la des-

titution; soit pour inobservation des formes, par exemple

quand le notaire a rédigé en brevet, alors qu'il devait

rédiger en minute ; l'acte vaut comme acte sous seing privé.

§ 2. — Actes sous seing privé

(G. C. 1322 à 1328)

A. — Définition de l'acte sous seing privé.

L'acte sous seing privé est celui qui, rédigé par un autre

qu'un officier public, est revêtu de la signature des

parties.

B. — Conditions de validité de l'acte sous seing privé.

Prbmikre IlYroTiiÈsE. — L'acte constate une convention synallag-

MATIQUE.

Trois conditions sont exigées pour que l'acte puisse
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servir de preuve. — A défaut de ces conditions, la con-

vention constatée dans l'acte n'en existe pas moins, mais

elle doit être prouvée par d'autres moyens.

i r
' Condition. — L'acte doit être signé de toutes les par-

ties.

C'est-à-dire: il ne fait point preuve contre ceux qui,

s'y trouvant nommés, ne l'ont pas signé.

2 e Condition. — L'acte doit être rédigé en autant d'origi-
naux qu'il y a de parties ayant un intérêt distinct.

— Motifs de la nécessité des doubles.

On a dit : 1° Chaque partie doit avoir un titre qui lui

permette de réclamer l'exécution de la convention ;2° La
convention n'est qu'un projet, tant que les doubles n'ont

pas été signés.

Ces deux motifs ont été critiqués, et l'exigence des

doubles paraît superflue à plusieurs auteurs.

— Conventions auxquelles s'applique la nécessité des

doubles.

Elle s'applique seulement aux conventions synallagma-

liques parfaites, à celles qui dès l'origine engendrent des

obligations réciproques : vente, louage, etc.

Elle ne s'applique pas : 1° Aux conventions, même
synallagmatiques parfaites, dans lesquelles l'une des par-

ties exécute ses obligations au moment de la convention.

Celui qui n'exécute pas a seul besoin de titre. Ainsi,

lorsque l'acheteur paie comptant, un acte suffit. 2° Aux
conventions synallagmatiques imparfaites , à celles qui,

unilatérales àl'origine, engendrent après coup une obliga-

tioD réciproque à la charge du créancier : prêt à usage,

dépôt. Un acte suffit pour le créancier originaire.

— Sanction de la nécessité des doubles.

L'acte qui n'a pas été rédigé en double ne peut servir

de preuve.

(?) Peut-il servir de commencement de preuve par

écrit (entraînant l'admission de la preuve testimoniale) ?

DRuIT CIVIL T II, 21
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3'' Condition. — Chaque original doit contenir la mention
du nombre d'originaux rédigés.

— Motifs de la mention des doubles.

Sans la mention, la partie qui voudrait détruire la force

probante de l'acte, dissimulerait son titre et prétendrait

que l'acte n'a pas été fait en double.

— Cas où le défaut de mention ne nuit pas.

Lorsqu'une partie a volontairement exécuté ses obliga-

tions, elle ne peut plus détruire la force probante du titre

de l'autre, sous prétexte que ce titre ne contient pas la

mention des doubles. L'exécution volontaire est un aveu

de l'existence de laconvention.— L'exécution d'une seule

partie, sans le concours de l'autre, est assez rare. On
peut citer une vente dont le prix devrait être payé à un

tiers ; l'acheteur peut exécuter sans le concours du ven-

deur.

(?) L'exécution volontaire, qui couvre le défaut de men-

tion des doubles, couvre-t-elle aussile défaut de rédaction

en double ?

Deuxième Hypothèse. — L'acte constate : soit une obligation uni-

latérale DE FAIRE, OU DE LIVRER UN CORPS CERTAIN *, SOIT UN PAIE-

MENT.

L'acte qui contient l'engagement, fait preuve, pourvu

qu'il soit signé par le débiteur.

La quittance fait preuve, pourvu qu'elle soit signée par

le créancier.

Troisième Hypothèse. — L'acte constate une obligation onilaté-

RALE DE LIVRER UNE SOMME D'ARGENT, OU UNE CHOSE APPRECIABLE (au poids.

au compte ou à la mesure.)

— Condition de validité.

Ou bien l'acte sera écrit en entier de la main du débiteur,

et signé par lui.

Ou bien l'acte sera écrit par un tiers, mais signé par le

débiteur, qui aura joint à sa signature un : Bon ou un Ap-

prouvé portant en toutes lettres la somme ou la quantité

de la chose due.
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— Motif de cette condition.

Eviter L'abus des blancs-seings, et les fraudes au détri-

ment de ceux qui ne savent que signer.

— Exception à cette condition.

Elle n'est pas imposée aux marchands, artisans, labou-

reurs, vignerons, gens de journée et de service. Leur

signature suffît sans Bon ou Approuvé. — On suppose

qu'avant de signer ils se seront fait lire l'acte par une per-

sonne de confiance.

— Interprétation de l'acte.

Si la somme exprimée au corps de l'acte est différente

de la somme exprimée au Bon, l'obligation est présumée

n'être que de la somme moindre, sauf preuve contraire de

la part du créancier.

(?) L'acte qui ne remplit pas la condition de validité

sert de commencement de preuve par écrit.

C. — Force probante de l'acte sous seing privé.

a. — Condition à laquelle est soumise cette force probante.

L'acte sous seing privé, pour faire foi, doit être :

— Ou bien reconnu par celui auquel on l'oppose.

Est-il opposé au signataire prétendu de l'acte ; il suffît

que celui-ci désavoue son écriture, pour obliger l'adver-

saire à prouver que l'écriture est la sienne.

Est-il opposé à lhéritier du signataire prétendu, il suf-

fit que celui-ci méconnaisse l'écriture de son auteur,

déclare seulement ne pas la connaître, pour obliger l'ad-

versaire à prouver que l'écriture est celle du signataire

apparent.

En résumé, l'acte sous seing privé ne prouve que dou-

blé d'un aveu du signataire. Il n'en a pas moins une

grande valeur : l'honnêteté personnelle, l'opinion pu-

blique, les amendes et dommages-intérêts empêchent en

généralles dénis frauduleux de signature.

— Ou bien tenu pour reconnu par le tribunal, grâce à

une vérification d'écritures.
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b. — Force probante de l'acte reconnu ou tenu pour tel.

Distinguons les différents faits contenus dans l'acte.

= Conventions, aveux, paiements, relatés dans l'acte.

L'affirmation de ces faits a la même valeur que si elle

était insérée dans un acte authentique, à savoir : — La
partie ne peut invoquer en sa faveur les affirmations

qu'elle a insérées dans l'acte ;
— Tout intéressé peut in-

voquer cette affirmation contre la partie.

= Date de la rédaction de l'acte.

Exemple : l'acte sous seing privé est daté du 20 avril.

Première Règle. — La date est certaine à l'égard des

parties et de leurs ayant-cause à titre universel. Ils ne

peuvent nier que l'acte ait été rédigé le 20 avril.

Seconde Règle. — La date n'est pas certaine à l'égard

des ayant-cause à titre particulier des parties, de ceux

qui tiennent d'elles des droits réels ou de créance. (L'ar-

ticle 1328 les appelle des tiers.)

Appliquons cette seconde règle, et pour cela,

distinguons les acquéreurs de droits de créance, des ac-

quéreurs de droits réels.

1° Acquéreurs de droits de créance: créanciers chiro-

graphaires. Ils peuvent invoquer la date de l'acte en leur

faveur contre les parties ; ils ne peuvent l'invoquer en

leur faveur contre d'autres créanciers; les parties ne peuvent

pas l'invoquer en leur faveur contre leurs créanciers.

Exemple. Paul loue sa maison à Primus, par acte au-

thentique, daté du 20 avril. Plus tard, il loue la même
maison à Secundus, par acte sous seing privé daté du

10 avril. — Ni PaulniSecundusne peuvent invoquer la date

du second acte, pour prétendre quelebaildeSecundusétait

antérieur à celui de Primus, — Secundus peut invoquer

la date du second acte contre Primus, pour obtenir de

lui des dommages-intérêts.

L'acte acquiert date certaine à l'égard des acquéreurs

de créance par un des trois faits suivants : — L'acte a été

enregistré: il a date certaine du jour de l'enregistrement
;
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L'un des signataires de l'acte est mort : Tact' 1 a date cer-

taine du jour de cette mort ;
— L'acte a été relaté dans

un acte authentique : il a date certaine du jour de cette

insertion. (C. C. 1328.) Les baux de plus de dix-huit ans

prennent date certaine à partir de leur transcription.

(L. 23 mars 1855.)

2° Acquéreurs de droits réels: acheteurs, créanciers hy-

pothécaires. L'acte, nous le savon-, prend en général

date certaine : — Du jour de la transcription pour les

transferts de propriété; — Du jour de l'inscription, pour
les créances à garanties réelles. (L. 23 mars 1855. —
G. G. 2134.)

(?) Les quittances sous seing privé font foi de leur date,

même à l'égard des tiers. — On l'admet à cause de l'im-

possibilité de faire enregistrer les moindres quittances.

— Mais il faut pour cela qu'elles soient opposées aux tiers

dès le commencement des poursuites.

Les quittances de loyers payés par anticipation pour

plus de trois années non échues, ne prennent date que du

jour de leur transcription. (L. 23 mars 1855.)

D. — Force exécutoire de l'acte sous seing privé.

L'acte sous seing privé ne peut être revêtu de la formule

exécutoire. Celui qui l'invoque doit obtenir unjugement,

dont la grosse lui servira de titre exécutoire.

Parallèle des deux classes d'acte

ACTE AUTHENTIQUE ACTE SOUS SEING PRIVÉ

A celui qui l'attaque d'en

prouver la fausseté, — par

l'inscription de faux.

Il fait foi de sa date à l'é-

gard de tous.

lia force exécutoire

A celui qui l'invoque d'en

prouver la véracité, — par

la vérification d'écritures.

Il ne fait foi de sa date qu'à

l'égard des parties et de leurs

ayant-cause universels.

Il n'a pas force exécutoire.
DROIT CIVIL, T. II. 21
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§ 3. — Contre-lettres. (C. C. 1321)

La contre-lettre est un acte contenant des modifications

aux conventions contenues dans un acte antérieur.

es de la contre-lettre.

La contre-lettre se fait par acte authentique ou par acte

sous seing privé, quelle que soit d'ailleurs la forme de l'acte

dont elle modifie la teneur.

La contre-lettre sous seing privé est tantôt publique,

tantôt secrète. (L'article 1321 ne s'occupe que de la contre-

lettre secrète.) v

B. — Force probante de la contre-lettre.

La contre-lettre, qu'elle ait été publique dès l'origine,

ou qu'elle ait été d'abord tenue secrète, fait preuve, lors-

qu'elle est produite, suivant les règles posées aux deux

paragraphes précédents pour les deux espèces d'acte.

C. — Effets de la convention contenue dans la contre-

lettre.

a. — La convention contenue dans la contre-lettre pu-

blique, produit tant à l'égard des parties que de leurs ayant-

cause, les effets ordinaires de toute convention.

b.— La convention contenue dansla contre-lettre d'abord

secrète, que l'on met plus tard au jour, produit les effets

suivants :

1° A l'égard des parties et de leurs ayant-cause à titre

universel, elle produit les effets ordinaires de toute con-

vention.

2° A l'égard des ayant-cause à titre particulier (l'ar-

ticle 1321 les appelle des tiers) : les parties ne peuvent in-

voquer la contre-lettre pour l'opposer aux ayant-cause
;

ceux-ci peuvent l'invoquer contre les parties.

Exemple. Primus vend sa maison à Secundus, l'acte

constate un prix de 20.000
;
par contre-lettre secrète, le

prix est élevé à 25.000. — Primus seprévaudra delà contre-
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lettre pour réclamer 25.000 à Secundus. — Les créanciers

de Primas, s'ils découvrent la contre-lettre, pourront sai-

sir 25.000 entre les mains de Secundus. — En particulier

le fisc réclamera les droits de mutation sur 25.000 plus un
triple droit à titre d'amende; mais la nullité de la contre-

lettre, même inter partes, n'est plus la conséquence de la

fraude.

4. — Actes non signés

A. — Mentions sur un titre de créance. (C. C. 1332, 1°.)

Quoique non signée, la mention d'un paiement reçu,

faite par le créancier, sur un titre qui est toujours resté en

possession du créancier, prouve que le paiement a été fait.

Exemple. Le prêteur a mentionné un paiement sur le

billet qui constate sa créance, et qu'il a toujours conservé.

B. — Mentions sur le double d'un titre, ou sur une
quittance. (G. C. 1332, 2°.)

Quoique non signée, la mention d'un paiement reçu,

faite par le créancier, sur le double d'un titre ou sur la

quittance qui se trouve en possession du débiteur, prouve

que le paiement a été fait.

Exemples. Le bailleur a mentionné le paiement des termes

de loyer sur le double que conserve le locataire. — Le

prêteur a mentionné des acomptes successifs sur la pre-

mière quittance donnée à l'emprunteur et conservée par

celui-ci.

C. — Livres et papiers domestiques. (C. C. 1331.)

Première Règle. — Ils ne font pas foi en faveur de celui

qui a écrit la mention.

Seconde Règle. — Ils font foi contre celui qui a écrit la

mention, en deux cas :

1° Lorsqu'ils énoncent formellement un paiement reçu

par lui. Ils prouvent alors la libération du débiteur.

2° Lorsqu'ils énoncent formellement une dette à la charge
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de l'auteur de l'écriture, avec mention que la note a été

faite pour suppléer le défaut de titre en faveur du créancier.

D. — Livres des commerçants.
Première Hypothèse. — Les livres sont invoqués :

Par le commerçant contre un non-commerçant.

Ils ne font pas preuve. — Toutefois ils autorisent le juge

à déférer le serment supplétoire au non-commerçant, parce

que l'allégation du commerçant n'est pas totalement dénuée

de preuves. — Mais ils ne peuvent servir de commence-
ment de preuve par écrit, entraînant l'admission de la

preuve testimoniale. (G. G. 1329.)

Deuxième Hypothèse. — Les livres sont invoqués :

Par le commerçant contre un autre commerçant.

Ils font preuve, pour faits de commerce. (G. Gom. 12.) Car

ils se contrôlent avec ceux de l'adversaire.

Troisième Hypothèse. — Les livres sont invoqués :

Par un non-commerçant contre un commerçant.

Ils font preuve. — Mais le non-commerçant ne peut les

diviser : s'il invoque les énonciations qui lui sont favo-

rables, il doit admettre également celles qui lui sont con-
traires. (G. G. 1330.)

§ 5. — Tailles. (C. C. 1333.)

Pour constater leurs fournitures en détail, certains

marchands, les boulangers surtout, se servent d'un mor-
ceau de bois coupé en deux dans sa longueur. A chaque

livraison, le fournisseur rapproche les deux parties et fait

une coche transversale, qui les entaille à même hauteur
;

il garde l'une des parties, qu'on appelle la taille, et laisse

au client l'autre partie, qu'on appelle Yéchantillon.

Les tailles corrélatives à leurs échantillons font foi

entre les personnes qui ont l'habitude de constater ainsi

les fournitures.

Si l'une des parties du morceau de bois contient plus
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d'entailles que l'autre, les entailles excellentes ne comptent

[tas.

Si L'acheteur perd son échantillon, la taille du fournis-

seur fait foi (?).

SECTION TI

DEUXIÈME DIVISION DES ACTES

ORIGINAUX. COPIES

[C. C. 1334 à 1336)

Première Hypothèse. — L'original existe.

Voriginal seul fait foi.

Les copies ne valent que par leur conformité avec l'ori-

ginal, dont la représentation peut toujours être exigée. —
Par exception, les extraits des registres de l'état civil font

foi comme l'original même ; on ne peut les récuser qu'en

s'inscrivant en faux (?).

Seconde Hvpothèse. — L'original n'existe plus.

Les copies se divisent alors en trois classes, suivant leur

force probante.

A. — Première Classe de Copies :

Celles qui font foi comme l'original même. Ce sont :

1° La grosse, rédigée avec soin, parce qu'elle est revêtue

de la formule exécutoire.

2° La première expédition : tirée peu après la rédaction

de l'original, avant altération de l'acte.

3° Les copies tirées en présence des parties et de leur

consentement.

4° Les copies tirées par l'autorité du magistrat, les par-

ties présentes ou dûment appelées.

o° Les copies, autres que les précédentes, qui réunissent

les deux conditions suivantes : — Avoir été tirées, sur la

minute, soit par le notaire qui l'a reçue, soit par un de ses

successeurs, soit par un officier public dépositaire officier
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de la minute ; — Etre anciennes, c'est-à-dire avoir plus de

trente ans de date, les fraudes ne se préparant pas de si

oin.

C. — Deuxième Classe de Copies :

Celles qui servent de commencement de preuve par écrit

seulement. Ce sont :

1° Les copies mentionnées au 5° précédent, lorsqu'elles

n'Ont pas été tirées par l'officier public dépositaire officiel

de la minute, ou lorsqu'elles ne sont pas anciennes.

2° La transcription d'un acte sur les registres du con-

servateur ; elle sert de commencement de preuve par écrit,

quoiqu'elle soit une copie de copie, aux trois conditions

suivantes : — Que toutes les minutes de l'année aient été

perdues, ou que la minute de l'acte ait péri par accident

spécial ;
— Que le répertoire de l'officier public constate

la rédaction de l'acte à la date prétendue ;
— Que l'on

entende les témoins de l'acte encore existants.

C. — Troisième Classe de Copies :

Celles qui servent de simples renseignements. Ce sont :

Les copies de copies (autres que la transcription réunis-

sant les conditions précédentes).

SECTION III

TROISIÈME DIVISION DES ACTES

ACTES PRIMORDIAUX. ACTES RÉCOGNITIFS

(C. G. 1337)

A. — Définitions.

L'acte primordial est celui qui, dressé lors de la nais-

sance du droit, la constate.

L'acte récognitif est celui qui, dressé postérieurement

à la naissance du droit, porte reconnaissance de ce droit.

(Il est aussi appelé titre nouvel.)

Ne pas confondre l'acte récognitif avec l'acte consta-
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tant une nouvelle obligation, destinée à remplacer la pre-

mière. Ce dernier est un véritable acte primordial.

L'acte récognitif a pour but : soit de remplacer le titre

primordial perdu ; soit de le doubler.

P>. — Force probante de l'acte récognitif.

Première Hypothèse. — L'acte rc'cognitif est présenté

en même temps que l'acte primordial.

L'acte récognitif n'a aucune force probante, contre et

outre les allégations de l'acte primordial.

Seconde Hypothèse. — L'acte récognitif est présenté

seul.

— L'acte récognitif n'a de force probante qu'en deux

cas :

1° S'il relate la teneur de l'acte primordial.

2° S'il y a plusieurs actes récognitifs, conformes entre

eux, dont l'un soit ancien de plus de trente ans, et sou-

tenus parla possession, c'est-à-dire par l'exercice continu

du droit réclamé.

Le débiteur peut d'ailleurs , en ces deux cas, prouver

que l'acte récognitif contient des obligations non consta-

tées dans l'acte primordial.

= Quel est le motif de cette rigueur? — En règle, dans

notre ancien droit, l'acte récognitif faisait foi, puisqu'il

contenait l'aveu du débiteur. Par exception, l'acte réco-

gnitif ne faisait foi, qu'à la condition de relater la teneur

del'acte primordial, quand il constatait les obligations du
vassal envers le suzerain ; on craignait que celui-ci n'a-

busât de l'ignorance du vassal
,
pourinsérer dans le second

acte la reconnaissance de droits non établis par le premier

acte. Potbier et le Code après lui ont transformé l'excep-

tion en règle.

C. — Utilité de l'acte récognitif.

L'acte récognitif sert rarement de preuve , comme
nous venons de le voir.

L'acte récognitif sert aujourd'hui à interrompre la
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prescription dans un cas tout spécial. Supposons un cré-

ancier d'une rente perpétuelle : après trente années, le dé-

biteur peut , en dissimulant ses quittances d'arrérages

annuels, prétendre qu'il n'a rien payé, et que la créance

est éteinte par prescription. Aussi le créancier a-t-il le

droit, après vingt-huit ans, de lui demander un acte ré-

cognitif, qui interrompt la prescription. (C.G. 2263.)

SECTION IV

QUATRIÈME DIVISION DES ACTES

ACTES ORIGINAIRES, ACTES CONFIRMATIFS

(C.C. 1338 à 1340)

Le Gode contient ici la théorie de la confirmation, en

même temps que celle des actes confirmatifs.

A. — Définitions.

La confirmation ou ratification est la renonciation au

droit de faire rescinder une obligation annulable (enta-

chée de nullité relative et temporaire). — L'acte confir-

maiif est l'acte qui contient cette renonciation.

C. — Modes de confirmation.

La confirmation est tacite ou expresse.

La confirmation tacite résulte: — Soitde Xexécution vo-

lontaire de l'obligation annulable, après que le vice a dis-

paru ;par exemple une personne majeure exécute le con-

trat qu'elle avait consenti pendant sa minorité ;
— Soit du

silence gardé pendant le délai accordé pour réclamer l'an-

nulation.

La confirmation expresse résulte d'un acte confirmatif.

Cet acte est soumis à quatre conditions de validité, à sa-

voir : — 1° Que l'acte soit dressé après que le vice de l'ob-

ligation a disparu; — 2° Que l'acte relate de façon précise

l'obligation à confirmer: — 3° Que l'acte énonce le vice

de l'obligation ;
— 4° Que l'acte exprime formellement

l'intention de confirmer l'obligation.
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C. — Effets de la confirmation.

Premier Effet. — Les effets déjà produits par l'obli-

gation sont maintenus.

Deuxième Effet. - L'obligation esl désormais inatta-

quable.
Troisième Effet. — La confirmation ne nuit pas à ceux

qui ont acquis des droits réels de celui qui confirme l'ob-

ligation. — Exemple. Paul étant mineur vend sa maison
à Primus; devenu majeur, il vend la même maison à Se-

cundus; plus tard, il ratifie la vente faite à Primus. Cette

ratification ne peut être opposée à Secundus, car en lui

vendant sa maison, Paul lui a cédé tous ses droits sur elle,

et par conséquent son droit de faire annuler la vente con-

sentie à Primus.

Quatrième Effet. — La confirmation nuit à ceux qui ont

acquis seulement des droits de créance de celui qui con-

firme l'obligation, c'est-à-dire à ses créanciers chirogra-

pbaires. — Exemple. Paul étant mineur, vend sa maison
<à Primus; devenu majeur, il emprunte à Secundus; plus

tard il ratifie la vente faite à Primus. Cette ratification peut

être opposée à Secundus, qui ne pourra saisir la maison.

(H aura toutefois l'action l'aulienne, pour faire rescinder

la ratification faite en fraude de se- droits.) '

Donc, quand l'article 1338 dit que la confirmation ne

peut nuire aux tiers, il entend par ce mot les ayant-cause

acquéreurs de droits réels.

D. — Confirmation des donations entre-vifs.

a. — Confirmation par le donateur. (G. C. 1339.

)

La donation était-elle annulable, pour incapacité par

mple : la confirmation est possible.

La donation était-elle nulle, pour vices de forme par

exemple ; la confirmation est impossible.

L'article 133'.) est inutile ; car la confirmation ne s'ap-

plique qu'aux obligations annulables.

b. — Confirmation par les ayant-cause du donateur,

après le décès de celui-ci. (C. C. 1340.)

PROIT caviL, T. II, 22
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La donalion était-elle annulable : la confirmation est

possible.

La donation était-elle nulle : la confirmation est encore

possible; elle résulte, en particulier, de l'exécution volon-

taire de la donation, par les héritiers ou autres ayant-cause

du donateur. — Il est difficile de justifier cette dérogation

au principe que l'obligation nulle ne peut être ratifiée.

CHAPITRE II

PREUVE TESTIMONIALE

(C. C. 1341 à 1348.)

La preuve testimoniale al l'attestation orale, par des

personnes autres que les officiers publics, d'un fait dont

elles ont été témoins.

Dans notre ancien droit,la preuve testimoniale fut d'abord

préférée à la preuve littérale; on disait : « Témoins passent

lettres. » — L'écriture était d'un usage assez rare.

L'Ordonnance de Moulins (1566) adopta la maxime con-

traire : « Lettres passent témoins. » Par ce double motif:

la preuve testimoniale est la source de nombreux procès;

il est plus facile de suborner des témoins que d'altérer un

écrit. — Toutefois la preuve testimoniale étaif admise au-

dessous de 100 livres.

Le Gode civil a adopté les règles de l'Ordonnance de

Moulins, en substituant ioO francs à 100 livres.

A. — Première Règle de la preuve testimoniale.

La preuve par témoins ne peut combattre lapreuve écrite,

quelle que soit la valeur du litige. « Il n'est reçu aucune

preuve par témoins contre et outre le contenu aux actes. »

Contre le contenu. Exemple. Le créancier produit un

billet constatant un prêt de 100; le débiteur ne peut prouver

par témoins que l'obligation est de 80 seulement.

Outre le contenu. Exemple. Le créancier produit un
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acte; il ne péul prouver par témoins que telle clause, non

énoncée dans l'acte, a été comprise dans là contention;

B, — Seconde Règle de la preuve testimoniale.

La preuve par témoins n'est pas admise au-dessus de

150 francs.

La règle s'applique à la preuve dos droits réels, comme
à la preuve des droits de créance.

La règle s'applique même en cas de dépôt volontaire.

(G. G. 13 i! . Par ces mots se trouve rejetée l'opinion d'an-

ciens jurisconsultes, qui dispensaient ledéposanl de récla-

mer un reçu au dépositaire, auquel il aurait ainsi marqué
une défiance injurieuse. — Le reeu est plutôt une précau-

tion contre les héritiers du dépositaire.

C. — Application de la seconde règle.

La preuve par témoins h'est pas admise, lorsque le chiffré;

soit de {'obligation prétendue, suit de la demande présentée

au juge, dépasse 150 francs.

a. — Obligation supérieure, demande inférieure à 150fr.

Premier Cas. — Le créancier restreint sa demande à

une somme inférieure à sa créance. — Exemple. Le créan-

cier a prétendu qu'il lui était dû 200 fr. Manquant de

preuvi- écrite, il demande au juge de prouver par témoins

qu'il lui est dû 150 fr. (G. G. 1343.)

Deuxième Cas. — Le créancier déclare que la somme
qu'il réclame, el qui est inférieure a 150 fr., est le reste

d'une créance supérieure à 150 fr. (G. G. 1344.)

Troisième Cas. — Le créancier demande 100. Les té-

moins attestent une créance de 200.

Dans les trois cas. la preuve testimoniale est repoussée.

b. — Obligation inférieure, demande supérieure à 150 fr.

Premier Cris. — La réclamation des intérêts échu-,

jointe à celle du capital élève le chiffre delà demande au-

dessus de 150 fr. La preuve testimoniale n'est pasadinisé;

(G. C. 1342.)— Exemple. La créance est de 100 fr., les

intérêts échus représentent 60 fr. : la demande est de 160.
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— (La demande des intérêts moratoires, n'écarte pas la

preuve testimoniale, lors même qu'elle élève le chiffre

de la demande au-dessus de 150 fr.)

Second Cas.— Le total de plusieurs créances, inférieures

chacune à 150 fr., donne un chiffre supérieur à 150 fr. La

preuve testimoniale n*est pas admise. (G. G. 1345.)

Peu importe que les diverses créances soient nées en

des temps différents, de causes différentes.

Si le créancier ne réclame qu'un total incomplet, infé-

rieur à 150 fr. ; afin de faire admettre la preuve testimo-

niale, il ne sera plus reçu à prouver ensuite par témoins

les créances ainsi négligées à dessein. (G. G. 1346.)

Par exception, lorsque diverses créances, provenant de

personnes différentes, se trouvent réunies sur la même
tête, par suite de successions, donations, etc., lors même
que le toial en dépasse 150 fr., la preuve par témoins est

admise.

D . — Exceptions aux deux règles de la preuve testi-

moniale.

La preuve par témoins est admise: soit contre et outre

le contenu aux actes, soit au-dessus de 150 fr., dans les

quatre cas exceptionnels suivants :

Première Exception. — Commencement de preuve par écrit.

(G. G. 1347.) G'est un acte :

1° Emané de celui auquel on l'oppose ou de son auteur ;

Par exception, la transcription des actes sert de com-
mencement de preuve par écrit, quoiqu'elle émane du

conservateur.

2° Rendant vraisemblable le fait. allègue.

Deuxième Exception. — Impossibilité de se procurer une
preuve écrite. (G. G. 1348.) Ce qui se présente :

1° En cas de certaines obligations nées de quasi-con-

trats. Ainsi, le dominus n'a pu se procurer de preuve écrite

des faits et gestes du gérant d'affaires. (Quant au gérant,

rien ne l'en a empêché.)
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2° En cas do dépôt nécessaire, fait au moment d'un

danger : naufrage, incendie, etc.

3" Ed cas de dépôt dans une hôtellerie.

4° Eu cas d'accident imprévu, avant mis dans l'impos-

sibilité de se procurer un écrit.

Troisième Exception.. — Perte fortuite de l'écrit.

Quatrième Exception. — En matière commerciale.

Le juge a ici toute latitude ; il peut : admettre la

preuve par témoins au-dessus de lot) fr. ; la repousser au-

dessous de cette somme.

CHAPITRE III

PRÉSOMPTIONS

(C. C. 1349 à 1353)

La présomption est la conséquence que l'on tire d'un

fait connu à un fait inconnu, lorsque le fait connu n'est ni

un aveu, ni un témoignage. — Exemple. De la possession

prolongée, la loi conclut à l'existence du droit de pro-

priété.

Les présomptions sont ou légales, ou laissées à l'appré-

cia ticni du juge.

SECTION I

présomptions légales

Ce sont les présomptions e'tablies par les textes de

loi. — Klles sont aussi appelée- présomptions de droit.

A. — Énumération des présomptions légales.

L'article 1350 cite :

1° La présomption de fraude, qui fait déclarer certains

actes nuls. — Exemple. Les legs faits au père ou à la

inére de la personne incapable de recevoir, sont présumés

faits à l'incapable, et déclarés nuls.

DROIT CIVIL, T. II. lï*



258 DROIT CIVIL

2° La présomption de propriété, qui résulte de la pos-

session prolongée pendant le temps requis pour la pres-

cription acquisitive.

3° La présomption de libération, qui résulte de l'inac-

tion du créancier, pendant le temps requis pour la pres-

cription extinctive.

4° La présomption de vérité que la loi attache au serment
déféré par le juge à une partie.

5° L'autorité de la chose jugée.

B. — Force probante des présomptions légales.

a. — Caractères communs à toutes les présomptions

légales.

1° Elles sont obligatoires pour le juge.

2° Elles sont de droit étroit, c'est-à-dire ne doivent pas

être étendues aux cas pourlesquelslaloi ne lésa point éta-

blies.

l>. — Diverses espèces de présomptions légales.

Les présomptions légales sont absolues ou simples, sui-

vant l'étendue de leur force probante.

La présomption absolue, ou présomption juris et de

jure, estcelle contre laquelle la preuve contraire n'estpas

admise. — Exemples. La présomption que la donation

faite au père de l'incapable est faite à l'incapable même.
La présomption de libération résultant de la remise au dé-

biteur du titre sous seing privé qui constate la créance.

La présomption simple, ou présomption juris tantum,

est celle contre laquelle la preuve contraire est admise .
—

Exemple. La présomption de libération résultant de la

remise au débiteur de la grosse du titre authentique qui

constate la créance.

G. — Autorité de la chosejugée. (G. C. 1331.)

a. — Définition.

L'autorité de la chose jugée est la présomption de vé-

rité qui résulte de la sentence du juge; res judicata pro

verilate habetur.
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Celte présomption est établie dans "l'intéré! général :

d'abord pour assurer le réspecl dû aux jugements; en-

suite pour empêcher que les procès ne s'éternisent.

Elle a pour conséquence : le rejet d'une nouvelle de*

mande identique à la première ; la seconde est repoiïsséé

par l'exception de chose Jugée.

b. — Conditions requises pour l'admis9ion de l'exception
de chose jugée.

Trois conditions sont exigées ; il faut trouver dans la

nouvelle demande : même objet, même cause, mêmes
parties; eadem res, eadem causa pelendi, exdem per-

sonne.

Première Condition. — Même objet de la demande.

L'objet de la demande est : d'abord le droit dont le

demandeur réclame la constatation ou l'attribution ; en-

suite lu chose ou le fait sur lequel porte ce droit; en un
mot : quod petitur.

Exemple. Le demandeur revendique une maison ; l'ob-

jet de la demande est : d'abord le droit de propriété, en-

suite la maison. Si plus tard, il réclame de nouveau la

propriété de la même maison, l'objet est le même; si plus

tard il réclame [à. possession de la même maison, l'objet

n'est plus le même.
Deuxième Condition. — Même cause de la demande^
La cause de la demande est : le droit sur lequel la de-

mande s'appuie ; en un mot : quod probari debelur.

Exemple. Le demandeur a d'abord revendiqué la nui-

son à titre d'acheteur. Plus tard il la revendique' à titre

de donateur : la cause n'est plus la même.
Troisième Condition. — Mêmes parties.

Les parties sont les personnes qui ont figuré juridique-

ment au procès, non celles qui y ont figuré physique-

ment.

Exemples. Une personne et son héritier sont une
même personne juridique. — Un tuteur plaidaré d'abord
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pour son pupille et plaidant ensuite pour lui-même n'est

plus la même personne juridique,

c — Etendue de l'autorité de la chose jugée.

— Règle. La sentence du juge n'a pas une autorité ab-

solue, mais seulement une autorité relative, à l'égard seu-

lement de ceux qui ont été en cause dans l'instance, par

eux-mêmes ou par leurs représentants; tes inter alios

judicata, aliis nec nocet nec prodesl.

= Application de la règle. — Cherchons quelle est

l'autorité de la chose jugée à l'égard :

1° Des parties. — Le jugement a tout son effet pour

et contre elles.

2° Des ayant-cause à titre universel des parties. — Le
jugement a tout son effet pour et contre eux.

3° Des ayant-cause à titre particulier des parties.

S'agit-il d'acquéreurs de droits réels : ils subissent seu-

lement l'effet des jugements rendus pour ou contre leur

auteur, avant la naissance de leur droit. Exemple. Un
jugement constate qu'une servitude grève la maison de

Primus, qui vend ensuite la maison à Secundus. Celui-ci

devra subir la servitude.

S'agit-il d'acquéreurs de droits de créance, de créan-

ciers chirographaires : ils subissent l'effet de tous les ju-

gements rendus pour ou contre leur débiteur, soit avant,

soit après la naissance de leur droit. — Exemple. Pri-

mus a prêté à Secundus. Un jugement condamne Primus

à iestituer une maison revendiquée par Tertius. Secun-

dus. subit l'effet du jugement et ne peut saisir la maison.

(Mai; il peut, soit intervenir au procès, soit y former

tierce-opposition.)

S'agit-il de codébiteurs solidaires ou de cautions. — Le

jugement rendu en faveur de l'un des débiteurs profite

et aux codébiteurs et aux cautions. — Le jugement rendu
contre l'un des débiteurs ne nuit ni aux autres codébi-

teurs, ni aux cautions. — Le jugement rendu en faveur
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de la caution profite au débiteur. — Le jugement rendu

contre la caution ne nuit pas au débiteur.

= Pour éviter les contradictions qui peuvent résulter

tir l'autorité relative de la chose jugée, il est sape de

mettre en caus \ dans une instance, tous les intéressés.

Dès qu'ils y ont été dûment appelés, le jugement produit

tous ses effets à leur égard.

SECTION II

PRÉSOMPTIONS LAISSÉES A L'APPRÉCIATION DU JUGE

(C. C. 1353.)

Ces présomptions sont aussi appelées présomptions de

fait ou présomptions de l'homme.

Le magistrat ne peut juger d'après ses présomptions

personnelles qu'à deux conditions, à savoir :

1° Que les présomptions soient graves, précises et con-

cordantes ;

2 a Que l'on soit dans un des cas où la preuve testimo-

niale est admise
; en particulier quand celui contre lequel

se fait la preuve est accusé de fraude ou dedol; faits

dont on n'a point pu se procurer de preuve écrite, ce

qui autorise l'admission de la preuve testimoniale.

CHAPITRE IV

AVEU

(C. C. 1354 à 1356)

L'aveu est [la reconnaissance par une personne d'un

fait invoqué contre elle.

L'aven esl exlrajuâiciaire ou judiciaire.

A. — Aveu extrajudiciaire.

Celui qui est fait en dehors de l'instance.
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Il est écrit ou oral.

L'aveu écrit se fait, soit dans un acte authentique, soit

dans un acte sous seing privé. Il fait preuve suivant la

force probante de ces actes eux-mêmes. (V. plus haut.)

L'aveu oral ne peut être prouvé par témoins que dans

les cas où la preuve testimoniale est admise.

B. — Aveu judiciaire.

Celui qui est fait au cours de l'instance.

= Il est écrit ou oral.

L'aveu écrit se fait dans un acte de procédure.

L'aveu oral se fait devant le juge. Il s'obtient : soit par

la comparution personnelle de la partie ; soit par l'inter-

rogatoire sur faits et articles.

= Peuvent faire l'aveu judiciaire.

La partie elle-même.

Le mandataire exprès de la partie, muni du pouvoir de

faire l'aveu.

Le mandataire tacite : l'avoué, l'huissier de la partie,

ont mandat tacite de faire des aveux pour elle. Mais la

partie peut les désavouer.

C. — Force probante de l'aveu.

l
re Règle. — L'aveu est admis dans tous les cas où la

transaction est permise entre les parties.

L'aveu n est pas admis dans les cas où la transaction est

non avenue, dans les procès en séparation de corps ou de

biens, par exemple.

2 e Règle. — L'aveu fait preuve complète, dans les ca9

où il est admis.

II
e Règle. — L'aveu est indivisible : si l'adversaire in-

voque les affirmations qui lui sont favorables, il doit

admettre également celles qui lui sont contraires.

4e Règle. — L'aveu peut être rétracté, pour erreur de

fait; par exemple l'héritier du débiteur a avoué la dette,

ignorant le paiement fait par son auteur. La rétractation

doit se faire avant le jugement.
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L'aveu ne pont être rétracté pour erreur de droit; par
exemple, la partie qui avoue ignorait les conséquences de

son aveu.

CHAPITRE V

SERMENT

(C. C. 1357 à 1369)

Le serment est l'affirmation solennelle d'un fait.

Le serment est supplètoire ou clécisoirc. Le premier seul

est une preuve.

SECTION I

SERMENT SLPrLÉTOIRE

(G. C. 13GG à 1369)

Celui qui est déféré d'office par le juge à une partie.

A. — Nature du serment supplétoire.

Il est destiné à servir de supplément aux autres preuves.

En conséquence, il ne peut pas être déféré :

1° Si les autres preuves sont suffisantes.

2° Si toute autre preuve fait défaut.

Il ne peut être référé à l'adversaire.

B. — A qui il peut être déféré.

Soit au demandeur pour établir sa demande.

Soit au défendeur pour établir ses défenses.

C. — Sur quels faits il peut être déféré.

Ou sur les faits desquels dépend la sentence à rendre.

Ou sur le montant de la condamnation. — Dans ce

second cas, il est déféré : au demandeur
;
quand il est im-

passible d'établir autrement la valeur du litige; le juge

fixe un maximum, que le demandeur ne peut point dépas-

ser.

La théorie des preuves se termine ici.
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SECTION II

SERMEKT DliCISOIRE

Celui qui est déféré par une partie à l'autre.

Il est extrajudiciaire ou judiciaire.

Il est une véritable transaction qui met fin au litige.

§ 1. — Serment décisoire extrajudiciaire

A. — Caractère du serment extrajudiciaire.

Il est volontaire : la partie à laquelle on offre la trans-

action, peut s'y refuser sans danger.

B. — Effets du serment extrajudiciaire.

Première Jli/polhèse. — Le créancier, à la demande du

débiteur, jure « qu'il est créancier ».

Il n'aura qu'à prouver et l'offre du débiteur et sa propre

prestalion de serment, pour obtenir la condamnation

de son adversaire.

Seconde Hi/poÛicse. — Le débiteur, à la demande du

créancier, jure « qu'il n'est pas débiteur. »

Il n'aura qu'à prouver et l'offre du créancier et sa

propre prestation de serment, pour éviter la condamna-
tion.

S 2. — Serment décisoire judiciaire

( C. C. 135S à 1365
)

A. —Caractère du surinent judiciaire.

Il est nécessaire : la partie à laquelle il est déféré, ne

peut pas le refuser sans encourir la perle du procès.

IL — En quels procès il peut être déféré.

En toute contestation où la transaction est autorisée.

Non dans les contestations qui n'en sont pas susceptibles,

comme les demandes en séparation de corps et de biens.
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C. — Sur quels faits il peut être déféré.

1° Sur les faits personnels à celui auquel on le défère;

c'est-à-dire sur les faits qu'il affirme.

2° Sur la connaissance qu'a la partie du fait d'autrui.

C'est ainsi que les héritiers jurent « qu'ils connaissent ou

qu'ils ignorent l'existence du droit ».

D. — A quel moment il peut être déféré.

En tout état de cause ; même en appel pour la pre-

mière fois.

E. — Mécanisme du serment judiciaire.

Supposons que le demandeur défère le serment au dé-

fendeur.

Ou le défendeur jure « que îe droit n'existe pas » : il

évite la condamnation.

Ou le défendeur refuse de jurer : il est condamné.

Ou le défendeur réfère le serment au demandeur :
—

Pi celui-ci jure « que son droit existe » il gagne son pro-

cès. — Si celui-ci refuse de jurer, il perd son procès. —
Mais il ne peut référer encore le serment au défendeur,

puisque c'est lui qui a proposé le serment comme mode de

transaction.

F. — Effets du serment judiciaire.

a. —• A l'égard des parties.

Il termine la contestation.

Il n'est point permis d'en prouver la fausseté, puisqu'il

est une transaction et non une preuve . — Dans le cas

même où celui qui a juré serait poursuivi et condamné
pénalement pour faux serment, la transaction civile n'en

serait pas moins maintenue.

b. — A l'égard des ayant-cause à titre universel des

parties.

Il produit les mêmes effets qu'à l'égard d^s partie.- elles»

mêmes.
DROIT CIVIL, T. II» 23
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c. — A l'égard des ayant-cause à titre particulier des
parties.

Les acquéreurs de droits réels reçoivent le droit tel qu'il
a été modifié par les serments que leur auteur a prêtés ou
refusés avant la naissance de leur droit.

Les acquéreurs de droits de créance, les créanciers ebi-
rographaires subissent l'effet de tous les serments prêtiia
ou refusés par leur auteur.

Un des débiteurs solidaires est poursuivi : — Sa pres-
tation de serment profite à ses codébiteurs ;

— Son refus
de serment ne leur nuit pas.

Le débiteur est poursuivi : — Sa prestation de serment
profite à la caution

;
— Son refus de serment ne nuit pas

à celle-ci.

La caution est poursuivie : — Sa prestation de ser-
ment (sur le fait de la dette) profite au débiteur; — Son
refus de serment ne nuit.point à celui-ci.
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QUATRIÈME PARTIE DU LIVRE JII

Prescription acquisitive

(C. C. 2219 à 2269)

La prescription est àcquisitïve ou eœtinctive.

Nous avons donné les règle- spéciales à la prescription

extinctive, page 229.

PHÉLIMINA1RKS

RÈGLES COMMUNES AUX DEUX PRESCRIPTIONS

(C. C. 2220 à2225)

Première Règle. — La prescription doit être invoquée

par celui qui s'en prévaut. Le juge ne peut l'invoquer

d'office.

La prescription consacre parfois des résultats injustes
;

il faut donc laisser à la conscience de chacun le soin d'y

recourir.

Deuxième Règle. — La prescription peut être invoquée

par tout intéressé.

Troisième Règle. — La prescription peut être invoquée

en tout état de cause. — Même en appel pour la première

fois. — Mais non devant la Cour de cassation, si elle n'a

déjà été invoquée.

Quatrième Règle. — La renonciation aune prescription

acquise est valable. Cette renonciation suppose chez le

renonçant la capacité d'aliéner.

Cette renonciation est expresse ou facile : — La renon-

ciation expresse se prouve suivant les règles générales en

matière de preuves. — La renonciation tacite résulte de

tout fait supposant l'abandon du droit d'invoquer la pres-

cription.

Cette renonciation peut nuire aux ayant-cause du renon-
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çant
;
par exemple, elle leur enlève un bien possédé par le

débiteur, et qu'ils considéraient comme leur gage. Les

ayant-cause peuvent faire annuler la renonciation faite en

fraude de leurs droits (?).

Cinquième Règle.— La renonciation à une prescription

future est non avenue.

La prescription est d'un intérêt général si grand qu'elle

a été appelée : palrona generis humani; on ne saurait donc

y renoncer d'avance.

La renonciation à une prescription en train de s'accom-

plir est valable pour le passé, nulle pour l'avenir ; elle

équivaut à une interruption de prescription.

CHAPITRE 1

DÉFINITION, MOTIFS DE LA PRESCRIPTION ACQUISIT1VE

La prescription acquisitive est l'acquisition par la pos-

session prolongée pendant le temps légal.

Elle a été admise par un triple motif; on a voulu :

1° Protéger les possesseurs de bonne foi contre les pro-

priétaires négligents.

2° Protéger les propriétaires qui auraient perdu leurs

titres.

3° Assurer la stabilité des propriétés. C'est pour ce mo-

tif que le possesseur de mauvaise foi lui-même peut l'in-

voquer.

CHAPITRE II

CHOSES AUXQUELLES S'APPLIQUE LA PRESCRIPTION ACQUISITIVE

A. — Peuvent s'acquérir par prescription:

1° La propriété.

2° L'usufruit, l'usage et l'habitation.

3° Les servitudes continues et apparentes.
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B. — Ne peuvent s'acquérir par prescription :

1° Les servitudes continues non apparentes : car elles

sont clandestines.

2" Les servitudes discontinues apparentes, car elles sont

de la part du voisin un simple acte do tolérance, qui ne

peut fonder la prescription. (G. C. 2232.)

3° Les servitudes discontinues non apparentes ; car elles

sont clandestines.

4° Les hypothèques.

5° Les créances.

6° Les choses hors du commerce, par exemple : — Les

biens du domaine public; — Les immeubles dotaux.

CHAPITRE III

CONDITIONS DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIYE

Deux conditions sont exigées :

La possession avec ses caractères légaux.

Le laps de temps légal.

SECTION I

PREMIÈRE CONDITION DE LA PRESCRIPTION ACQUISITIYE

POSSESSION LÉGALE

§ 1. — Définition de la possession

La possession d'une ctiose corporelle est la détention de

cette chose. — La possession ou quasi-possession d*un

droit est l'exercice de ce droit.

La possession naturelle est la détention de fait ou le

simple exercice du droit.

La possession civile, qu'on appelle ordinairement la pos-

session tout court, est la détention ou l'exercice de celui

qui veut posséder pour lui, quia Yanimus clomini. Il pos-

sède corpore et anirno.

DBOIT CIVIL, T. IL 23*
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§ 2. — Caractères légaux de la possession

(C. C. 2229 et s.)

La possession civile seule peut faire acquérir par pres-

cription. Encore doit-elle réunir les six caractères sui-

vants; être: continue, non interrompue, paisible, pu-

blique, non équivoque, non à titre précaire.

I. — Possession continue.

La possession est continue, lorsque le possesseur a fait

assez d'actes pour constituer une jouissance régulière de

la chose ou un exercice régulier du droit.

II. — Possession non interrompue.

(C. C. 2242 à 2250.)

La possession est non interrompue, lorsqu'il ne s'est

produit aucun des faits qui anéantissent les effets de la

prescription acquise.

A. — Diverses espèces d'interruption.

L' interruption est naturelle ou civile.

a. — Interruption naturelle.

La prescription est interrompue naturellement:

De la part du possesseur, lorsqu'il abandonne la déten-

tion de la chose, avec l'intention de renoncer à la posses-

sion.

De la part d'un tiers, lorsqu'il a possédé la chose pen-

dant plus d'un an.

b. —Interruption civile.

La prescription est interrompue civilement, par six

causes, à savoir :

1° La citation en conciliation suivie, dans le mois, d'un

ajournement. (Pr. G. 57.)
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2° Vajournement. — S'il n'a pas été précédé de cita-

tion en conciliation, c'est l'ajournement qui interrompt la

prescription. — S'il en a été précédé, il renouvelle l'effet

interruptif de la citation.

L'ajournement devant un juge incompétent inter-

rompt la prescription; car les parties se trompent facile-

ment, en matière de compétence.

L'ajournement nul par défaut de forme n'interrompt

pas la prescription ; car les formes sont faciles à observer.

L'ajournement n'interrompt la prescription qu'autant

que la demande est suivie d'une sentence favorable au

demandeur. — En conséquence, pas d'interruption, en

cas : de désistement du demandeur, de péremption d'ins-

tance, de rejet de la demande.
3° Le commandement, signifié en vertu d'un litre exé-

cutoire, à celui auquel on demande l'exécution.

4° La saisie, qui suit le commandement : de 30 jours

en saisie immobilière, d'un jour en saisie mobilière. La

signification de la saisie renouvelle l'efiet interruptif du

commandement.
5° La reconnaissance du droit du propriétaire ou du

créancier, par le détenteur ou par le débiteur.

fi
u La renonciation à la prescription acquise.

B. — Effets de l'interruption.

\° Le temps écoulé est non avenu, et ne compte plus

pour la prescription.

2° La prescription recommence immédiatement à cou-

rir.

3° La reconnaissance du droit par le détenteur fait de

celui-ci un détenteur précaire , incapable désormais de

prescrire.

III. — Possession paisible.

La possession est paisible, lorsqu'elle n'a été ni établie

ni maintenue par la violence, à l'égard du revendiquant

seulement.
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IV. — Possession publique.

La possession est publique, lorsqu'elle n'a pas été clan-

destine à l'égard du revendiquant.

V. — Possession non équivoque.

Ce n'est point là un caractère spécial de la 'possession,

niais plutôt la confirmation des caractères précédents,

dont les preuves ne doivent rien avoir d'équivoque.

VI. — Possession à litre non précaire.

(C. C. 2236 à 2240)

Pour prescrire, avons-nous dit, il faut posséder anîmo
domini. Or certains possesseurs ne peuvent avoir Vanimus
domini, à savoir ceux qui possèdent pour autrui et qu'on

appelle détenteurs précaires ; leur possession est affectée

d'un vice que l'on appelle la précarité.

A. — Quels sont les détenteurs précaires.

Sont détenteurs précaires :

1° Ceux qui, en vertu du titre de leur possession,, pos-

sèdent pour autrui.— Exemples : le fermier, le dépositaire,

l'usufruitier.

2° Leurs ayant-cause à titre universel, héritiers, léga-

taires universels, etc.

B. — Effet de la précarité.

Elle met à la prescription un obstacle perpétuel, qu'au-

cun laps de temps ne peut faire disparaître.

C. — Preuve de la précarité.

Deux présomptions légales existent en la matière :

1° Celui qui possède est présumé posséder pour lui, sauf

preuve contraire de la part du revendiquant. (C. C. 2230.)

2° Celui qui a d'abord possédé pour autrui, est présumé

posséder encore pour autrui, sauf preuve contraire de sa

part. (C. G. 2231.)
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D.— Disparition de la précarité.

La précarité peut disparaître par deux moyens :

1° Interversion de titre. Le titre du détenteur précaire

est interverti (changé dans son essence), lorsque, par
exemple, celui-ci achète le fonds à la personne qui le lui

avait loué. Désormais le possesseur n'est plus détenteur

précaire.

12° Contradiction opposée par le détenteur précaire au

droit du propriétaire, lorsque, par exemple, le fermier

signifie au propriétaire qu'il entend désormais posséder

pour lui, et que le propriétaire ne fait pas trancher la ques-

tion.

SECTION II

SECONDE CONDITION" DE LA PRESCRIPTION" AQUISITIVE

TEMPS LÉGAL DE POSSESSION"

Si, — Le possesseur détenait à juste tithe et de bonxe roi

(C. C 2265 à 2269.)

Cette hypothèse s'applique seulement aux possesseurs

d'immeubles.

A. — Quand cette hypothèse seréalise-t-elle.

a. — Juste titre.

Le juste titre est ici: tout titre translatif de propriété,

qui l'eût transférée, si l'aliénateur eût été lui-même

propriétaire.

Le titre translatif de propriété est celui qui par sa na-

ture a ce transfert pour but, comme un titre de vente, de

donation; à l'inverse le jugement, le partage ne sont pas

des titres translatifs de propriété

? Un titre putatif, qui n'existe pas. mais à l'existence

duquel croit le possesseur, ne peut fonder la prescription.

b. — Bonne foi.

La bonne foi est la croyance erronée du possesseur ; il

croyait : 1° Que l'aliénateur était propriétaire ;
2° Que l'a-
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liénateur était capable d'aliéner ;
3° Que le titre était exempt

de vices de forme.

l
re Règle. — La bonne foi du possesseur est toujours

présumée.

2 e Règle. — La bonne foi doit avoir existé seulement à

l'origine de la possession.

3° Règle . — La bonne fui du premier possesseur profite

à ses ayant-cause à titre universel ; ceux-ci continuent tou-

jours la possession commencée de bonne foi par leur

auteur. — L'article 2235 contient à ce sujet une formule

inexacte.

B. — Quel est le laps de temps requis en cette hypo-
thèse.

Dix à vingt ans : dix ans entre présents ; vingt ans entre

absents.

Entre présents: lorsque le propriétaire babite le ressort

de la Cour d'appel où est situé l'immeuble.

Entre absents: lorsque le propriétaire habite hors de ce

ressort.

Si le propriétaire a habité tantôt dans le ressort de la

Cour, tantôt en dehors, on comptera chaque année de pré-

sence pour deux, chaque année d'absence pour une, et il

faudra compléter le nombre vingt. Le temps de la pres-

cription varie donc ici entre dix et vingt ans.

§ 2. — Le possesseur manquait de juste titre ou de bonne foi

(G. C. 2262)

Cette hypothèse s'applique aux possesseurs d'immeubles
et aux possesseurs de meubles.

Trente ans sont nécessaires en cette hypothèse pour la

prescription, appelée par ce motif prescription trente-

naire.

§ 3. — Suspension du temps légal

(C. G. 2251 a 2289)

Le Gode a donné une énumération limitative des causes
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de suspension; il a ainsi abrogé la généralité de la règle :

Contra non valentem agere non currit prœscriptio.

A. — Causes de suspension de prescription.

Ces causes sont fondées :

i° Sur la qualité des personnes; "2" sur la modalité de lit

créance.

a. — Causes de suspension fondées sur la qualité des
personnes.

La prescription ne court pas :

•1° Contre les mineurs.

2° Contre les interdits.

Toutefois les courtes prescriptions extinctives (au-des-

sous de dix ans) ne sont suspendues ni par la minorité ni

par l'interdiction.

3° Contre les femmes mariées dans quatre cas :— Lorsque

l'action de la femme dépend de son option entre l'accepta-

tion ou la répudiation de la communauté; — Lorsquel'ac-

tion de la femme peut réfléchir contre le mari; — Lorsqu'il

s'agit de l'action en rescision accordée à la femme qui a

contracté sans autorisation;— Lorsqu'il s'agit d'immeubles

dotaux inaliénables.

4° Contre un époux, au profil de son conjoint. La for-

mule est celle-ci :1a prescription ne court pas entre époux.

5° Contre une succession, au profit de l'héritier bénéfi-

ciaire, chargé de l'administrer. Les créances de la succes-

sion contre ces héritiers ne se prescrivent pas tant que la

liquidation n'est pas achevée.

= La prescription court contre une succession vacante,

même non pourvue de curateur, même pendant les délai*

pour faire inventaire et pour délibérer.

b. — Causes de suspension fondées sur la modalité de la
créance.

Ces causes de suspension s'appliquent seulement à la

prescription extinclive des obligations.

La prescription ne court pas à l'égard :
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1° D'une créance conditionnelle. La prescription est sus-

pendue jusqu'à l'événement de la condition.

2" D'une créance à terme. La prescription est suspendue

jusqu'à l'arrivée du terme.

3° D'une action en garantie pour éviction. La prescrip-

tion est suspendue jusqu'à l'éviction.

B. — Effets de la suspension de prescription.

l°Le temps écoulé avant la suspension compte toujours.

2° Le temps écoulé pendant la suspension ne compte

pas.

3° La prescription recommence à courir, dès que la cause

de suspension a disparu. On additionne le temps nouveau

avec le temps antérieur à la suspension.

§ 4. — Continuation et jonction de possession

Les ayant-cause à titre universel du possesseur origi-

naire continuent sa possession. Ils ajoutent le temps qu'elle

a duré à celui de leur propre possession. C'est ce qu'on

appelle la continuation de possession.

Les ayant-cause à titre particulier du possesseur origi-

naire commencent une possession nouvelle. Pourtant ils

peuvent, si cela leur est utile, joindre le temps de posses-

sion de leur auteur au temps de leur propre possession.

C'est ce qu'on appelle la jonction de possession.
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CINQUIÈME PARTIE DU LIVRE III

Possession de bonne foi des meubles

(C. C. 2279 et 2280)

A. — Conditions de ce mode d'acquisition.

Le possesseur d'un meuble en devient immédiatement
propriétaire, quoiqu'il l'acquière d'un non-propriétaire,

lorsqu'il ajuste litre et bonne foi. Tel est le sens de

l'adage : En fait de meubles, la possession vaut titre.

B. —Motifs de ce mode d'acquisition.

L'acquéreur d'un meuble ne peut souvent s'assurer du
litre de l'aliénateur, que parla déclaration de celui-ci cor-

roborée par la possession : en effet : 1° la transmission des

meubles ne se constate guère par écrit; 2° la rapidité des

transactions sur meublesne laisse pas le temps de chercher

d'autres preuves.

C. — A quels meubles s'applique ce mode d'aquisition.

Ce mode s'applique :

Aux. seuls meubles corporels considérés individuelle-

ment.

Ce mode ne s'applique pas :

Aux universalités de meubles.

Aux meubles incorporels (?).

D. — Exceptions à ce mode d'acquisition.

Lorsqu'un meubleperdu oavolé a été transmis par l'in-

venteur ou par le voleur à un acquéreur de bonne foi :

1° Le propriétaire a trois ans, depuis la perte ou le vol,

pour revendiquer le meuble au tiers délenteur.

2" Le propriétaire doit rembourser le prix d'achat au

tiers détenteur, dans chacun des cas suivants : lorsque le

DROIT CIVIL, T. II. 24
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meuble a été acheté dans une foire, un marché, une

vente publique ou d'un marchand vendant des choses

pareilles.

3° Le tiers détenteur non indemnisé par le propriétaire

a recours contre celui dont il tient le meuble; ainsi de

suite, en remontant jusqu'à l'inventeur ou jusqu'au vo-

leur.
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